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 Extérieurs, Intérieurs 
Regarder par la fenêtre, c’est à la 
fois embrasser l’environnement 
immédiat d’un bâtiment et sug-
gérer son monde intérieur. La 
tension et l’interaction entre l’in-
térieur et l’extérieur peuvent mo-
difi er notre perception.
 En photographiant les bâ-
timents de Nestlé à Vevey (siège 
social), à la La Tour-de-Peilz 
 (centre de formation de Rive-
Reine) et à Orbe (usine et centre 
de recherche), Christian Vogt 
joue avec cette interaction. Ses 
images ouvrent chaque chapitre 
et compose la couverture du pré-
sent ouvrage.
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Préface

Même si Nestlé fête cette année ses 140 ans, l’Entreprise sem-
ble rajeunir. En près d’un siècle et demi, elle n’a, en effet, eu 
de cesse de se renouveler, sans pour autant renier ses valeurs 
fondamentales. Ce 140e anniversaire ne se prêtant à aucune 
festivité particulière – rien de tel n’est d’ailleurs prévu –, il ne 
devrait théoriquement pas être prétexte non plus à publier un 
livre sur l’histoire de la Société.
 J’ai toutefois prié Albert Pfi ffner, l’historien de Nestlé, de 
rédiger la suite de l’ouvrage signé par Jean Heer en 1991 en 
relatant l’histoire de l’Entreprise de 1990 à 2005, dans l’idée 
que Nestlé et le monde avaient plus évolué au cours de 
ces quinze années qu’ils ne l’avaient fait auparavant en un 
quart de siècle. Face aux mutations qui s’accélèrent encore 
tant au sein qu’à l’extérieur de la Société, je ne voulais pas at-
tendre jusqu’au 150e anniversaire pour retracer les chan-
gements – et les constantes – qui l’ont marquée ces quinze 
dernières années.
 Albert Pfi ffner et Hans-Jörg Renk, ancien collaborateur 
du service de presse de Nestlé et coauteur de cet ouvrage, 
ont bénéfi cié d’une totale liberté dans leur travail et d’un ac-
cès illimité à toutes les ressources internes disponibles. Ils ont 
également pu interroger d’actuels et d’anciens dirigeants de 
Nestlé. Ils n’étaient tenus par aucune consigne, si ce n’est de 
travailler selon leur âme et conscience sur la base de faits his-
toriques. Ils ont ainsi choisi leur propre angle d’attaque et sont 
parvenus à des interprétations ne coïncidant pas toujours en-
tièrement avec la position offi cielle de la Société. Laisser aux 
collaborateurs la marge de manœuvre nécessaire pour accom-
plir leur travail et prendre leurs décisions constitue après tout 
l’un des piliers de la culture d’entreprise de Nestlé.
 Je suis donc heureux de pouvoir vous présenter cet 
ouvrage aujourd’hui et vous souhaite une excellente lecture.

 

Peter Brabeck-Letmathe 
Administrateur délégué et Président du Conseil d’administration
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Introduction

Un historien d’entreprise a rarement l’occasion d’écrire sur 
une période qu’il a lui-même connue – dans mon cas, depuis 
1993 – et qui se prolonge dans le présent. Ce travail présente 
à la fois des chances et des risques. Des chances tout d’abord, 
car connaître par expérience les circonstances, l’environne-
ment dans lequel ont été prises les décisions et la plupart des 
décideurs représente un atout. Hans-Jörg Renk, coauteur du 
livre, et moi-même, avons profi té de la possibilité qui nous 
était offerte de discuter avec les divers protagonistes et de les 
interroger sur divers points, dans la mesure où les délais ser-
rés nous le permettaient. En ma qualité d’historien, j’étais ha-
bitué à traiter d’événements ou de personnes (comme le fon-
dateur de l’entreprise, Henri Nestlé) étudiés exclusivement au 
travers des sources disponibles. Et lorsque celles-ci sont lacu-
naires, ce qui est très fréquent, il faut savoir en prendre son 
parti. Aucune similitude donc avec le présent travail, pour le-
quel la quantité de sources existantes était, en revanche, 
énorme. Mais dans ce cas de fi gure, la distance usuelle – tant 
par rapport aux personnes qu’aux événements – fait défaut, 
d’où les risques évoqués précédemment. A l’heure actuelle, 
il est diffi cile de pleinement apprécier les conséquences de 
nombre de décisions, sur lesquelles seul un plus grand recul 
permettra de porter un jugement équilibré.
 En outre, la présente publication recelait un intérêt parti-
culier et représentait un défi , car il s’agissait d’exprimer le 
point de vue «interne» de l’entreprise et de ses principaux 
 acteurs. En effet, ce n’est pas tant l’environnement de l’entre-
prise en tant que tel qui infl ue sur ses actions, mais bien plus 
l’idée que s’en font les acteurs déterminants en son sein. Dans 
cette optique, on pourra donc considérer ce livre comme un 
ouvrage introductif mais aussi comme un document témoi-
gnant d’une époque, prélude au récit ultérieur de l’histoire de 
l’entreprise Nestlé.
 Nous avons fait le choix d’adopter la perspective du 
groupe Nestlé dans son ensemble, et non de relater l’histoire 
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des divers domaines, marchés, produits ou marques de l’En-
treprise; nous ne les traitons à titre d’exemples précis que dans 
un cadre plus global. Le point de vue prévalant dans le pré-
sent ouvrage est par conséquent celui du Siège.
 Les tableaux et statistiques présentés visent à fournir un 
bref aperçu et des informations complémentaires ainsi qu’à 
illustrer des tendances. Il convient toutefois d’utiliser les 
 chiffres absolus avec toute la prudence requise, les bases de 
données recueillies étant fréquemment sujettes à des modifi -
cations. Les suites de nombres portant sur des périodes pro-
longées et sur divers segments de produits, pays, devises 
et groupes ne sont par ailleurs comparables que de manière 
restreinte.
 La structure du livre refl ète les questions principales que 
nous nous sommes posées. Dans la première partie, nous 
nous préoccupons des changements survenus dans l’environ-
nement de l’Entreprise – considérés comme pertinents par les 
dirigeants – et ayant, de ce fait, constitué des défi s pour le 
groupe Nestlé au cours de la période prise en compte. Dans 
la deuxième partie, nous examinons les stratégies et solutions 
proposées et analysons leur mise en œuvre et leur résultat. 
Dans la troisième partie, nous traitons quelques thèmes cen-
traux concernant notamment différentes parties prenantes de 
l’Entreprise.
 Dans la mesure où les informations disponibles et les 
 délais impartis nous le permettaient, nous avons également 
essayé d’aller au-delà du contexte économique et social élargi 
pour nous concentrer sur quelques concurrents. Seule cette 
manière de procéder permet de dire si Nestlé a suivi des ten-
dances générales ou si elle a tracé son propre sillon.
 Le présent ouvrage, destiné au grand public, n’est pas un 
ouvrage scientifi que. Il n’en satisfait pas moins à des critères 
scientifi ques minimaux, raison pour laquelle les sources utili-
sées sont citées. La responsabilité de leur sélection, de leur 
évaluation et d’éventuelles erreurs d’interprétation incombe 
exclusivement aux auteurs. Nous avons eu accès à des docu-
ments confi dentiels (stratégies du Groupe, procès-verbaux du 
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Conseil d’administration, etc.) et avons été libres de choisir 
les thèmes abordés et de les traiter comme nous l’entendions, 
en tenant compte des exigences de confi dentialité. La plus 
grande contrainte qui nous a été imposée a été le temps im-
parti: nous avons disposé de moins de deux ans, ce qui nous 
a obligés à procéder de manière très sélective. Ainsi, nous ne 
sommes pas parvenus à analyser en détail tous les documents, 
ni à traiter tous les sujets ou à interroger toutes les personnes 
qui auraient également pu apporter leur pierre à l’édifi ce.
 Nous tenons à remercier tout spécialement Peter Brabeck-
Letmathe, Administrateur délégué depuis 1997 et Président 
du Conseil d’administration depuis 2005, de la confi ance qu’il 
nous a témoignée, pour les nombreuses discussions ouvertes 
que nous avons eues et pour la marge de manœuvre néces-
saire dont nous avons disposé pour rédiger ce livre. Sans son 
initiative et sa franchise, la publication de cet ouvrage en la 
présente forme n’aurait jamais été possible. J’adresse égale-
ment mes remerciements à mon coauteur, Hans-Jörg Renk, 
qui par ses articles, ses connaissances et son réseau de rela-
tions datant de l’époque où il travaillait au sein du départe-
ment de la communication au siège à Vevey, a beaucoup 
contribué au présent ouvrage. Je n’oublie pas non plus mes 
deux collègues aux archives historiques de Nestlé, les histo-
riennes Lisane Lavanchy et Tanja Aenis: outre la rédaction de 
textes complémentaires relatant l’histoire de diverses acqui-
sitions et participations, elles ont également été chargées de 
se procurer les illustrations et leurs légendes et de coordon-
ner les traductions de l’original allemand dans trois autres lan-
gues pour le compte de Nestlé.
 Nous avons pu interviewer un grand nombre de person-
nes, parmi lesquelles fi gurent principalement, en plus de  Peter 
Brabeck, ses deux prédécesseurs au poste de Président du 
Conseil d’administration de Nestlé S.A.: Helmut O. Maucher 
(Administrateur délégué de 1981 à 1997, Président de 1990 à 
2000, Président honoraire depuis lors) et Rainer E. Gut (mem-
bre du Conseil d’administration de 1981 à 2005 et Président 
de 2000 à 2005). Au cours de nos multiples entretiens avec 



12

Le défi  du changement — Nestlé 1990–2005

ces trois personnalités, nous avons pu recueillir des données 
et des informations d’arrière-plan importantes sur la période 
décrite dans ce livre ainsi que sur celle la précédant, sans la-
quelle il serait impossible de comprendre de nombreuses évo-
lutions survenues ces quinze dernières années. Nous leur 
adressons par conséquent nos plus vifs remerciements pour 
la confi ance qu’ils nous ont témoignée et pour l’ouverture dont 
ils ont fait preuve à notre égard, lesquelles ont sensiblement 
facilité notre tâche.
 Nous remercions aussi tous les interlocuteurs qui nous 
ont fourni un éclairage précieux sur leurs secteurs d’activité 
respectifs, à savoir Werner Bauer, Directeur général (Techni-
que, Production, Environnement, Recherche et Développe-
ment) et ses deux prédécesseurs Rupert Gasser et Brian Su-
ter, ainsi que les deux anciens Directeurs généraux Mario 
A. Corti (Finances et contrôle) et Michael W. O. Garrett (Asie, 
Océanie, Afrique). Un grand merci également aux personnes 
ci-après pour les informations et les documents fournis: Mar-
lyse Amez-Droz (Nestlé Nutrition), Anita Baldauf (Relations In-
vestisseurs), Caroline Biétry (Communications du Groupe), 
Jenny Bohn (Secrétariat général), Yvan Borgeat (Business In-
formation Center), Danielle Bouvier, Paul Broeckx (Ressources 
humaines), Niels Christiansen (Affaires publiques), Bernard 
Daniel (Secrétariat général), Marina Delessert (anciennement 
Zone Americas), Jean Claude Dispaux (anciennement Techno-
logie de l’information), Edward B. Fern (Unité Corporate Well-
ness), Ami Gabioud (Consolidation fi nancière), Barbara Groll 
(Nestlé Allemagne), Herb Hottinger (Recherche et Développe-
ment), Muriel Huber (Acquisitions), Jean-Michel Jaquet 
(GLOBE), Félicia Jerie, Anna Korb (Nestlé Allemagne), Jean-
Daniel Luthi (Projets Finance), Denise Meister (Communica-
tions du Groupe), Herbert Oberhänsli (Relations économiques 
et internationales), François X. Perroud (Communications du 
Groupe), Claude Rossier (Pharma & Cosmétiques), Marcel 
 Rubin (anciennement Communications du Groupe), Klaus 
 Schnyder (anciennement Affaires publiques), Eric Somnolet 
(Nestlé Nutrition), Roland Stalder (Gestion de la qualité),  Roland 
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Suchet (Architecture & Construction), Jenny Sykes (Secréta-
riat général), Peter van Bladeren (Centre de Recherche Nestlé), 
Lisa Welsh (Nestlé Purina PetCare), Friedrich Wernli (Architec-
ture & Construction) et Brian Young (Chef America). Nous re-
mercions par ailleurs Margrit Müller de l’Université de Zurich 
pour les travaux de recherche actuels qu’elle a mis à notre dis-
position pendant la phase préparatoire de notre travail.
 René Ciocca et Siegfried von Känel (Corporate Identity 
& Design) ont réalisé la conception graphique et la mise en 
page avec l’agence Messi & Schmidt. Heinz Malzacher et 
Claude-Evelyne Rüfenacht de Stämpfl i SA à Berne ont été 
chargés d’imprimer le livre. Quant aux travaux de traduction, 
ils ont été dirigés par Christine Gerber et Carmela Ahokas, de 
l’entreprise CLS Communication AG. Hans-Peter Thür et  Ursula 
Merz de NZZ Verlag nous ont permis de distribuer l’édition al-
lemande auprès des libraires. Nous remercions toutes les per-
sonnes susmentionnées pour leurs contributions précieuses 
au présent livre, et tout particulièrement nos conjointes qui, 
non contentes de nous avoir supportés pendant les phases les 
plus éprouvantes de la rédaction, nous ont aussi activement 
soutenus. 
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La chronologie des faits exposés dans le présent ouvrage com-
mence en 1990, époque à laquelle le politologue américain 
Francis Fukuyama conclut à la «fi n de l’Histoire»1 en évoquant 
la chute du mur de Berlin, l’effondrement du régime commu-
niste en Europe centrale et de l’Est ainsi que la victoire de la 
démocratie et de l’économie de marché. Les événements sur-
venus dans l’intervalle montrent qu’il était alors trop optimiste, 
car force est de constater qu’ils ne prendront pas toujours la 
tournure escomptée par le politologue et par nombre de ses 
contemporains. En effet, si le tournant de 1989/1990 crée des 
conditions idéales pour la mise en place d’une ère de paix, de 
stabilité et de prospérité, il n’en est pas moins associé aussi 
à la naissance de nouvelles crises et guerres, qui plus est dans 
des régions où l’on s’y attend le moins, soit en Europe. 
 En jetant un regard sur les quinze dernières années, il y 
a néanmoins lieu de reconnaître à Francis Fukuyama une clair-
voyance certaine, l’«annus mirabilis» 1989 constitue bel et 
bien une césure historique qui ne saurait être comparée qu’à 
celle de 1945. Certes, elle ne conduit pas à la fi n de l’Histoire, 
comme l’affi rme le politologue américain, mais elle marque le 
terme défi nitif de la période de l’après-guerre, lequel avait déjà 
été annoncé à maintes reprises auparavant, mais aussi la fi n 
des certitudes qu’avait en apparence garanties l’opposition 
entre les blocs de l’Est et de l’Ouest pendant près d’un demi-
siècle avec son «équilibre de la terreur», fragile mais somme 
toute stabilisant. Cette nouvelle période, pleine d’incertitude 
et de contradictions, est aussi celle des possibilités jusqu’alors 
insoupçonnées. La disparition du système bipolaire avec ses 
deux superpuissances rivales que sont les Etats-Unis et l’URSS 
dégage des forces non escomptées, mais aussi incontrôlables, 
dans le monde entier. Au cours des quinze dernières années, 
il n’est guère d’évolution – négative ou positive – qui ne soit 
directement ou indirectement liée à la rupture de 1989/1990: 
la réunifi cation allemande, l’instauration de la démocratie et 
de l’économie de marché dans les Etats d’Europe centrale et 
de l’Est, la dissolution de l’Union soviétique, le renforcement 
de l’Union européenne (UE) par le traité de Maastricht, l’intro-
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duction de l’euro, l’élargissement de l’UE à trois anciens Etats 
de l’AELE (l’Autriche, la Finlande et la Suède) puis, tout juste 
dix ans plus tard, à huit pays d’Europe centrale et de l’Est ainsi 
qu’à Chypre et à Malte. La fi n de l’apartheid en Afrique du 
Sud, le retour de la démocratie dans plusieurs pays d’Amé-
rique latine ou encore le succès des premières tentatives de 
rapprochement entre Israël et les Palestiniens avec la signa-
ture de l’accord d’Oslo, en 1993, sont autant d’autres exem-
ples d’événements qui n’auraient guère été concevables pen-
dant la guerre froide.
 Même constat au chapitre économique, où la suppression 
des obstacles politiques entraîne l’abolition de certaines barriè-
res commerciales, dans le cadre de regroupements régionaux 
tels que l’UE, l’Association des nations du Sud-Est asiatique 
(ASEAN), l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et 
le Marché commun du Sud (MERCOSUR), mais aussi à l’échelle 
mondiale dans le cadre de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) nouvellement créée, qui succède à l’Accord gé-
néral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). L’accélé-
ration de la mondialisation date aussi de cette période. La 
libéralisation du commerce et la privatisation de l’économie 
dans des pays qui n’avaient connu jusqu’alors qu’une écono-
mie de commandement conduisent à l’ouverture de nouveaux 
marchés et à des possibilités d’investissement inédites en Eu-
rope de l’Est, mais surtout en Chine: grâce à sa combinaison 
unique de communisme et de capitalisme, elle réalise un véri-
table miracle économique et devient, en moins de dix ans, l’un 
des principaux acteurs de l’économie mondiale, suivie de près 
par l’Inde, qui fait progressivement valoir ses atouts – la démo-
cratie, l’économie de marché, le niveau élevé de formation et 
l’anglais en tant que langue de communication.
 Aussi, à maints égards, le tournant de 1989/1990 ne 
 marque-t-il pas la fi n mais plutôt un nouveau début de l’His-
toire. Dans leur euphorie, de nombreux contemporains oublient 
pourtant qu’il n’est pas possible de revenir en arrière et de 
mettre les pendules de l’Histoire à zéro. Le choc n’en est donc 
que plus grand lorsque, neuf mois seulement après la chute 
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du mur de Berlin, un nouveau confl it éclate avec l’invasion du 
Koweït par le dictateur irakien Saddam Hussein, qui pense 
pouvoir profi ter d’une Union soviétique affaiblie pour mener 
à bien, sans grand risque, un projet de longue date. C’est sans 
compter que la vulnérabilité de l’URSS permet précisément 
aux Etats-Unis d’obtenir, six mois plus tard, un mandat de l’Or-
ganisation des Nations Unies (ONU) les autorisant à former 
une coalition en vue de libérer le Koweït, sans toutefois en-
traîner la chute de Saddam Hussein. En Europe, le choc de la 
désintégration de la Yougoslavie en 1991 est encore plus vio-
lent. Il faut également y voir, entre autres, une conséquence 
de la fi n annoncée de l’URSS, car si cet Etat pluriethnique a 
subsisté dix ans après la disparition de Tito, c’est uniquement 
sous l’effet d’une menace d’intervention soviétique. Son dé-
mantèlement libère les tensions intérieures qui perdurent de-
puis plusieurs décennies, culminant dans une guerre civile 
sanglante qui s’étend, avec des interruptions, sur les dix der-
nières années du XXe siècle, et qui n’est réglée que partielle-
ment par les accords de paix de Dayton imposés en 1995 par 
les grandes puissances, par l’intervention de l’OTAN au Ko-
sovo en 1999 et par la chute du dictateur serbe Slobodan Mi-
losevic l’année suivante. Tandis que les Etats d’Europe cen-
trale et de l’Est libérés du communisme s’habituent relativement 
vite à la démocratie et à l’économie de marché – les taux de 
croissance réjouissants qu’ils enregistrent en attestent – et 
que Tchèques et Slovaques se séparent de manière pacifi que, 
le confl it yougoslave voit la résurgence de pratiques – massa-
cres collectifs et purifi cations ethniques – dont on pensait 
qu’elles appartenaient défi nitivement aux pages sombres de 
l’Histoire. Le continent africain n’est pas épargné par la coexis-
tence d’évolutions contradictoires: tandis que les premières 
élections libres annoncent la fi n de l’apartheid en Afrique du 
Sud, en 1994, un massacre collectif fait quelque 800 000 vic-
times au Rwanda. Les guerres qui ravagent le Congo (ancien 
Zaïre) à partir de 1996 sont encore plus dramatiques.
 Ce même constat s’applique d’ailleurs à l’Asie, où de bons 
résultats économiques sont communiqués sur fond de problè-
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mes politiques non résolus qui, tout du moins théoriquement, 
sont des confl its latents susceptibles d’éclater à tout moment, 
à l’image du confl it indo-pakistanais, qui dure depuis plus de 
cinquante ans, ou des tensions à peine plus récentes entre la 
Corée du Nord et du Sud, sans parler du confl it au Proche-
Orient, toujours d’actualité. L’intervention américaine en 
Afghanistan survenue au lendemain des attentats terroristes 
du 11 septembre 2001 renverse le régime taliban, tandis que 
l’arrivée en Irak des troupes britanniques et américaines en 
avril 2003 met fi n au règne de Saddam Hussein. Pourtant, 
force est de constater qu’aucune de ces opérations n’a contri-
bué pour l’instant à une stabilisation de la situation sur place. 
Contrairement aux intentions des puissances engagées, l’Irak 
et l’Afghanistan demeurent des sources de terrorisme, lequel 
est lui-même une conséquence tardive et inattendue des 
 événements de 1989/1990. Voilà de manière schématique le 
tableau politique de l’époque.
 Nestlé réagit à l’ouverture des marchés et aux nouvelles 
perspectives de croissance au début des années 1990 en 
se dotant d’une nouvelle structure d’organisation, baptisée 
«Nestlé 2000», afi n de pouvoir répondre aux défi s à venir. Ainsi, 
l’ancienne subdivision du Siège selon les régions géographi-
ques, les produits et la technique est remplacée par une orga-
nisation présentant une structure matricielle, dans laquelle les 
domaines d’affaires (zones), dont la constitution repose tradi-
tionnellement sur des critères géographiques, et les Unités 
d’affaires stratégiques (UAS) nouvellement créées pour cha-
que groupe de produits se superposent. Les UAS assument les 
tâches de l’ancienne Direction Produits et une partie de celles 
de la Direction technique. Cette réorganisation va de pair avec 
un renouvellement de la Direction du Groupe:  Peter Brabeck-
Letmathe, le plus jeune membre, succède en 1997 à Helmut 
Maucher au poste d’Administrateur délégué avant d’être 
nommé également Président du Conseil d’administration en 
2005. De 2000, date à laquelle Helmut Maucher démissionne 
de sa fonction en raison de son âge, à 2005, la présidence du 
Conseil d’administration est assurée par Rainer E. Gut, qui en 
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est membre depuis 1981. Cette continuité aux échelons supé-
rieurs de l’Entreprise souligne son orientation sur le long terme 
et est incontestablement l’une des clés de son succès.
 Dans le cadre d’une seconde réorganisation en profon-
deur, Peter Brabeck pose les fondements d’une Entreprise qui 
lui permettent de poursuivre sa croissance en transformant 
l’organisation en place en une structure de réseau intégrée. 
Pour prendre son image, le «superpétrolier» Nestlé se trans-
forme en une fl otte de croiseurs et de vedettes rapides, diri-
gée par un vaisseau amiral stratégique (le Siège) et soutenue 
par un ravitailleur (le projet «GLOBE»). Parallèlement aux 
 changements organisationnels, l’Entreprise engage un pro-
cessus stratégique visant à sa réorientation sur les domaines 
de la nutrition, de la santé et du bien-être (Nutrition, Health 
and Wellness), dont les dernières étapes devraient être me-
nées à bien d’ici à 2008.
 Grâce à la réorientation tant au niveau organisationnel 
que personnel, Nestlé est en mesure de répondre de manière 
rapide et fl exible aux défi s économiques, politiques et sociaux 
qui se présentent dans les années 1990 et au début du siècle 
suivant. Reste que, loin de se contenter de réagir aux évolu-
tions, Nestlé cherche, dans la mesure du possible, à les anti-
ciper. A preuve, Nestlé, qui est déjà présente à Hong Kong, 
négocie un engagement en Chine dès le début des années 
1980, alors que les réformes économiques introduites par 
Deng Xiaoping ne déploient guère encore d’effet concret et 
que la situation ne laisse aucunement présager des évolutions 
qui allaient suivre. Nestlé doit néanmoins attendre plus long-
temps que certains concurrents avant de pouvoir ouvrir sa pre-
mière usine, d’une part parce qu’il s’agit de s’assurer que les 
accords contractuels garantissent des perspectives à long 
terme aux deux parties et, d’autre part, parce que Nestlé re-
vendique d’être majoritaire. 
 Nestlé s’implante en Europe centrale et de l’Est ainsi 
qu’en Russie dès les années 1990. Mais tout comme en Asie, 
elle temporise son action – sauf sur le territoire de l’ex-RDA, 
où elle est la première à s’installer – et choisit d’attendre que 
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la situation politique et économique se soit quelque peu sta-
bilisée. Cependant, fi dèle à son principe, Nestlé reste présente 
sur les marchés qu’elle a conquis, même en période diffi cile. 
Ainsi, contrairement à d’autres entreprises occidentales, elle 
ne quitte pas la Russie pendant et après la crise fi nancière qui 
secoue le pays en 1998, préférant renforcer sa position par 
des acquisitions. A la même période, elle applique cette stra-
tégie en Asie du Sud-Est, alors aux prises avec une crise fi -
nancière, où elle rachète les parts que les actionnaires locaux – 
confrontés à des besoins d’argent – détiennent dans leurs 
sociétés, ce qui lui permet de se rapprocher, dans certains 
pays de la région, de l’objectif visé à long terme d’une parti-
cipation à 100%. De la même façon, elle décide de maintenir 
sa présence au Brésil, en dépit de la crise qui ébranle le pays 
à l’automne 1998. Forte de sa stratégie reposant sur une large 
diversifi cation géographique et par produits, Nestlé atteste ce 
faisant de sa capacité d’atténuer les effets négatifs d’une crise 
et d’être de la partie dès la reprise.
 En dotant chaque secteur d’activité d’une forme d’orga-
nisation fl exible et adaptée, il s’agit de lui assurer les meilleu-
res perspectives de croissance et, partant, de réaliser l’ob jectif 
de croissance globale visé. La forte interconnexion découlant 
du projet «Global Business Excellence» (GLOBE) doit égale-
ment permettre de tirer profi t de la taille de l’Entreprise et de 
générer des économies d’échelle.
 Parallèlement, Nestlé se prépare aux changements au sein 
de l’UE: l’achèvement du marché unique au 1er janvier 1993 
donne l’occasion de se pencher sur l’héritage industriel en Eu-
rope et de poursuivre les efforts de rationalisation. Les quatre 
composantes du marché intérieur (libre circulation des mar-
chandises, des personnes, des services et des capitaux) ren-
dent la nécessité de posséder une propre usine pour chaque 
catégorie de produits dans un pays de l’UE encore moins im-
périeuse. On assiste ainsi à une nouvelle réduction d’un tiers 
du nombre d’usines dans le domaine de l’alimentation et des 
boissons en Europe – qui passe de 182, en 1990, à 123, en 
2005 –, laquelle entraîne inévitablement des altercations avec 
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les syndicats locaux qui veulent conserver leurs acquis et dont 
la législation européenne renforce en outre la position au tra-
vers de la création de comités d’entreprise européens. Après 
le résultat négatif du référendum populaire sur l’adhésion à 
l’Espace économique européen le 6 décembre 1992, Nestlé 
s’engage en faveur de l’aboutissement d’un dossier des Ac-
cords bilatéraux entre la Suisse et l’UE qui lui tient particu-
lièrement à cœur, à savoir celui sur les produits agricoles 
 transformés, qui entrera fi nalement en vigueur début 2005. 
Sur le continent américain, Nestlé participe activement à la 
mise en place de l’ALENA et du MERCOSUR. Par son inter-
vention dans des associations professionnelles et des institu-
tions telles que la Table ronde européenne des industriels 
(ERT), la Chambre internationale du commerce (ICC) et le Fo-
rum économique mondial (WEF), le Groupe contribue en outre 
indirectement à l’élaboration de nouvelles règles dans le ca-
dre de l’UE ou de l’OMC.
 Les nouveaux défi s qui se posent à Nestlé au cours des 
années 1990 sont de nature politique et économique, mais 
aussi technique et, surtout, sociale. Dans le sillage de l’avè-
nement d’Internet, au milieu de la décennie, l’Entreprise crée 
un nombre croissant de sites. Tout en optimisant la chaîne de 
valeur ajoutée, le développement des technologies de l’infor-
mation facilite les relations avec les autres entreprises (B2B) 
et celles avec les consommateurs (B2C). Elles jouent aussi un 
rôle clé dans l’un des projets les plus importants de ces der-
nières années, à savoir «GLOBE». Lancé en mai 2000, il ne 
consiste pas uniquement à corriger et harmoniser des don-
nées dans le Groupe et à uniformiser des systèmes et des tech-
nologies d’information, mais essentiellement à défi nir les bon-
nes pratiques («best practices») pour de nombreux processus, 
si bien qu’il est bien plus qu’un projet informatique. Par l’uti-
lisation uniforme, dans le monde entier, de défi nitions et de 
normes communes, le Groupe compte tirer profi t de sa taille, 
en matière d’achats par exemple.
 Dans le cadre du débat émotionnel sur le rôle de la Suisse 
pendant la Seconde Guerre mondiale, Nestlé, à l’instar d’autres 



21

Introduction

grandes entreprises suisses, doit faire face, dans les années 
1997 et 1998, à des questions touchant à l’emploi dans ses 
usines de travailleurs forcés, dans l’Allemagne nazie et dans 
les territoires occupés par le Troisième Reich. Nestlé ouvre ses 
archives à la Commission indépendante d’historiens instituée 
par le Conseil fédéral conformément aux dispositions légales, 
et participe solidairement au Fonds créé par l’économie suisse 
en vue d’honorer les prétentions fi nancières formulées dans 
une plainte commune contre des banques privées suisses et 
d’autres personnes morales de droit suisse.
 A la même période, Nestlé se penche sur des thèmes tou-
chant à son activité de base, l’alimentation: si la polémique 
autour du génie génétique dans l’agriculture, dont la naissance 
coïncide avec le débat tout aussi houleux sur la sécurité alimen-
taire à la suite de la crise de la vache folle (encéphalopathie 
spongiforme bovine, ESB), ne concerne pas directement Nestlé, 
il reste que celle-ci se doit, en tant que première entreprise ali-
mentaire mondiale, de prendre position. En revanche, la ques-
tion de l’obésité, qui fait l’objet de vives discussions, d’abord 
aux Etats-Unis, puis en Europe occidentale, à la fi n des années 
1990 et au début du XXIe siècle, a un lien direct avec ses acti-
vités. Nestlé s’y est préparée en poursuivant une activité de re-
cherche intensive et en s’engageant sciemment dans le do-
maine de la nutrition dès le début des années 1990. Une série 
d’aliments ayant un effet bénéfi que pour la santé sont ainsi 
commercialisés, parmi lesquels une douzaine de «Branded Ac-
tive Benefi ts» (BAB), des substances protégées par des mar-
ques qui sont ajoutées aux produits traditionnels. Ce faisant, 
Nestlé met toujours un point d’honneur à les distinguer claire-
ment des produits pharmaceutiques et à préciser que son ac-
tion s’inscrit dans le cadre de la prévention et non de la guéri-
son. L’importance de la nutrition est soulignée par la création, 
en 1997, de la Division d’affaires stratégiques nutrition, comme 
premier acte offi ciel de Peter Brabeck en tant qu’Adminis trateur 
délégué, ainsi que par sa transformation en une unité d’affai-
res autonome opérant au plan mondial (2006). Par la suite, l’en-
treprise élargit ce concept, au-delà des catégories Aliments 
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pour nourrissons et Nutrition de santé et de performance, aux 
services proposés par l’entreprise de contrôle du poids Jenny 
Craig. Parmi les questions controversées qui suscitent des dé-
bats animés autour de l’an 2000, certaines concernent directe-
ment Nestlé en tant que plus gros acheteur mondial de café et 
de cacao. Accusée, entre autres, de maintenir artifi ciellement 
les prix du café brut à un faible niveau et de tolérer le travail 
des enfants sur les plantations de cacao, Nestlé répond que son 
infl uence sur les prix du café vert est limitée et qu’elle s’appro-
visionne principalement auprès de tiers, raison pour laquelle 
elle n’est pas directement responsable des conditions de tra-
vail appliquées par ces derniers. Conjointement à d’autres fa-
bricants de chocolat, Nestlé s’engage en revanche à exercer 
son infl uence auprès des producteurs de cacao en vue d’éradi-
quer toute forme de travail des enfants. Ces questions ont aussi 
ravivé les débats sur le comportement général de Nestlé dans 
les pays en développement, incitant l’entreprise à publier des 
rapports exhaustifs sur son activité en Afrique et en Amérique 
latine en annexe à ses  Rapports de gestion 2004 et 2005, et à 
lancer, avec Nescafé Partner’s Blend, son premier produit issu 
du commerce équitable en Grande-Bretagne, en 2005.
 Au début du troisième millénaire, le rythme des change-
ments s’accélère dans la distribution alimentaire, tout parti-
culièrement en Europe. Déjà présentes dans les années 1990, 
les chaînes de supermarchés hard-discount augmentent consi-
dérablement leur part de marché; c’est notamment le cas en 
Allemagne et en France, où la population, touchée par un taux 
de chômage élevé, essaie de limiter ses dépenses alimentaires. 
Le renforcement de leur position sur le marché leur confère 
plus de poids dans les négociations avec les fabricants. Nestlé 
suit ses consommateurs sur le terrain du hard-discount égale-
ment et développe une politique commerciale qui tient compte 
des intérêts de ces nouveaux partenaires de taille. En 2004, 
les ventes à travers le canal des discounters représentent déjà 
5% du chiffre d’affaires de Nestlé en Europe. 
 Grâce, en particulier, à la stratégie rigoureusement me-
née depuis Helmut Maucher, qui consiste à viser si possible 
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la première place du marché dans toutes les catégories de pro-
duits alimentaires, y compris l’eau et les aliments pour ani-
maux de compagnie, Nestlé est en bonne position pour négo-
cier. Les acquisitions opérées par Nestlé dans trois domaines 
dans lesquels elle n’avait pas encore réalisé cet objectif consti-
tuent des composantes clés de cette stratégie: le groupe Per-
rier (1992) et San Pellegrino (1994) dans le secteur des eaux, 
Alpo (1994), Spillers (1998) et Ralston-Purina (2001) dans le 
domaine des aliments pour animaux de compagnie, et  Finitalgel 
(1993), Häagen-Dazs (1999), Schöller (2002), Dreyer’s (2002) 
et Mövenpick (2003) dans le secteur des glaces.
 Nestlé se tient à l’écart des restructurations importantes 
qui affectent l’industrie alimentaire au début du nouveau mil-
lénaire, d’une part parce que la conformité aux exigences de 
la législation sur les cartels ne l’autorise plus guère à procé-
der à d’autres grandes acquisitions dans ses domaines de pré-
dilection et, d’autre part, parce que les candidats à la reprise 
font défaut dans les secteurs restants. Nestlé opte ainsi pour 
une politique d’acquisition sélective. Autre élément central de 
la stratégie de Nestlé, la politique des marques: développée 
par Peter Brabeck, alors Directeur général sous Helmut Mau-
cher, elle vise à se concentrer sur un petit nombre de marques 
ombrelles, parmi lesquelles la marque Nestlé. La politique des 
marques va de pair avec un renforcement de l’identité d’en-
treprise et avec un retour au nom Nestlé et au logo rappelant 
le fondateur de l’Entreprise, Henri Nestlé.
 Tandis que le thème de la valeur actionnariale domine les 
débats au milieu des années 1990, une attention de plus en 
plus importante est portée, dans les premières années du 
 nouveau millénaire, à la question, intimement liée à cette no-
tion, du gouvernement d’entreprise, à savoir de l’interaction 
des intérêts des actionnaires, du Conseil d’administration et 
de la direction. Les discussions sont particulièrement vives au 
moment où le Conseil d’administration annonce, avant l’As-
semblée générale de 2005, son intention de cumuler le man-
dat de Président et celui d’Administrateur délégué. La propo-
sition d’interdire le cumul des mandats au travers d’une 
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modifi cation des statuts, formulée par un gestionnaire de 
fonds critique ainsi que quelques caisses de pension publi-
ques, est rejetée de justesse par l’Assemblée générale. Les 
mesures entreprises par la suite par le Conseil d’administra-
tion, notamment l’annonce de la révision des statuts, contri-
buent à un apaisement des tensions.
 Le bon résultat présenté par le Groupe pour l’exercice 
2005, dans un environnement économique globalement plus 
positif, renforce la confi ance des investisseurs dans les valeurs 
solides de l’entreprise, ce qui se refl ète notamment dans la 
hausse du cours de l’action nominative, dont la valeur dé-
passe, pour la première fois, les CHF 400.–.
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1. Situation initiale

Une entreprise multinationale

Avec le rachat du groupe Ursina-Franck en 1971, Nestlé se 
hisse pour la première fois en tête de l’industrie alimentaire 
mondiale en termes de chiffre d’affaires. Entre 1990 et 2005, 
celui-ci a presque doublé, passant de CHF 46 milliards à 
CHF 91 milliards, dont 93% ont été générés par les produits 
alimentaires et les boissons. Dans le même temps, les effec-
tifs ont progressé de 199 000 à 253 000 collaborateurs. Aucune 
autre grande entreprise du secteur alimentaire n’a affi ché une 
croissance comparable de son chiffre d’affaires sur la période 
considérée (voir tableau p. 30).1

 Depuis sa fondation en 1866, Nestlé a connu tant une ex-
pansion géographique qu’un élargissement de sa gamme de 
produits. Fin 2005, le Groupe compte près de 500 usines dans 
plus de 80 pays, et ses produits sont vendus dans le monde 
entier, raison pour laquelle Nestlé est souvent appelée «la plus 
multinationale des entreprises multinationales».
 En 2005, Nestlé est leader mondial dans les secteurs du 
café soluble, des aliments pour enfants, du chocolat et de la 
confi serie, des produits laitiers, des boissons lactées choco-
latées, des eaux embouteillées, des aliments pour animaux de 
compagnie et des glaces (avec Unilever).
 Lorsqu’il est question de Nestlé, aussi bien dans des rap-
ports internes qu’externes, l’accent est souvent mis sur sa 
taille, exprimée en termes de chiffre d’affaires ou de bénéfi ce. 
Il est souvent supposé – à tort – que sa réussite tient à sa taille 
ou pour l’essentiel à des facteurs exogènes.

Partie I Situation initiale et environnement
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Même des collaborateurs de longue date sont d’avis que Nestlé doit son suc-
cès à quelques circonstances favorables, par exemple au fait qu’elle évolue 
dans le secteur de l’alimentation, qui dépend relativement peu de la conjonc-
ture, que les produits Nestlé restent abordables même par temps diffi ciles, ou 
encore qu’il y aura toujours quelques groupes de produits ou régions «en 
forme» au vu de la diversité des produits et de la dispersion géographique du 
Groupe.5 Ainsi, il est presque implicitement admis que Nestlé ne peut pas ne 
pas avoir de succès.

Si la taille est l’expression du succès, elle ne devrait jamais être consi-
dérée comme une garantie du succès ou, selon les termes de Peter Brabeck: 
«La grandeur est de moins en moins une garantie de conserver une position 
de leader ou même une garantie de survie.»6

Une étude menée sur les 100 crises d’entreprises majeures des années 
1998 à 2002 montre qu’une bonne moitié des fi rmes concernées, dont quel-
ques entreprises de tradition, étaient considérées jusqu’à leur disparition 
comme des sociétés phares, qu’elles étaient leaders de leur marché et affi -
chaient une très bonne rentabilité.7 Selon les auteurs de l’étude, la majorité 
d’entre elles ne souffraient pas d’un manque de croissance, d’une transforma-
tion tardive, d’une direction faible ou d’un esprit de confort qui n’encourage 
guère la performance, mais d’un trop-plein de tous ces éléments. La croissance 
a conduit à une expansion extrême avec une multiplication des acquisitions, 
ce qui a empêché de garder une vue d’ensemble et a entraîné des dettes co-
lossales. La transformation s’est faite de manière incontrôlée et sans orienta-
tion. Les fi gures dirigeantes fortes se sont entourées de béni-oui-oui peu cri-
tiques, tandis qu’une culture d’entreprise exagérément orientée sur les résultats 
a attiré des carriéristes pour qui la loyauté ne signifi e rien ou presque. Les qua-
tre principaux facteurs de succès – une croissance élevée, la capacité de se 
transformer en permanence, une direction visionnaire forte et une culture d’en-
treprise orientée vers les résultats – étaient mal dosés. Or, la direction doit re-
défi nir sans cesse ce «dosage» et veiller à ce qu’il soit équilibré.

Ventes alimentation & boissons des principales entreprises alimentaires 1990/1997/2005 
en milliards USD

 Nestlé PM/ PepsiCo Unilever Coca Mars BSN/ Con Cadbury Gen. Sara Kel- Heinz RJR P&G

  Kraft   Cola  Danone Agra  Mills Lee logg’s  Nabisco

  Foods      Foods

1990 2 33,8 29,6* 17,8 21,1* 10,2  9,0 e 10,5  8,8  6,1  6,4  7,3  5,2 6,1 5,8* 3,3*

1997 3 46,1 31,9 20,9 23,4 18,9 13,8 e 13,8 18,1  6,9  5,6 10,4  6,8 9,4 8,7 4,1

2005 4 68,2 34,1 32,6 27,5 23,1 18,9 e 16,2 14,6 11,8 11,2 10,9 10,1 8,9 — 5,1 e 

Alimentation 
en % des ventes

2005 93 100 100 56 100 97 100 100 100 100 57 100 100  — 9

 e  estimation
*  pour les concurrents de 
Nestlé fortement diversifi és dans 
le secteur non alimentaire, seule-
ment les chiffres d’affaires du 
secteur de l’alimentation et des 
boissons.
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L’industrie alimentaire mondiale a elle aussi connu des changements ra-
dicaux depuis 1990. Depuis le début des années 1990, nombre de concurrents 
de Nestlé ont disparu en tant qu’entités juridiques propres – même si leurs 
marques ont souvent survécu: Jacobs Suchard (Philip Morris, 1990 > Kraft 
Foods, 2000); RJR Nabisco (Philip Morris > Kraft Foods, 2000), Borden (Kohl-
berg Kravis Roberts & Co KKR; Borden Milk Products LP, 1995 > Milk Products 
LP), CPC International avec Knorr (en tant que Bestfoods > Unilever, 2000), 
Ralston Purina (Nestlé, 2001), Agnesi (BSN/Danone > Paribas Affaires Indus-
trielles PAI, 1997 > Colussi, 1999), Gerber Products (Sandoz, 1994 > Novartis, 
1996), Quaker Oats (PepsiCo, 2000), Freia Marabou (Kraft General Foods, 1993). 
Si les raisons à l’origine de ces change ments diffèrent, elles n’en sont pas 
moins symptomatiques de la profonde transformation du secteur. 

Il serait toutefois faux d’en déduire que le mouvement de concentration 
est particulièrement fort dans cette branche. Contrairement à d’autres indus-
tries de produits fi nis comme l’automobile, la chimie ou la pharmacie, le sec-
teur de l’alimentation n’est pas dominé par quelques grandes entreprises dis-
posant de quelques sites de production.8 Les grands comme les petits fabricants 
de produits alimentaires présentent des avantages spécifi ques qui leur permet-
tent de coexister. Aux Etats-Unis par exemple, parallèlement à la poursuite de 
l’expansion de plusieurs grands groupes, on a assisté à l’émergence de nom-
breuses petites sociétés sur le marché.9 A l’échelle mondiale, le secteur de 
l’alimentation compte quelques grands groupes ainsi qu’un très grand nom-
bre de petites et moyennes entreprises.

L’ensemble du marché de l’alimentation et des boissons pèse entre 
USD 3,5 et 4 billions, la part du marché détenue par Nestlé, en tant que plus 
grand fournisseur, évoluant entre 1,6 et 3% selon les estimations et la méthode 
de calcul.10 En 2003, les 20 plus gros producteurs d’aliments et de boissons 
représentaient ensemble seulement 11% du marché mondial. Cependant, 
comme la plupart des entreprises ont adopté une stratégie très ciblée de crois-
sance ces dernières années, force est de constater une amplifi cation des mou-
vements de concentration selon les catégories de produits et les pays.

Dans les années 1990, l’industrie alimentaire se caractérise par une forte 
tendance à la mondialisation si l’on considère les actifs, le chiffre d’affaires et les 
effectifs à l’étranger par rapport aux chiffres globaux d’une entreprise.  L’indice 
de transnationalité11 (ITN) calculé par la CNUCED pour la branche de l’alimenta-
tion en 1999 est le deuxième plus élevé après les médias et présente la plus forte 
croissance, tous secteurs confondus, depuis 1990. Parallèlement, cette branche 
affi che la plus faible concentration géographique,12 ce qui s’explique principale-
ment par le fait que l’industrie de l’alimentation et des boissons dépend plus for-
tement des réglementations nationales, des matières premières et, surtout, des 
habitudes de consommation, que le secteur des produits technologiques (ordi-
nateurs, téléphones mobiles, etc.) par exemple. Ainsi, les fabricants de produits 
alimentaires ont plutôt opéré des investissements  directs à l’étranger, contraire-
ment aux sociétés technologiques, qui ont misé davantage sur le commerce.13

En 2005, Nestlé a réalisé à peine 1,6% de son chiffre d’affaires en Suisse, 
son pays d’origine, alors qu’il s’élevait encore à 2% quinze ans auparavant. 



32

Partie I Situation initiale et environnement

Dans le classement de la CNUCED14 répertoriant les entreprises présentant la 
plus forte orientation vers l’étranger en dehors du secteur fi nancier, en 2003, 
Nestlé occupe le 3e rang mondial sur la base de ses sociétés affi liées, le 15e rang 
si l’on considère l’indice de transnationalité et le 30e rang en termes d’actifs 
étrangers. Dans les mêmes catégories, Unilever atteint les 62e (sociétés affi -
liées), 35e (ITN) et 43e rangs (actifs étrangers), Altria Group Inc. (maison mère 
de Kraft Foods) les 14e, 86e et 52e rangs.

Nestlé: 140 ans de croissance internationale

Nestlé, en tant qu’entreprise multinationale, doit s’adapter à un environnement 
en mutation constante, caractérisé par la mondialisation des marchés (et non 
des consommateurs!), la formation de nouveaux espaces économiques, le 
changement de comportement des investisseurs, l’apparition de nouveaux ca-
naux de distribution et de communication et bien d’autres facteurs encore. 
Pour assurer sa survie et sa croissance en tant que fabricant de produits ali-
mentaires, elle doit réagir face aux changements des besoins des consomma-
teurs et des habitudes alimentaires, au pouvoir croissant des chaînes de com-
merce de détail ainsi qu’aux découvertes issues de la recherche et aux 
nouvelles technologies. A l’instar de toutes les autres grandes multinatio nales, 
Nestlé infl uence en même temps, au travers de ses décisions, ces processus 
par la planifi cation, l’organisation et le contrôle de sa structure et de ses acti-
vités au-delà des frontières nationales et par la fabrication, selon un procédé 
aussi rationnel que possible, de nouveaux produits composés de matières pre-
mières sélectionnées et dotés de propriétés défi nies qu’elle propose ensuite 
aux distributeurs pour un groupe de consommateurs précis.

La question de savoir comment Nestlé doit s’adapter à tous ces change-
ments à l’ère de la mondialisation n’est pourtant pas nouvelle. Dès leurs dé-
buts, Nestlé et l’entreprise Anglo-Swiss Condensed Milk Co., avec laquelle elle 

Usines et fi liales de Nestlé & Anglo-Swiss, 1905

 Usines
 Filiales

Suisse 

1. Cham 

2. Guin 

3. Egnach 

4. Vevey

5. Bercher

6. Payerne

7. Neuenegg

Grande-Bretagne  

8. Chippenham 

9. Aylesbury 

10. Middlewich

11. Staverton 

12. Tutbury

Norvège

13. Sandesund 

14. Hamar 

15. Kap

USA

16. Fulton

Allemagne

17. Hegge

18. Lindau

Espagne

19. La Penilla

Autriche

20. Edlitz-

 Grimmenstein

Filiales:

Londres, Tutbury, 

Berlin, Hegge, Paris, 

New York, Fulton, 

Christiana (Oslo), 

Vienne, La Penilla
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1 Henri Nestlé, entre-
preneur à Vevey (Suisse) depuis 
1843, développe la Farine Lactée 
qui porte son nom en 1867. En 
1875, il vend son entreprise en 
pleine extension. 
Ici, l’usine vers 1890.

2 L’Anglo-Swiss Condensed 
Milk Co. fait construire à Cham 
(Suisse) en 1866 la première 
usine de lait condensé sucré 
d’Europe. Ici, l’usine en 1881.

1

2
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fusionne en 1905, doivent faire face à des phénomènes que l’on attribue de 
nos jours à la «mondialisation». Les fondations des deux entreprises en 1866 
(Anglo-Swiss) et en 1867 (Nestlé) surviennent dans les faits durant la première 
phase de mondialisation (1850–1914), au cours de laquelle intervient une amé-
lioration notable de la mobilité des personnes, des biens et des capitaux du 
fait de l’expansion des chemins de fer, des bateaux à vapeur et des nouveaux 
moyens de communication et au cours de laquelle on assiste, en particulier 
dès 1880, à un véritable fl ux d’investissements transfrontaliers (investissements 
directs).15

L’histoire de Nestlé est marquée par une croissance au-delà des frontiè-
res de son petit pays d’origine. Quelques années déjà après sa fondation, Nestlé 
est une entreprise mondialisée.16 Ce développement est porté par l’élargisse-
ment de son champ d’action vers des marchés étrangers, qu’il s’agisse de sa 
présence géographique, de sa gamme de produits et de sa production, ainsi 
que par une série de reprises et des fusions. Dès le début, Nestlé exporte la 
farine lactée développée par son fondateur Henri Nestlé principalement vers 
les pays voisins que sont l’Allemagne, la France et l’Autriche, et en deuxième 
ligne, vers les Etats-Unis, la Russie et l’Angleterre, cette dernière constituant 
aussi de loin le plus gros marché pour le lait condensé sucré produit par l’Anglo-
Swiss. Les affaires à l’étranger sont gérées dans un premier temps par des 
agents, avant d’être reprises par des bureaux de vente en mains propres, puis 
plus tard par des sociétés affi liées. Il s’ensuit une vague de construction d’usi-
nes et d’acquisitions.

L’Anglo-Swiss construit ses premières usines étrangères en Angleterre et 
en Allemagne en 1874 et acquiert l’année suivante une entreprise de lait condensé 
anglaise. Nestlé, quant à elle, ouvre son propre bureau de vente à Londres en 
1877, fonde sa première usine étrangère dans la région de Vienne en 1883 et 
rachète une société de lait condensé norvégienne en 1898. Après la fusion des 
deux entreprises en 1905, la nouvelle société «Nestlé & Anglo-Swiss Condensed 
Milk Co.» possède 20 usines, dont 13 à l’étranger, et 10 sociétés affi liées étran-

1 Nestlé lance en 1905 un 
chocolat au lait sous sa propre 
marque mais fabriqué par les 
chocolatiers Peter et Kohler. En 
1906, ce prix-courant montre la 
gamme telle qu’elle est vendue 
en Angleterre.

1
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gères. L’approvisionnement en lait, le contournement des barrières commercia-
les et douanières, la baisse des coûts de transport et la proximité du marché 
sont autant de facteurs déterminants dans cette évolution.

Avant et pendant la Première Guerre mondiale, les mouvements natio-
nalistes incitent Nestlé (tout comme la société Maggi acquise en 1947) à vou-
loir être perçue comme une entreprise nationale ou tout du moins suisse. Il en 
résulte une série de créations ou de changements de noms de sociétés affi -
liées à l’étranger.17

En 1905, année de la fusion, on assiste à la première diversifi cation 
 majeure des produits avec la commercialisation du premier chocolat sous la 
marque Nestlé dans le cadre d’une collaboration qui aboutira, en 1929, à la 
 fusion de Nestlé avec les chocolatiers suisses Peter, Cailler et Kohler. Nestlé 
avait déjà repris par le passé la distribution des chocolats de ces producteurs 
dans de nombreux pays et mis à disposition des capacités de production à 
l’étranger.

Les années de boom économique avant et pendant la Première Guerre 
mondiale, qui voient l’expansion de la production surtout en Australie et aux 
Etats-Unis, prennent brutalement fi n au lendemain du confl it. Sous l’effet conju-
gué des surcapacités fi nancées par des crédits, de la dévaluation, des turbu-
lences monétaires et d’une lourde structure administrative, Nestlé enregistre, 
en 1921, la première et unique perte de son histoire. Les mesures de restruc-
turation sévères et la simplifi cation de la structure organisationnelle sous la 
conduite de Louis Dapples, engagé en 1922 pour gérer la crise, sont nécessai-
res pour la rendre à nouveau compétitive et lui permettent de résister au krach 
boursier de 1929 et à la crise économique mondiale qui s’ensuit. En Suisse, 
où la dévaluation de la monnaie se fait longtemps attendre, Nestlé doit par 
contre fermer ses deux premières usines axées sur l’exportation à Cham et à 
Vevey. A l’étranger en revanche, principalement en Amérique centrale et la-
tine, son expansion se poursuit. Le Groupe tire un enseignement important de 
cette expérience de crise et adopte une politique fi nancière extrêmement pru-

Première usine par continent 
avant 1905, distinction entre Nestlé et Anglo-Swiss

Europe  Suisse 1866  Cham, Anglo-Swiss Condensed Milk Co.

   1843/1867* Vevey, Nestlé

Am. Nord Etats-Unis 1882  Middletown, Anglo-Swiss Cond. Milk Co.

   1900  Fulton, Nestlé

Australie  1908  Toogoolawah & Wilson Plains

Am. Sud Brésil 1920  Araras

Afrique Afrique du Sud 1927  Estcourt & Donnybrook

Asie  Japon 1933 Hirota

*  1843: premier atelier de 
Henri Nestlé à Vevey; 1867: dé-
but de la production de la Farine 
Lactée Nestlé.

2 Nestrovit est le fruit d’une 
collaboration entre Nestlé et Hoff-
mann-La Roche. Le produit vita-
miné, dont on voit ici le premier 
emballage, est lancé en 1936 et 
commercialisé par Roche avant 
la reprise de sa vente par Nestlé 
en 2005.

2
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dente, laquelle consiste à  fi nancer son expansion et ses acquisitions exclusi-
vement au moyen de fonds propres, et ce jusque dans les années 1980. Il 
conserve toujours suffi samment d’actifs à court terme pour être en mesure de 
rembourser intégralement ses  dettes,18 ce qui explique qu’il s’est toujours vu 
attribuer, à quelques exceptions près, la meilleure notation de crédit AAA.

Parallèlement aux acquisitions, Nestlé renforce sa croissance interne en 
mettant l’accent sur le développement de nouveaux produits. Pour ce faire, 
elle procède à une réorganisation complète de son département de recherche 
dans les années 1930, ce qui permet un élargissement considérable de son of-
fre de produits laitiers et d’aliments pour enfants (Nestogen en 1930, Sinlac et 
Nescao en 1932, Pelargon et Milo Tonic en 1934), une première percée, d’abord 
timide, dans le domaine pharmaceutique (Nestrovit, développé avec Roche en 
1936) ainsi qu’une entrée autrement plus déterminante dans le secteur du café 
(Nescafé en 1938).

Le lancement de Nescafé, qui a été planifi é dans les moindres détails, 
est interrompu dès ses prémices par la guerre, en particulier en Europe conti-
nentale. Il continue néanmoins outre-mer. Nestlé s’est préparée à l’éventualité 
d’un confl it en fondant en 1936 déjà deux sociétés holding: la «Nestlé and 
Anglo-Swiss Holding Co. Ltd», dont les sièges se trouvent à Cham et Vevey, 
et «Unilac» à Panama, laquelle se voit transférer les participations dans les 
 sociétés affi liées de l’hémisphère nord (Etats-Unis, Extrême-Orient et Angle-
terre) lorsque la guerre éclate. Pour se préparer à un partage éventuel de la so-
ciété en cas d’occupation par les forces de l’Axe, la direction est également 
répartie: le président du Conseil d’administration, Edouard Muller, se rend avec 
plusieurs proches collaborateurs aux Etats-Unis, où il séjourne jusqu’en 1947, 
tandis que le Vice-président Carl J. Abegg et l’Administrateur délégué Mau-
rice Paternot assurent la direction à Vevey.

Après la Seconde Guerre mondiale et jusqu’à la fi n des années 1950, les 
priorités vont essentiellement à l’intégration de la société Maggi, acquise en 
1947, avec les produits culinaires, à la modernisation des unités de production 
et au lancement de Nescafé dans d’autres pays. Ce sont précisément ces 
 nouveaux secteurs qui affi chent alors la plus forte croissance.

Dans les années 1960, Nestlé poursuit sa croissance externe au travers 
d’acquisitions, qui lui permettent de pénétrer de nouveaux secteurs de l’indus-
trie alimentaire: les conserves (Crosse & Blackwell en 1960, Libby en 1963), 
les glaces (France Glaces et Jopa en 1960, Delasa en 1963), les produits réfri-
gérés et surgelés (Findus en 1962, Chambourcy en 1968) et les eaux minéra-
les (Vittel et Deer Park en 1969).

La décennie suivante est marquée par une entrée dans la restauration et 
la viticulture (Eurest et Cahills en 1970, Beringer en 1971, Stouffer en 1973), 
secteurs qui sont cédés par la suite, et par une extension des activités tradi-
tionnelles de Nestlé avec le rachat du groupe Ursina-Franck en 1971. Les tur-
bulences économiques d’alors (chocs pétroliers, forts taux d’infl ation, troubles 
monétaires) affectent la croissance du Groupe. Pour la première fois, il est dé-
cidé d’entreprendre – selon les principes de management en vigueur à cette 
époque – des diversifi cations importantes hors du secteur alimentaire, d’abord 

 Le café soluble Nescafé 
est lancé en Suisse en 1938 et 
en Angleterre l’année suivante, 
comme l’atteste cette pancarte 
publicitaire.
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avec une participation minoritaire dans la société cosmétique L’Oréal (en 1974), 
puis la reprise de l’entreprise ophtalmologique Alcon Laboratories (en 1977), 
dont une part d’environ 25% est introduite en Bourse avec grand succès en 
2002. La création de la joint-venture dermatologique Galderma en 1981, en 
collaboration avec L’Oréal, montrera que cette participation était plus qu’un 
simple investissement fi nancier.

Après une phase de consolidation nécessaire menée par Helmut  Maucher 
au début des années 1980, qui donne lieu à une valorisation du portefeuille de 
produits, à une cession des secteurs non rentables et à un renforcement de la 
base fi nancière du Groupe, Nestlé entreprend d’étendre sa présence géogra-
phique et de devenir si possible numéro un en termes de produits dans tous 
ses principaux domaines d’activité. En vue d’accroître sa part de marché aux 
Etats-Unis, Nestlé fait l’acquisition, en 1985, de Carnation, une société opé-
rant dans l’industrie laitière, les aliments pour animaux de compagnie ainsi que 
la restauration collective. En rachetant Rowntree et Buitoni-Perugina en 1988, 
Nestlé renforce sa position dans les secteurs du chocolat, de la confi serie et 
des préparations culinaires.

Eléments de la culture Nestlé: 
Orientation sur les valeurs et non sur les structures

Nestlé est l’une des plus anciennes entreprises multina-
tionales à posséder des usines hors de son pays d’ori-
gine.

Sa longue présence dans de nombreux pays lui a permis 
de s’adapter étroitement aux conditions et aux mentalités 
locales, si bien qu’elle est perçue en maints endroits 
comme une entreprise «nationale».

Le management composé majoritairement de collabora-
teurs locaux renforce cette impression.

Elle a conservé malgré tout des principes fondamentaux 
qui sont marqués par l’identité suisse du Groupe (qualité, 
pragmatisme, fi nancement solide > notation AAA, réserve 
dans ses relations extérieures, éthique du travail, etc.).

Parmi les caractéristiques de Nestlé, il y a sa large gamme 
de produits et sa vaste présence géographique.

Sa production est fortement décentralisée.

Elle adapte nombre de ses produits aux goûts locaux. 
Nestlé croit en la mondialisation des marchés et non en 
celle des consommateurs.

Elle n’a jamais – contrairement à Unilever par exemple – 
réalisé d’intégration verticale et ne s’est associée ni à des 
plantations ni à des magasins.

Elle poursuit une approche traditionnelle de changements 
évolutionnaires et non révolutionnaires dans un cadre de 
valeurs constant; les adaptations permanentes doivent per-
mettre de prévenir les changements abrupts.

La continuité est un élément clé.

Nestlé est orientée vers le long terme.

Nestlé s’entend comme une organisation orientée sur les 
valeurs et non sur les structures.
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2. Environnement politique, économique et social 
et son infl uence sur Nestlé 

Les interactions entre une entreprise et l’environnement dans 
lequel elle opère sont diverses et complexes. Dans ce chapi-
tre, nous abordons de manière plus détaillée quelques déve-
loppements intervenus dans les années 1990 à 2005, lesquels 
ont incité ou conduit Nestlé à formuler de nouvelles stratégies 
et à les appliquer le mieux possible.1 Ces évolutions ne doi-
vent évidemment pas être considérées séparément les unes 
des autres, puisqu’elles s’infl uencent réciproquement, même 
si cela n’est pas précisé à chaque fois.

Partie I Situation initiale et environnement
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Apparition de nouveaux marchés et régions de croissance

Depuis sa fondation en 1866, Nestlé s’est toujours employée à étendre sa pré-
sence géographique et à pénétrer de nouveaux marchés. Ainsi, les produits 
Nestlé sont rapidement vendus dans de nombreux pays sur les cinq continents. 
Peu de temps après, elle construit ses premières usines à l’étranger (l’Anglo-
Swiss en Angleterre en 1874, Nestlé en Autriche en 1883).2 Nestlé poursuit 
cette politique dans les années 1980 sous la direction de Helmut Maucher, les 
dernières usines en date ayant été construites en Chine, en Egypte et au Pa-
kistan.3 Il ne reste que peu de pays, parmi lesquels les pays communistes en 
particulier, où Nestlé n’est pas – ou plus – présente industriellement parlant.

Avec la disparition du rideau de fer, la réunifi cation de l’Allemagne et 
l’ouverture des pays d’Europe de l’Est en 1990, de nouvelles possibilités d’ex-
pansion géographique s’ouvrent aux entreprises actives à l’échelle internatio-
nale. Cette ouverture s’accompagne toutefois d’une déstabilisation politique, 
l’évolution de la situation en Russie après la dissolution de l’Union soviétique en 
décembre 1991 en particulier ouvrant une période d’incertitude. Après la crise 
constitutionnelle russe à l’automne 1993, il se passe encore quelque temps avant 
que les investisseurs occidentaux – parmi lesquels Nestlé – aient suffi samment 
confi ance dans le nouveau système politique et pénètrent le  marché russe. La 
transition vers des structures d’économie de marché est plus rapide dans des 
pays comme la Hongrie, la République tchèque, la Slovaquie et la Pologne.

Le mouvement d’ouverture et la privatisation d’entreprises étatiques, 
conjugués à la possibilité d’opérer des investissements directs, se déroulent à 
un rythme différent selon les pays. Le cas de la Chine illustre particulièrement 
bien à quel point ce processus peut être de longue haleine et comment il peut 
se présenter, pour une entreprise comme Nestlé, dans la phase initiale de 
l’ouverture d’un pays. Depuis les premières négociations au début des années 
1980, en passant par la signature des contrats pour un joint-venture, il a fallu 
près de 9 ans jusqu’à l’ouverture de la première fabrique de lait. Dans les an-
nées 1990, le rythme de développement s’est en revanche considérablement 
accéléré. En Chine, Nestlé comptait 9 usines fi n 1996 et 21 en 2005. L’immense 
potentiel de l’Empire du Milieu attire un grand nombre d’entreprises internatio-
nales, dont des concurrents comme Kraft Foods (1984), Unilever (1986) ou en-
core Danone (1991), qui se sont lancés très rapidement sur ce marché.4

L’Inde est le deuxième plus gros marché en Asie à s’être ouvert davan-
tage aux entreprises étrangères dans les années 1990, suite à la libéralisation 
croissante de son économie de marché dirigée à partir de 1991. L’abolition de 
prescriptions imposant une participation majoritaire indienne pour les inves-
tissements étrangers permet à Nestlé d’effectuer de nouveaux investissements 
directs et d’acquérir la majorité dans des participations existantes ainsi que de 
construire des usines. Ensemble, l’Inde et la Chine comptent environ 30% de 
la population mondiale et représentent d’importants marchés de croissance.

D’autres pays, à l’instar du Viêtnam, entreprennent des réformes d’éco-
nomie de marché, autorisent ou facilitent les investissements étrangers, offrant 
ainsi de nouvelles opportunités à des groupes internationaux comme Nestlé.

1–3 Agrandissement de 
l’usine de Kabirwala au Pakistan 
en 1995. Coulage de la dalle du 
toit de l’entrepôt, coulage de la 
dalle autour de l’emplacement 
des Egrons et érection d’un silo 
à lait de 100 000 litres. La 
construction des usines Nestlé 
ne cède en rien à la qualité et à 
la sécurité de l’appareil de pro-
duction, tout en intégrant les 
techniques et le savoir-faire du 
pays choisi.

1

3

2
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Il ne faut toutefois pas oublier les risques considérables liés à ces évolu-
tions et les échecs qu’il a fallu encaisser, même si – comme Nestlé par exem-
ple – certaines entreprises disposaient d’une longue expérience des écono-
mies nationales dans les pays émergents.

Intégration croissante de marchés jusqu’ici peu reliés

Un autre changement relevant de la politique économique – soutenu par les 
entreprises internationales elles-mêmes et exerçant une grande infl uence sur 
leurs propres structures d’organisation – est l’apparition de nouveaux espaces 
économiques dans le sillage de l’intégration de nombreux marchés jusqu’alors 
séparés. Les coopérations et les accords entre les blocs économiques renfor-
cent la tendance à la constitution de plus grands espaces économiques et à 
l’abolition des barrières commerciales.

Au début des années 1990, la zone économique régionale la plus forte-
ment intégrée est l’UE, ou plutôt l’Espace économique européen (EEE), né en 
1992 de la signature d’un accord entre l’UE et les pays de l’AELE (à l’excep-
tion de la Suisse). Les nombreuses directives d’harmonisation en vigueur au 
sein de l’EEE donnent naissance à plus qu’une simple zone de libre-échange. 
Après l’élargissement vers l’Est entré en vigueur le 1er mai 2004, il compte 
25 pays de l’UE et 3 pays de l’AELE. 

Relevons que la Table ronde européenne des industriels (ERT), dont fait 
partie Helmut Maucher (entre 1983 et 1999, dont trois ans – 1996 à 1999 – en 
tant que président), puis plus tard Peter Brabeck (depuis 1999), a joué un rôle 
important dans la création du marché intérieur européen en 1992.5

En Amérique du Nord, l’Accord de libre-échange entre les Etats-Unis et 
le Canada fait place, après cinq ans d’existence, à l’Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA), entré en vigueur le 1er janvier 1994, qui comprend 
également le Mexique. Il représente un marché de 380 millions d’habitants 
et un produit intérieur brut de plus de USD 6000 milliards, ce qui correspond 
plus ou moins à l’UE des 15. En Amérique latine, l’Argentine, le Brésil, le Pa-
raguay et l’Uruguay ont formé un marché commun dès 1991, auquel six autres 
pays avaient adhéré jusqu’à fi n 2005. Ce «Marché commun du Sud» (MERCO-
SUR) forme avec la Communauté andine (CAN) la Communauté sud-améri-
caine des Nations (CSN), au sein de laquelle tous ces pays constitueront à l’ave-
nir une gigantesque zone de libre-échange. En Asie, les pays6 réunis au sein 
de l’Association des Nations du Sud-Est asiatique (ASEAN) ont décidé en 1992 
de créer une zone de libre-échange (AFTA), laquelle est entrée en vigueur dé-
but 2003. D’un autre côté, sept pays se sont regroupés autour de l’Inde et du 
Pakistan pour fonder l’Association pour la coopération régionale de l’Asie du 
Sud (SAARC) et se sont mis d’accord pour la mise en œuvre d’une zone de li-
bre-échange à partir de 2006, laquelle compte 1,5 milliard d’habitants et, par-
tant, constitue le plus grand espace économique au monde.

En Afrique aussi, on a assisté à la création de quelques zones de libre-
échange, mais il s’agit majoritairement de communautés de coopération qui 

4–6 Construction de la 
 fabrique de produits laitiers de 
Shuangcheng en Chine en 1987, 
mise en exploitation en 1990.

4

5

6
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visent à promouvoir le développement économique de certaines régions. Cinq 
de ces blocs économiques forment le cœur de la Communauté économique 
africaine, dont l’intégration et la coopération sont toutefois entravées par de 
nombreux confl its.7

A l’échelle internationale, l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
qui succède au GATT et dont le siège est à Genève, s’emploie depuis 1995 à 
supprimer les barrières commerciales.

Cette régionalisation et cette densifi cation territoriale, conjuguées à la 
suppression des entraves commerciales, incitent les entreprises alimentaires 
actives au plan international à repenser leurs modes d’action et, fi nalement, à 
se réorganiser. Le concept initial, simple, selon lequel «il faut produire sur place 
pour le marché local», cède la place dans les années 1990 à une division du 
travail toujours plus poussée, laquelle s’accompagne certes d’avantages éco-
nomiques mais est aussi plus complexe et plus sensible aux perturbations. 
Ainsi, chez Nestlé par exemple, si la production de chocolat et d’aliments pour 
enfants est encore fortement organisée selon les différents pays au début des 
années 1990, quinze ans après, une fabrique spécialisée est responsable de 
l’approvisionnement de plusieurs pays. Dans le même temps, l’on continue à 
adapter de nombreux produits Nestlé aux goûts locaux, ce qui nécessite des 
ajustements au niveau de la chaîne d’approvisionnement et de la structure 
d’organisation. Face à cette réalité, Nestlé regroupe différents marchés natio-
naux jusque-là autonomes en sous-régions.8

Chez Nestlé, l’effet de ces adaptations organisationnelles, associées à 
des fl ux de marchandises entre les marchés et à l’accélération de la restructu-
ration industrielle, est impressionnant. Alors que le nombre de pays dans les-
quels Nestlé dispose d’une représentation passe de 82 en 1990 à 123 en 2000, 
le nombre d’unités gérées comme des marchés autonomes en termes écono-
miques diminue de 73 à 50, ce malgré l’apparition de nouveaux marchés en 
Europe de l’Est9 [Voir graphique «Nombre de régions Nestlé et nombre de pays 
par Zone, 1990/2000», ci-dessous].

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Nombre de  régions de Nestlé et nombre de pays par zone, 1990/2000
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Le risque associé à la conquête de nouveaux marchés diminue dans la 
mesure où il devient de plus en plus possible de fabriquer les produits dans 
des usines existantes pour les commercialiser dans d’autres pays, ce qui per-
met à un nombre croissant de sociétés de s’internationaliser, cette évolution 
entraînant à son tour un accroissement de la pression concurrentielle mon-
diale. Cet état de fait contraint d’une part les entreprises à exploiter rigoureu-
sement les potentiels d’économies et à délocaliser les processus exigeants en 
main-d’œuvre et à faible valeur ajoutée vers des pays à bas salaires. D’autre 
part, la concurrence s’est non seulement intensifi ée entre les entreprises mais 
aussi entre les pays, lesquels mettent en avant leurs avantages comparatifs 
respectifs pour attirer des investissements et des emplois ainsi qu’accroître 
leur croissance et leur niveau de bien-être. L’ouverture des marchés, la régio-
nalisation, la création des zones de libre-échange, les plus grandes libertés en 
matière d’investissements et d’affaires sont autant de facteurs potentiels de 
croissance pour les entreprises internationales, qui doivent non seulement s’in-
terroger sur la manière d’adapter leurs structures mais aussi, plus fondamen-
talement, sur les ressources disponibles et les stratégies à suivre: peuvent- elles 
et veulent-elles poursuivre leur expansion géographique dans leurs domaines 
d’activité traditionnels, et si oui, où et comment? Ou faut-il qu’elles abandon-
nent certains secteurs pour se concentrer sur des segments de produits ou 
des zones géographiques? 

Valeur actionnariale, pression en faveur de la transparence et Responsabilité 
sociale de l’entreprise (RSE)

En 1986, la publication par Alfred Rappaport du livre intitulé «Creating Share-
holder Value. The New Standard for Business Performance» lance réellement 
le débat sur la question de la valeur actionnariale, bien que l’auteur n’aborde 
en fi n de compte que la partie émergée de l’iceberg. Dans le fond, il s’agit de 
fi xer comme objectif premier d’une entreprise l’augmentation de sa valeur, afi n 
de rémunérer de façon adéquate les capitaux apportés par les investisseurs. 
L’unité de mesure est appelée «economic profi t»10.

La progression inexorable des investisseurs institutionnels tels que les 
caisses de pension, les assurances-vie, les fonds de placement et autres ren-
force encore cette orientation vers le rendement global des actions, qui se com-
pose du dividende et de l’augmentation de la valeur à long terme. Les agen-
ces de notation comparent les possibilités de placement, leurs tableaux de 
notation illustrant la «performance» des entreprises. Celles-ci sont soumises à 
la pression de produire des bénéfi ces rapides et toujours plus élevés, sous 
peine de voir les analystes rétrograder leur notation. Cette pression conduit à 
une spirale ascendante des exigences de rendement. Pour réaliser les objec-
tifs fi xés, un nombre grandissant d’entreprises commencent à se défaire de 
certaines activités, pour réduire la complexité et opérer de manière plus effi -
ciente, une tendance qui n’épargne pas l’industrie alimentaire. En dépit des 
critiques quant à l’orientation trop unilatérale sur des facteurs de réussite me-
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surables et purement économiques, des exigences exagérées concernant un 
accroissement de l’effi cience souhaitable en soi, du manque d’association 
d’autres parties concernées et du risque lié à une gestion managériale trop 
orientée sur le court terme, la valeur actionnariale devient, dans les années 
1990, l’étalon de mesure de la qualité du management, infl uençant par là, à 
divers degrés, les stratégies de nombreuses entreprises.11

Alors que dans les années 1970, la stratégie couramment appliquée 
consistait à se diversifi er et à former des conglomérats, la tendance qui s’im-
pose privilégie une concentration des activités, une simplifi cation de la struc-
ture des entreprises, l’externalisation des activités nécessaires d’un point de 
vue économique mais ne faisant pas partie de l’activité de base ainsi que l’aug-
mentation des alliances et des coopérations stratégiques sous différentes for-
mes (joint-ventures, sous-traitance, réseautage, franchisage, production sous 
contrat, etc.).12 Un effet positif de cette évolution est l’utilisation plus effi cace 
des moyens de production et une augmentation de la productivité, qui se tra-
duisent en fi n de compte par une valeur de l’entreprise plus élevée. Parallèle-
ment, les mesures d’économies, l’augmentation de l’effi cience et le contrôle 
des investissements résultent en des bénéfi ces plus importants, qui sont dis-
tribués en partie sous forme de dividendes. Chez Nestlé par exemple, le divi-
dende par action a triplé entre 1996 et 2005. Quant au rendement global, com-
posé du dividende et de l’évolution du cours de l’action, il s’élève à 267% sur 
l’ensemble de cette période, ou environ 15% par an, ce qui profi te à tous les 
employés, dont les caisses de pension fi gurent de plus en plus parmi les in-
vestisseurs du groupe Nestlé.13

Dans les années 1980, presque simultanément au concept de la valeur 
actionnariale, l’on assiste à l’apparition de la notion de valeur partenariale 
(stakeholder value). Outre les actionnaires, sont considérés comme des par-
ties prenantes (stakeholders) tous les individus et groupes qui entretiennent 
une relation particulière avec l’entreprise, notamment les employés, les pro-
priétaires, les fournisseurs, les clients, les concurrents, les riverains, etc. Cette 

Evolution du dividende, 1990 et 2005 (en CHF)
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1–6 La recherche sur le café, 
qui s’effectue au centre R&D de 
Tours (France) (1), est mise en 
pratique dans les pays produc-
teurs de café, notamment au 
Mexique et au Costa Rica (2–6). 
En relation avec des ONG, elle a 
permis aux petits producteurs 
d’améliorer leurs récoltes et d’en 
obtenir de meilleurs revenus en 
les vendant directement à l’in-
dustrie. Nestlé achète par ce 
biais 110 000 tonnes de café soit 
15% de la quantité nécessaire à 
approvisionner ses 28 fabriques 
de café soluble et de Nespresso. 
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approche met l’accent sur le suivi actif de l’environnement d’affaires, des re-
lations et des intérêts communs des parties prenantes. A la fi n des années 
1990, les critères éthiques et écologiques viennent compléter la notion de va-
leur partenariale, laquelle se fait connaître plus largement sous le nom de 
«responsabilité sociale des entreprises» ou RSE (Corporate Social Responsi-
bility, CSR) après la crise de la «nouvelle économie».14 En 2001, la Commis-
sion européenne défi nit la responsabilité sociale des entreprises comme «l’in-
tégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques des 
entreprises à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties 
prenantes».15 Dans l’ensemble, ces développements s’expliquent par la pres-
sion croissante exercée par le public sur les directions d’entreprises pour 
qu’elles tiennent compte non seulement des facteurs économiques mais aussi 
des aspects écologiques et sociaux. Pour la direction d’une entreprise, il en 
résulte un dilemme entre les intérêts, plutôt à court terme, de certains déten-
teurs (actionnaires) qui veulent un rendement plus élevé et les exigences des 
autres parties prenantes. 

H. Maucher à propos de la valeur actionnariale, 2006

«brand eins: Pour une personne externe, un poste de  cadre 
supérieur semble soit trop exigeant soit exigeant au point 
qu’il peut être occupé uniquement par des gens d’excep-
tion. Quelle est la complexité réelle de ce type de poste?
Helmut Maucher: En premier lieu, il convient de distinguer 
deux niveaux: il y a d’une part la complexité de l’entreprise 
qu’un manager dirige, et de l’autre, la complexité du poste 
en tant que tel.

Commençons par le poste.
Il est certainement devenu plus complexe au cours des 
dernières années, ce qui s’explique par la concurrence, les 
technologies modernes, l’environnement international et 
tous les autres facteurs qui infl uent sur la vie d’une entre-
prise. Mais le plus gros dilemme auquel tout manager se 
trouve aujourd’hui confronté, c’est le confl it entre les 
 objectifs à court terme des fétichistes de la valeur action-
nariale et les exigences posées par la société, c’est-à-dire 
les exigences éthiques et sociales qu’un manager doit 
 respecter.

N’existaient-elles pas déjà de votre temps?
Si. Au milieu des années 1990, nous avons assisté au dé-
ferlement d’une vague de valeur actionnariale – tout chef 
d’entreprise devait décider combien de temps il était dis-

posé à consacrer aux nombreux analystes et médias fi nan-
ciers. A l’époque, je me suis entretenu avec l’un de vos 
collègues qui travaillait pour un important média fi nancier, 
qui m’a tenu les propos suivants: ‹Vous rencontrez des 
analystes fi nanciers seulement deux fois par année. Vos 
collègues le font beaucoup plus souvent. Vous ne prenez 
pas les actionnaires au sérieux?› Je lui ai répondu: ‹Je fais 
mon devoir. Premièrement, je rencontre les analystes deux 
fois par an, deuxièmement, je vous accorde cet entretien – 
au-delà de ça, je suis d’avis qu’il est dans l’intérêt des ac-
tionnaires que je consacre plus de temps à mon activité 
première et que je délègue les relations avec les actionnai-
res à des collègues fi nanciers. Ils peuvent les expliquer 
aussi bien que moi, tandis que les affaires, je peux les gé-
rer un peu mieux qu’eux. Cela joue en faveur des chiffres 
et des actionnaires. C’est ce qui s’appelle avoir du succès 
à long terme.› 

C’est tout à fait plausible. A-t-il compris votre point de 
vue?
Je n’en sais rien. A court terme, les opinions sont plus 
 importantes que les faits – à long terme, les faits sont 
plus importants que les opinions. J’ai toujours suivi cette 
doctrine et me suis efforcé de répartir mon temps de ma-
nière plus ou moins égale. […]»16
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Parallèlement à l’importance croissante des investisseurs institutionnels 
et à la mondialisation des marchés fi nanciers, la pression en faveur de la trans-
parence s’est aussi accrue, plus particulièrement dans le secteur fi nancier.

Infl uence sur Nestlé 
L’internationalisation des marchés des capitaux a eu des incidences sur la 
 composition de l’actionnariat, ce qui a conduit à son tour, en relation avec les 
débats évoqués précédemment sur la valeur actionnariale, à des attentes très 
élevées des actionnaires à l’égard de la direction en matière de rendement.

En 1988, le Conseil d’administration de Nestlé décide d’autoriser l’acqui-
sition par des investisseurs étrangers des actions nominatives, jusqu’ici réser-
vées à quelques rares exceptions près aux actionnaires suisses. Ces titres for-
ment alors les deux tiers du capital-actions. Cette décision fait tomber une 
restriction qui avait été introduite en 1959 pour garantir et renforcer le carac-
tère suisse de l’entreprise.17 Au travers de cette décision, Nestlé veut ainsi éli-
miner le «malus» suisse des actions nominatives évaluées très faiblement et at-
teindre une cotation de ses actions similaire à celle de ses concurrents directs. 
L’objectif des «roadshows» organisés à partir de 1989 est de transmettre de 
manière ciblée des informations fi nancières aux investisseurs et aux analystes 
à l’étranger. Les actions Nestlé sont nouvellement cotées aux Bourses de Lon-
dres, de Paris et de Tokyo.18 Par ailleurs, la structure du capital est simplifi ée. 
Le capital-actions est augmenté en trois étapes (1989, 1991 et 1993) de 
CHF 330 millions à 404 millions, ce qui permet dans un premier temps de consti-
tuer un capital de réserve; puis, en 1993, les bons de participation sont conver-
tis en actions. Parallèlement, Nestlé introduit une action unique et abolit l’ac-
tion au porteur.19 Grâce à ces simplifi cations et à d’autres mesures, le Groupe 
augmente l’attractivité de ses titres pour les investisseurs étrangers et crée ainsi 
les conditions pour une augmentation de la valeur de l’entreprise.20

Conséquence de ces décisions, la répartition du capital-actions par na-
tionalité change radicalement. A peine dix mois après la décision d’ouvrir le 
capital-actions de Nestlé aux étrangers, la part d’actions nominatives détenues 
par des actionnaires étrangers passe d’un tiers à près de 50%.21 Durant les an-
nées 1990, il fl uctue dans une fourchette relativement étroite, puis augmente 
fortement à partir de 2002 pour atteindre les deux tiers, cette progression ful-
gurante étant avant tout le fait d’investisseurs américains. Le deuxième élé-
ment important est le net accroissement de la part des investisseurs institu-
tionnels, qui passe d’environ 44% en 1994 à près de 69% en 2005.22 Ces 
modifi cations de l’actionnariat renforcent la pression sur la direction de Nestlé 
quant à la réalisation de rendements plus élevés à plus court terme et au ren-
forcement de sa politique d’information envers les actionnaires. En mai 1990, 
le journal «Die Welt» écrit: «Pour Helmut Maucher, il devient de plus en plus 
crucial de susciter aussi l’intérêt pour l’entreprise des investisseurs étrangers, 
notamment américains et japonais. Il y parviendra en pratiquant une politique 
d’information ouverte, à l’image de ce qui se fait aux Etats-Unis, par exemple 
avec la publication de rapports semestriels. ... entre-temps, plus de la moitié 
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des titres sont détenus par des étrangers.»24 Lors de la séance du Conseil d’ad-
ministration de mars 1992, Helmut Maucher informe ses collègues qu’il don-
nera pour la première fois dans sa lettre aux actionnaires fi gurant dans le rap-
port annuel une indication qualitative des perspectives pour l’exercice en cours. 
Ces prévisions s’adressent en première ligne aux investisseurs institutionnels 
et répondent aux attentes plus élevées des actionnaires. Il n’en reste pas moins 
clair que Helmut Maucher ne considère pas  l’entretien des relations avec ses 
investisseurs comme sa tâche prioritaire, mais que le président, par ailleurs 
une personnalité très communicative, préfère le déléguer à son chef des fi nan-
ces.25 Par ailleurs, les objectifs annuels fi xés en interne ne sont guère commu-
niqués à l’extérieur, pour éviter toute pression supplémentaire et rester fl exi-
ble. Pour des motifs similaires, une éventuelle cotation à la Bourse de New 
York n’a jamais été concrétisée. Avant d’examiner sérieusement la cotation des 
actions Nestlé aux Etats-Unis, Helmut Maucher veut que les Européens 
concluent avec les Américains un accord sur la reconnaissance mutuelle de 
leurs règles de présentation des comptes (IAS et US-GAAP).26

La réserve affi chée par Helmut Maucher à l’égard des relations avec les 
investisseurs ne signifi e pas pour autant que les intérêts fi nanciers des action-
naires n’ont pas été pris au sérieux durant son temps à la tête de Nestlé. Ainsi, 
la Stratégie du Groupe de 1993 mentionne pour la première fois explicitement 
qu’il faut soutenir le cours de l’action en veillant à ce que le rapport cours-
 bénéfi ce soit supérieur ou tout au moins aussi élevé que la moyenne du sec-
teur au niveau international. Cela suppose une plus forte croissance du béné-
fi ce par action obtenue en faisant preuve d’une certaine discipline en matière 
de dépenses et aussi en augmentant de manière ciblée le bénéfi ce net conso-
lidé du Groupe. Un an après, il est précisé dans le même document qu’il 
convient d’analyser certaines activités accessoires ou des secteurs non renta-
bles en vue de leur cession. 

Helmut Maucher souhaite trouver un équilibre entre la stratégie à long 
terme du Groupe et les objectifs orientés vers le rendement de certains grou-
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pes d’investisseurs institutionnels. Dans le discours qu’il prononce à l’inten-
tion des actionnaires lors de l’Assemblée générale de 1996, il aborde les thè-
mes de la valeur actionnariale et de la concentration qui sont débattus en 
public et met en garde contre toute exagération: «Je saisis l’occasion […] pour 
aborder un sujet qui me tient à cœur et qui a souvent été soulevé dans le cou-
rant de l’année écoulée. Je fais allusion au ‹shareholder value›, terme anglo-
phone qui décrit une attitude de la part des gestionnaires tendant à privilégier 
les intérêts des actionnaires par rapport à ceux des autres groupes impliqués 
d’une façon ou d’une autre dans l’entreprise, tels qu’employés, clients ou auto-
rités. Je me plais à souligner que c’est là un principe dont je me suis fait l’avo-
cat depuis des années. Il m’a toujours paru évident que l’actionnaire avait droit 
à une rémunération de son capital et que son désir de voir son investissement 
prendre de la valeur était parfaitement légitime et normal. Aujourd’hui, cette 
attitude semble être partagée par la plupart des observateurs au point où elle 
semble même générer certaines exagérations. Celles-ci portent surtout sur la 
question si l’on veut obtenir une plus- value maximale à court ou à long terme. 
Car si cette ‹shareholder value› se réalise aux dépens de la stratégie et du dé-
veloppement dans le long terme de la Société, celle-ci se trouvera, après quel-
ques années, dans une situation concurrentielle plus défavorable et risque bien-
tôt de ne plus générer de plus-value suffi sante, prise qu’elle sera dans l’étau 
de la concurrence et des restructurations. Par contre, je suis aussi d’avis que 
la vue à long terme n’est possible que si l’entreprise dégage des bénéfi ces ré-
guliers et il ne fait pas de doute que l’exigence de la performance annuelle est 
généralement salutaire. L’exagération et l’exclusive sont toujours dangereu-
ses. Cela s’applique également à une autre notion très en vogue ces temps-ci. 
Il s’agit de la focalisation (‹focusing› en anglais), c’est-à-dire la concentration 
de toute l’entreprise sur des sphères d’activités très précises et restreintes, 
avec l’invitation à se séparer coûte que coûte des parties non essentielles ou 
qui sont d’une profi tabilité insuffi sante pour le moment. Il y a évidemment une 
part de vérité dans cette exigence et notre Société s’est toujours soigneuse-
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ment gardée d’accéder à des domaines d’activités fondamentalement étran-
gers à ses capacités et à sa culture. Nestlé est une société hautement focali-
sée, réalisant plus de 95% de ses ventes dans le domaine alimentaire. Et encore, 
des gammes entières de produits n’y sont pas comprises, tels que la marga-
rine ou les biscuits en Europe, ou d’autres produits dont la nature les rappro-
che des ‹commodities›. D’ailleurs, au cours des 15 dernières années, Nestlé 
s’est séparée de toutes les activités qui ne faisaient pas partie des axes de dé-
veloppement stratégiques et, pas plus tard qu’à la fi n 1995, nous avons vendu 
notre affaire de vins [Beringer] en Californie.»27

Après son accession au poste d’administrateur-délégué en 1997, Peter 
Brabeck met l’accent sur la croissance interne et poursuit dans un premier 
temps la politique de son prédécesseur en matière de relations avec les inves-
tisseurs. Dans le premier document intitulé «Blue print for the future», dans le-
quel il explique ses idées et ses projets aux chefs de marché réunis à Vevey, les 
actionnaires ne constituent pas un sujet particulier. Sous l’infl uence des nou-
veaux marchés en Europe de l’Est et en Asie, il fi xe à 4% l’objectif du Groupe 
relatif à la croissance interne, lequel est communiqué aussi bien à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de l’entreprise; s’il s’agit là d’un chiffre hors effets de change 
et de prix et hors acquisitions, il n’en constitue pas moins un objectif ambitieux. 
Même si la communication de l’objectif de croissance est destinée en premier 
lieu aux collaborateurs de Nestlé (voir encadré), Peter Brabeck  signale ainsi 
aussi aux investisseurs qu’il prend la stratégie de croissance au sérieux et qu’il 
ne redoute pas de se laisser mesurer à l’aune de l’objectif communiqué.

Peter Brabeck à propos de la croissance interne comme 
objectif d’entreprise

«Le seul objectif que j’ai communiqué publiquement est 
l’objectif de 4% de croissance interne réelle. Je ne l’ai pas 
fait pour le monde fi nancier, je l’ai fait pour les employés 
de Nestlé. Si la seule chose que je voulais, c’est de la crois-
sance, je pourrais y parvenir moi-même avec l’aide d’un 
banquier et d’un négociateur, au travers d’acquisitions. 
Mais je ne peux pas réaliser de croissance interne tout seul. 

Pour cela, j’ai besoin de l’engagement personnel des 
230 000 personnes qui travaillent pour Nestlé [en 2000]. 
C’est la raison pour laquelle j’ai communiqué l’objectif de 
4% de croissance interne. Pour nous, c’est un étalon de 
mesure – et un benchmark très ambitieux pour une grande 
organisation comme la nôtre»28 
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A la conférence des chefs de marché l’année suivante, il souligne qu’il a 
été possible de convaincre les marchés fi nanciers de la pertinence de l’inter-
prétation faite par Nestlé du principe de la valeur actionnariale, c’est- 
à-dire que l’accent est mis sur une croissance à long terme, rentable et dura-
ble, laquelle est la mieux à même de garantir une hausse régulière de la valeur 
actionnariale de l’entreprise. Un développement sur la durée nécessite des in-
vestissements permanents dans les trois piliers les plus importants de l’entre-
prise: les collaborateurs, les produits et les marques. Parallèlement, il précise 
que les attentes de la communauté fi nancière quant aux augmentations de la 
rentabilité à plus court terme sont compréhensibles et qu’il convient d’y ré-
pondre en accroissant l’effi cience et en réduisant l’administration, et non en 
limitant les investissements cruciaux stratégiquement parlant dans les futurs 
secteurs de croissance.29

A la fi n des années 1990, lorsqu’il est de plus en plus question de  l’ancienne 
et de la nouvelle économie, qu’un nombre croissant de personnes investissent 
leur argent dans des entreprises du secteur des technologies de l’information 
et que, d’une manière générale, l’idée se fait jour que les thèses admises jus-
qu’alors sur le mode de fonctionnement du système capitaliste sont dépassées, 
Nestlé doit redoubler d’efforts pour convaincre les analystes et les investisseurs 
de sa méthode de gestion, qui a certes fait ses preuves mais qui est peu spec-
taculaire, tout en signalant que les attentes des actionnaires sont prises au sé-
rieux. Lors de la présentation des résultats annuels en février 2001, le chef des 
fi nances de l’époque, Mario Corti, après des années d’efforts internes, peut pré-
senter les générateurs de la valeur actionnariale mis en évidence par Alfred Rap-
paport et commenter pour la première fois les chiffres de Nestlé sur la base de 
ces critères. Il avait déjà procédé en septembre 1996 à des premiers calculs 
confi dentiels pour la période allant de 1981 à 1996.30 Mario Corti voulait ren-
dre mesurables et comparables différentes stratégies commerciales.

Les deux principales données pour l’entreprise étaient et restent la crois-
sance du chiffre d’affaires et la marge bénéfi ciaire (EBITA). Jusqu’en 2003, 
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l’objectif fi xé en termes de croissance était de réaliser une croissance interne 
réelle de 4%. Afi n de mieux pouvoir comparer les résultats de Nestlé avec ceux 
de ses concurrents, et compte tenu du fait que ni la presse ni le monde fi nan-
cier ne comprennent le terme de «croissance interne réelle», la «croissance or-
ganique», laquelle intègre aussi les hausses de prix, est adoptée comme ob-
jectif, avec une fourchette de 5 à 6%. Pour la marge bénéfi ciaire, Peter Brabeck 
fi xe comme but une «amélioration annuelle».31 Nestlé répond au besoin des 
investisseurs de disposer d’informations plus actuelles plus rapidement en pu-
bliant pour la première fois, le matin même avant le début de la conférence de 
presse 2001, le rapport fi nancier intégral sur son site Internet en même temps 
que le traditionnel communiqué de presse présentant les chiffres relatifs au 
chiffre d’affaires et au bénéfi ce ainsi que les propositions d’augmentation du 
dividende.32 Par ailleurs, la conférence de presse est précédée par une pre-
mière séance conférence téléphonique avec des analystes européens, puis 
dans l’après-midi, ceux des Etats-Unis. Même l’Assemblée générale est orga-
nisée deux mois plus tôt que d’habitude (début avril), selon la tendance géné-
rale observée aux Etats-Unis et en Suisse.33 

Face au constat que les clients et les actionnaires – en premier lieu mais 
pas uniquement eux – décident du succès de Nestlé, Peter Brabeck rappelle 
régulièrement en interne les deux principaux objectifs à long terme du 
Groupe: 

1.  gagner la confi ance des consommateurs en tant qu’entreprise d’alimen-
tation et de boissons privilégiée en satisfaisant et en anticipant leurs besoins 
de consommation, et 

2.  s’assurer que Nestlé reste un objet d’investissement attrayant pour les 
investisseurs à long terme qui génère des rendements globaux supérieurs à la 
moyenne du secteur en veillant à réaliser une croissance à long terme, renta-
ble et durable ainsi que des améliorations à court terme.34

En revanche, vers l’extérieur, Peter Brabeck continue à expliquer le  modèle de 
Nestlé, en mettant l’accent sur la perspective à long terme dans  laquelle s’ins-
crivent les actions et les décisions du Groupe: «… un autre principe clé de 
Nestlé que nous ne souhaitons certainement pas changer est notre approche 
relative au chiffre d’affaires et à la croissance du bénéfi ce. Notre gestion n’a 
jamais été orientée vers la maximisation de la valeur actionnariale à court terme. 
Cela n’aurait aucun sens. Si vous persistez à forcer votre chiffre d’affaires vers 
le haut et à grossir votre bénéfi ce net, vous êtes forcé de procéder à toutes 
sortes de changements et d’adaptations ponctuels. Nous ne le souhaitons pas. 
Comprenez-moi bien: nous nous devons de générer un bénéfi ce raisonnable 
chaque année – et je ne pense pas qu’un ratio de marge bénéfi ciaire de 7% 
soit insurmontable – mais notre objectif principal doit être d’assurer un déve-
loppement à long terme, durable et rentable de nos activités. 

C’est ce qui rend les roadshows, en particulier à New York et à Londres, 
si intéressants. Les analystes et gérants de fortune exercent une énorme pres-
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sion sur vous. ‹Quels sont vos objectifs? Quels résultats visez-vous? Qu’est-ce 
que ceci? Qu’est-ce que cela?› Ils veulent des résultats immédiats.

Je leur dis toujours la même chose. ‹Ecoutez, je veux bien rester ici aussi 
longtemps que vous le souhaitez et vous expliquer nos stratégies, ainsi que 
les idées et les circonstances qui nous ont conduits à les adopter. Mais n’es-
sayez pas de me soutirer des prévisions quant au résultat d’exploitation ou au 
bénéfi ce net, ou tout autre chiffre exact. En lieu et place, je vous montrerai 
comment nous optimiserons la valeur actionnariale sur le long terme grâce à 
nos stratégies. Je ne vais pas gérer une entreprise en me fondant sur ce que 
les marchés veulent à un moment précis et commettre ainsi erreur après er-
reur parce que j’aurai donné un jour aux analystes une information pour leur 
faire plaisir.›»35

Changements dans le domaine des transports, de la communication et de 
 l’informatique 

Depuis le début de l’ère industrielle, les progrès techniques dans le domaine 
des transports et de la communication au XIXe siècle ont conduit à une réduc-
tion des distances et à une baisse des prix. Le passage à des moyens de trans-
port fonctionnant à la vapeur, au diesel, à l’essence et enfi n à l’électricité a per-
mis un transport des marchandises et des personnes toujours plus rapide, plus 
fi able et plus avantageux, que ce soit par voie maritime, terrestre ou aérienne. 
La dernière phase de mondialisation – peut-être que le terme de régionalisa-
tion mondiale serait plus approprié – est elle aussi impensable sans des moyens 
de transport peu coûteux et fondés sur des systèmes de conteneurs ainsi que 
des coûts de transactions plus bas dans l’ensemble. Ce phénomène favorise 
la délocalisation de la production des pays industriels vers les pays en déve-
loppement. Par ailleurs, les fl ux de biens et d’informations (p. ex. la gestion de 
la chaîne d’approvisionnement, les systèmes de livraison synchronisés avec la 
production, la renonciation à l’entreposage intermédiaire) ont été optimisés à 
l’échelle internationale ces dernières années.37

Peter Brabeck à propos de la responsabilité sociale de 
 l’entreprise chez Nestlé

«En matière de responsabilité sociale, Nestlé va encore 
plus loin. Pour nous, elle ne s’arrête pas aux actionnaires. 
Nous avons toujours été convaincus qu’il n’est pas possi-
ble de créer de la valeur sur le long terme pour l’action-
naire si l’entreprise ne crée pas simultanément de la va-
leur sur le long terme pour les communautés au sein 
desquelles elle opère. Au travers de nos activités en tant 
qu’acheteur de matières premières, d’équipements et de 
services, en tant qu’employeur responsable et comme 
contribuable et, enfi n, en tant que fournisseur de produits 
nutritionnels de haute qualité à des milliards de consom-
mateurs dans le monde entier, Nestlé ajoute de la valeur 
à la vie quotidienne de millions de personnes. Pour nous, 
la responsabilité sociale d’entreprise n’est pas un simple 

complément, une façade pour réaliser des actes de cha-
rité largement médiatisés: elle fait partie intégrante de nos 
activités, de notre modèle d’affaires et de notre stratégie 
commerciale ainsi que de notre conduite des affaires au 
quotidien. Nestlé est fi ère de créer de la valeur actionna-
riale. Mais nous l’interprétons dans une perspective à long 
terme, ce qui nous permet d’aller encore plus loin dans ce 
concept. Nous créons également des valeurs partagées – 
des opportunités, des attitudes, du respect, de l’empathie 
avec des milliards de consommateurs, des millions d’ex-
ploitants agricoles et leurs familles, des milliers de four-
nisseurs, nos 250 000 employés et, enfi n, lien important 
s’il en est, avec les institutions et les personnes qui sont 
en contact avec Nestlé.»36
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Le nombre d’usines ne peut être réduit que s’il existe des capacités de 
transport adéquates en suffi sance dont les coûts globaux ne dépassent pas les 
économies réalisées. A cet égard, les caractéristiques du bien transporté en-
trent aussi en ligne de compte pour savoir s’il vaut la peine de le transporter 
plus loin. Des biens légers, petits et faciles à conserver qui dégagent une marge 
élevée sont en règle générale transportés sur de plus grandes distances que 
les biens plus lourds et volumineux qui génèrent une marge plus faible. La part 
des frais de transport dans le coût de production varie d’un secteur à l’autre. 
Si elle atteint entre 6,5 et 7,2% pour les matériaux de construction, elle est de 
3,6 à 3,9% pour les produits alimentaires.38 Dans le secteur de l’alimentation, 
il vaut la peine, pour des raisons économiques et écologiques, de transporter 
des produits tels que de l’eau minérale sur des distances plus courtes que le 
Nestrovit, par exemple. Cet état de fait infl uence aussi la stratégie de Nestlé, 
par exemple lorsqu’il a été décidé d’embouteiller et de commercialiser davan-
tage d’eaux locales que d’approvisionner la moitié de la planète à partir de 
quelques sources.

Internet, le courrier électronique, les téléphones mobiles et les transmis-
sions vidéo s’inscrivent dans la lignée des connexions par télégraphe, télé-
phone, télex et télécopie, tout en offrant de nouvelles qualités et des domai-
nes d’application supplémentaires, qui n’ont été rendus possibles en partie 
qu’avec l’expansion et l’imposition de l’informatique, c’est-à-dire le traitement 
des informations par ordinateur. Dans les années 1980, les ordinateurs person-
nels font leur apparition dans les bureaux, mais pendant quelque temps en-
core, il s’agit plutôt de machines à écrire de luxe guère connectées entre el-
les. Avec l’utilisation du système WWW en dehors du CERN, où le langage 
HTML a été développé et utilisé pour la première fois en 1990, Internet prend 
son envol dès 1993. Le nombre d’utilisateurs passe de 45 millions en 1995 à 
plus d’un milliard en 2005. L’interconnexion croissante favorise aussi l’expan-
sion du courrier électronique, qui rend la transmission des informations de plus 
en plus avantageuse. En 2003, l’envoi d’un document de 40 pages du Chili au 
Kenya coûtait CHF 70 par courrier postal, environ CHF 15 par fax et à peine 
CHF 0.15 par e-mail.39 Les entreprises n’ont d’autre choix que de tirer profi t 
de la technologie de l’information la plus actuelle et d’adapter leurs processus 
de travail pour ne pas perdre le contact avec leurs parties prenantes. Peu à peu, 
les postes de travail sont équipés d’ordinateurs et connectés entre eux, le poste 
de travail devient mobile et les secrétaires deviennent des assistantes dont le 
rôle premier n’est plus de dactylographier des textes puisque les supérieurs 
peuvent s’en charger eux-mêmes. Et la création de sites Internet et Intranet 
propres à chaque entreprise permet de diffuser des informations à des grou-
pes cibles.

En 1990, le courrier électronique est peu connu, tandis qu’Internet et 
l’Intranet ne le sont pas encore. Même les PC, qui ne sont pas en réseau dans 
la majorité des cas, ne sont utilisés régulièrement que par une poignée de col-
laborateurs. En revanche, les systèmes de vidéotexte proposés par des socié-
tés de télécommunication nationales jouissent d’une certaine popularité, le 
Groupe et différentes sociétés affi liées Nestlé les utilisant pour transmettre des 
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informations sur l’entreprise, les produits ainsi que des conseils nutritionnels 
d’ordre général.40 Par la suite, ils sont remplacés par le World Wide Web. Le 
site Internet offi ciel www.nestle.com, opérationnel depuis 1996, présente des 
informations sur Nestlé depuis le Centre. La plupart des sociétés opérationnel-
les suivent le mouvement ou, dans certains cas, anticipent même la tendance. 
Quant aux collaborateurs, ils sont informés directement des faits importants 
via l’Intranet depuis 1999. Le Directeur général Francisco Castañer s’exprime 
ainsi à ce propos: «La globalisation exige de faire connaître très rapidement 
les politiques du Groupe, les décisions de la Direction générale et les événe-
ments ponctuels à l’ensemble des collaborateurs.»41

Jusqu’au début des années 1990, le fait qu’il n’existe que quelques 
connexions e-mail entre le Centre à Vevey et les Etats-Unis ainsi que la Grande-
Bretagne n’est guère problématique, puisque les différents pays produisent es-
sentiellement pour les marchés locaux. Face à l’intégration des marchés en Eu-
rope, en Asie et en Amérique, où les chaînes de supermarchés agissent aussi 
de manière transfrontalière, Nestlé est tenue de réagir, car elle doit pouvoir dis-
poser plus rapidement des chiffres de production, d’approvisionnement et de 
ventes pour être en mesure de mieux servir ses distributeurs. En 1992, Nestlé 
introduit pour la première fois un système de courrier électronique et d’échange 
des données à l’échelle du Groupe et augmente le nombre de boîtes électroni-
ques de 6000 à 60 000. Grâce à une communication plus rapide, les responsa-
bles peuvent compter sur un processus décisionnel accéléré.42 Avec la migra-
tion sur Windows 95, introduit au Centre en 1997 sous le nom de START, tous 
les collaborateurs de Vevey ainsi qu’un quart des employés dans le monde en-
tier obtiennent l’accès à Internet et au courrier électronique.

Parmi tous les projets informatiques, l’introduction du courrier électro-
nique, d’Internet et de l’Intranet est certainement celui qui infl uence le plus la 
culture d’entreprise, en ce sens que ces moyens de communication permet-
tent d’une part aux collaborateurs dans le monde entier d’entretenir des 
contacts directs et informels, indépendamment de la structure hiérarchique et, 
de l’autre, d’assurer un accès plus rapide et plus vaste aux informations, le-
quel infl uence également le mode de gestion d’une entreprise. Les supérieurs 
peuvent de moins en moins fonder leur autorité sur l’accès sélectif et plus res-
treint de leurs subordonnés aux informations. Ils doivent au contraire veiller 
que ceux-ci soient mieux connectés et collaborent avec d’autres départements, 
afi n de réaliser leurs objectifs plus aisément et plus rapidement.

L’aspiration à une plus grande effi cience dans l’administration, mais aussi 
dans les usines, exige d’utiliser les progrès technologiques, même si Nestlé en 
tant qu’entreprise industrielle n’a jamais fi guré parmi les premiers utilisateurs, 
préférant souvent miser sur les systèmes connus du fait de sa taille. En infor-
matique comme dans les autres domaines, le principe veut que chaque mar-
ché décide de ses propres moyens informatiques, l’idée étant que le Centre 
coordonne les activités et que les standards informatiques pour le Groupe 
soient élaborés en coopération avec les marchés. S’agissant des achats, Nestlé 
veut profi ter des économies d’échelle et éviter, par exemple, de devoir réaliser 
plusieurs fois les mêmes études. En dépit de l’adoption de standards externes 
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(Windows) et internes (choix du fournisseur, de l’architecture), l’évolution tech-
nologique rapide, les besoins spécifi ques des différentes sociétés opération-
nelles et, plus particulièrement, la structure d’organisation décentralisée ont 
pour effet que des données spécifi ques, jusqu’alors seulement utiles au niveau 
national, ne peuvent pas être échangées sans autre forme de procédure. Au 
vu de l’intégration des marchés dans le sillage de la régionalisation ainsi que 
de la création prévue d’unités de produits plus petites et actives au plan inter-
national, la question de l’adoption de standards uniformes se fait encore plus 
pressante. 

L’objectif stratégique fi xé par Peter Brabeck au début du nouveau millé-
naire est d’utiliser aussi bien les avantages liés à la taille de Nestlé que les 
atouts présentés par des unités plus petites et plus fl exibles. Le projet GLOBE 
(«Global Business Excellence») lancé à cette fi n vise à réaliser des changements 
structurels ambitieux au sein du Groupe et constitue une condition essentielle 
à ce processus de transformation. Il s’agit non seulement de donner accès aux 
données de base disponibles à l’échelle internationale selon des standards re-
connus, mais aussi de défi nir les meilleures pratiques pour différents proces-
sus d’affaires en tant que normes de Nestlé et de les appliquer dans une in-
frastructure uniformisée.43

Le développement des technologies de l’information suscite encore 
d’autres changements importants dont Nestlé veut profi ter activement, d’une 
part au niveau des relations avec d’autres entreprises (Business to Business, 
B2B) et, de l’autre, au niveau des relations avec les consommateurs (Business 
to Consumer, B2C). En matière de B2B, il s’agit d’optimiser la chaîne de créa-
tion de valeur, ce dans le but d’améliorer la qualité ainsi que la disponibilité 
des produits et le service à la clientèle tout en réduisant les coûts. Parmi les 
solutions existantes, l’on peut citer l’aide en ligne lors de la planifi cation ou de 
la gestion des stocks des fournisseurs, la possibilité de commander et de payer 
par Internet, etc. Pour ce faire, Nestlé adhère en 2000 aux plates-formes élec-
troniques «Transora.com» aux Etats-Unis et «CPG-market.com» en Europe, où 
elle fait  fi gure de force d’impulsion.44

Concernant le B2C, Nestlé n’est pas intéressée en première ligne à ven-
dre ses produits directement aux consommateurs fi naux, puisqu’elle veut conti-
nuer de se concentrer sur la production et la commercialisation de produits ali-
mentaires. Les canaux de distribution existants via Internet (p. ex. Nespresso) 
doivent rester l’exception sur certains marchés de niche. Ce qui intéresse Nestlé 
dans ce domaine, c’est la possibilité qu’offre Internet de communiquer de ma-
nière directe et interactive avec les consommateurs. Alors qu’il y a encore quel-
ques années, la publicité se concentrait principalement sur les quelques chaî-
nes de télévision nationales, son effet ressemble aujourd’hui plutôt à celui d’un 
arrosoir au vu de la grande diversité des diffuseurs. Les relations établies avec 
les consommateurs via Internet, qui concernent leurs intérêts, leurs inquiétu-
des, leurs loisirs et autres, sont d’autant plus importantes, raison pour laquelle 
Nestlé gère un aussi grand nombre de sites Internet variés, lesquels sont consa-
crés en partie à des thèmes bien spécifi ques tels que l’éducation des enfants, 
les diverses traditions culinaires, les produits ou les soins aux animaux.45

1 Depuis 2000, GLOBE, 
dont le «Business Technology 
Center» (BTC) est à Vevey, 
 introduit une standardisation 
des procédures de travail, des 
données et des systèmes. 
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Croissance démographique et hausse du pouvoir d’achat

L’évolution en matière de démographie et de pouvoir d’achat ainsi que la trans-
formation de la société représentent, pour une entreprise orientée sur le long 
terme et active au plan international comme Nestlé, des éléments importants 
de son environnement d’affaires. Il incombe entre autres au management 
d’identifi er les tendances à long terme et de les analyser à la lumière des   op-
portunités commerciales ou des risques potentiels qui en découlent pour l’en-
treprise.

La demande de produits alimentaires transformés est liée à la croissance 
démographique et au pouvoir d’achat. Entre 1985 et 2005, la population mon-
diale a augmenté de 1,7 milliard pour s’établir à 6,5 milliards, et les prévisions 
tablent sur une croissance de 1,4 milliard d’ici à 2025.46 A cet égard, pour l’in-
dustrie alimentaire et ses stratégies, est déterminante en premier lieu la de-
mande escomptée de produits alimentaires transformés industriellement, les-
quels sont achetés par les consommateurs à partir d’un certain revenu dans 
des situations de vie précises (p. ex. vie citadine, travail à l’extérieur, taille du 
ménage, etc.) et à un certain âge (p. ex. aliments pour enfants, café, etc.).

Nous évoquons ci-après, à titre d’exemple, quelques-unes des évolutions 
et attentes en matière de démographie constatées au cours des années 1990 
à 2005 et décisives dans un avenir proche:

Si la population mondiale continue d’augmenter, en particulier dans les 
pays émergents et en développement, le taux de croissance tend par contre à 
diminuer. Une grande partie du chiffre d’affaires des produits alimentaires 
transformés (environ deux tiers en 2005) est générée par une minorité de la 
population mondiale dans les pays industrialisés. Le plus grand potentiel lié à 
la croissance démographique se situe de ce fait dans les pays émergents et en 
développement. Comme il ressort d’une étude, pour la période 2000–2005, la 
croissance moyenne des produits alimentaires transformés se situait à 2,9% 
dans les pays industrialisés, contre 9% dans les pays émergents,47 ce qui ex-
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plique pourquoi les chaînes de magasins et les producteurs opérant au niveau 
international se concentrent plus fortement sur ces régions.48 C’est notamment 
le cas de Danone qui, après des années de réorganisation et de concentration, 
entend adopter une nouvelle stratégie d’acquisition précisément dans les pays 
émergents qui affi chent une croissance plus rapide. Ou encore Unilever, dont 
les ventes affi chent une hausse supérieure à la moyenne hors d’Europe et 
d’Amérique du Nord depuis 1990.49

Pour l’industrie alimentaire, il est un facteur encore plus déterminant que 
la croissance démographique: l’évolution de la répartition des revenus. Ainsi, 
l’on peut noter que sur la période 1995–2015, la part des personnes qui vivent 
dans l’extrême pauvreté et qui disposent de moins de 1500 PPP$51 est en 
baisse. Entre 1995 et 2005, la catégorie dont le revenu est de 1500 à 5000 PPP$ 
a crû le plus fortement, tandis que sur les dix prochaines années, ce sera celle 
affi chant un revenu de 5000 à 13 000 PPP$. Parallèlement, la catégorie dispo-
sant d’un revenu supérieur à 28 000 PPP$ est aussi en forte augmentation.52

Pour une entreprise alimentaire active au plan international, cela signifi e 
qu’elle peut générer de la croissance aussi bien dans la catégorie de revenus 
inférieure que dans la classe la plus élevée si elle parvient à satisfaire leurs dif-
férents besoins avec ses produits. Les premiers produits Nestlé sont consom-
més régulièrement à partir d’un revenu par habitant de PPP$ 1800.53

Concernant la composition de la population selon l’âge, il se dessine une 
forte progression des personnes âgées de plus de 65 ans à l’horizon de 2025. 
Les personnes appartenant à cette tranche de la population, relativement aisée, 
en particulier dans les pays industrialisés, attendent de l’industrie alimentaire 
qu’elle leur propose toujours plus de produits qui favorisent un mode de vie 
actif et qui contribuent globalement à la santé et au bien-être. L’autre catégo-
rie en hausse est la population active entre 14 et 65 ans, qui nécessite dans 
l’ensemble signifi cativement plus de calories et qui, en matière d’alimentation, 
veille au gain de temps et de travail. La demande de produits alimentaires trans-
formés est également soutenue par l’urbanisation croissante et par le recul de 

1

1 Les recherches du CRN 
s’appliquent aussi à déterminer 
les goûts et les besoins du 
 troisième âge.
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l’approvisionnement agricole direct qui en résulte. A l’opposé, le nombre d’en-
fants âgés de moins de 14 ans stagne. Tendanciellement, l’on peut escompter 
que cette tranche d’âge consommera moins de produits alimentaires en ter-
mes quantitatifs mais recherchera des aliments ayant une valeur ajoutée spé-
cifi que, puisqu’il y a plus d’adultes de la génération de leurs parents et de leurs 
grands-parents qui peuvent satisfaire leurs besoins matériels et qu’il y a moins 
d’enfants.54

Comment Nestlé a-t-elle réagi face à ces facteurs démographiques? 
Nestlé a déjà précisé dans une Stratégie de Groupe à la fi n des années 1980, 
sous l’ère de Helmut Maucher, qu’elle réalisait 82% de son chiffre d’affaires 
avec seulement 16% de la population mondiale dans les pays industrialisés 
non communistes et que les pays émergents d’Asie et d’Amérique latine en 
particulier présentaient un grand potentiel de croissance,55 raison pour laquelle 
le Groupe a intensifi é ses efforts pour développer des produits spéciaux fabri-
qués à partir de matières premières locales à même de répondre aux goûts et 
au pouvoir d’achat de la population locale. Il s’agit de produits plus simples, 
appelés PPP (produits à prix populaire) en interne, parmi lesquels fi gurent par 
exemple une boisson à base de soja et de lait de vache, des soupes Maggi à 
base de matières premières peu coûteuses et avec un emballage plus basique, 
ou encore un substitut de viande à base de soja riche en protéines. Si ces pro-
duits plus  simples nécessitent un temps de préparation plus long, ils sont en 
revanche meilleur marché.56

Lors de l’Assemblée générale de 1992, Helmut Maucher explique aux 
actionnaires la double stratégie adoptée par l’entreprise, qui consiste à satis-
faire d’une part les besoins des consommateurs dans les pays riches et, de 
l’autre, à être présente dans les pays émergents et en développement avec des 
produits spécifi ques: «Dans le monde industrialisé, nous poursuivons l’adap-
tation de notre gamme de produits conformément à l’attente du consomma-
teur. Les aspects santé, bien-être, fraîcheur et facilité dans la préparation y 
prennent une importance toujours plus grande. Pour ce qui est des pays en 
développement, nous constatons que nos produits traditionnels rencontrent 
une demande en forte augmentation, suite à la croissance tant démographi-
que que du pouvoir d’achat. Dans le cadre d’une double stratégie, nous nous 
efforçons également d’élargir notre gamme de produits afi n de les rendre plus 
accessibles à de plus larges couches de la population. Sans pour autant faire 
de concession du point de vue de la qualité ni de la sécurité, ces produits, ba-
sés sur des matières premières locales, ne sont pas aussi sophistiqués, pren-
nent plus de temps pour leur préparation et sont emballés de façon plus sim-
ple, donc plus économique. Correspondant aux besoins nutritionnels locaux 
et au goût de ces populations, ils contribuent ainsi à l’amélioration de l’état 
nutritionnel en comblant certaines lacunes et créent simultanément de nou-
veaux débouchés pour notre société.»57

Le fait que Nestlé veuille être présente tant dans les pays industrialisés 
que dans les régions en développement n’est pas nouveau, les investissements 
consentis dans des fabriques de lait au Brésil, en Argentine et en Afrique du 
Sud dans les années 1920 étant la preuve par excellence qu’elle a opté très tôt 

2 Cette petite bouteille 
ronde de Nestlé Pure Life a été 
développée au Nigéria en 2005 
pour les consommateurs au 
 faible pouvoir d’achat. 
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1–4 Nestlé a implanté le 
 district laitier de Caquetá en 
 Colombie il y a une trentaine 
d’années. Depuis, elle soutient 
les projets locaux qui visent à 
améliorer le rendement laitier 
des vaches en les faisant paître 
dans des prairies où pousse la 
«brachiaria», une herbe locale 
nutritionnellement riche en 
 protéines. Les vaches de ce 
 district produisent aujourd’hui 
cinq fois plus de lait 
 qu’aupa ravant.
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pour cette stratégie. En revanche, elle innove en s’appuyant explicitement sur 
la croissance démographique et en formulant sa double stratégie, laquelle est 
d’abord esquissée dans ses grandes lignes dans les années 1980 avant d’être 
présentée de manière plus détaillée dans les Stratégies du Groupe dès 1996; 
elle continue depuis lors d’être affi née.

Bien que certains éléments de cette stratégie doivent être considérés, 
tout au moins temporairement, comme des échecs, à l’instar des produits à 
base de soja élaborés dans les pays en développement et la fermeture des 
 centres de recherches correspondants, le concept de la double stratégie et des 
produits à prix populaire (PPP) est maintenu sous la conduite de Peter Brabeck 
et retrouve un nouveau souffl e.58 Peter Brabeck explique dans un exposé la rai-
son pour laquelle il considère essentiel de tenir compte de l’évolution démo-
graphique: «Les tendances démographiques ne répondent pas à des stimuli à 
court terme, et je pense qu’elles infl uenceront notre futur plus profondément 
que ce que nous imaginons.»59

Dans son premier «Blue print for the future» en 1997, c’est-à-dire le dis-
cours (imprimé ultérieurement) qu’il tient aux chefs de marché réunis à Vevey 
peu de temps après son entrée en fonction en tant qu’Administrateur-délégué, 
il leur rappelle la double stratégie et les produits à prix populaire, en relation 
avec le potentiel de croissance interne.60

A peine neuf ans plus tard, lors de la conférence de presse annuelle en 
février 2006, il explique aussi au grand public comment Nestlé entend réagir, 
dans les pays en développement, à la plus forte demande qui résulte de la 
croissance démographique et de la hausse du pouvoir d’achat, avec des pro-
duits à prix populaire dont la composition, la taille, l’emballage et les canaux 
de distribution doivent être adaptés aux besoins spécifi ques d’un groupe de 
population à bas revenus. Cette stratégie familiarise tôt les «nouveaux» consom-
mateurs avec les marques de Nestlé. Au gré de la hausse des revenus, les pro-
duits à prix populaire sont remplacés par des produits qui présentent une va-
leur ajoutée en termes de confort, de plaisir et de variété, puis qui, dans une 
phase ultérieure, sont assortis d’avantages complémentaires en matière de 
santé, de nutrition et de bien-être. 

Parallèlement au relancement des produits à prix populaire, Peter Bra-
beck entend développer ce segment de manière à ce qu’il réponde mieux aux 
attentes des consommateurs plus fortunés, en moyenne toujours plus âgés, 
mieux informés, plus actifs et plus conscients de leur santé, dans les pays in-
dustrialisés et de plus en plus dans les pays émergents.61

En dépit de sa longue présence dans les pays en développement et de 
la double stratégie lancée dans les années 1980, Nestlé réalise aujourd’hui en-
core l’essentiel de son chiffre d’affaires dans les pays industrialisés. Cette si-
tuation est aussi liée au fait que les nouvelles acquisitions majeures (Perrier, 
San Pellegrino; Alpo, Spillers, Ralston Purina; Schöller, Dreyer’s) dans les sec-
teurs stratégiques importants (eaux minérales, aliments pour animaux de com-
pagnie, glaces) opérées entre 1990 et 2005 se situent dans les pays industria-
lisés et que les participations dans le segment pharmaceutique et cosmétique 
gagnent en poids en termes de pourcentage. En revanche, il ressort clairement  Nestlé a développé le 

 secteur de l’eau par des 
 acquisitions, mais aussi par des 
nouveautés dans les produits et 
la distribution. Ainsi l’eau de 
source La Vie, lancée au Viêtnam 
en 1999, est la première entrée 
dans le secteur de la distribution 
d’eau en grand conditionnement 
(en bonbonnes ou en fontaines) 
dans les bureaux, les centres 
commerciaux, etc. (HOD).
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des chiffres d’affaires par régions que dans les segments d’affaires tradition-
nels de Nestlé, les régions industrialisées comme l’Europe ont perdu en im-
portance en valeur relative. Ce constat vaut aussi pour d’autres fabricants de 
produits alimentaires comme Unilever et Danone.62

Si Nestlé parvient à accroître le chiffre d’affaires qu’elle réalise dans les 
pays où elle n’était guère présente jusqu’ici en considération du nombre d’ha-
bitants et en comparaison avec des économies semblables au niveau du chif-
fre d’affaires obtenu dans des pays comparables, et si elle parvient à tirer pro-
fi t de l’augmentation du revenu par habitant dans les pays émergents très 
peuplés tels que la Chine, l’Inde, l’Indonésie et le Brésil, son chiffre d’affaires 
global pourrait augmenter considérablement.67 L’importance des marchés – 
mesurée à l’aune des ventes – pourrait se décaler encore davantage au profi t 
des régions asiatiques et sud-américaines. En termes de valeur – et donc pour 
le résultat fi nancier en CHF – les pays industrialisés dont les monnaies sont 
tendanciellement plus stables restent toutefois déterminants.

En orientant plus fortement le groupe Nestlé vers les domaines de la nu-
trition, de la santé et du bien-être, Peter Brabeck réagit aux changements de 
comportement de consommation de la population plus aisée de ces pays en 
particulier, où la demande de produits avec une valeur ajoutée spécifi que est 
plus prononcée que celle appelant à des calories supplémentaires.68 Cette ten-
dance est encore renforcée par le nombre croissant de gens aisés dans les 
pays émergents.

Changement du comportement de consommation

Comme évoqué précédemment, l’augmentation du revenu s’accompagne d’un 
changement du comportement de consommation, mais il existe encore nom-
bre d’autres facteurs d’infl uence. Nous en présentons quelques-uns à titre 
d’exemple ci-après. 

Répartition globale du chiffre d’affaires de Nestlé, 1990–2005 (en %)

  1990 66 1995 65 2000 64 2005 63

Amériques  32,8 30,5 31,3 33,8

Europe  46,9 39,7 32,3 30,3

AOA  16,0 18,2 19,3 17,2

Eaux  1,1 6,7 7,3 9,7

Nespresso, pharma et  3,2 4,8 9,8 9,0 

joint-ventures à l’échelle mondiale 
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Entre 1990 et 2005, le phénomène d’urbanisation constaté il y a des an-
nées en Amérique du Sud tend à se renforcer aussi en Asie. Ainsi, durant la 
période sous revue, la part de la population mondiale vivant dans les villes s’est 
accrue de 6% pour s’établir à 49,2%. Dans quinze ans, ce chiffre atteindra vrai-
semblablement 56%. Cette évolution devrait se traduire par une hausse de la 
consommation de produits alimentaires transformés. Par ailleurs, l’augmenta-
tion des revenus entraîne une hausse des achats de réfrigérateurs et de micro-
ondes qui, à son tour, stimule la demande de produits adéquats. De plus, grâce 
à l’accroissement du nombre de téléviseurs, les programmes diffusés par sa-
tellite atteignent les populations locales dans les pays émergents, modifi ant 
leurs valeurs et leurs préférences de consommation. L’assouvissement de la 
faim et les traditions culturelles constituent de moins en moins le critère pre-
mier dans le choix des produits alimentaires, qui répond de plus en plus à 
d’autres aspects tels que le mode de préparation rationnel, l’amélioration des 
performances et le maintien de la santé jusqu’aux possibilités de développe-
ment personnel et de réalisation de soi.69

Dans les pays industrialisés, en revanche, le nombre de ménages 
 comptant une ou deux personnes est en augmentation. Les gens tendent à 
manger de plus en plus souvent hors du domicile, privilégiant la restauration 
à emporter ou les repas pris au restaurant. Les consommateurs désirent pou-
voir acheter ou consommer des produits alimentaires en tout temps et en tout 
lieu. S’ils recherchent des produits avantageux, ils veulent aussi que ceux-ci 
soient de bonne qualité, qu’ils présentent un excellent goût et qu’ils contri-
buent à la santé et au bien-être. Ils souhaitent que ces produits soient dispo-
nibles en tout lieu et en grande variété, qu’ils aident à prévenir la surcharge 
pondérale et les allergies, qu’ils soient de longue conservation tout en étant 
aussi frais que possible; en même temps, ils doivent permettre de vieillir en 
bonne santé, être fabriqués de manière durable et écologique, tout en étant 
adaptés aux besoins de chacun. 

Si les changements rapides de comportement de consommation ne sont 
pas nouveaux, les attentes souvent contradictoires et de plus en plus segmen-
tées représentent le défi  majeur auquel l’industrie alimentaire se trouve confron-
tée en ce début de XXIe siècle.70 Les exigences en termes de saveur et de plai-
sir ne sont cependant pas toujours compatibles avec la demande de produits 
sains. Les personnes qui travaillent derrière un bureau aspirent à une autre ali-
mentation que celles qui s’adonnent au sport durant leurs loisirs. Celles qui 
doivent faire face à la pression du temps, qui avalent un sandwich ou réchauf-
fent un repas au four à micro-ondes à la pause de midi, deviennent des gour-
mands le soir et le week-end. 

Savoir distinguer entre les effets de mode passagers, souvent renforcés 
par les médias modernes, et les tendances à long terme, reste un art. 

Au plus haut de la vague du «low carb» dans les années 2003 et 2004, 
un Américain sur onze se nourrit de produits pauvres en hydrates de carbone, 
selon les préceptes du régime Atkins, ce qui met les fabricants de produits ri-
ches en hydrates de carbone comme les pâtes, le riz ou les biscuits dans une 
situation diffi cile. Les grandes entreprises d’alimentation comme Coca-Cola, 

1 Les produits préparés et 
allégés Lean Cuisine sont 
 adaptés aux préoccupations de 
la vie moderne. Ils sont pauvres 
en calories et se réchauffent 
au four à micro-ondes.
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2 Shanghai est exemplaire 
des mouvements de la fi n du 
XXe siècle: émergence de la 
Chine et forte urbanisation.
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PepsiCo, General Mills, mais aussi – dans une proportion très limitée71 – Nestlé 
créent alors des produits à faible teneur en hydrates de carbone pour les adep-
tes de ce régime, qui n’a souvent pas le succès escompté. Peu de temps après, 
l’engouement s’estompe. L’entreprise d’alimentation Atkins Nutritional, Inc, 
fondée en 1989 par le cardiologue Robert Atkins et qui projetait de trouver des 
distributeurs en Europe et de se lancer en Bourse, annonce sa mise en faillite 
fi n juillet 2005.72

Les changements qui interviennent dans les habitudes de travail et de 
vie, mais aussi l’attitude face à la vie, conduisent à l’émergence de nouveaux 
besoins de consommation. Il en résulte une société hédoniste ouverte aux ex-
périences et orientée sur le développement personnel qui abandonne progres-
sivement des modes de vie et d’alimentation rigides. Cette évolution se traduit 
par deux phénomènes parallèles: d’une part, tout le secteur de l’alimentation 
hors du domicile (nommé «foodservice» ou restauration industrielle pour la 
gastronomie, l’hôtellerie, les cantines, etc.), de la livraison à domicile et au bu-
reau («home & offi ce delivery») et de la vente dans les stations-services gagne 
progressivement en importance. D’autre part, les questions environnementa-
les (énergie, emballage, recyclage, ressources d’eau) ainsi que les aspects d’or-
dre éthique et moral (attitude critique envers la société de consommation, tech-
nophobie) s’imposent de plus en plus. Pour les entreprises, il devient crucial 
de répondre aux attentes croissantes d’un public de mieux en mieux informé, 
de distinguer entre les exigences justifi ées et celles qui sont irréalisables, et 
de se montrer ouvertes au dialogue avec les principales parties concernées. 
Globalement, le cercle des personnes qui se sentent en droit et qui sont en 
mesure, grâce aux moyens de communication modernes, d’exiger un certain 
comportement de la part des entreprises, va grandissant, raison pour laquelle 
les fi rmes communiquent toujours davantage non seulement les aspects éco-
nomiques mais aussi les dimensions sociales, éthiques et écologiques de leur 
activité. En interne, l’on assiste de plus en plus à l’élaboration de codes de 
conduite et à la mise en œuvre de mesures concrètes.73

Chez Nestlé, le thème de la protection de l’environnement est abordé au 
sein du Conseil d’administration lors de la discussion portant sur la Stratégie 
du Groupe en mars 1989, l’un des membres s’enquérant des relations de Nestlé 
avec l’environnement et des perspectives en la matière. Helmut Maucher pro-
met d’ajouter à la Stratégie du Groupe un paragraphe traitant de ce sujet et se 
dit convaincu que Nestlé, du fait de sa taille, doit aller plus loin que ce qui est 
prescrit par les exigences légales.74 L’année suivante, il engage une responsa-
ble des questions environnementales, laquelle est chargée d’assurer la coor-
dination, les relations et l’information dans ce domaine. Dans un premier temps, 
l’accent est mis sur les emballages, leur réduction et leur recyclage. Stephan 
Schmidheiny, qui siège alors au Conseil d’administration de Nestlé et qui est 
également actif au sein de différents organes compétents en matière d’envi-
ronnement à l’ONU – il est notamment le fondateur et président d’honneur du 
«Conseil mondial des affaires pour le développement durable (WBCSD)» – fait 
toutefois remarquer que plus tard, il faudra aussi intégrer dans la politique en-
vironnementale d’autres aspects tels que l’achat des matières premières.75 Il 
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en est tenu compte dans les Stratégies du Groupe suivantes, les aspects en-
vironnementaux étant étendus aux domaines «recherche et développement», 
«production, achat et utilisation des matières premières», «fabrication», «em-
ballage», «marketing et distribution», «information et formation» et «législation 
et réglementation».76 Nestlé s’engage très rapidement dans différentes orga-
nisations actives dans ce domaine, comme le WBCSD à Genève, et adhère à 
la «Charte du développement durable» de la Chambre internationale de com-
merce en 1991. Elle impose par ailleurs aussi à toutes les sociétés du Groupe 
de suivre la voie du développement durable en ancrant celui-ci comme prin-
cipe d’affaires dans les Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé.

Dans la pratique, force est d’admettre que la mise en œuvre des directi-
ves dans les nombreux marchés et fabriques prend un certain temps. L’accent 
est d’abord mis sur les emballages, l’économie d’énergie, le remplacement 
des chlorofl uorocarbones (CFC) dans la chaîne du froid et le contrôle des 
 émissions. En 1996, le Groupe introduit le «Système Nestlé de Management 
de l’Environnement» (NEMS) afi n de consolider à l’échelle internationale tou-
tes les mesures techniques et organisationnelles de Nestlé, en se conformant 
à des normes internationales comme ISO 1400177 ou encore au «système com-
munautaire de management environnemental et d’audit (EMAS)». Les socié-
tés opérationnelles de Nestlé et les fabriques ont adopté ce système de ma-
nière contraignante. 

Les résultats obtenus jusqu’ici sont impressionnants. Ainsi, entre 1991 
et 2005, 285 000 tonnes de matériaux d’emballage représentant une valeur de 
CHF 520 millions ont été économisées. Nestlé est aussi la première entreprise 
en Europe à utiliser une alternative biodégradable aux emballages plastiques 
dans le secteur de l’alimentation.78 Entre 2001 et 2005, elle a réduit la 
 con sommation d’énergie globale par tonne de produits de près de 30% et la 
consommation d’eau de quelque 43%. En 2000, Nestlé est intégrée dans le 
«Dow Jones Sustainability World Index»79 et dans le Dow Jones STOXX Index 
en 2004.80

1

1 Installation pour le 
 traitement des eaux usées de 
l’usine d‘El-Jadida au Maroc. 

2 Recyclage des boîtes 
de Milo à l’usine d’Agbara au 
 Nigéria.
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Nestlé a tout intérêt à favoriser la gestion durable des ressources natu-
relles puisque son succès à long terme dépend de la disponibilité sur le long 
cours de produits agricoles de haute qualité, raison pour laquelle elle entre-
tient de longue date des relations étroites avec les paysans. Elle acquiert près 
des deux tiers de ses matières premières dans les pays en développement; en 
2004, elle a dépensé environ CHF 8 milliards à cette fi n et a prodigué assis-
tance et conseil techniques à plus de 300 000 exploitants agricoles dans le 
monde entier.

Par la suite, elle va encore plus loin et prend l’initiative de collaborer ac-
tivement et de créer des synergies avec d’autres parties prenantes. En 2002, 
avec Danone et Unilever, elle fonde la plateforme «Sustainable Agriculture 
 Initiative» (SAI), qui vise à promouvoir le développement de techniques agri-
coles durables et qui réunit différents participants au sein de la chaîne de pro-
duction alimentaire. Les membres de SAI, au nombre de 21 en 2006, s’em-
ploient actuellement à élaborer une série de directives qui, appliquées par 
chaque entreprise dans son domaine, doivent permettre d’améliorer les prati-
ques durables. Au sein du Groupe, Nestlé met en œuvre différents projets au 
niveau de la chaîne d’approvisionnement. Ainsi, aux Philippines, elle enseigne 
aux petits producteurs de café l’emploi optimal du compost et des engrais, 
tandis qu’en Thaïlande, elle gère un programme ayant pour thème l’apiculture 
et la récolte du miel, lequel vise à réduire le recours aux antibiotiques et aux 
produits chimiques. Enfi n, en Inde, elle forme les producteurs laitiers à l’utili-
sation d’un programme informatique qui permet de saisir la quantité de lait 
produite par chaque vache et d’augmenter la productivité globale.81

Il s’agit là de quelques exemples d’une longue liste de prestations et 
d’améliorations réalisées par Nestlé grâce aux indicateurs de performance en-
vironnementale et qui sont publiées sur Internet et dans des publications. 

Il n’en reste pas moins d’innombrables possibilités d’amélioration inex-
ploitées ou encore des exemples de cas où il s’est révélé diffi cile de trouver 
d’emblée le bon équilibre entre les attentes des consommateurs soucieux de 

Données sur l’exploitation  de l’eau

Dans l’ensemble
Part en % de l’exploitation d’eau fraîche au plan mondial  

(n’est pas identique à la consommation d’eau fraîche)

Agriculture  70%

Industrie  20% (dont une majorité pour les centrales hydrauliques)

Ménages  10%

Nestlé
Part de Nestlé dans l’utilisation de la consommation mondiale d’eau fraîche

Nestlé Waters  0.0009% 

Nestlé au total   0.005% (pour la production et le conditionnement des produits alimentaires)

 Un des nombreux 
 conteneurs mis à disposition 
pour le recyclage des capsules 
 Nespresso.
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l’environnement et les différentes contraintes, souvent contradictoires, inter-
nes et externes à l’entreprise – par exemple en relation avec un nouvel em-
ballage. Il faut fi xer des priorités en matière de protection optimale du produit, 
de coûts faibles, de facilité d’emploi, de communication avec les consom-
mateurs et de protection de l’environnement et, parfois, il faut faire des compro-
mis, lesquels, chez Nestlé, ne se feront toutefois jamais au détriment de la qua-
lité. En Suisse, les capsules Nespresso en aluminium ont suscité de vives 
critiques, si bien que le système de collecte et de recyclage mis en place par 
Nestlé a été développé de sorte que la majorité des consommateurs puissent 
se rendre aisément dans l’un des plus de 1100 centres de collecte près de chez 
eux. L’aluminium ainsi récolté est refondu, et le marc de café est réutilisé sous 
forme d’engrais. De tels systèmes sont en cours de réalisation dans d’autres 
pays.82 Le nouvel emballage des chocolats de la marque Cailler, qui a été lancé 
en Suisse en février 2006, a également fait l’objet de critiques. Cet emballage 
composé de PET ne pouvait pas être recyclé et, partant, devait être éliminé avec 
les autres déchets ménagers. Pour satisfaire la demande croissante d’eau mi-
nérale et d’eau de source salubre tout en diminuant les coûts de transport, 
Nestlé a lancé des marques internationales pour des eaux embouteillées (Nestlé 
Pure Life, Nestlé Aquarel), lesquelles ne sont pas liées à une seule source mais 
qui peuvent être mises en bouteille à différentes sources situées à proximité 
des consommateurs. L’exploitation accrue et la sensibilisation à l’égard de cette 
ressource rare ont entraîné, à quelques endroits, des oppositions de la part d’ac-
tivistes, notamment à McCloud, en Californie, et à São Lourenço, au Brésil. 

Industrie alimentaire et commerce de détail

L’ensemble de la chaîne de création de valeur de l’industrie alimentaire 
 comprend différents sous-domaines, qui sont illustrés en résumé dans le 
schéma «la chaîne de création de valeur de l’industrie alimentaire».

La chaîne de création de valeur de l’industrie alimentaire 83

    

Fournisseurs Agricommerce Fabricants Logistique Commerce  Consommateurs
    de détail

10–30% 10% 20–40% 10–20% 15–40% Total 100%

Matières premières  Première Développement  Entreposage, Supermarchés, Ménages,

alimentaires  transformation, produits, Distribution, Epiceries, Individus,

Emballage, Négoce, Processing, Facturation. «Convenience» Petits livreurs.

Machines,   Stockage,  Vente.  et autres.

Equipement.  Transport.
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Mesurée à l’aune d’une longue période, la pondération des différents 
secteurs dans le processus de création de valeur s’est fortement déplacée. Si 
les paysans jouaient à l’origine un rôle majeur en tant que fournisseurs de ma-
tières premières, les fabricants et les grossistes ont renforcé leur poids au 
XXe siècle. En revanche, au cours des deux dernières décennies, il se dessine 
une domination croissante des commerçants de détail, en particulier des en-
seignes de supermarchés et des maxidiscounters internationaux.84

Dans ce chapitre, nous abordons l’évolution des principaux concurrents 
de Nestlé et des distributeurs.

Nestlé est la plus universelle des grandes entreprises d’articles de mar-
que de l’industrie alimentaire, le chiffre d’affaires qu’elle réalise avec les pro-
duits alimentaires représentant CHF 85 milliards (USD 68 milliards) ou 93% de 
son résultat global. Sa caractéristique première est que ses produits sont ven-
dus dans tous les pays du monde – à l’exception de la Corée du Nord – et que 
l’entreprise est présente dans une multitude de catégories de produits, parmi 
lesquelles fi gurent les aliments pour enfants, les produits laitiers, le chocolat 
et la confi serie, le café, les produits culinaires, les produits réfrigérés et surge-
lés, l’eau, les pâtes, les biscuits, les glaces, les céréales pour petit-déjeuner, la 
nutrition, les aliments pour animaux de compagnie et la restauration indus-
trielle (foodservices). Ses marques internationales connues sont Nestlé, Nes-
café, Nestea, Nesquik, Perrier, S. Pellegrino, Dreyer’s, Maggi, Buitoni, Purina, 
Friskies, etc. Nestlé détient par ailleurs une participation de 29,1% (fi n 2005) 
dans l’entreprise de cosmétiques L’Oréal ainsi que 75% dans Alcon, qui est 
active dans le domaine de l’ophtalmologie.

Force est de constater que la plupart de ses concurrents sont présents 
dans quelques pays et/ou dans quelques catégories de produits seulement. 
Dans la plupart des pays et des segments, Nestlé est par conséquent en concur-
rence avec des entreprises plus petites et sensiblement plus focalisées, raison 
pour laquelle le Groupe a entrepris de créer des unités d’affaires spécialisées 
globales et autonomes pour certaines activités telles que l’eau, les aliments 
pour animaux de compagnie, la nutrition, etc.85

Seuls deux des principaux concurrents de Nestlé, Unilever (GB/NL) et 
Kraft Foods (USA), bénéfi cient également d’une présence internationale et sont 
actifs dans de nombreux segments. L’entreprise riche en traditions Unilever est 
née à la fi n des années 1920 de la fusion de fabricants de margarines hollan-
dais avec la fi rme britannique Lever Brothers, pionnière dans la fabrication de 
savons. Tant le savon que la margarine – et aussi plus tard les produits de les-
sive et de nettoyage – sont fabriqués à cette époque à partir d’huiles et de grais-
ses, constituant ainsi le fondement des segments clés de l’entreprise, à savoir 
les produits alimentaires, les produits de soins pour le corps ainsi que les pro-
duits de lessive et de nettoyage. Contrairement à Nestlé, Unilever a intégré des 
exploitations en amont et en aval. Elle dispose ainsi de ses propres plantations 
et sociétés commerciales, de ses propres entreprises de transports ainsi que 
d’une agence de publicité (Lintas), d’une société d’emballage et d’activités dans 
la chimie de spécialités. Entre-temps, elle a revendu certains segments pour se 
concentrer progressivement sur les activités clés citées. Jusqu’à il y a quelques 
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années, le groupe Unilever était plus grand que Nestlé en termes de chiffre d’af-
faires et d’effectifs, mais pas dans le secteur de l’alimentation. En 2005, Unile-
ver a réalisé environ USD 28 milliards, soit 56% de son chiffre d’affaires, avec 
les produits alimentaires. Elle concurrence Nestlé  essentiellement dans les do-
maines des glaces, des produits surgelés et culinaires, des sauces, des bouillons 
et des thés avec des marques comme Magnum, Cornetto, Viennetta, Iglo, Knorr, 
Hellmann’s, Bertolli, Amora, Maizena, Lipton, etc.86

L’entreprise américaine Kraft Foods a été créée par le fabricant de tabac 
Philip Morris, lequel opère depuis 2003 sous le nom d’Altria Group Inc. Après 
avoir acquis la brasserie Miller Brewing Company en 1969, Philip Morris pénè-
tre le secteur de l’alimentation en 1985 avec la reprise de General Foods. Parmi 
ses autres grandes acquisitions, il y a Kraft en 1988, Jacobs Suchard en 1990 
et Nabisco en 2000. En 2001, Philip Morris introduit son segment de produits 
alimentaires en Bourse sous le nom de Kraft Foods sans toutefois en abandon-
ner le contrôle. C’est ainsi qu’est née, en l’espace de quelques années, la plus 
grande entreprise alimentaire américaine et le numéro deux au niveau mon-
dial, qui affi che un chiffre d’affaires d’environ USD 34 milliards (2005). Ses af-
faires clés sont le café, le chocolat et la confi serie ainsi que les produits lai-
tiers. Le groupe détient des marques de tradition telles que Maxwell House, 
Jacobs, Kraft, Suchard, Milka, Toblerone, Ritz, Oreo, Philadelphia et Post, avec 
lesquelles elle concurrence Nestlé dans les domaines du café, du chocolat, des 
biscuits, des produits laitiers et surgelés, des céréales pour petit-déjeuner et 
des produits culinaires.87

Un autre concurrent important de Nestlé, Danone (F), qui réalisait son 
chiffre d’affaires (2005: environ USD 16 milliards) jusqu’ici principalement en 
Europe, respectivement en France, est en train de se positionner plus forte-
ment au niveau international et de se diversifi er. Il concentre ses activités sur-
tout sur les segments de l’eau (Evian, Volvic), les produits laitiers (Danone, 
 Activa, Actimel) et les biscuits (LU). Née de la fusion de deux producteurs de 
verre français en 1966, l’entreprise alors connue sous le nom de BSN pénètre 
le secteur de l’alimentation en 1970 et devient encore la même année leader 
dans les segments des eaux  minérales, de la bière et des aliments pour en-
fants sur le marché français. En 1973, elle fusionne avec Gervais Danone, aban-
donne plus tard les affaires de verre, reprend de nombreuses petites entrepri-
ses en Europe et, en 1986, se lance dans le secteur des biscuits. En 1994, le 
groupe adopte le nom de  Danone.

Parmi les autres entreprises actives à l’échelle internationale mais seu-
lement dans quelques catégories de produits, il y a PepsiCo (Etats-Unis), Coca-
Cola (Etats-Unis), Mars (Etats-Unis), Cadbury Schweppes (GB), Kellogg’s (Etats-
Unis), H. J. Heinz (Etats-Unis) ou encore Campbell Soup (Etats-Unis). D’autres 
entreprises comme ConAgra Foods (Etats-Unis), Ajinomoto  (Japon), Hershey 
(Etats-Unis), Ferrero (Italie) sont fortement présentes au niveau régional, tan-
dis qu’il existe un nombre très important de petites et moyennes entreprises 
essentiellement actives au niveau local.

Selon le pays et la catégorie de produits, Nestlé est en concurrence avec 
quelques grandes entreprises et/ou avec une multitude de petites sociétés. 
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Pour le café soluble, si Nestlé se trouve en compétition au niveau mondial avant 
tout avec les nombreuses marques de ses trois principaux concurrents Kraft 
Foods (Altria), Folgers (Procter & Gamble) et Douwe Egberts (Sara Lee), il  arrive 
aussi qu’il s’agisse d’un fournisseur local, comme c’est le cas aux Philippines 
avec Universal Robina Corporation, dont les marques sont Great Taste et 
Blend 45. 

Dans le segment de la confi serie, par contre, elle est confrontée pour 
l’essentiel aux produits de Mars, Kraft Foods, Cadbury Schweppes, Hershey, 
Ferrero, Arcor et Lindt & Sprüngli, ainsi qu’à un grand nombre de petits concur-
rents régionaux ou locaux. 

L’analyse des principaux changements opérés au sein de l’industrie 
 alimentaire depuis 1985 montre que la situation a fortement évolué au travers 
de deux périodes impressionnantes de fusions et d’acquisitions. Il y a d’abord 
une première vague unique d’acquisitions majeures qui se chiffrent en milliards 
en 1985, soit précisément l’année où Philip Morris commence à se diversifi er 
dans le secteur de l’alimentation. Tout d’abord, Nestlé acquiert la société amé-
ricaine Carnation pour environ USD 3 milliards. Quelques semaines plus tard, 
le fabricant de tabac Reynolds reprend Nabisco-Brands pour USD 5 milliards. 
Fin septembre, Philip Morris lance une offre publique d’achat sur General Foods 
pour un montant de USD 5,6 milliards et, enfi n, la société de participations pri-
vée Kohlberg Kravis Roberts & Co (KKR) absorbe Beatrice Co., pour revendre 
ensuite les différentes parties de  l’entreprise. Ensuite, à l’exception de quelques 
cas isolés (Kraft, RJR Nabisco, Jacobs Suchard, Perrier, Gerber Products), l’on 
n’assiste plus à de grandes opérations de fusion et d’acquisition pendant une 
longue période. Les grandes entreprises alimentaires multiplient en revanche 
les alliances stratégiques sous forme de joint-ventures, assurent leur expansion 
vers l’Europe de l’Est et la Chine, et commencent, au milieu des années 1990, 
à se concentrer sur des secteurs clés.

Une deuxième grande vague de reprises intervient en 2000, lorsque 
 plusieurs entreprises changent de mains pour des montants se chiffrant en 
milliards à deux chiffres (en USD). Cette phase de consolidation se concentre 
principalement aux Etats-Unis. Les deux acquisitions qui dépassent largement 
toutes les autres sont réalisées par Unilever, qui reprend Bestfoods, et Kraft 
Foods, qui rachète Nabisco.

Entre 2001 et 2005, l’environnement de Nestlé s’est peu modifi é en ter-
mes de concurrence, l’activité de F&A se limitant à quelques petites reprises, 
tandis que des concurrents majeurs ont poursuivi leur stratégie de désinves-
tissement, cédant des secteurs d’activités peu rentables pour concentrer da-
vantage leur portefeuille de produits.

Force est de constater que le plus gros changement durant la période 
1990 à 2005 n’est pas intervenu au niveau des concurrents traditionnels mais 
dans le secteur commercial. Les marques de distributeurs, pour l’essentiel des 
grandes chaînes de magasins et des maxidiscounters, deviennent en effet la 
principale concurrence de Nestlé.

Pendant longtemps, les enseignes du commerce de détail se sont concen-
trées exclusivement sur les marchés nationaux, avant qu’elles ne commen-

 Les grandes chaînes de 
distribution internationales sont 
des partenaires importants 
mais aussi, de plus en plus, des 
concurrents de l’industrie 
 alimentaire par la vente de leurs 
propres marques.
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cent, dans le sillage de la mondialisation, à opérer au niveau international. Sur 
la même période, la part des supermarchés dans le commerce de l’alimenta-
tion national augmente aussi dans les pays émergents à forte croissance en 
Asie et en Amérique latine. Aujourd’hui, parmi les 100 plus grandes entrepri-
ses mondiales en termes de chiffre d’affaires, il y a six chaînes de distribution 
internationales (Wal-Mart [USA], Carrefour [F], Metro [D], Ahold [NL], Tesco 
[GB] et Kroger [USA]) qui commercialisent aussi des produits alimentaires, tan-
dis qu’il y a une seule entreprise alimentaire (Nestlé, au 53e rang). 

Fondée en 1962, Wal-Mart est devenue depuis lors le premier employeur 
au niveau mondial, réalisant en 2005 un chiffre d’affaires supérieur à 
USD 310 milliards dans 15 pays avec 1,8 million d’employés. Elle arrive ainsi 
en deuxième position sur la liste «Fortune Global 500» des 500 plus grandes 
entreprises internationales,89 alors qu’en 1994, elle comptait «seulement» 
600 000 employés pour un chiffre d’affaires de USD 83 milliards.

Pour mieux fi déliser les clients, les distributeurs ont aussi lancé davan-
tage de marques propres, dont la part atteint à présent, dans le segment de 
l’alimentation, 17% aux Etats-Unis, contre 20 à 40% dans la plupart des pays 
européens, et même 50 à 60% en Suisse. A titre d’exemple, chez Wal-Mart, 
parmi les 100 articles les plus vendus, la moitié sont des marques propres.90

La concentration du commerce, le gain de pouvoir qui en résulte pour 
les grandes chaînes de distribution et la position solide des marques propres 
sont autant de facteurs qui renforcent la pression sur les volumes de ventes 
des fabricants et sur leurs marges bénéfi ciaires. En outre, les maxidiscounters 
continuent de gagner des parts de marché, en particulier en Europe, face aux 
acteurs du commerce de détail traditionnels. Ainsi, la part de marché des maxi-
discounters en Europe est passée de 9,4% à 17,6% entre 1991 et 2004, attei-
gnant près de 40% dans des pays comme la Norvège et l’Allemagne en 2003. 
Les maxidiscounters affi chent un taux de croissance annuel de 5 à 10%, contre 
1 à 3% pour le commerce traditionnel.91 Face à cette situation, les efforts 
 entrepris par l’industrie pour améliorer la productivité touchent tous les 

Principales acquisitions dans l’industrie alimentaire 2000 88 
en milliards USD

Acquéreur Société  Montant

Unilever  Bestfoods  24,3

  Slim Fast  2,3

  Ben & Jerry’s  0,3

Kraft Foods Nabisco  18,9

PepsiCo  Quaker Oats  13,4

General Mills Pillsbury (de Diageo)  10,5

Numico  GNC*  2,5

  Rexall Sundown  1,8

Acquéreur Société  Montant

Kellogg’s Keebler  3,6 

ConAgra International Home Foods  2,9 

Procter & Gamble Iams*  2,3 

Cadbury Schweppes Snapple  1,5 

Danone McKesson  1,1

Nestlé Ralston Purina**  10,3

* En 1999
** Conclue en 2001
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 domaines, de la production à la vente, en passant par la distribution et le 
 marketing.

Les programmes de réduction des coûts lancés par Nestlé depuis 1997 
sont la conséquence de cette pression concurrentielle accrue, qui contraint les 
entreprises à exploiter tous les progrès technologiques et tous les potentiels 
d’économie.

Force est toutefois de constater que la guerre des prix, voire la mort des 
marques des fabricants que les investisseurs – américains en particulier – re-
doutaient dans le sillage du «Marlboro Friday», n’a pas eu lieu. L’événement 
connu sous ce nom dans le milieu du marketing s’est déroulé le premier ven-
dredi du mois d’avril 1993, lorsque Philip Morris annonça une réduction de prix 
de 20% sur ses cigarettes Marlboro, dans le but de regagner des parts de mar-
ché par rapport aux marques bon marché. Les investisseurs interprétèrent ce 
comportement comme une confession de la part de Philip Morris qu’elle n’était 
pas en mesure de justifi er et d’imposer les prix plus élevés de ses marques tra-
ditionnelles par rapport aux marques de distributeurs. Il s’ensuivit une dégrin-
golade des cours des actions, non seulement de Philip Morris, mais aussi de 
nombreux autres fabricants d’articles de marque comme Heinz, Coca-Cola et 
RJR Nabisco. Même l’action Nestlé essuya un revers après une période de 
croissance de six ans, lequel fut imputé, outre les prises de bénéfi ce, à l’effet 
du «Marlboro Friday».92 Mais il s’avéra rapidement que les craintes n’étaient 
pas justifi ées. Premièrement, les différences de prix entre les  marques de pro-
ducteur et les marques de distributeurs pour les produits alimentaires sont sen-
siblement plus faibles que pour les cigarettes et, deuxièmement, la qualité, qui 
peut être mieux infl uencée par les activités de recherche et développement 
menées par les grands producteurs d’articles de marque, joue un rôle autre-
ment plus important.93 Jusqu’à la fi n de la décennie, les consommateurs ont 
continué de privilégier les articles de marque.

Les mesures prises par Nestlé vont bien au-delà des programmes de ré-
duction des coûts évoqués précédemment. Ainsi, outre l’amélioration constante 

Croissance comparative des principales chaînes de distribution et entreprises du secteur de l’alimentation 
et des boissons entre 1993/94 et 2005
en milliards USD

Distributeurs 1993/94  94   2005  95 

Wal-Mart Stores (USA)  83,4  (1994) 315,7

Carrefour (FR) 21,7  (1993) 94,5

Metro (DE) 48,4  (1993) 72,8

Tesco (UK) 12,9  (1993) 71,1

Kroger (USA) 23,0  (1994) 60,6

Royal Ahold (NL)  14,6  (1993) 56,4

Fabricants 1993  94   2005  95

Nestlé (CH) 39,1   74,7

Unilever (GB-NL) 40,4   49,6

Kraft Foods (USA –   34,1

PepsiCo (USA) 25,0   32,6

Coca-Cola (USA) 14,0   23,1

Mars (USA) –   18,0  96

Sara Lee (USA) 14,6   19,7

Danone (FR) 12,3   16,5

ConAgra (USA) 21,5   15,5
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de la qualité de ses produits, le Groupe prête aussi une grande attention à l’em-
ballage, à la commodité pour les consommateurs, à la construction des mar-
ques, à la communication ainsi qu’à la disponibilité des produits.
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3. Dirigeants et stratégies

Les dirigeants

Les trois personnes qui ont le plus orienté l’évolution du groupe 
Nestlé entre 1990 et 2005 sont deux membres de la Société, 
Helmut O. Maucher et Peter Brabeck-Letmathe, et un homme 
venu «de l’extérieur» mais parfaitement au courant de toutes 
les affaires importantes dans cette période, Rainer E. Gut.
 Chacune d’elles, à sa manière, a marqué la stratégie et le 
destin du Groupe de par son lien de longue date avec Nestlé, 
sa personnalité et sa position.

Partie II Stratégie et mise en œuvre
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En 1990, H. Maucher, qui détient déjà, depuis 1981, la responsabilité suprême 
de direction en tant qu’Administrateur délégué (CEO), devient en outre Prési-
dent du Conseil d’administration. Il exerce cette double fonction jusqu’en 1997, 
date à laquelle il cède son poste de CEO à P. Brabeck tout en conservant la 
présidence jusqu’en 2000. P. Brabeck est dès lors seul compétent pour envi-
ron 80% des décisions. Il doit par contre consulter son Président pour celles 
qui concernent les deux premiers niveaux de la direction, les acquisitions im-
portantes ou les changements radicaux de stratégie. C’est ce qui est convenu 
entre eux. Inversement, pendant les 18 derniers mois de son mandat de CEO, 
H. Maucher se concerte avec son successeur avant toute décision de grande 
portée.1 Après seize années en qualité de CEO et dix en qualité de Président, 
il est nommé Président honoraire de Nestlé en 2000, en reconnaissance des 
services exceptionnels qu’il a rendus à la Société.

La manière dont la succession a été réglée refl ète à maints égards la 
 célèbre «culture Nestlé». Bien qu’ils travaillent côte à côte, deux dirigeants au 
caractère bien trempé réussissent durant des années à placer la continuité au 
premier plan – aussi bien avant qu’après la passation de pouvoir – et à coopé-
rer. La succession de H. Maucher est en effet déjà assurée près de deux ans 
avant sa communication. Au lieu de se neutraliser, les deux dirigeants essayent 
de s’entendre sur les décisions importantes pour faire avancer la Société et 
pouvoir procéder aux adaptations nécessaires. Cette coopération repose sur 
le respect de l’autre et de certaines règles. Par exemple, après avoir quitté son 
poste de Président, H. Maucher ne donne plus d’interviews en Suisse, ne fré-
quente que rarement le Centre et ne participe plus aux séances du Conseil 
d’Administration en qualité de Président honoraire.3 Ces démarches permet-
tent une certaine distanciation et offrent à son successeur la possibilité de se 
forger rapidement une stature personnelle.

Bien naturellement, des différences apparaissent dans le style de direc-
tion et la défi nition des grands axes de travail – et c’est très bien ainsi, ne se-
rait-ce que parce que le monde évolue constamment, qu’il faut savoir s’adap-

Helmut O. Maucher naît en 1927 en Allemagne, dans la 
région de l’Allgäu, où il passe également son enfance. 
Après son baccalauréat, il devient apprenti commercial 
dans l’usine Nestlé d’Eisenharz, dans laquelle son père est 
maître laitier. Son activité professionnelle le mène par la 
suite au siège social de Nestlé Allemagne, à Francfort-
sur-le-Main, ville où il poursuit parallèlement des études 
universitaires d’économie d’entreprise. Il décroche son di-
plôme en 1958. De 1960 à 1961, il suit une formation en 
gestion à l’Institut pour l’Etude des Méthodes de Direction 
de l’Entreprise (IMEDE; aujourd’hui IMD) de Lausanne. Il 
occupe ensuite différents postes de direction au sein de 
Nestlé Allemagne. Le dernier en date est celui de chef de 

marché pour l’ensemble du groupe Nestlé Allemagne. En 
1980, le Conseil d’administration l’appelle à ses côtés, à 
Vevey, alors que la Société doit faire face à des diffi cultés 
suite aux crises du pétrole et que la direction du Centre 
est en pleine restructuration. Il devient membre du Comité 
éxécutif avant de passer Administrateur délégué un an plus 
tard.2 Que se soit en qualité d’Administrateur délégué 
(1981–1997) ou de Président (1990–2000), il mène une 
stratégie d’acquisition acharnée, grâce à laquelle il ren-
force la position dominante de Nestlé dans le secteur ali-
mentaire et lui confère de nouvelles  dimensions sous une 
multitude de formes.

1 Helmut O. Maucher est 
délégué du Conseil d’administra-
tion de Nestlé de 1981 à 1997. 
Il en est président entre 1990 et 
2000.
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ter plus vite et que cette passation de pouvoir marque l’avènement d’une 
nouvelle génération de dirigeants: P. Brabeck a 17 ans de moins que H. Mau-
cher. Ainsi, sous cette nouvelle présidence, les mutations à l’échelon des diri-
geants ne se font pas attendre lorsque la situation l’exige. Dans le même temps, 
on développe le côté relationnel avec les investisseurs et la stratégie de l’En-
treprise en mettant l’accent sur l’association entre la nutrition et le bien-être. 
Au fi nal, la connexion est renforcée entre la direction et les employés, les struc-
tures organisationnelles sont adaptées aux nouveaux besoins et les bénéfi ces 
s’en trouvent accrus.

P. Brabeck, qui prend ses fonctions de CEO en juin 1997, travaille déjà 
depuis dix ans au Centre Nestlé de Vevey, où il a débuté en tant que chef de 
la division Produits culinaires. En 1991, Nestlé lui confi e la direction d’un des 
deux nouveaux Strategic Business Groups (SBG)4. Début 1992, il est nommé 
Directeur général chargé des produits, du marketing et de la communication. 
Ce poste l’amène à travailler une première fois en étroite collaboration avec 
H. Maucher, pour défi nir et mettre en œuvre une nouvelle stratégie de produits 
et de marques. Celui-ci le décrit même un jour comme son «maître à penser», 
qui «détermine les produits qu’il nous faut, la stratégie marketing adaptée et 
notre orientation en matière de communication»5. Manifestement, il décèle 
également chez ce brillant stratège du marketing toutes les qualités requises 
pour devenir CEO. P. Brabeck a plus de trois ans pour se préparer à ses futu-
res fonctions, étant le successeur désigné et même – dès la moitié de cette 
période – offi ciel de Helmut Maucher.

Lorsqu’en 2000, ayant atteint la limite d’âge, H. Maucher passe le relais 
à Rainer E. Gut à la présidence du Conseil d’administration, c’est après avoir 
consulté P. Brabeck et avoir reçu son plein assentiment. Ce dernier estime qu’il 
est trop tôt pour reprendre lui-même ce poste. Il voit par contre en Rainer E. Gut 
le candidat idéal; d’une part parce qu’il s’entend bien avec lui et, d’autre part, 
parce que celui-ci connaît parfaitement l’Entreprise. Rainer E. Gut siège en ef-
fet au Conseil d’administration de Nestlé depuis l’entrée en fonction de H. Mau-
cher en 1981. Il devient en 1988 un membre éminent du Comité du Conseil 
puis, en 1991, premier Vice-Président. P. Brabeck apprécie en outre qu’il soit 
disponible pour un long mandat, ce qui permet d’éviter que l’équilibre de l’at-
telage CEO-Président ne soit à nouveau bouleversé trop rapidement. Dernière 
qualité, mais non des moindres, le nouveau Président, de par sa riche carrière, 
peut offrir à Nestlé les compétences et l’expérience qu’elle recherche.7

Peter Brabeck-Letmathe naît en 1944 dans la localité autri-
chienne de Villach. En 1962, il passe sa maturité au lycée 
de sa ville natale, puis se lance dans des études d’écono-
mie à la Hochschule für Welthandel de Vienne. Diplôme 
en poche, il débute sa carrière à l’âge de 24 ans chez Nestlé 
Autriche. A compter de 1970 – et avec quelques brèves in-
terruptions –, il occupe différents postes principalement 
en Amérique du Sud, dont celui de chef des ventes et de 
directeur marketing au Chili jusqu’en 1980. Suivent deux 
années en tant que chef de marché en Equateur, et qua-
tre à ce même poste au Venezuela. Tout comme H. Mau-
cher, il suit un cursus managérial à l’IMEDE (IMD) de Lau-

sanne. En 1987, riche de son expérience dans les pays 
émergents, il retourne défi nitivement en Europe, au Siège 
de Nestlé, et devient responsable de la division culinaire. 
Là, il élabore notamment un concept pour l’idée des «Po-
pularly Positioned Products» (PPP)6 avancée par H. Mau-
cher. Début 1992, il devient Directeur général et est dès 
lors responsable d’un des deux groupes d’affaires straté-
giques (Strategic Business Groups, SBG) récemment créés. 
A compter de 1997, il exerce la fonction de CEO. Il est élu 
Vice-Président du Conseil d’administration en 2001, puis 
Président en 2005.

2

2 Peter Brabeck-Letmathe 
est délégué du Conseil d’admi-
nistration de Nestlé depuis 1997. 
Il est en outre élu président en 
2005.
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Elaboration de la stratégie

La stratégie d’entreprise est du ressort du Conseil d’administration et de la 
 Direction générale. Chez Nestlé aussi, sa planifi cation à long terme et sa 
 validation font partie des attributions et des obligations du Conseil d’adminis-
tration.9

L’élaboration de la stratégie fait intervenir un certain nombre de person-
nes, et sa mise en œuvre encore bien davantage. C’est néanmoins la Direction 
et, en fi n de compte, le CEO qui sont compétents en la matière vis-à-vis du 
Conseil d’administration. Le CEO connaît son métier mieux que n’importe quel 
administrateur, dont le rôle est plutôt de l’avertir de certaines conséquences 
et d’attirer son attention sur des points précis. Il a nettement plus d’infl uence 
que tous les autres participants – plus, en tout cas, que beaucoup ne le pen-
sent ou ne veulent l’admettre. «C’est une question oiseuse que de savoir qui, 
dans la Société, crée de la valeur. Il s’agit plutôt de savoir qui infl ue sur les dif-
férents générateurs de valeur, et de quelle manière. L’équipe dirigeante, et no-
tamment le chef d’entreprise, a un grand poids dans la création de valeur. Elle 
peut, par exemple, proposer des acquisitions au Conseil d’administration et 
faire grimper sensiblement les prix lors de négociations de vente. Nous avons 
analysé l’infl uence de l’équipe dirigeante sur les performances de l’Entreprise 
aux Etats-Unis et avons découvert qu’elle était de l’ordre de 20% la première 
année – et qu’elle passait en cinq ans à 80%, voire 90%»10. En 1990, H. Mau-
cher décrit la situation avec la verve qui le caractérise dans le cadre d’une en-
trevue: «Le chef n’est pas tout mais, sans le chef, le tout n’est rien! C’est la 
réalité. Sans mes dix années de travail, Nestlé ne serait pas la même aujourd’hui. 
D’un autre côté, tous ces changements n’ont été rendus possibles que parce 
que Nestlé possède tant d’employés faisant preuve d’enthousiasme, de mobi-
lité, de loyauté et de professionnalisme dans leurs fonctions. Sans toutes ces 
personnes, je n’aurais pas pu y arriver; mais sans moi, elles n’auraient pas 
réussi non plus»11.

Sous l’administration Maucher/Brabeck, Nestlé ne dispose à aucun 
 moment d’un service particulier chargé de la planifi cation stratégique globale 
de l’Entreprise. Que ce soit dans les marchés, les régions ou les UAS, on ap-
plique plutôt une combinaison des principes «bottom-up» et «top-down» (ap-

Rainer E. Gut naît en 1932 à Baar, en Suisse. Il effectue 
ses études et sa formation professionnelle à Zoug, Paris, 
Londres et Zurich. 

A l’âge de 31 ans, il part pour New York comme re-
présentant de la Société de Banque Suisse et devient, qua-
tre années plus tard, partenaire dans la société d’investis-
sements Lazard Frères & Co. En 1971, il est nommé 
Président et CEO de la Swiss American Corp., une fi liale 
du Crédit Suisse spécialisée dans les placements. A 
 compter de 1973, il poursuit à Zurich sa carrière à la direc-
tion du Crédit Suisse. Il en devient administrateur délégué 
en 1977, puis le Président en 1982. En 1983 et 1986, res-
pectivement, il accepte en outre le poste de Président du 
Conseil d’administration du Crédit Suisse et de son hol-
ding (CS Holding; depuis 1997, CS Group). En 2000, il 

quitte son poste au Crédit Suisse et au CS Group, dont il 
devient Président honoraire, et prend la présidence de 
Nestlé (jusqu’en 2005). Rainer E. Gut fait déjà partie de-
puis 1981 du Conseil d’administration de Nestlé – et de 
bien d’autres sociétés. Il est élu au Comité du Conseil en 
1988 avant de devenir premier Vice-Président du Conseil 
en 1991,8 perpétuant ainsi la longue tradition de représen-
tation du Crédit Suisse dans le Conseil d’administration de 
Nestlé. L’origine de cette tradition remonte à 1901, lors-
que Wilhelm Caspar Escher siège au Conseil d’administra-
tion de l’Anglo-Swiss Condensed Milk Co., société qui fu-
sionnera avec Nestlé quatre ans plus tard sous sa médiation. 
Réciproquement, le Conseil d’administration du Crédit 
Suisse compte régulièrement depuis 1926 des représen-
tants de Nestlé dans ses rangs.

 Rainer E. Gut, membre 
du Conseil d’administration 
de Nestlé depuis 1981, il en est 
 le président de 2000 à 2005.
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proches ascendante et descendante). Pour faciliter les choses, H. Maucher crée 
deux événements importants: la Conférence Stratégique de Glion, en automne, 
et la Conférence des Grands Marchés, deux fois par an, au Centre de Vevey. 

La Conférence Stratégique de Glion, qui remplace les manifestations du 
même ordre organisées ailleurs, réunit les Directeurs généraux et quelques ca-
dres dirigeants appelés à participer pour discuter, dans un cadre informel, de 
l’orientation stratégique à long terme des différentes divisions. Selon le thème 
à l’ordre du jour, l’opinion des marchés et des zones est ensuite collectée au 
cours d’une autre phase. Après analyse et consolidation par l’Unité d’affaires 
stratégiques (UAS), les résultats sont présentés à la Direction générale.

La seconde conférence est tout aussi importante pour le processus de 
«brainstorming», de formulation de la stratégie et, enfi n, de mise en œuvre. 
Elle rassemble les responsables des dix principaux marchés (Key Market Confe-
rence, KMC) et éventuellement de quelques marchés en forte croissance et 
des Unités d’affaires autonomes dans le monde. A cette occasion, le CEO a la 
possibilité d’aborder des sujets essentiels directement avec les chefs des mar-
chés clés. Il peut ainsi, premièrement, communiquer ses propres idées à un 
grand nombre et récolter les réactions «à chaud» et, deuxièmement, faire ré-
fl échir les managers sur des points qu’il juge essentiels. Ce type de rassem-
blement favorise en outre l’esprit d’équipe. La Direction générale de Vevey 
 réagit tout d’abord avec scepticisme à cette intervention accrue des marchés. 
D’aucuns la qualifi ent de «sénat de Maucher». Il faut deux à trois ans pour que 
la Conférence soit acceptée.12 En dehors de celle-ci, les chefs de tous les mar-
chés, quelle que soit leur taille, se réunissent tous les dix-huit mois environ à 
Vevey.

Le premier Document de stratégie exhaustif concret à l’échelle du Groupe 
est présenté à l’occasion de la séance du Conseil d’administration du 22 mars 
1989. Il suscite un vif intérêt chez les administrateurs et est salué par tous. Il 
est d’ailleurs remis à l’ordre du jour d’une séance ultérieure en raison des nom-
breuses questions soulevées et du souhait des administrateurs d’y apporter 

Présidents, Vice-présidents et Administrateurs délégués du Conseil d’Administration, 1981–2005

Années Président Vice-président(s)  Administrateur délégué

1981–1982 P. Liotard-Vogt H. R. Schwarzenbach H. O. Maucher

1982–1984 A. Fürer H. R. Schwarzenbach H. O. Maucher

1984–1986 P. R. Jolles H. R. Schwarzenbach H. O. Maucher

1986–1990 P. R. Jolles 1) F. Dalle, 2) Ph. de Weck H. O. Maucher

1990–1991 H. O. Maucher Ph. de Weck H. O. Maucher

1991–1997 H. O. Maucher 1) R. E. Gut, 2) F. Leutwiler H. O. Maucher

1997–2000 H. O. Maucher 1) R. E. Gut, 2) F. Gerber P. Brabeck-Letmathe

2000–2001 R. E. Gut F. Gerber P. Brabeck-Letmathe

2001–2005 R. E. Gut P. Brabeck-Letmathe P. Brabeck-Letmathe

2005–  P. Brabeck-Letmathe 1) A. Koopmann 2) R. Hänggi P. Brabeck-Letmathe
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divers compléments. Le Conseil d’administration dispose pour la première fois 
d’un cadre précis défi nissant l’orientation générale et les grands axes de tra-
vail du Groupe.13 Ces Documents de stratégie, constamment améliorés, contien-
nent généralement une brève rétrospective des principaux développements de 
la  dernière décennie et, dans leur partie centrale, une ébauche des stratégies 
à adopter dans l’ensemble des domaines d’activité, des zones et des services 
ayant trait au fonctionnement de l’Entreprise (informatique, fi nances, chaîne 
d’approvisionnement, ressources humaines, technique, recherche et dévelop-
pement, etc.). Après l’entrée en fonction de P. Brabeck au poste de CEO, en 
1997, il n’est plus question d’une mise à jour sporadique comme c’était initia-
lement le cas, mais d’une nouvelle rédaction ou révision chaque année. Préa-
lablement, le CEO répertorie chaque fois, dans un document de plusieurs pa-
ges, les principaux aspects de la stratégie à long terme et défi nit ainsi 
l’orientation générale du Groupe. Il trace donc les contours du Document de 
stratégie, que les autres membres de la Direction complètent ensuite avec les 
éléments stratégiques se rapportant au secteur dont ils sont responsables. Lors 
de sa séance du mois de novembre, le Conseil d’administration débat du Do-
cument de stratégie actualisé et propose, le cas échéant, des modifi cations ou 
des adjonctions.

Tant H. Maucher que P. Brabeck puisent leur inspiration pour le dévelop-
pement de la stratégie dans leurs innombrables rencontres et entretiens avec 
les acteurs les plus divers, collaborateurs de Nestlé ou autres, dans leurs mul-
tiples voyages et dans l’étude des statistiques et des rapports. Interrogé sur la 
manière dont il adopte des décisions stratégiques importantes, par exemple 
sur l’expansion du secteur des eaux, H. Maucher répond que celles-ci sont 
 fondées sur l’intuition et la créativité. «L’intuition est l’exploitation créative 
d’informations. Les gens peuvent apprendre beaucoup sans pour autant arri-
ver à des résultats. Pour moi, chaque voyage quelque part dans le monde était 
une source de renseignements. En ce qui concerne l’eau, cela n’a pas été par-
ticulièrement diffi cile: la tendance étant au délaissement des boissons alcoo-
lisées et des limonades. La consommation d’eau devait forcément augmenter; 
or l’eau correspond à la philosophie de Nestlé puisqu’elle renferme des élé-
ments nutritifs – inutile de faire des études de marché pour le comprendre! La 
moitié des gens m’a pris pour un fou à l’époque. J’avais tout simplement senti 
venir les choses un peu avant les autres. Pas besoin d’état-major pour cela, 
même si je dois dire que j’ai lu les statistiques et les rapports d’étude de mar-
ché. Je n’ai toutefois pas eu besoin de conseillers ni de gourous»14.

Contrairement à H. Maucher, P. Brabeck couche plus fréquemment ses 
idées et ses projets sur papier pour les diffuser ensuite par toutes les voies de 
communication possibles. Aussitôt après son entrée en fonction, il rédige un 
premier «Blue print for the future» à l’intention des chefs de marché réunis à 
Vevey, dans lequel il explique sa conception de la voie à suivre par Nestlé. Pour 
reprendre ses mots: «[...] J’avais consigné par écrit ma vision de l’avenir. Mon 
prédécesseur aurait communiqué de tels projets en s’adressant directement 
aux personnes concernées; j’ai pour ma part décidé de les noter de manière à 
les rendre accessibles à tous les employés de la Société. Nous les avons éga-

1

2

1 Une séance de travail 
dans un auditoire de l’IMD à 
 Lausanne en 1997 lors de la 
conférence des chefs de 
marché de Nestlé.

2 En 1969, Nestlé entre 
dans le domaine des eaux avec 
une prise de participation à 
 Vittel. L’eau devient un secteur 
d’importance pour la direction de 
l’entreprise en 1989.
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lement placés sur l’Intranet et même publiés – montrés à nos concurrents, à 
tout le monde. Certains ont été effrayés de voir, noir sur blanc, la direction que 
nous prenions. Peu m’importait, à vrai dire. Je voulais faire comprendre notre 
but et la manière dont nous comptions l’atteindre. Et c’est ainsi que nous avons 
démarré»15.

Jusqu’à l’automne 2006, six autres «Blue print for the future» suivront, 
suggérant chaque fois en sous-titre les priorités du moment.16 Quasiment tous 
les dix-huit mois, P. Brabeck rédige un nouveau projet à l’occasion de la confé-
rence des chefs de marché à Vevey, couchant sur le papier ses idées stratégi-
ques de développement du groupe Nestlé pour les soumettre à la discussion. 
Celles-ci sont en partie reprises dans les Documents de stratégie. Interrogé sur 
ses doutes éventuels lors d’une interview, il répond: «Il est évident que le choix 
d’une stratégie soulève sans cesse de nouvelles questions. En l’occurrence, je 
commence par rédiger un document de base, ce que j’appelle un ‹Blue print 
for the future›, dans lequel je donne grosso modo l’orientation que nous vou-
lons suivre. Je soumets ensuite ce document à la Direction du Groupe et au 
Conseil d’administration pour une discussion libre. Ainsi viennent les premiè-
res informations et les premières questions, mais aussi les premières ‹appré-
hensions›: sommes-nous vraiment prêts pour ce pas en avant? Le moment est-
il bien choisi? Avons-nous tenu compte de la réaction des concurrents? La 
stratégie n’est toutefois pas de mon seul ressort dans cette Entreprise: je des-
sine l’ébauche de l’arbre; aux responsables stratégiques des différents sec-
teurs d’établir ensuite la forme des branches et des feuilles»17.

Le président lui-même est un interlocuteur important pendant le quin-
quennat de Rainer E. Gut, qui souhaite que tous les points présentés au Co-
mité du Conseil d’administration fassent l’objet d’une discussion préalable en-
tre lui-même et Peter Brabeck, d’où leurs appels téléphoniques quasi quotidiens 
ou leurs rencontres à Vevey.

Eléments de la stratégie de Nestlé sous l’administration de Helmut Maucher

Pour bien saisir les stratégies choisies par Nestlé, il importe de se remémorer 
les circonstances dans lesquelles elles ont vu le jour. Si nous ne pouvons tra-
cer ici que les grandes lignes, il est essentiel que nous remontions brièvement 
au début du mandat de CEO de H. Maucher afi n de mieux comprendre les an-
nées 1990. Helmut Maucher brosse rétrospectivement le tableau suivant de 
Nestlé avant 1981, date de son accession au poste de CEO: «Avant que j’ar-
rive à Vevey, la Société était en passe de devenir un pur appareil administratif, 
comme on le sait. Elle présentait certaines faiblesses. Bien que toujours per-
formante, elle n’était plus ce qu’elle avait été: personnel frustré, fonctionne-
ment erratique, crise au sommet de la hiérarchie et absence d’innovation»18. 
A cela s’ajoutent des problèmes de rentabilité dans plusieurs pays. L’expan-
sion rapide dans des pays du Tiers-Monde comporte alors de gros risques 
compte tenu de la conjoncture instable. Des pertes d’une ampleur inattendue 
en Argentine provoquent une chute notable du bénéfi ce net consolidé en 1980. 
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C’est dans ce contexte que le Conseil d’administration décide d’agir en nom-
mant H. Maucher à la tête de la Direction. La stratégie de Maucher comporte 
globalement deux phases, dont les composantes seront mises en œuvre pa-
rallèlement pendant assez longtemps. Dans un premier temps, il se fi xe comme 
objectif de rétablir, par le biais de mesures internes, la rentabilité et le dyna-
misme de Nestlé. Ces dernières doivent servir de tremplin pour la croissance 
future. Dans un deuxième temps, à partir de 1985, il mise davantage sur les 
acquisitions.19

Il réussit à améliorer les deux variables clés de son premier objectif grâce 
à une palette de mesures allant de la rationalisation des structures et des mé-
thodes à la vente de divisions peu, voire pas du tout rentables. Entre 1980 et 
1984, les effectifs baissent de 10% et, dans le même temps, le volume des 
ventes croît. On assiste à un déplacement des frais généraux vers les secteurs 
soutenant la croissance future. Alors que les frais afférents au Centre dimi-
nuent proportionnellement au chiffre d’affaires entre 1980 et 1988 (légère 
baisse de 0,9% à 0,8%), les dépenses de recherche passent de 0,7% à 1,3% 
et les coûts de publicité et de relations publiques de 2,8% à 4,0%. En 1981, 
Nestlé commence à vendre ses participations dans des entreprises de restau-
ration. Elle se sépare en outre de gammes de produits peu transformés à fai-
ble marge bénéfi ciaire, comme les conserves de fruits et de légumes de Libby, 
les conserves appertisées de Crosse & Blackwell, certains surgelés de Findus 
et les produits laitiers de Carnation.20

Avec le second objectif, H. Maucher se fi xe pour ambition de faire de 
Nestlé la première entreprise alimentaire mondiale, une entreprise capable de 
jouer un rôle important dans la concurrence internationale. Il a conscience que 
la seule croissance interne – qui atteint en moyenne 1,7% dans les années 1980 
(1982–1988)21 – ne lui permettra pas d’atteindre ce but. Celle-ci repose sur les 
seuls efforts de la Société, axés sur le développement de nouveaux produits, 
l’amélioration des produits existants et l’extension de leur distribution. Les ac-
quisitions constituent une autre option. Leur intérêt n’est pas de générer pure-
ment et simplement de la croissance, mais bien de réduire aussi la forte 
 dépendance de Nestlé vis-à-vis du Nescafé et de combler les lacunes géogra-
phiques et commerciales. H. Maucher utilise une première fois cette stratégie 
avec succès en 1985, lors du rachat de Carnation aux Etats-Unis, le plus grand 
marché de la planète. Il corrige ainsi sa principale faiblesse géographique et se 
rapproche de son objectif de répartition équitable des ventes entre l’Europe, les 
Etats-Unis et le reste du monde.22 Cette acquisition, qui coûte USD 3 milliards 
à Nestlé, est la plus importante entreprise jusque-là aux Etats-Unis en dehors 
du secteur pétrolier. Elle permet à la Société non seulement de développer ses 
activités dans les produits laitiers et la restauration collective, mais aussi de se 
lancer dans des secteurs totalement nouveaux pour elle, comme les aliments 
pour animaux de compagnie. Trois ans plus tard, l’objectif est d’asseoir à temps 
la position de Nestlé sur ce qui se profi le comme le deuxième plus grand mar-
ché de la planète, le marché unique de la Communauté européenne (CE) prévu 
pour fi n 1992, de manière à profi ter pleinement de ses possibilités. «1992, on 
y est déjà», déclare H. Maucher en 1988, «c’est maintenant qu’il faut agir»23. 

1

1 L’acquisition de Carnation 
en 1985 permet à Nestlé de 
consolider ses affaires aux Etats-
Unis et d’entrer dans le domaine 
des aliments pour animaux de 
compagnie.
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Nestlé n’est manifestement pas seule en lice, puisque le groupe améri-
cain Philip Morris vient tout juste de consolider notablement sa position sur le 
Vieux Continent avec le rachat de General Foods et de Kraft, et que la société 
britannico-néerlandaise Unilever est en train de développer son secteur alimen-
taire en Europe dans la perspective du marché unique. Si Nestlé reste malgré 
tout un tiers plus grande que la division Produits alimentaires du fabricant de 
cigarettes Philip Morris et deux fois plus grande que celle d’Unilever, elle se 
doit d’agir pour ne pas se faire distancer. La Société craint particulièrement 
que le géant américain de la cigarette n’investisse, comme avant, les béné fi ces 
de ses activités de tabac dans l’industrie alimentaire et ne la mette ainsi en dif-
fi culté. La concurrence est devenue plus dure et la question est de savoir com-
ment Nestlé va y réagir. Nestlé réalise plus de 40% de ses ventes mondiales 
en Europe, qui reste donc sa région de prédilection. Toutefois, sa présence se 
limite alors essentiellement aux deux plus grands pays membres de la CE, la 
France et l’Alle magne, et doit être renforcée dans les deux autres grands Etats, 
l’Italie et le Royaume-Uni. En 1988, une occasion de rééquilibrer la situation 
se présente dans ces deux marchés. En Italie, la Société rachète Buitoni-Peru-
gina, une entreprise qui vient compléter la gamme de produits Nestlé avec des 
pâtes, des pizzas, des panettone et de l’huile d’olive mais aussi avec la célè-
bre marque de chocolat Baci. En Grande-Bretagne, elle acquiert le groupe cho-
colatier Rowntree et ses marques mondialement connues, comme KitKat.24 
Avec ces deux acquisitions de taille, non seulement elle réussit l’harmonisa-
tion géographique  souhaitée, mais elle double aussi son activité chocolat et 
l’élargit même au-delà de la traditionnelle tablette. Nestlé peut désormais 
compter sur une nette augmentation de son chiffre d’affaires grâce aux bar-
res chocolatées. Elle élargit en outre son offre culinaire à la cuisine méditerra-
néenne. Très en vogue parce que jugée saine, cette dernière représente un 
marché en forte croissance dans le monde entier. La prise de position de Nestlé 
dans le secteur des pâtes correspond par ailleurs au credo de H. Maucher, qui 
est d’éviter autant que possible de passer par l’animal dans la production ali-
mentaire: «On ne peut pas nourrir 15 milliards de personnes avec du bif-
teck»25.

En reprenant le poste de Président du Conseil d’administration en plus 
de sa fonction de CEO, en 1990, H. Maucher ne modifi e pas fondamentale-
ment sa stratégie. Durant la première moitié des années 1990, il cherche plu-
tôt à la mettre en œuvre avec plus de rigueur. Le changement de contexte 
 l’incite néanmoins à se concentrer davantage sur un certain nombre de  priorités. 
Il poursuit la mission qu’il s’est donnée de faire de Nestlé le leader, ou le puis-
sant numéro deux, de tous les marchés et de toutes les catégories de produits 
dans lesquels elle est implantée. La présence mondiale à laquelle il aspire doit 
permettre d’éviter que Nestlé ne joue les fi gurants lors de l’ouverture des mar-
chés d’Europe de l’Est et d’Asie. Il reste à élaborer une stratégie pour renfor-
cer la position du Groupe par rapport à la concurrence dans les pays émer-
gents en plein décollage économique. Nestlé réalise toujours moins de 20% 
de son chiffre d’affaires dans les nations non industrialisées, où vivent près de 
80% de la population mondiale.26 Compte tenu des possibilités très limitées de 
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2 L’acquisition de Buitoni 
en 1988 amène les chocolats 
Baci de Perugina.

3 KitKat est un des produits 
phares de Rowntree achetée par 
Nestlé en 1988.
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rachat de grandes entreprises alimentaires dans ces pays, il faut trouver une 
autre manière d’assurer la croissance. Dans cette optique, H. Maucher déve-
loppe avec P. Brabeck, tout juste revenu d’Amérique du Sud pour prendre ses 
fonctions au Centre, le concept des «Popularly Positioned Products» (PPP). Le 
but est d’offrir aux populations modestes des produits alliant des qualités nu-
tritionnelles et gustatives à des prix accessibles tout en conservant une marge 
bénéfi ciaire. Quelques produits PPP au bon rapport qualité-prix sont aussi dé-
veloppés pour les pays industrialisés. Nestlé poursuit sciemment une double 
stratégie, qui vise à combler les besoins de la population tant dans les pays en 
développement et les pays émergents que dans les pays  riches.

En raison de la législation sur les cartels, une politique de plus en plus 
réservée en matière de rachats est de mise dans les nations industrialisées 
d’Europe et d’Amérique du Nord. Plutôt que de faire des acquisitions, Nestlé 
conclut davantage de joint-ventures dans le cadre de la collaboration avec 
d’autres sociétés. De plus, certains produits traditionnels connaissent une stag-
nation sur ces marchés. Nestlé réagit, d’une part, en adaptant des produits à 
la nouvelle donne en matière de consommation – par exemple en lançant des 
produits prêts à boire (Nescafé en boîte) adaptés à la consommation en dehors 
du foyer ou du café fraîchement torréfi é plus pratique, sous une nouvelle forme 
longue conservation (système Nespresso) – et, d’autre part, en consolidant les 
secteurs qui offrent un meilleur potentiel de croissance (produits réfrigérés, 
céréales pour petit déjeuner, aliments pour animaux de compagnie, boissons 
froides à base de thé et de café, eaux minérales, glaces). La rentabilité laissant 
encore à désirer dans la plupart de ces domaines, le Groupe doit réussir à 
moyen terme soit à l’améliorer, soit à se retirer de ces secteurs. Malgré un 
 certain scepticisme, H. Maucher concède un «brin de vérité» aux nouvelles 
tendances de gestion qui, après des années de diversifi cation, plaident en fa-
veur d’«alliances stratégiques» et de la concentration sur un domaine phare.27 
Dans les années 1990, l’accent est mis sciemment sur les secteurs des glaces, 
de l’eau et des aliments pour animaux de compagnie. Nestlé n’était jusqu’alors 
pas très engagée dans tous ces domaines, qui soit faisaient partie de la «dot» 
lors d’une acquisition (p. ex. les aliments pour animaux de compagnie lors de 
l’acquisition de Carnation, en 1985), soit correspondaient à une participation 
minoritaire (participation de 30% dans l’eau minérale Vittel, en 1969), soit ne 
réussissaient jamais vraiment à «décoller» (glaces) en raison de la trop grande 
domination d’Unilever, le leader du marché. En revanche, Nestlé se sépare 
d’hôtels et de restaurants, se retire des domaines du vin et des conserves et 
réduit fi nalement sa gamme de produits surgelés en Europe. Sous l’admi-
nistration et/ou la présidence Maucher (1981–2000), la Société dépense cer-
tes quelque CHF 40 milliards pour des acquisitions et des participations, mais 
elle cède également certains secteurs pour une valeur de CHF 9 milliards.28 Du 
concept de «gestion des produits», Nestlé passe fi nalement au concept plus 
large de «gestion des marques», marques dont elle redéfi nit le rôle [voir pp. 139–
146].

Après la restructuration et la consolidation des principaux marchés grâce 
aux acquisitions faites aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, en France et en Italie, 
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1 Les premiers Produits à 
positionnement populaire (PPP) 
ont été développés en Amérique 
latine. Leur but est de mettre à 
portée des populations des pays 
émergeants des produits de qua-
lité à des prix abordables.

2 Nescafé en cannette per-
met de faire sortir le café soluble 
de la maison.
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H. Maucher peut se focaliser sur les espaces économiques naissants de plus 
grande envergure (UE, ALENA, ASEAN, MERCOSUR), qui deviennent un nou-
vel instrument de sa stratégie à long terme. Il escompte globalement un im-
pact positif de leur développement sur le pouvoir d’achat de la population.29 
Cet optimisme est certes mis à rude épreuve par la récession de 1993–1994 
en Europe et par les crises fi nancières de 1997–1998 en Asie et de 1998 en 
Russie et au Brésil, mais il n’est jamais vraiment ébranlé. Pendant que d’autres 
entreprises vendent une partie de leurs participations en Russie, Nestlé ren-
force sa position par des acquisitions.

Les nouveaux espaces économiques incitent les responsables de Nestlé 
à restructurer de nouveau l’appareil de production. Une spécialisation de plus 
en plus poussée des usines, leur réduction et des délocalisations vers les mar-
chés émergents doivent permettre de mieux profi ter des avantages de la pro-
duction de masse. Conformément à la double stratégie déjà évoquée, Nestlé 
oriente sa politique d’investissement sur les besoins spécifi ques de la région 
concernée (pays émergents ou pays industrialisés). Les investissements ser-
vant à l’expansion représentent une grande part des investissements totaux, 
notamment dans deux zones (chez Nestlé, une zone est le regroupement géo-
graphique d’un certain nombre de marchés en une unité d’organisation selon 
des critères de proximité): la zone Asie-Océanie-Afrique (AOA) et la zone Amé-
riques (AMS). Dans la zone Europe (EUR), en revanche, les investissements de 
remplacement sont majoritaires. Il ne s’agit évidemment pas d’un remplace-
ment d’installations à l’identique, mais chaque fois de l’intégration de nouvel-
les technologies assurant un accroissement de la productivité.

Nestlé ne peut exploiter le nouveau potentiel de croissance d’un point 
de vue organisationnel et qualitatif qu’à condition que la structure de l’organi-
sation soit elle-même adaptée. L’objectif est de rapprocher les travaux d’état-
major et de recherche du plan opérationnel, d’accélérer les processus de dé-
cision et d’exécution et d’être plus effi cace en ce qui concerne les grands 
espaces économiques [voir chap. 6, «Changements organisationnels»]. A cette 

Investissements, 1986 et 1996 
sans Pharma/Eau 30

en millions CHF

 

  Zone EUR Zone AMS Zone AOA

  1986 1996 1986 1996 1986 1996

Investissements de remplacement 393 814 322 413 90 272

Investissements d’expansion 86 96 257 282 88 202

Investissements dans de 

nouveaux produits 26 137 36 100 73 177
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fi n, Nestlé créé différentes Unités d’affaires stratégiques (UAS), destinées à 
promouvoir le raisonnement intégré. En outre, elle redéfi nit les zones – trois 
au lieu de cinq auparavant –, simplifi e encore les procédures administratives, 
intensifi e la coopération horizontale et réduit le nombre d’échelons hiérarchi-
ques. Le rôle du Centre est mis en question et ses attributions sont restrein-
tes. Des sous-régions sont créées au sein des différentes zones, si bien que 
certains marchés de petite taille ne font plus rapport directement au Centre, 
mais à un marché de proximité plus important avec lequel ils partagent quel-
ques services. Parallèlement, le système informatique du Groupe est moder-
nisé. Les stratégies propres aux produits et à certains marchés et régions se-
ront abordées dans d’autres chapitres [voir chap. 4 et 5].

Voici, en résumé, quelques aspects importants des stratégies et des 
 mesures engagées par Nestlé sous l’administration Maucher. Lorsque ce der-
nier quitte son poste de CEO au début de l’été 1997 pour se consacrer à sa 
fonction de Président du Conseil d’administration, il peut jeter un regard sa-
tisfait sur les 16 années qu’il a passées à la présidence du Groupe. Au cours 
de cette période, le chiffre d’affaires passe de CHF 27,7 milliards (1981) à 
CHF 60,5 milliards (1996) – et il augmente encore jusqu’à la fi n de son man-
dat de Président pour atteindre les CHF 81,4 milliards (2000). Les bénéfi ces 
nets grimpent de tout juste CHF 1 milliard à CHF 3,6 milliards (1996) et, plus 
tard, à CHF 5,8 milliards (2000). Grâce à ces performances impressionnantes, 
la valeur de l’Entreprise à la Bourse (capitalisation boursière) passe de 
CHF 5,2 milliards (1981) à CHF 57 milliards (1996), puis CHF 147 milliards en 
2000. Le monde économique tire son chapeau à H. Maucher pour avoir ouvert 
de nouvelles perspectives à la société Nestlé. Celle-ci est comparée à un dino-
saure qu’il aurait métamorphosé pour en faire l’entreprise d’alimentation et de 
boissons dynamique et respectée que l’on connaît.31 

Situation de départ et considérations stratégiques de Peter Brabeck

Prendre le relais d’un manager aussi brillant qui, de plus, préside toujours 
 l’organe de direction ne semble pas une mince affaire. Il n’est pas simple de 
s’imposer, notamment dans le contexte de continuité cher à Nestlé qui se 
 traduit par des apparitions communes après l’annonce de la succession. Les 
observateurs et les employés intéressés sont donc d’autant plus impatients de 
savoir quelles stratégies P. Brabeck va conserver, quelles priorités il va redéfi -
nir et quelles nouvelles orientations il va fi xer.

Blue print 1997 – une stratégie à 4 piliers – division Nutrition
La première grande apparition de P. Brabeck en qualité de CEO a lieu la  première 
semaine après son élection. En juin 1997, devant les chefs de marché – les res-
ponsables des différentes sociétés du Groupe dans le monde – rassemblés à 
Vevey, il présente, dans son premier «Blue print for the future», ce qu’il consi-
dère comme la voie à suivre.
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Après avoir bien analysé la pertinence de toutes les options pour l’évo-
lution future de Nestlé, il décide d’abandonner les grandes visions pour se 
concentrer de manière pragmatique sur les points forts du Groupe. Première 
entreprise alimentaire mondiale, Nestlé est la mieux placée pour saisir les chan-
ces qui se profi lent à l’horizon. Il s’agit de se focaliser sur les nombreux pro-
jets et idées qui ne demandent plus qu’à être adaptés, consolidés ou actuali-
sés pour être en adéquation avec le contexte de mutation économique.32 Au 
cours de cette phase, P. Brabeck veille particulièrement à ce que Nestlé ne se 
complaise pas dans l’autosatisfaction, le plus grand ennemi du succès. Il fait 
comprendre que pour lui, il n’y pas de marchés saturés, seulement des diri-
geants saturés, et met en garde contre la fermeture irréfl échie d’usines: «La 
fermeture d’une usine est un exercice très douloureux – douloureux sur le plan 
humain, naturellement, mais aussi sur le plan fi nancier. Il revient à dépenser 
de l’argent pour détruire de la valeur. Mais le plus douloureux en l’occurrence 
est encore de constater que nous n’avons pas été capables de gérer une af-
faire au moins aussi brillamment que certaines autres, ou que nous n’avons 
pas su adapter nos procédés et nos produits pour proposer des articles attrac-
tifs et bon marché au consommateur. Je ne prétends pas qu’il est superfl u de 
restructurer et d’adapter continuellement nos installations; pourtant, j’ai par-
fois le sentiment que nous optons pour la solution de facilité, c’est-à-dire la 
fermeture – notamment lorsqu’il s’agit d’usines et de marchés lointains –, alors 
que nous pourrions investir dans le développement de nouveaux produits qui 
permettraient de maintenir une activité rentable sur un site»33. Par la même oc-
casion, il soulève devant les managers une série de questions critiques dont 
les réponses doivent esquisser les grandes lignes de son futur programme de 
CEO. Ainsi, à la question: «La politique agressive de croissance externe est-
elle compatible avec une bonne croissance interne?», il répond en mettant à 
nouveau clairement l’accent sur la croissance interne, un élément clé de sa 
stratégie. La division Nutrition est citée en exemple pour son important poten-
tiel de croissance interne. Elle englobe tous les produits que la recherche a do-
tés de nouvelles propriétés nutritives dans le domaine des préparations pour 
nourrissons, de la nutrition clinique ou de la nutrition de performance. La prise 
de conscience générale de l’infl uence de la nutrition sur la santé, le bien-être 
et les performances, l’accroissement de la proportion de personnes âgées dans 
les pays industrialisés et, à l’inverse, le baby-boom accompagné d’une hausse 
du pouvoir d’achat dans les pays émergents ainsi que l’augmentation des dé-
penses de santé laissent entrevoir des possibilités commerciales supplémen-
taires dans ce secteur. Pour mieux en tirer profi t, P. Brabeck crée une Division 
d’affaires stratégiques Nutrition (NSBD) relevant directement de sa compé-
tence. Le plus ancien domaine d’activités de Nestlé, les aliments pour enfants, 
acquiert ainsi une nouvelle dimension stratégique, parallèlement aux nouveaux 
domaines Nutrition clinique et Nutrition de performance. Déjà sous l’adminis-
tration Maucher, ce secteur avait été promu au moyen de programmes de re-
cherche spécifi ques.34

D’autres questions touchent à la qualité et à l’effi cience («Nous sommes 
aujourd’hui les plus grands; sommes-nous aussi les meilleurs?»), à la commu-
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1 Peter Brabeck-Letmathe 
succède à Helmut O. Maucher 
au poste d’administrateur délé-
gué de Nestlé lors de l’Assem-
blée générale des actionnaires en 
1997. H. Maucher reste prési-
dent du Conseil.

2 Nestlé Nutrition passe 
d’une division d’affaires stratégi-
ques à une organisation globale 
autonome fi n 2005.
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nication avec les consommateurs ou à la disponibilité des produits Nestlé. Se-
lon la devise «Si nous sommes compétitifs en Europe, nous le serons partout», 
le Groupe se réoriente en partie sur sa compétitivité dans les marchés à ma-
turité, d’autant plus que la hausse du chiffre d’affaires dans les pays émer-
gents n’implique pas forcément une augmentation du produit en francs suis-
ses compte tenu des taux de change et de l’infl ation. Pour renforcer la 
compétitivité à long terme et dans le monde entier, P. Brabeck lance une 
 stratégie à 4 piliers, dont les éléments n’ont en soi rien d’innovant mais font 
l’objet d’un regain d’attention. L’objectif est:

1. d’imposer de faibles coûts et des opérations rentables tant dans la pro-
duction que dans la gestion;

2. d’accélérer l’amélioration et la rénovation de produits qui obtiennent, sur 
le plan gustatif comme nutritionnel, un score dépassant la moyenne au test 
des «60/40+»;

3. d’améliorer la disponibilité des produits: il s’agit de veiller à ce qu’ils 
soient frais et à ce que les consommateurs puissent les obtenir quand ils les 
veulent, où ils les veulent et comme ils les veulent;

4. d’améliorer la communication avec les consommateurs afi n de mettre 
en valeur les avantages aussi bien émotionnels que fonctionnels des 
 marques.

Divers projets et mesures sont mis en œuvre dans les années qui suivent pour 
apporter des améliorations ciblées dans ces domaines.

Le modèle Nestlé
Dans le fond, la véritable question demeure, comme au temps de H. Maucher: 
comment gagner de nouveau, jour après jour, la confi ance des consomma-
teurs? C’est la raison pour laquelle P. Brabeck fait de ce leitmotiv l’un des deux 
principaux objectifs de son orientation stratégique. Dans l’industrie alimen-
taire, la confi ance des consommateurs repose essentiellement sur des produits 
de qualité et sûrs. La prudence est de mise en ce qui concerne l’ESB, la mala-
die de Creutzfeld-Jakob, la grippe aviaire, etc. Le seuil de tolérance des consom-
mateurs a baissé malgré ou peut-être aussi à cause des méthodes d’analyse 
toujours plus précises et de la multiplication des réglementations. Pour réali-
ser un chiffre d’affaires de CHF 95 milliards, il faut que les consommateurs 
portent chaque jour leur choix plus d’un milliard de fois sur un des produits de 
la marque Nestlé.35 La prospérité de la Société et – selon le degré d’intéresse-
ment – celle des parties prenantes dépend de la réussite de cette entreprise.

Le second objectif de Peter Brabeck est de s’assurer que Nestlé reste, 
par ses activités, un objet d’investissement attrayant pour les actionnaires axés 
sur le long terme, sans jamais perdre de vue l’amélioration permanente des 
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 résultats à court terme.36 Beaucoup plus de poids est accordé à cet objectif 
après 1997. Les investisseurs payent pour avoir de la croissance.37 Par consé-
quent, il s’agit de déterminer où et comment Nestlé doit et peut générer de la 
croissance. Doit-elle aspirer en premier lieu à accroître le volume, par exem-
ple en vendant plus de produits traditionnels, comme les cubes de bouillon 
Maggi, dans les pays émergents, ou doit-elle promouvoir principalement dans 
les pays industrialisés des produits haut de gamme du type Nespresso pour 
accroître la valeur?

Devant le débat sur l’augmentation de la valeur actionnariale, différents 
concurrents optent, pendant la seconde moitié des années 1990, pour une 
stratégie de concentration et essayent de maximiser ainsi leurs bénéfi ces. Cer-
tains réduisent leur gamme de produits et se focalisent sur les segments les 
plus rentables. Ces mesures font rapidement grimper les marges bénéfi ciaires 
sans pour autant aboutir à une véritable croissance. D’autres se restreignent 
géographiquement à une région précise, voire combinent les deux variantes. 
Hershey, par exemple, se concentre essentiellement sur les Etats-Unis, puis fi -
nalement aussi, en 1988, sur le secteur du chocolat en vendant sa division Pâ-
tes. Danone, en revanche, s’engage dans une forte stratégie d’internationali-
sation mais ne conserve que trois de ses neuf divisions, se recentrant sur les 
produits laitiers frais, les boissons (eau) et les biscuits. Elle se sépare entre 
autres de son secteur Pâtes, épicerie et produits culinaires. Unilever, de son 
côté, cède en 1997 sa division Chimie de spécialités pour quelque USD 8 mil-
liards. Philip Morris (Kraft) se limite graduellement à trois secteurs (café, cho-
colat et confi series), en plus du fromage et des produits laitiers.38 D’autres en-
treprises dégraissent et cherchent à accroître leurs marges, au point de 
devenir elles-mêmes candidates à la reprise. Ainsi en est-il de Ralston Purina 
qui, cherchant à maximiser ses profi ts, se sépare de ses différentes divisions 
(produits alimentaires, stations de ski, piles, etc.) ou les démembre au travers 
de spin-off. Au fi nal, Nestlé peut acquérir en 2001 son secteur Aliments pour 
animaux de compagnie, qui lui est apporté sur un plateau d’argent.39

 94 95 96 97 98 99 00 01 02 03 04

Taux actuariel (CAGR), 1994–2004
en %

  94–99 99–04 94-04

 Nestlé 3,4 7,2 5,3

 Unilever –0,3 3,6 1,6

 Kraft na 6,5 na

 PepsiCo 2,5 7,5 5,0

 Coca Cola 2,8 5,5 4,2

 Sara Lee 2,1 2,5 2,3

 Danone 0,3 3,9 2,1

 General Mills –1,9 18,0 7,6

                                            

                                            

                                            

                                            

                                            

                                            

                                            

                                            

Evolution du chiffre d’affaires, 1994–2004
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Plutôt que de dégraisser et de concentrer à tout va – bien qu’elle cède 
également quelques divisions –, Nestlé continue d’investir dans sa gamme de 
produits et met sur pied, dans les années 1990, les trois nouveaux domaines 
 d’activité évoqués précédemment (eau, aliments pour animaux de compagnie 
et glaces), [voir chap. 4]. L’impact de cette stratégie se refl ète dans le chiffre 
d’affaires et le  bénéfi ce d’exploitation (EBITDA) des différentes sociétés [voir 
graphiques  «Evolution du chiffre d’affaires», p. 95 et «Evolution de l’EBITDA», 
p. 97].

Comparé sur le long terme, entre 1994 et 2004, le chiffre d’affaires de 
Nestlé augmente en moyenne de 5,3% par an. Au cours de cette période, le 
Groupe n’est dépassé que par General Mills, qui a repris Pillsbury en 2000. 
C’est d’autant plus remarquable que son chiffre d’affaires doit alors être am-
puté de presque 3% en moyenne chaque année en raison des taux de 
change.

Ce n’est toutefois là qu’une partie de ce que P. Brabeck appellera plus 
tard le «modèle Nestlé» mais qui fi gurait déjà avant parmi ses objectifs.40 Pa-
rallèlement à une croissance interne de 4% (remplacée par la suite par une 
croissance organique de 5–6%), la Société doit parvenir à améliorer en continu 
la marge EBITDA. Cette combinaison permet un accroissement plus rapide de 
l’EBITDA en francs suisses comme en dollars US.

La marge EBITDA de quelques-uns des principaux concurrents dépasse 
celle de Nestlé pendant un temps, certains ayant procédé à une réduction des 
coûts bien plus radicale. Aucune n’atteint cependant celle de Nestlé en chif-
fres absolus.41

Transformation (Wellness-GLOBE)
Au mois d’octobre 1998, P. Brabeck entame son discours aux chefs de mar-
ché avec les mots prononcés peu avant en ouverture d’une réunion des Na-
tions Unies sur le commerce international, à Genève: «A la veille d’un nouveau 
millénaire et malgré les récents bouleversements fi nanciers se crée une nou-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Infl uence des taux de change, 1990–2005
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16 janvier 2001 en présence de 
MM. William P. Stiritz, président 
de Ralston Purina et Peter 
 Brabeck-Letmathe, CEO de 
Nestlé.
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velle économie qui puise sa force dans l’ingéniosité et dont le moteur est la 
technologie. La mondialisation, bien qu’elle reste controversée, n’est plus un 
choix mais un fait. Nous pouvons cependant choisir comment donner forme à 
l’extraordinaire énergie libérée par cette opportunité [...]»42. De cette nouvelle 
économie mondiale reposant largement sur des idées, dont la force de persua-
sion fait grimper le cours des actions – mais peut tout aussi bien s’évanouir en 
quelques années pour certaines entreprises –, P. Brabeck perçoit essentielle-
ment les changements qu’elle apporte pour la plus grande partie de la popu-
lation mondiale – et notamment son infl uence sur les habitudes alimentaires 
et sur l’évolution de la perception des consommateurs en ce qui concerne les 
questions de sécurité alimentaire, de santé, d’éthique et d’écologie. Il clôt son 
discours en répétant son credo: «La nouvelle économie n’est plus un choix 
mais un fait.» Pour lui, la question est maintenant de savoir comment adapter 
Nestlé à cette nouvelle économie, à une époque où les investisseurs attendent 
des retours toujours plus élevés alors que le marché de l’alimentaire n’enre-
gistre dans l’ensemble qu’une faible croissance (une étude citée parle de 2,5% 
par an jusqu’en 201043) et qu’en outre, la concurrence est grande et se concen-
tre de plus en plus sur quelques segments rentables.

P. Brabeck acquiert l’ultime conviction que, dans un tel contexte, la So-
ciété doit elle aussi se transformer en profondeur: «Des discontinuités accélé-
rées à tous les niveaux de notre activité sont responsables de nombreuses in-
certitudes. Notre modèle d’entreprise et l’expérience accumulée ont perdu en 
importance. Nous avons besoin d’une pensée nouvelle et innovante pour réus-
sir dans une économie en pleine mutation»44. Pour être plus précis: «1999 
n’était pas seulement la dernière année du millénaire; elle était aussi l’une des 
dernières à pouvoir permettre le recours exclusif aux anciennes méthodes de 
gestion d’entreprise»45.

P. Brabeck évalue les nouvelles possibilités d’adaptation de la Société. 
Des transformations sont ensuite entreprises sur le plan stratégique et sur le 
plan opérationnel. Sur le plan stratégique, Nestlé passe du statut de société 
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de transformation de matières premières agricoles à celui de producteur de 
denrées alimentaires à valeur nutritive ajoutée, et fi nalement de fournisseur et 
prestataire de services variés dans le domaine de la nutrition, de la santé et du 
bien-être (Nutrition, Health & Wellness). Les transformations opérationnelles, 
quant à elles, comprennent la création de petites unités d’affaires opération-
nelles qui disposent d’une responsabilité en termes de résultats fi nanciers, 
jouissent d’une plus grande souplesse d’action et sont axées sur les besoins 
spécifi ques de leur secteur d’activité.

Ses projets initiaux vont encore plus loin. Dans un essai intitulé «The 
 Wellness Company», P. Brabeck formule en juillet 2000, soit au début de la 
présidence de Rainer E. Gut, ses idées stratégiques sur le thème du bien-être 
à l’intention du Conseil d’administration.46 Il y exprime la conviction qu’après 
toutes les années de restructuration et d’efforts pour réduire les coûts et ac-
croître l’effi cacité opérationnelle, la plupart des entreprises d’alimentation et 
de boissons ne peuvent véritablement augmenter leurs profi ts que du côté des 
rentrées («top line growth»). Compte tenu de la pression sur les prix et de la 
place de plus en plus importante prise par les marques de distributeurs, la si-
tuation est délicate dans de nombreux domaines. Le secteur des produits de 
soins et plus encore celui des produits de santé sont, eux, en pleine expan-
sion. P. Brabeck expose sa vision d’une entreprise dédiée au bien-être, qui réu-
nirait sous la même enseigne les secteurs de l’alimentation, des cosmétiques 
et des produits pharmaceutiques. Une telle transformation est cependant  jugée 
trop radicale par le Conseil d’administration comme par les banques d’inves-
tissement. Elle supposerait une participation majoritaire dans L’Oréal mais 
aussi des acquisitions dans le secteur pharmaceutique, alors que ce domaine 
présente un profi l de risques totalement différent des autres.47 P. Brabeck mo-
difi e donc le plan et opte pour une adaptation plus modérée de l’Entreprise 
sans entité pharmaceutique. 

Deux éléments majeurs soutiennent l’orientation vers les domaines de la 
nutrition, de la santé et du bien-être. Le premier est la division Nutrition, créée 
en 1997 et autonome depuis 2006, qui s’est fi xé comme objectif d’améliorer 
la qualité de vie en proposant des produits et des services élaborés sur une 
base scientifi que pour des personnes présentant des besoins nutritionnels par-
ticuliers, dans toutes les situations de la vie. Le concept va dans le sens d’une 
diététique individualisée pour les personnes en surpoids (Jenny Craig), les dia-
bétiques, les jeunes, les personnes âgées, les sportifs (PowerBar), etc. Le se-
cond élément est l’initiative «B-Wellness», dont l’objectif est d’ancrer  les as-
pects de nutrition, de santé et de bien-être dans tous les segments traditionnels 
de Nestlé et de garantir des produits ayant non seulement des  qualités gusta-
tives supérieures à la moyenne, mais aussi une valeur nutritive ajoutée.48

Par ailleurs, deux fonds sont créés en 2001 et 2005 respectivement: un 
fonds de capital-risque (CHF 200 millions), permettant des participations dans 
des start-up spécialisées dans le bien-être, et le «Nestlé Growth Fund» 
(EUR 500 millions), destiné à promouvoir les activités prometteuses dans le 
domaine de la science et de la nutrition. Tous deux doivent contribuer à l’ex-
pansion du Groupe dans le segment Nutrition, Health and Wellness.

 

1

2

1–4 Nestlé se veut active dans 
les domaines de l’alimentation, 
de la santé et du bien-être. Elle 
touche donc aussi bien la cos-
métique avec les produits de 
L’Oréal (participation minori-
taire), la santé avec les aliments 
cliniques Clinutren, les plaisirs 
sucrés avec les glaces Häagen-
Dazs, que, depuis 2005, la diété-
tique avec le concept et les ali-
ments de régime australien 
Jenny Craig.

4
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Ces initiatives montrent toutes que P. Brabeck et le Conseil d’adminis-
tration considèrent les aspects relatifs à la santé et au bien-être comme des 
tendances durables et non un phénomène de mode. Il faut savoir que Nestlé 
s’est déjà penchée sur la question en 1989. Sa stratégie énonce alors que la 
Société cherche à combler des besoins nutritionnels spécifi ques et à axer son 
travail sur qu’elle appelle la «zone grise», c’est-à-dire la zone de transition en-
tre les produits alimentaires et les produits pharmaceutiques, et à proposer de 
la nourriture «pour la santé».49 La transformation de l’entreprise d’alimentation 
en un spécialiste de la nutrition, de la santé et du bien-être telle qu’elle se pro-
duit sous l’administration Brabeck, et désormais mise en œuvre de manière 
plus cohérente et plus suivie, devient publique. Nestlé n’est toutefois pas la 
seule – et de loin – à s’engager dans cette nouvelle voie: les concepts de santé, 
de nutrition et de bien-être sont très en vogue dans toute l’industrie. Tant Uni-
lever que Kraft Foods, Danone, PepsiCo, Mars et Wrigley proposent des pro-
duits appliquant cette formule.50 La tendance n’a rien de surprenant s’agissant 
des catégories de produits qui connaissent la plus forte croissance. Il en va 
tout autrement des transformations opérationnelles. Contrairement à certains 
de ses concurrents, Nestlé ne suit pas le principe de focalisation pour faire 
grimper la rentabilité et les marges, celui-ci n’apportant plus de croissance au 
fi nal. Pour elle, la complexité peut être combinée à la rentabilité.51 A cette fi n, 
P. Brabeck lance, toujours en l’an 2000, un projet extrêmement exigeant et iné-
dit en la forme: le projet «GLOBE», qui fait l’objet d’un autre chapitre [voir 
chap. 7, «GLOBE»].

Les bons résultats ne sont pas uniquement le fait de décisions straté-
giques judicieuses: la mise en œuvre est tout aussi importante. Il ressort d’une 
étude sur le potentiel de croissance des producteurs européens de denrées 
 alimentaires tenant compte des catégories de produits respectives que, dans 
la période 2000–2005, Nestlé dépasse de +0,4% la croissance moyenne dans 
ses catégories sur le plan «exécutif» (qualités de gestion, force de la marque, 
environnement concurrentiel, innovations, etc.) – contre +0,1% pour Danone, 
–0,7% pour Cadbury et –1,4% pour Unilever. La croissance absolue du chiffre 
d’affaires dépend en revanche des différentes catégories de produits commer-
cialisés par l’entreprise. Ainsi, les domaines alimentaires couverts par Danone 

P. Brabeck à propos du changement stratégique, 2005

Si vous passez les dernières années en revue, laquelle a 
représenté, pour vous, le plus grand défi ?
Brabeck: «Lorsque j’étais CEO, je devais essentiellement 
veiller, les premières années, à l’amélioration de la perfor-
mance. Mon opinion était que notre Entreprise recelait un 
potentiel plus grand que ce que nous avions atteint par le 
passé. Nous avons alors mis les bouchées doubles et amé-
lioré les résultats. Ces deux, trois dernières années, nous 

avons changé de stratégie: nous sommes en train de faire 
d’une entreprise agroalimentaire vieille de 140 ans une so-
ciété axée sur la nutrition et les sciences de la vie qui mise 
sur la recherche et le développement. D’un ensemble ha-
bitué à jouer des airs plutôt romantiques, nous voulons 
faire un orchestre capable de maîtriser également le do-
décaphonisme et les compositions plus modernes. C’est 
un changement stratégique.»53
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enregistrent en moyenne 6,5% de croissance entre 2000 et 2005, contre 5% 
pour Nestlé, 4,4% pour Cadbury et 3,8% pour Unilever. Le passage de caté-
gories à croissance lente à des catégories évoluant plus rapidement s’étale sur 
de nombreuses années. Nestlé a commencé sa restructuration dans les an-
nées 1980, sous l’administration Maucher; Cadbury et Danone il y a quelques 
années seulement – et, dans le cas de Danone, plus par des cessions que par 
des acquisitions.52
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Changements dans le portefeuille de produits

La composition du portefeuille de produits d’une entreprise 
alimentaire a une infl uence considérable sur sa croissance. 
C’est ce que prouve une nouvelle fois le résultat de l’étude 
déjà mentionnée portant sur l’industrie alimentaire euro-
péenne.1 Rien d’étonnant donc à ce que les fabricants concer-
nés cherchent à concentrer leurs activités sur les catégories 
de produits les plus lucratives et les plus prometteuses. Mais 
attention: si tous appliquent la même stratégie, il est fort pos-
sible qu’aucun ne puisse se tailler la part du lion. Il est donc 
essentiel pour toute société d’identifi er ses propres points 
forts et de savoir dans quel domaine d’activités elle est capa-
ble de se maintenir dans le haut du tableau.

Partie II Stratégie et mise en œuvre
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Sous l’administration de Helmut Maucher, Nestlé aspire à un équilibre dans la 
répartition de ses activités et, partant, de ses risques.2 Bien qu’il soit toujours 
tentant de focaliser une grande partie de ses ressources sur un produit (ou un 
pays) qui affi che momentanément la meilleure rentabilité, l’Entreprise cherche 
avant tout à créer un équilibre, notamment entre les produits, dans une pers-
pective à long terme et afi n de contrebalancer les risques. Jusqu’à la fi n de la 
Seconde Guerre mondiale, Nestlé dépend énormément des produits laitiers, 
des aliments pour enfants et du chocolat. Par la suite, elle mise de plus en plus 
sur Nescafé en réponse à la baisse de la demande de lait condensé et de lait 
en poudre. Les produits culinaires de Maggi et de Crosse & Blackwell appor-
tent également un certain équilibre, tout comme la participation de 25% ac-
quise en 1974 dans l’entreprise de cosmétiques L’Oréal par l’intermédiaire de 
la société Gesparal et le rachat d’Alcon en 1977. 

Helmut Maucher permet à Nestlé de s’affranchir en grande partie de sa 
forte dépendance vis-à-vis de Nescafé en assurant la promotion d’autres sec-
teurs. En plus des rachats opérés dans les années 1980 (déjà mentionnés), ci-
tons tout particulièrement la création des activités liées à l’eau, aux glaces et 
aux aliments pour animaux de compagnie depuis le début des années 1990.

Pour Peter Brabeck aussi, il va de soi que le portefeuille d’activités né-
cessite d’être revu en permanence. Il s’agit cependant moins d’équilibrer les 
risques, ce qui est pour ainsi dire chose faite, que de réaliser l’objectif de crois-
sance ambitieux de l’Entreprise, assorti d’une amélioration continue de la 
marge EBITA. Aussi tous les secteurs d’activités susceptibles d’augmenter la 
création de valeur et la croissance des catégories de produits doivent-ils rece-
voir un soutien plus important. Et ce, alors que la progression globale du mar-
ché pour les aliments transformés n’est que de quelque 2,4%, largement de-
vancée par les taux de croissance dans les pays émergents.3 Au vu de 
l’évolution rapide de nombreux produits alimentaires en biens de consomma-
tion de masse et de la concurrence croissante des marques propres, Nestlé 
doit donc adapter la composition de son portefeuille à ces changements. Elle 
renonce par conséquent aux secteurs dans lesquels sa contribution à la créa-
tion de valeur est minime. Le lait UHT en est un exemple parfait. Une grande 
partie de sa valeur provient en effet de son conditionnement. Or, ce sont les 
fabricants d’emballages qui produisent celui-ci et les fournisseurs de machi-
nes qui en possèdent la technique de fabrication. La marque n’a ici que peu 
d’importance, raison pour laquelle Nestlé se défait de cette activité en 1992.4 
La situation est complètement différente là où Nestlé est en mesure de consi-
dérablement favoriser la création de valeur, pour les consommateurs et les ac-
tionnaires, grâce à ses activités de recherche, ses connaissances particulières 
de la production alimentaire, ses services supplémentaires, sa gestion des mar-
ques, etc. C’est notamment le cas pour «Nestlé HomeCare»5, un service de 
gestion de la santé en matière de nutrition clinique, créé fi n 2000 en France et 
étendu depuis à d’autres pays. Par son intermédiaire, Nestlé propose aux pa-
tients rentrant chez eux après un séjour à l’hôpital de leur rendre visite, de les 
nourrir par sonde et de leur fournir ses propres produits.

1–3 La stratégie de Nestlé est 
de rénover des produits tradition-
nels avec, par exemple pour Nes-
café, le lancement de Nescafé 
Cappuccino, de renforcer la posi-
tion des produits bien implantés 
tels que les glaces et de lancer 
de nouvelles formules comme 
c’est le cas de Nespray.

2 

1 

3 
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C’est dans ce contexte que Nestlé, sous l’administration de Peter Brabeck, di-
versifi e ses produits en adoptant l’approche suivante.6

1.  Renouvellement des marques et des produits traditionnels: en premier 
lieu, les marques et produits sont constamment revus en profondeur dans les 
secteurs d’activités traditionnels, qui constituent toujours la majeure partie du 
chiffre d’affaires et des bénéfi ces (café soluble, boissons lactées et en poudre, 
produits culinaires, chocolat, etc.). Ce renouvellement permanent vise égale-
ment des segments de produits dans leur intégralité tels que le café torréfi é 
avec Nespresso [voir le paragraphe «Nespresso», pp. 115–120].

2.  Elargissement de segments à croissance rapide: la part des secteurs 
 d’activités à croissance rapide est fortement renforcée. Sont concernés l’ali-
mentation pour animaux de compagnie, l’eau, les glaces, mais aussi les seg-
ments prenant en compte l’alimentation hors du domicile – en progression – 
tels que FoodServices, ou l’acquisition de Chef America, Inc. [voir p. 127] dont 
les produits profi tent en outre de la tendance aux repas plus fréquents et moins 
copieux.

3.  Participation dans des secteurs émergents, consolidation de ces derniers 
et étude de nouvelles possibilités d’affaires: Nestlé cède les secteurs d’activi-
tés dans lesquels son infl uence sur la création de valeur grâce à ses connais-
sances spécifi ques est faible et cherche à les remplacer par de nouveaux do-
maines qu’elle doit dans un premier temps mettre sur pied et consolider ou 
étudier. Les branches à développer incluent entre autres la nutrition de perfor-
mance (PowerBar; achetée en 2000), les services de nutrition et de gestion 
médicales cités ci-dessus sous la dénomination «Healthcare» ou la société pour 
la gestion du poids Jenny Craig (2006); il s’agit de divisions créées ou acqui-
ses récemment par «Nestlé Nutrition».7 En outre, des lignes de produits aux 
qualités nutritionnelles spécifi ques (pauvres en sel, en calories, etc.) et des ser-

Transformation stratégique: les moteurs de l’amélioration des performances à long terme des affaires alimentation et 
boissons

1.  Cœur de métier    Etendre & défendre  Prescriptions

 (par ex. le café soluble)  – Défendre et étendre les affaires actuelles; 

   – Installer les bases de la croissance future.

2. Nouvelles affaires  Construire & renforcer Prescriptions

 (par ex. les glaces)  – Construire de nouveaux segments et capacités de marché;

   – Développer les principes futurs de la croissance.

3. Nutrition, Santé et Bien-être  Créer des options   Prescriptions

 (par ex. La Nutrition de santé)  valables pour le futur –  Conduire les changements industriels et les changements de  paradigmes;

   – Explorer les options en dehors des limites du marché.
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vices adaptés permettent aux consommateurs soucieux de leur santé d’attein-
dre leurs objectifs nutritionnels personnels (régimes amincissants ou anticho-
lestérol, p. ex.). Nestlé étudie de nouvelles opportunités commerciales ou s’y 
essaie notamment avec le joint-venture innéov, exploité avec L’Oréal, ou via 
les fonds de capital-risque et de croissance. 

Cette politique a des conséquences sur le portefeuille de produits de 
Nestlé, dont voici les principales: à l’aune du chiffre d’affaires total, les sec-
teurs de croissance alimentation pour animaux de compagnie, eau, glaces et 
produits pharmaceutiques enregistrent une forte hausse entre 1990 et 2005. 
En 2005, la part de l’alimentation pour animaux de compagnie dans le chiffre 
d’affaires total de Nestlé se monte à près de 12% (contre 4% en 1990), celle 
de l’eau à 10% (3% en 1990), celle des glaces à 8% (2% en 1990) et celle des 
produits pharmaceutiques à 6,5% (3% en 1990).8 Alors que le Groupe n’était 
qu’un fournisseur marginal dans ces trois segments de marché au début des 
années 1990, il est depuis devenu le numéro un mondial ou l’un des princi-
paux leaders. Malgré l’envolée de ces secteurs et le recul inévitable d’autres 
segments, le café soluble (Nescafé) garde sa place dans le portefeuille interne 
grâce à des investissements constants dans la marque et le produit. A l’inverse, 
les produits laitiers de longue conservation et les produits culinaires perdent 
de leur importance suite à diverses cessions. Pour ce qui est de la contribution 
des différentes catégories de produits au bénéfi ce de Nestlé (EBITA, résultat 
d’exploitation avant intérêts, impôts et amortissements d’actifs immatériels), 
le café soluble conserve la tête du classement, suivi des produits pharmaceu-
tiques, des produits laitiers et des aliments pour animaux de compagnie.9

Tandis que la progression de l’eau, de l’alimentation pour animaux de 
compagnie et des glaces s’explique en grande partie par des acquisitions, la 
division Pharma affi che une croissance interne supérieure à la moyenne. 

Répartition des ventes par groupes de produits, 1992/1995/2000/2005 
en CHF milliards et en % 

 92*   95   00   05

 CHF %  CHF %  CHF %  CHF % 

Boissons  13 521 24,8  16 215 28,7  23 044 28.3  23 842 26,2

Produits laitiers, Nutrition et Glaces 14 890 27,3  15 239 27,0  21 974 27,0  23 235 25,5

Plats préparés, Produits pour cuisiner et autres produits 

et activités 15 718 28,8 ** 14 655 25,9 ** 20 632 25,3 ** 16 673 18,3

Chocolat, Confi serie et Biscuits 8 598 15,8  8 217 14,6  10 974 13,5  10 794 11,9

Produits pour animaux de compagnie          10 569 11,6

Produits pharmaceutiques 1 773 3,3  2 158 3,8  4 798 5,9  5 962 6,5

Total 54 500   56 484   81 422   91 075

* Avant 1992 et l’implé-
mentation des UASs, les groupes 
de produits étaient groupés diffé-

remment

** Y compris produits pour 

animaux de compagnie
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 L’eau Vittel Vitalitos,
lancée en 2005 est avant tout
destinée aux enfants. C’est une 
eau aromatisée qui ne contient 
ni édulcorant, ni agent 
 conservateur. 
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Les secteurs de croissance: eau, alimentation pour animaux de compagnie 
et glaces

Nestlé et le secteur de l’eau
A la fi n des années 1980, l’eau en bouteille est un produit de niche pour Nestlé. 
La Société détient depuis 1969 30% de parts dans Vittel, la troisième plus 
grande marque d’eau minérale en France, qui est alors le principal marché du 
monde des eaux embouteillées. Différentes acquisitions suivent (Deer Park, 
Montclair, Rietenauer Mineralquellen, Blaue Quellen, etc.). Les affaires relati-
ves à l’eau sont principalement entre les mains de sociétés Nestlé locales, mais 
une structure de coordination dédiée est créée au sein de la Direction Produits 
à Vevey en 1973. Cette activité est néanmoins encore loin d’avoir une im-
portance stratégique pour Nestlé. Certes, la Société acquiert une participation 
majoritaire de 52% dans Vittel en 1988, mais en 1989, elle vend deux sources 
en Amérique du Nord, Deer Park et Montclair. Toutefois, l’année 1989 marque 
un tournant pour Nestlé. En novembre, presqu’au même moment que la chute 
du mur de Berlin, l’activité eau est pour la première fois à l’ordre du jour de la 
réunion annuelle à huis clos de la Direction générale à Glion. C’est dans ce vil-
lage, situé en contre-haut de Montreux, qu’Henri Nestlé avait décidé de se re-
tirer des affaires et à qui il avait offert peu de temps avant sa mort une source 
et un puits pour l’approvisionnement local en eau.10 Lors de la réunion préci-
tée, le responsable du secteur des eaux présente, à la demande de son chef 
Camillo Pagano, une stratégie pour l’avenir qui fait de l’eau l’un des éléments 
clés de l’activité de l’Entreprise. Au cours des années précédentes, l’eau mi-
nérale a connu un véritable essor dans le monde et s’est parfaitement adap-
tée à la stratégie de Helmut Maucher en cours d’élaboration dans d’autres do-
maines, qui consiste à renforcer l’engagement du Groupe en faveur des produits 
à valeur ajoutée en termes de santé. L’eau minérale bénéfi cie des trois tendan-
ces de consommation au profi t de boissons fraîches légères, saines et non al-
coolisées.11 Lorsque ce thème est mis sur le tapis, les partisans du pour et du 
contre s’opposent dans une discussion animée sans toutefois arriver à se dé-
partager. Le principal argument invoqué par les détracteurs du projet est que 
l’eau minérale n’a guère de rapport avec les affaires existantes de la Société, 
car il s’agit d’un produit naturel et non industriel. Helmut Maucher fait fi nale-
ment pencher la balance en faveur de l’eau, qui devient ce jour-là l’une des ac-
tivités stratégiques de l’Entreprise.12 

Les vues de Giovanni Agnelli sur Perrier …
A ses débuts, ce nouveau secteur fait encore l’objet de peu d’attentions, car 
Nestlé a encore fort à faire avec l’intégration des grandes acquisitions de la 
 seconde moitié des années 1980 et la mise sur pied des nouveaux joint-ven-
tures et alliances.13 C’est un événement extérieur qui pousse la Société à fran-
chir une étape supplémentaire dans cette voie. Le 28 novembre 1991, l’indus-
triel italien Giovanni Agnelli, Président de Fiat, annonce envisager une offre de 
rachat amicale sur le holding français Exor. Celui-ci comprend, outre le vin no-

1 Dès 1843, Henri Nestlé 
commercialise de la limonade 
gazeuse et des eaux minérales, 
comme toutes sortes d’autres 
produits, avant de trouver le 
 succès en développant la Farine 
 Lactée.

1 
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ble Château Margaux et le Roquefort, le groupe Perrier, avec son eau minérale 
du même nom, les marques Contrex, Vichy et Volvic ainsi que plusieurs sour-
ces américaines (notamment Oasis, Zephyrhills, Ozarka, Arrowhead et Poland 
Spring), soit en tout presque une vingtaine de marques d’eau distribuées dans 
120 pays. Le groupe Perrier est le plus important fournisseur d’eaux embou-
teillées avec, en 1990, un chiffre d’affaires annuel de FFR 8,6 milliards (env. 
CHF 2,2 milliards), soit quatre fois plus que Vittel qui affi che un résultat de 
FFR 1,9 milliard (CHF 0,5 milliard). L’offre de Giovanni Agnelli déclenche une 
bataille de rachats qui ne laisse aucun répit pendant plusieurs mois aux Bour-
ses, banques, autorités, tribunaux et médias en France et au-delà, et qui de-
vient une «cause célèbre» européenne du fait de l’intervention de la Commis-
sion européenne. Nestlé parvient enfi n à entrer en possession du groupe 
Perrier en 1992, grâce au soutien de BSN (Danone), avant de céder Volvic à 
BSN ainsi qu’une série de petites sources et marques (Vichy, Saint-Yorre, Tho-
non et Pierval) au Français Neptune. A la fois concurrents sur le marché des 
produits laitiers réfrigérés mais aussi partenaires, Nestlé et BSN concluent éga-
lement un joint-venture en Tchécoslovaquie dans la branche du chocolat et 
des biscuits. Au total, l’achat de Perrier coûte à Nestlé environ CHF 2,5 mil-
liards après les cessions et la vente prévue de Roquefort.14

La Société atteint ainsi son objectif mais n’est pas au bout de ses sur-
prises. Jusqu’à la décision de la Commission européenne le 22 juillet 1992 à 
Bruxelles, qui a étudié le rachat sous l’angle du droit de la concurrence avant 
de donner son accord sous conditions, Nestlé ne peut accéder aux dossiers de 
Perrier en raison des dispositions de la directive sur les fusions de la Commu-
nauté européenne ainsi que du manque de coopération de l’ancien chef de 
Perrier, opposant déclaré à Nestlé. C’est ainsi que Helmut Maucher apprend 
en mai 1992 par la question d’un journaliste, à l’occasion de la conférence de 
presse sur les résultats annuels du Groupe, que Perrier détient 20% de l’eau 
minérale italienne San Pellegrino. Jusqu’à peu, cette participation était même 
de 35%, avant que le chef de Perrier ne la réduise préalablement au rachat, au 
grand mécontentement du futur propriétaire.15 Et ce n’est qu’après avoir exa-
miné les livres de compte de Perrier que Nestlé se rend compte que deux des 
sources qu’elle devrait céder conformément à la décision de la Commission 
ne lui appartiennent même pas: Thonon et Vichy ne sont que des concessions 
de Perrier, qui ne les possède pas.16

Une étude approfondie des comptes de Perrier met également au jour 
les cicatrices profondes laissées par l’affaire du benzène17 en 1990: en 1989, 
la source Perrier à Vergèze (Gard) produit 1,2 milliard de bouteilles, en 1990 
encore un milliard, mais une année après la crise, en 1991, il n’en sort plus 
que 761 millions des chaînes, ce qui correspond à une baisse de 40% en trois 
ans seulement. Les prévisions pour 1992 sont de 750 millions de bouteilles. 
En France, les ventes retrouvent péniblement leur niveau d’avant la crise, alors 
que la clientèle aux Etats-Unis continue d’éviter la petite bouteille verte, pour-
tant véritable symbole des «yuppies» dans les années 1980. C’est d’ailleurs 
dans l’euphorie de cette période que Perrier avait construit à Vergèze une nou-
velle usine d’embouteillage – d’une capacité de 1,5 milliard de bouteilles pour 

2 L’eau minérale naturelle-
ment gazeuse Perrier est vendue 
dans ses célèbres petites bou-
teilles vertes depuis 1903.

2 
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CHF 35 millions – mise en service précisément en 1990, l’année de l’affaire du 
benzène. Suite à cette crise, la direction de Perrier avait déjà élaboré des plans 
de réduction du personnel à Vergèze, qui étaient toutefois restés dans les ti-
roirs en raison des négociations de reprise. Une fois l’acquisition effective, 
Nestlé doit traiter ce problème dont la solution prendra plus d’une décennie 
[voir chapitre 10; Syndicats; pp. 284–286].

Rétrospectivement, Helmut Maucher estime, devant le Conseil d’admi-
nistration, que le rachat de Perrier est une très bonne opération malgré les dif-
fi cultés et les surprises rencontrées, même si son coût s’est avéré plus élevé 
et que sa rentabilisation a pris plus de temps que prévu. Selon lui, la mauvaise 
direction de Vergèze est compensée par un appareil de production de bonne 
qualité.18 Il n’a également aucun mal à justifi er l’acquisition de Perrier vis-à-vis 
du public. A une question posée par un journaliste suisse début 1993, il ré-
pond: «Oui, nous avons acheté les yeux fermés, tout en gardant un œil ouvert, 
et le bon.»19

Helmut Maucher souligne dès le départ l’intérêt stratégique de cette ac-
quisition, bien plus importante à ses yeux que l’achat d’une marque presti-
gieuse, car elle permet de pénétrer un secteur d’activités axé sur la santé, la 
nature et la nutrition. A cet égard, ses ambitions ne se cantonnent pas à la 
France et à l’Europe, et portent surtout sur les Etats-Unis.20 Pour lui, «l’eau 
convient parfaitement à Nestlé, car elle possède des vertus nutritives». Pour 
imposer cette idée en interne également, Helmut Maucher doit toutefois faire 
preuve d’une grande force de persuasion: «La moitié des gens m’a pris pour 
un fou à l’époque. J’avais tout simplement senti venir les choses un peu avant 
les autres. Perrier a été l’acquisition la plus diffi cile que j’ai eu à conclure. Et 
je n’y serais pas parvenu sans tous mes contacts.»21 Il est vrai qu’à l’instar des 
anciennes transactions qu’il a réalisées, Helmut Maucher a pu une fois encore 
compter sur son vaste réseau relationnel aux plus hauts niveaux économiques 
et politiques, établi principalement grâce à sa collaboration active à la «Table 
ronde des industriels européens» (ERT) et à la «Chambre internationale du com-
merce» (ICC) et qui lui a permis de décrocher son téléphone dans des situa-
tions délicates ou de rencontrer rapidement ses partenaires dans le cadre d’en-
tretiens discrets et informels sur un terrain neutre.

La reprise de Perrier fait de Nestlé le principal fournisseur d’eau en bou-
teille dans le monde et permet de créer une nouvelle unité d’affaires, Nestlé 
Sources International (NSI), qui change de nom en 1996 pour s’appeler Perrier 
Vittel, en vue de renforcer ses principales marques internationales. Après avoir 
acheté toute une série de marques leaders locales principalement en Améri-
que du Nord, en Europe de l’Est, en Asie et en Amérique du Sud, Nestlé com-
mence à étendre davantage sa position dans le segment de la distribution d’eau 
en bonbonnes à domicile et au bureau (Home and Offi ce Delivery, HOD) à la 
fi n des années 1990. L’un des grands inconvénients de l’eau en bouteille a 
longtemps été la diffi culté de la transporter sur de longues distances. Diffi cile 
et fragile, le fret engendrait d’énormes frais de transport qui se répercutaient 
sensiblement sur le prix de vente. C’est pourquoi la principale part de marché 
était détenue par un ensemble de nombreuses petites marques locales dont 

1 Nestlé prend une partici-
pation à Vittel en 1969 (achat en 
1990). Cette année-là le PVC 
remplace le verre traditionnel. Il 
sera suivi par le PET dans les an-
nées 1990.
Nestlé Pure Life, la première eau 
de source de Nestlé, est lancée 
au Pakistan en 1998.
Perrier, marque acquise en 1992, 
est aujourd’hui disponible en 
bouteille de verre et en PET.
S. Pellegrino entre dans le 
groupe en 1998.

1
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peu parvenaient, comme Perrier, à acquérir une renommée nationale ou inter-
nationale. Les emballages en PVC, commercialisés pour la première fois par 
Vittel en 1968, sont l’une des premières améliorations en termes de poids et 
de solidité, et quelques années plus tard, les bouteilles en PET font leur appa-
rition sur le marché.22 Une étape décisive vers l’internationalisation est franchie 
avec le concept de «multi-site brands», c’est-à-dire des marques qui ne sont 
pas liées à un lieu d’embouteillage précis mais qui peuvent être utilisées pour 
l’eau provenant de différents sites de production. Cette approche permet de 
vendre sous la même marque de l’eau mise en bouteille localement dans dif-
férents pays et c’est également la solution privilégiée pour l’eau distribuée à 
l’échelle nationale ou internationale par des chaînes de magasins sous leur 
propre marque. C’est ainsi qu’en 1998, Nestlé lance Nestlé Pure Life au Pakis-
tan, une marque d’eau potable fi ltrée et reminéralisée qui présente les mêmes 
caractéristiques indépendamment du lieu d’embouteillage. D’autres marques 
suivent rapidement le mouvement hors d’Europe: après le Brésil viennent la 
Chine, le Mexique, les Philippines, la Thaïlande et l’Argentine puis, en 2001, le 
Moyen-Orient et enfi n, jusqu’en 2005, la Russie, le Canada et les Etats-Unis. 
En Europe, Nestlé introduit en 2000, selon le même principe, la marque Nestlé 
Aquarel pour l’eau de source embouteillée sur différents sites. Comme la stra-
tégie de marque change, Perrier Vittel est rebaptisée Nestlé Waters en 2002; 
cette unité atteint en 2005 une part de marché mondiale non négligeable de 
18% avec un chiffre d’affaires de CHF 8,8 milliards. Elle compte 75 marques 
et 103 usines réparties dans 36 pays, et emploie environ 30 000 personnes.23

Alimentation pour animaux de compagnie
En 2005, la division alimentation et soins pour animaux de compagnie qui 
existe depuis 20 ans seulement réalise un chiffre d’affaires de CHF 10,6 mil-
liards, soit presque autant que le secteur du chocolat et de la confi serie 
(CHF 10,8 milliards) dans lequel Nestlé est active depuis plus d’un siècle. Ces 
deux activités représentent avec 12% chacune la plus grande part du chiffre 
d’affaires total de Nestlé en termes de valeur.

Au milieu des années 1950, des aliments industriels pour chats et chiens 
sont exposés à l’entrée d’une représentation de cirque, «spectacle» aussi in-
habituel et drôle pour les enfants que les pitreries des clowns.24 Personne ou 
presque ne peut alors imaginer que ces produits seront un jour diffusés à 
grande échelle. Pourtant, il existe des entreprises en Europe et aux Etats-Unis 
qui se sont imposées sur ce marché depuis le XIXe siècle [voir les encadrés sur 
Ralston Purina et Spillers, pp. 133–135].

En 1974, lorsqu’au cours d’une présentation un jeune collaborateur de-
mande au directeur du marketing de Nestlé si la Société pourrait un jour ven-
dre des produits pour animaux, le Directeur, très étonné que l’on puisse poser 
cette question, répond sans hésiter «non». Or seulement un peu plus de dix 
ans après, en 1985, le portefeuille de Nestlé s’enrichit pour la première fois de 
produits alimentaires pour animaux de compagnie (Friskies) suite à l’achat de 
Carnation, spécialisée en particulier dans les activités relatives au lait. A l’épo-

2 Les croquettes pour 
chiens Friskies de Carnation sont 
vendues sur le marché américain 
depuis 1934.

3 La nourriture pour chiens 
Pro Plan de Purina contribue à la 
santé de l’animal.

2
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que, Nestlé ne connaît rien à ce secteur marginal et se demande si elle doit le 
vendre ou le développer. Helmut Maucher, puis son successeur Peter Brabeck, 
choisissent la seconde option et élargissent ce nouveau segment au moyen 
d’acquisitions ciblées pour atteindre une taille critique: Dr Ballard (Canada) en 
1987, Alpo (Etats-Unis) en 1994 et Spillers (Royaume-Uni) en 1998. Plusieurs 
achats de petite envergure favorisent également la progression de la Société 
sur ce segment en Amérique et en Europe.25 Toutefois, Nestlé reste à la traîne 
par rapport au leader mondial du marché, Mars. Alors que celle-ci est égale-
ment très bien positionnée en Europe, aux Etats-Unis, c’est Ralston Purina qui 
détient la plus grosse part de marché. Pour parvenir en tête du classement, 
Nestlé doit donc procéder à d’autres acquisitions.

Fin novembre 2000, Peter Brabeck rencontre un représentant de la fa-
mille propriétaire de Ralston Purina pour un entretien en tête-à-tête dans un 
appartement, en vue de tâter le terrain pour un éventuel rachat de Ralston Pu-
rina par Nestlé. Après s’être séparée de ses divisions alimentaires, stations de 
ski, piles et autres, Ralston Purina s’était concentrée exclusivement sur l’ali-
mentation pour animaux, devenant une candidate à la reprise très séduisante. 
Peu avant Noël, une nouvelle rencontre a lieu, en présence cette fois-ci de 
 Patrick McGinnis, Président et CEO de Ralston Purina, et du responsable des 
acquisitions de Nestlé. Le prix est débattu à cette occasion, mais Peter Bra-
beck le trouve trop élevé. Alors qu’il s’apprête à prendre congé sans qu’un ac-
cord ait été trouvé, Patrick McGinnis se déclare prêt à rester à la tête de l’en-
treprise encore quelque temps et à réaliser les objectifs envisagés. C’est le 
facteur décisif qui pousse Peter Brabeck à faire des concessions pour la plus 
importante acquisition jamais signée par Nestlé. A la mi-janvier 2001, les deux 
entreprises annoncent publiquement la transaction. Nestlé acquiert pour 
USD 10,3 milliards (soit environ CHF 17 milliards) le plus grand fabricant de 
produits alimentaires pour animaux de compagnie aux Etats-Unis, devenant le 
producteur numéro un mondial d’aliments secs pour chiens et chats. Cette 
nouvelle gamme vient compléter idéalement celle de Friskies, la division ali-
mentation pour animaux de compagnie de Nestlé axée principalement sur les 
aliments humides, d’autant plus que la tendance de l’époque est plutôt aux 
produits secs haut de gamme.

Grâce à cette opération, Nestlé se hisse pratiquement à la hauteur de 
Mars (Pedigree, Whiskas, Royal Canin, etc.): les deux entités possèdent cha-
cune environ un quart de part de marché, dépassant les marques propres du 
commerce ainsi que d’autres fournisseurs tels que Procter & Gamble (lams) et 
Colgate-Palmolive (Hills). La nouvelle organisation est baptisée «Nestlé Purina 
Pet Care» (NPPC) et son siège est situé à St. Louis (Missouri, Etats-Unis). Pa-

Critères d’acquisition de Nestlé

Les acquisitions jouent un rôle majeur dans la croissance 
de la catégorie des glaces. Aussi des critères servant de 
lignes directrices ont-ils été fi xés au sein de l’Entreprise.

Une entreprise à racheter doit
1.  permettre de devenir numéro un ou numéro deux 

dans une catégorie donnée;

2.  être axée sur des catégories de croissance créant 
de la valeur ajoutée;

3.  créer de la valeur pour les actionnaires;
4. posséder de grandes marques leaders;
5.  soutenir la croissance du chiffre d’affaires, le cash 

fl ow et l’augmentation des bénéfi ces;
6.  avoir de grandes chances d’être intégrée avec 

 succès.
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trick McGinnis, ancien Président et CEO de Ralston Purina, continue d’assu-
mer ces fonctions au sein de NPPC. L’année d’après, une nouvelle unité NPPC 
est instituée dans les zones Europe (Royaume-Uni), AOA (Australie) et AMS 
(Venezuela), et début 2003, l’UAS correspondante de Vevey déménage à 
St. Louis, où se trouve également la direction de la recherche et développe-
ment. Mi-2004, les deux unités NPPC pour l’Amérique du Nord et l’Amérique 
du Sud sont réunies à St. Louis. Depuis la reprise de Ralston Purina, ses mar-
ques ont gagné en importance en Europe également, et des économies ont 
été réalisées avec, entre 2002 et 2005, la fermeture de neuf usines rien qu’en 
Europe.26

Glaces
Au début des années 1990, Nestlé est confrontée à la même situation dans le 
secteur des glaces que dans celui de l’alimentation pour animaux de compa-
gnie et de l’eau. Elle ne peut en effet pas rivaliser avec Unilever, le numéro un 
mondial. En 1990, elle vend près de 212 000 tonnes de glaces, réalisant un 
chiffre d’affaires de CHF 756 millions, soit environ celui de l’eau ou des sau-
ces froides …27 Leader du marché, Unilever pour sa part dégage CHF 3,5 mil-
liards (GBP 1,4 milliard) de chiffre d’affaires avec les glaces, ce qui lui permet 
de détenir une part de marché de 14% contre 3% environ pour Nestlé.28 Jus-
qu’en 1991, les activités de Nestlé – en recul partiel au début des années 1960 – 
sont de petite envergure et limitées géographiquement à l’Europe et à l’Amé-
rique du Sud.

Cette année-là, Nestlé, sous l’administration de Helmut Maucher, décide 
d’entamer une stratégie d’acquisition ciblée sur une série de sociétés de taille 
moyenne.29 Tout commence en 1991 avec Alco Drumstick aux Etats-Unis, avant 
de se poursuivre sur tous les continents. Jusqu’en 1997, Nestlé étend sa cou-
verture géographique (de 10 à 40 marchés) et son chiffre d’affaires est multi-
plié par 3,5.30 Parmi les pays dans lesquels elle est désormais également pré-
sente, on trouve l’Italie (Italgel), la Chine (Dairy Farm, Guangzhou Refrigerated 
Foods, usines à Tiandjin, Djindao, etc.) et l’Australie (parties de Pacifi c Dun-
lop). A la phase de consolidation des entreprises acquises entre 1998 et 2000 
succèdent après 2000 quelques reprises plus importantes triées sur le volet. 
La situation en termes de parts de marché mondiales est alors la suivante: Uni-
lever reste indéniablement le leader avec 17%, suivie par Nestlé avec 9%, puis 
par Dreyer’s (Etats-Unis), Schöller (Allemagne) et Häagen-Dazs (Etats-Unis) 
avec chacune environ 2%.31

Pour rattraper Unilever une fois pour toutes, Nestlé envisage des rachats 
tant aux Etats-Unis qu’en Europe. A l’été 2001, la Société annonce être en 
pourparlers avec Südzucker pour reprendre Schöller en Allemagne, et à 
l’automne, elle fait savoir que cette transaction interviendra sous réserve de 
l’approbation des autorités, qui donnent fi nalement leur feu vert en 2002. A la 
même période, Nestlé se rend propriétaire de la marque Häagen-Dazs aux Etats-
Unis et au Canada. Cette opération est rendue possible par la reprise de l’in-
tégralité d’Ice Cream Partners, aux Etats-Unis, le joint-venture créé deux ans 

1–2 Fabrication de glaces 
dans l’usine de Shanghai en 
2002.

1
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auparavant entre Nestlé et Pillsbury/Diageo et qui couvre les activités de gla-
ces de Nestlé aux Etats-Unis ainsi que celles de Häagen-Dazs. Nestlé achète 
la part de 50% de Pillsbury en décembre 2001 et fonde Nestlé Ice Cream Com-
pany LLC (Häagen-Dazs, Drumstick, Nestlé Crunch, Butterfi nger). 

En juin 2003, Nestlé franchit la dernière étape vers le sommet du plus 
grand marché des glaces dans le monde: elle fusionne son activité de glaces 
aux Etats-Unis avec celle de Dreyer’s Grand Ice Cream Inc., dont elle a annoncé 
le rachat un an auparavant. Toutefois, dans l’attente de l’approbation de la Fe-
deral Trade Commission aux Etats-Unis, elle ne peut conclure cette opération 
qu’un an après.32 C’est ainsi qu’une acquisition proposée par la direction locale 
dix ans plus tôt déjà aboutit enfi n, permettant d’asseoir la position de Nestlé 
aux Etats-Unis. Dreyer’s s’oppose toutefois à un rachat et ne propose qu’une 
participation minoritaire que Nestlé accepte en 1994 (17,2%). Après avoir visité 
le centre de recherche de Nestlé à Beauvais, le CEO de Dreyer’s, T. Gary Ro-
gers, acquiert le procédé dit de «slow churned» [voir chapitre «Recherche et 
développement»] qu’il fait développer. Le rapprochement des deux sociétés su-
bit cependant un nouveau coup de froid en 1999, lorsque Nestlé conclut un 
joint-venture avec Pillsbury/Diageo, durcissant par là-même la concurrence. En 
2001, Nestlé parvient à acheter d’autres parts de Dreyer’s et un an plus tard, 
les deux anciens adversaires se mettent enfi n d’accord sur les modalités d’un 
transfert («reverse acquisition»). Dreyer’s achète l’activité de glaces de Nestlé, 
reste cotée au Nasdaq et paye la transaction au moyen d’actions propres, afi n 
que Nestlé détienne la majorité de l’entreprise (67%). Après une période tran-
sitoire jusqu’en 2006, Nestlé deviendra propriétaire de Dreyer’s à 100%. Grâce 
à cette opération, Nestlé est désormais le numéro un de ce marché. En 2005, 
elle avait atteint cette position à l’échelle internationale. En l’espace de quinze 
ans, Nestlé est ainsi parvenue au premier rang mondial en termes de chiffre 
d’affaires et est actuellement en train d’améliorer sa rentabilité. 

Cessions

Entre 1990 et 2005, Nestlé dépense près de CHF 49 milliards en acquisitions 
et participations. A la même période, elle cède certains de ses secteurs pour 
plus de CHF 12 milliards, ce qui correspond presque à un quart de ses achats.33 
Ce sont surtout les cessions de l’année 2002 qui permettent d’engranger le 
plus d’argent, avec l’introduction partielle d’Alcon en Bourse (environ 25%) 
ainsi que la vente de la société affi liée à 100% Food Ingredients Specialities 
S.A. (FIS) au fabricant de parfums et d’arômes Givaudan S.A. La vente de FIS 
s’explique par le fait que la société recevait de plus en plus de mandats de tiers 
et avait besoin de davantage d’indépendance pour soutenir sa croissance. En 
contrepartie, Nestlé rachète une participation de 10% au moins du capital de 
Givaudan. En l’espace de trente ans, FIS était parvenue à se faire une place au 
soleil sur le marché des arômes alimentaires salés pour soupes, sauces et plats 
cuisinés. A l’instar de la société, l’ancienne usine Maggi de Kemptthal change 
également de propriétaire.

1

1 Le 9 septembre 2004, 
après la troisième phase d’exten-
sion, Rainer E. Gut,  président du 
Conseil d’administration de 
Nestlé S.A.,  inaugure la nouvelle 
ligne de production Nescafé 
d’Orbe en présence de 
Mme Jacqueline Maurer-Mayor, 
conseillère d’Etat vaudoise, et du 
président de la Confédération 
 Joseph Deiss. 

2 Le site d’Orbe accueille 
un PTC, une usine de Nescafé et 
l’unique centre de production 
Nespresso. Orbe devient ainsi le 
centre de compétence café du 
Groupe.

2
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Pour de nombreuses cessions, la rentabilité de l’activité n’est pas vrai-
ment un facteur décisif; il s’agit plutôt de savoir si celle-ci appartient au cœur 
de métier de Nestlé et si la Société possède les compétences de base pour as-
surer sa gestion. Peter Brabeck s’exprime à ce sujet lors d’une interview: «Nous 
considérons toute activité en nous demandant de quel potentiel de croissance 
elle dispose encore: nous prenons en compte la valeur qu’elle crée pour les 
actionnaires. Nous nous demandons ce que nous ferions si le secteur était une 
entreprise indépendante. Il y a peu [1995], nous avons décidé que notre inves-
tissement dans le secteur viticole n’était pas de nature stratégique. Bien que 
notre rendement  fi nancier ait été bon, nous ne possédions aucune compétence 
de base en la matière. Lorsque nous parlons de compétences de base, cela si-
gnifi e que nous en savons plus que n’importe qui dans le monde sur certains 
domaines d’une activité donnée. Et pour jauger nos connaissances, nous nous 
comparons au leader sur le marché. Or, pour être un concurrent sérieux dans 
l’alimentation pour animaux de compagnie, voire le numéro deux derrière Mars, 
nous avions besoin de compétences de base.»34

Des cessions sont réalisées successivement pendant toute la période, 
mais surtout à partir de 1996. Parmi les plus importantes, on trouve les hôtels 
et restaurants Stouffer’s, Wine World Estates (Beringer), une partie de Herta 
(viande fraîche), Contadina et Libby’s (différents produits alimentaires en boî-
tes), du café torréfi é aux Etats-Unis, Laura Secord (confi serie) au Canada et les 
produits surgelés Findus en Europe ainsi que des produits réfrigérés à base de 
pommes de terre aux Etats-Unis.

Mais Nestlé se défait aussi d’activités telles que la transformation du lait 
et du cacao en Italie et en Malaisie, externalise des services et vend des infra-
structures fi xes comme des usines et des centres de distribution. Ainsi, dans 
la seule période de 1997 à 2004, 220 usines sont fermées ou vendues.35

Nespresso: histoire d’un enfant mal-aimé devenu un élève modèle 

Jusque dans les années 1980, le café ne signifi e qu’une seule chose pour 
Nestlé: Nescafé. Ce n’est que plus tard que les instances compétentes à Ve-
vey commencent à réfl échir à la «forme initiale» du café, à savoir le café tor-
réfi é (Roast and Ground, R&G), pour diverses raisons. La stagnation des ven-
tes de Nescafé aux Etats-Unis fait transparaître qu’il serait indiqué de réduire 
la dépendance à ce produit vedette, lequel contribue au bénéfi ce d’exploita-
tion du Groupe pour moitié en 1980 et pour encore un tiers en 1988.36 En Eu-
rope, suite à la vogue des machines à café électriques dans les ménages, on 
constate aussi une désaffection partielle pour le café soluble et un engoue-
ment pour le café torréfi é. 

L’entrée de Nestlé dans ce secteur d’activités correspond en outre à la 
tendance observée alors à la diversifi cation. Helmut Maucher rachète ainsi 
quelques sociétés de café torréfi é, dont Hills Brothers et M.J.B. aux Etats-Unis, 
de même qu’une participation dans Dallmayr en Allemagne, au milieu des an-
nées 1980. A ses yeux, ces rachats et participations ne constituent toutefois 

3–4 Les capsules Nespresso 
ont évolué avec le temps. 
Aujourd’hui, la gamme se 
 compose de 12 variétés de café 
dont deux décaféinés et trois 
 cafés Lungo (préparation pour 
une grande tasse). Elle est assor-
tie de deux éditions limitées par 
 année.
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qu’une opération limitée qui ne doit en aucun cas amoindrir l’importance de 
Nescafé.37 L’entreprise doit, selon lui, être forte dans d’autres domaines liés 
au café, et pas seulement dans celui du café soluble. Vers la fi n de son man-
dat, il fait cependant volte-face, considérant que le café torréfi é n’est pas une 
activité pour Nestlé,38 car la valeur ajoutée à laquelle Nestlé peut contribuer 
est trop ténue comparée à celle du système Nespresso. Les domaines corres-
pondants sont par conséquent vendus pour une grande part en 1999.

Dans le droit fi l du regain d’intérêt pour le café torréfi é, l’on se souvient 
à Vevey que Nestlé avait fait l’acquisition, en 1974, d’une technologie incon-
nue jusque-là auprès de l’Institut Battelle de Genève, laquelle consiste à rem-
plir des capsules scellées hermétiquement de café torréfi é. Celles-ci permet-
tent de préserver parfaitement les centaines d’arômes contenus dans le café 
jusqu’au moment où il est consommé. Des machines à espresso conçues tout 
spécialement à cet effet perforent les capsules et laissent passer la vapeur et 
l’eau – sous l’effet conjugué, soigneusement calculé, de la pression, de la tem-
pérature et dans un temps imparti – au travers du mélange de café et d’un fi l-
tre spécial placé sous la surface inférieure des capsules, pour produire un es-
presso de qualité toujours identique.39 Les chercheurs de Nestlé du laboratoire 
central de La Tour-de-Peilz s’étaient attelés au perfectionnement de cette tech-
nologie, par ailleurs étroitement liée à l’emballage aseptisé développé par 
Nestlé.40 Arthur Fürer, l’Administrateur délégué d’alors, leur interdit de pour-
suivre leurs travaux sur ce projet en 1978, car il craint que ce produit encore 
non baptisé n’en vienne à concurrencer Nescafé un jour. Or, ironiquement, 
c’est précisément cette invention qui, un peu plus de 40 ans plus tôt, avait failli 
connaître le même sort. L’un des chercheurs travaillant sur le système à es-
presso, Eric Favre, décide de continuer à développer les capsules et les ma-
chines correspondantes en privé, et parvient à convaincre le chef du marché 
japonais d’alors, Rudolf Tschan, de réaliser un test auprès de consommateurs, 
test qui est couronné de succès en 1984. Peu de temps après, Rudolf Tschan, 
devenu chef de la zone Asie et Océanie, est muté à Vevey, où il s’efforce de 
populariser le concept nommé Nespresso lors de son «crochet» par le Japon. 
Il trouve un allié au sein de la Direction générale en la personne de Camillo Pa-
gano, chef de la Direction Produits convaincu par l’idée Nespresso. Sceptique 
dans un premier temps, en dépit de sa stratégie de diversifi cation dans le sec-
teur du café torréfi é, Helmut Maucher se déclare néanmoins prêt à faire une 
tentative en 1986, et c’est ainsi que voit le jour Nestlé Nespresso S.A., fi liale 
à 100% de Nestlé S.A., avec à sa tête Eric Favre et en tout et pour tout cinq 
collaborateurs lors de sa fondation. La société Nespresso est volontairement 
conçue comme une entité juridique distincte afi n de garder une certaine dis-
tance avec la maison mère, distance rendue visible trois ans plus tard lors de 
son installation dans son propre quartier général à Pully, près de Lausanne.

Helmut Maucher a bien l’intuition que Nespresso est un concept révolu-
tionnaire, mais le considère comme un produit de niche, même s’il peut contri-
buer à améliorer l’image de Nestlé auprès d’un public jeune et urbain.41 Le pro-
duit est par ailleurs en phase avec le style de vie à l’italienne, en vogue, auquel 
Nestlé cherche parallèlement à s’ouvrir au travers de l’acquisition de Buitoni. Au 

1

1 Les machines à café Nes-
presso dessinées par les Ateliers 
Du Nord à Lausanne ont été pri-
mées pour leur design novateur 
à plusieurs reprises, notamment 
ce modèle lancé en 2001 décliné 
en plusieurs couleurs.
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plan personnel, Helmut Maucher continue néanmoins d’affi cher une certaine 
distance vis-à-vis de Nespresso, restant fi dèle à Nescafé et veillant à ce que seul 
celui-ci soit servi à ses hôtes au restaurant de la direction.42 Cela ne l’empêche 
toutefois pas de protéger le nouvel «enfant» pendant tout son mandat, et de 
charger Rupert Gasser, l’un des meilleurs spécialistes du café chez Nestlé, d’en-
dosser pour ainsi dire les habits de «parrain» après le départ à la retraite de Ca-
millo Pagano fi n 1991. A cette fi n, Helmut Maucher lui confi e la responsabilité 
pleine et exclusive de Nespresso et lui laisse pratiquement carte blanche. Jus-
qu’à sa retraite en 2002, Rupert Gasser conserve cette fonction et pendant toute 
cette période, gère Nespresso en tant qu’activité indépendante – aussi bien dans 
la forme que dans les faits – des structures existantes de Nestlé.43 Cette auto-
nomie est également une nécessité dans la pratique, car les besoins de Nes-
presso diffèrent de ceux de Nescafé, tant pour l’approvisionnement en café que 
pour la production. Dès sa création, Nespresso mène par ailleurs sa propre po-
litique en matière de personnel, avec un système de rémunération spécifi que, 
et réinvestit dans la nouvelle entreprise tous les bénéfi ces, récoltés à partir de 
1995 seulement. Elle peut toutefois s’appuyer sur les décennies d’expérience, 
les collaborateurs et l’infrastructure de recherche sur le café de Nestlé. Pendant 
les quinze premières années, Nespresso est produit à titre «d’invité» dans l’usine 
de Nescafé située à Orbe, jusqu’à son installation contiguë dans ses propres lo-
caux de production en 2003. De cette unité de  fabrication de Nespresso, par 
ailleurs pour le moment la seule au monde, 1,7 milliard de capsules sont sorties 
en 2005. Ainsi, Nespresso allie les avantages que présente l’appartenance à un 
grand Groupe d’envergure mondiale à ceux d’une petite entreprise fl exible.

Les dix premières années sont semées d’embûches et Nespresso, à plus 
d’une occasion, se retrouve au bord de l’abîme. Premier obstacle à surmonter, 
comme c’est le cas pour beaucoup d’autres inventions: négocier la transition 
de la technologie à la commercialisation. Après le départ d’Eric Favre en 1990, 
des spécialistes du marketing recrutés à l’extérieur prennent la direction opé-
rationnelle. Bien qu’initialement concentrée sur la livraison à des bureaux, l’ac-
tivité Nespresso s’oriente de plus en plus vers les particuliers. Au début des 
années 1990, rares sont ceux qui peuvent s’offrir une machine Nespresso, dont 
la version la moins chère coûte plus de CHF 600.44 Au fi l des ans, le marché 
des ménages privés augmente néanmoins constamment, grâce aux prix plus 
abordables des machines et au plus grand choix proposé. Les capsules Nes-
presso et les machines y afférentes, dessinées et fabriquées dans un premier 
temps par Turmix, puis par d’autres fi rmes renommées à la demande de Nes-
presso, constituent un système en vase clos, les capsules ne pouvant être uti-
lisées qu’avec les machines sélectionnées par Nespresso.

De plus, le consommateur ne pouvait acheter les capsules (qui existaient 
au début en quatre variétés, dont une sans caféine) qu’en étant affi lié au club 
Nespresso fondé en 1989, dont on devenait membre automatiquement après 
l’achat d’une machine. En 1991, Camillo Pagano pense ainsi que Nespresso 
consiste plus à vendre un système qu’un café.45 Le club ne compte alors que 
quelque 2000 membres, presque exclusivement concentrés en Suisse, mais la 
même année, l’activité Nespresso commence à s’internationaliser, de timides 

2 Si plus d’un million de 
commandes de Nespresso s’ef-
fectuent par Internet, une qua-
rantaine de boutiques situées 
dans une trentaine de pays à tra-
vers le monde accueillent les 
clients et leur permettent de dé-
guster et découvrir d’excellents 
cafés.

2



Partie II Stratégie et mise en œuvre

118

incursions étant réalisées en Italie, patrie de l’espresso, ainsi qu’au Japon, où 
l’on se souvient des premières tentatives réussies des années 1980. Toujours 
en 1991, Nespresso lance la mise au point d’un système de recyclage des cap-
sules en aluminium.46

Au milieu des années 1990, les ventes de Nespresso passent encore pour 
«marginales»47 en comparaison de celles de Nescafé. La progression de Nes-
presso, lente pour commencer puis toujours plus rapide, enregistre bientôt des 
taux de croissance de 30 à 40% annuels, dépassant ainsi largement ceux de 
tous les autres secteurs d’activités de Nestlé. S’ensuivent un élargissement de 
la gamme des capsules, l’introduction de nouvelles machines et de nouveaux 
accessoires, une extension de la couverture géographique, au plan horizontal 
(dans plus de 40 pays aujourd’hui) et vertical également, les machines Nes-
presso étant adoptées par des compagnies aériennes de renom dans leurs 
 compartiments de première classe. En 2005, environ 1500 appareils en sont 
ainsi équipés. A partir de 1997, la direction opérationnelle repasse dans les 
mains des experts en café internes de Nestlé, ce sous l’œil toujours attentif de 
Rupert Gasser. La même année, le nombre de membres du club dépasse la 
barre des 200 000. Pendant sa première année en tant qu’Administrateur dé-
légué, Peter Brabeck peut ainsi fi xer comme objectif d’augmenter le chiffre 
d’affaires de Nespresso à CHF 1 milliard dans les dix années à venir.48

Pour Nespresso, le XXIe siècle commence par un emménagement dans 
un nouveau quartier général à Paudex, près de Lausanne, et par l’ouverture du 
premier magasin Nespresso. Depuis lors, près de 80 autres ont vu le jour dans 
des grandes villes au plan international. Nespresso suit en cela la tendance 
amorcée par ses concurrents, comme Starbucks, qui prend en compte le chan-
gement des habitudes en matière de consommation de café, notamment cel-
les des plus jeunes. Pour eux, le café classique, avec ses déclinaisons limitées 
à noir, au lait, avec ou sans sucre, a fait son temps. L’éventail des cafés s’élar-
git donc avec des variantes comme le cappuccino, le latte macchiato, le moc-
caccino, etc. D’un produit de base, le café devient un produit spécial pour le-
quel les émotions et les préférences individuelles jouent un rôle croissant et 
que les consommateurs sont également prêts à payer plus cher. Avec ses por-
tions de café, Nespresso s’inscrit tout à fait dans la tendance et ce constat sa-
tisfaisant fi gure dans la Stratégie du Groupe de 2001: «Nespresso est sans 
aucun doute l’un des plus beaux bébés de Nestlé».49 Pour garder une longueur 
d’avance sur la concurrence qui s’amplifi e, Nespresso doit toutefois poursui-
vre l’élargissement de la gamme de variantes de cafés et de machines. De 2001 
à 2004, la société lance ainsi pas moins de sept nouvelles machines Nespresso, 
produites par autant de fabricants différents, lesquels doivent eux aussi satis-
faire les exigences accrues des consommateurs en termes de design et de sim-
plicité d’utilisation.50 En 2005, Nespresso vend 1 million de machines dans 
16 modèles fabriqués par 11 entreprises, dont les marques connues Krups, 
Alessi, Gaggia et Siemens, pour ne citer qu’elles.

Que tous les grands fabricants de café se lancent, tôt ou tard, dans des 
activités liées au café par portions n’a rien d’étonnant, et l’on peut escompter 
une intensifi cation de la concurrence après l’expiration des brevets Nespresso 
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sponsors principaux du Defender 
Team Alinghi lors de la Coupe de 
l’America en 2004.
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en 2011 et 2012. Pour relever ces défi s, Nestlé décide de positionner Nespresso 
toujours davantage comme un produit «de luxe», aux côtés d’autres marques 
prestigieuses telles que Louis Vuitton, Yves Saint-Laurent ou encore Merce-
des.51 La société fait un pas dans cette direction en devenant sponsor de la 
Coupe de l’America et co-sponsor du bateau qui défend le titre (Alinghi). Re-
connaissant que les consommateurs de produits de haute qualité sont souvent 
ceux qui se préoccupent de leur origine et de leurs méthodes de fabrication, 
Nespresso conclut un accord en 2003 avec l’ONG Rainforest Alliance, enga-
gée dans le commerce équitable, devenant par là partenaire de son programme 
«AAA-Sustainable Quality». Celui-ci permet à plus de 4000 cultivateurs de café 
costaricains, guatémaltèques et mexicains d’obtenir 75% de la recette d’ex-
portation de leur production, et de profi ter en sus des conseils prodigués par 
les experts de Nestlé.52 Nespresso est ainsi en mesure de compléter sa gamme 
de 11 espressos – appelée «Grands Crus» par analogie avec les vins fi ns – par 
une variante spéciale dite «AAA Edition».

Vingt ans plus tard, Nespresso est devenue adulte, fermement ancrée et 
entièrement acceptée au sein de la famille Nestlé. L’enfant mal-aimé s’est mué 
en élève modèle. Le chiffre d’affaires annuel de CHF 1 milliard évoqué par  Peter 
Brabeck en 1997 est réalisé avec un an d’avance sur le calendrier d’alors. Et 
même si Nespresso réalise ainsi déjà près d’un huitième du chiffre d’affaires 
de Nescafé, la crainte de voir surgir un concurrent interne s’est dissipée. L’évi-
dence s’est en effet imposée: Nespresso et Nescafé sont deux activités diffé-
rentes, mutuellement complémentaires, voire bénéfi ques l’une pour l’autre.

Les investissements consentis dans Nespresso se sont révélés payants 
bien au-delà de sa réussite commerciale, car l’entreprise, nouvelle et non 
conventionnelle, à l’écart des structures traditionnelles, s’est transformée en 
un laboratoire dont l’envie d’expérimenter, l’esprit pionnier et la volonté de 
prendre des risques ont donné de nombreuses impulsions à l’ensemble du 
Groupe.

La position que Nespresso occupe longtemps en marge de la maison 
mère, et encore à ce jour, encourage l’éclosion d’idées qui mûrissent souvent 
plus rapidement en dehors du cadre usuel d’une grande entreprise. Sur bien 
des points, Nespresso constitue, hier comme aujourd’hui, l’antithèse de Nestlé: 
avec son système de club et ses magasins Boutiques (et de ce fait l’absence 
de recours à des intermédiaires), elle brise le tabou de l’intégration verticale, 
autrement largement respecté. D’entrée de jeu, Nespresso contrôle donc la 
chaîne de création de valeur dans sa globalité, de la production à la consom-
mation, et dispose en outre d’un accès direct à ses consommateurs, grâce 
auquel elle obtient de précieuses informations sur leurs habitudes de consom-
mation tout en économisant des coûts publicitaires, le bouche-à-oreille s’avé-
rant la méthode promotionnelle la plus effi cace. Les expériences utiles réali-
sées par Nespresso en matière de marketing direct profi tent également à 
d’autres secteurs d’activités de Nestlé. La société fait fi gure de pionnier dans 
les domaines du «B2B» (business-to-business, commerce interentreprises) et 
du «B2C» (business-to-consumer, vente au consommateur individuel), tout spé-
cialement depuis l’utilisation systématique d’Internet à partir de 1998. A l’heure 
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2 En 2003, Nespresso lance 
un programme de qualité durable 
«AAA» au Costa Rica, en collabo-
ration avec l’ONG Rainforest 
 Alliance, destiné à promouvoir la 
production et l’approvisionne-
ment durable de cafés de qualité. 
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actuelle, plus de la moitié des membres du Club, dont le nombre atteint entre-
temps 2,2 millions, commandent déjà leurs capsules sur Internet. Dès ses pre-
miers pas, Nespresso fait des informations sur les consommateurs le préala-
ble systématique de ses réfl exions. Cette méthode consistant à répondre et à 
anticiper les souhaits des consommateurs inspire également d’autres secteurs 
d’activités, dont celui des glaces, lequel opte sciemment pour une orientation 
vers les produits de luxe, Nescafé pour le commerce équitable ainsi que Food-
Services et Nestlé Waters pour les affaires dites «Foyer et Bureau». Nespresso 
fait par ailleurs fi gure de modèle pour d’autres unités devenues autonomes, 
parmi lesquelles Nestlé Nutrition. Aussi Peter Brabeck peut-il déclarer, lors du 
20e anniversaire de la société, que Nespresso constitue un bon exemple pour 
le Groupe tout entier.53
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L’Oréal

En 1907, le chimiste Eugène Schueller fabrique pendant la 
nuit des teintures capillaires qu’il vend le jour sous le nom 
de L’Aureale aux coiffeurs parisiens. Il fait breveter son in-
vention la même année, puis fonde la Société française des 
teintures inoffensives pour cheveux en 1908. L’année sui-
vante, ses produits se vendent déjà dans plusieurs pays. La 
mode des cheveux courts adoptée par les femmes dans les 
années 1920 ajoute encore à leur succès et fait exploser le 
nombre des salons de coiffure en Europe. En 1939, l’entre-
prise est transformée en société anonyme sous le nom de 
L’Oréal, laquelle se lance en Bourse en 1963.

L’Oréal élargit peu à peu sa ligne originelle de pro-
duits capillaires professionnels jusqu’à disposer d’une 
structure organisée selon quatre grands secteurs d’activi-
tés, et défi nit une politique des marques cohérente pour 
l’ensemble de ses gammes, qui vont des produits profes-
sionnels aux produits grand public en passant par les pro-
duits de luxe et la cosmétique médicale. 

Produits destinés aux professionnels: activité  originelle 
de L’Oréal, les teintures capillaires forment la base de cette 
division; la gamme de produits est complétée progressi-
vement par la création de marques telles qu’Imédia Liquide 
(1929), Oréol (1945), Kérastase (1964) et par des reprises 
comme Redken Laboratories (1993) et Matrix (2000).

Produits grand public: grâce à ces produits d’hygiène 
et de beauté du corps et des cheveux disponibles en grande 
surface, la société prend pied sur un marché de croissance. 
Les innovations se succèdent: au premier shampoing sans 
savon (Dop 1934) vient s’ajouter la crème solaire (Ambre 
Solaire 1935), dont le succès coïncide avec l’introduction 
des congés payés en France en 1936. S’ensuivent la laque 
pour cheveux (Elnett 1960), les soins du visage (Plénitude 
1982) et les produits de maquillage (Gemey 1973, Maybel-
line 1996, Unisa et Jade 1997), les dernières nouveautés 
étant une ligne de cosmétiques ethniques (SoftSheen 
1998, Carson 2000) et une gamme de cosmétiques natu-
rels à visée éthique (The Body Shop 2006). 

Produits de luxe: L’Oréal pénètre ce marché en 1964 
avec l’acquisition de Lancôme, puis le développe par des 
reprises dans le domaine des soins du visage (Biotherm 
1970, Helena Rubinstein 1989), du maquillage (Shu Uemu ra 
2003), des parfums (Fidji 1966) et d’autres encore. Ainsi 
Nestlé, actionnaire de L’Oréal depuis 1974, fi nance en 
1984 l’achat de Warner Cosmetics, le distributeur améri-
cain des marques Armani, Vanderbilt, Ralph Lauren et 
 Gloria.

Secteur pharmaceutique: les pharmacies servent de 
canal de distribution pour des produits de dermatologie 
(Vichy 1974 et 1980, La Roche-Posay 1989) et de régéné-
ration cutanée (Biomédic 2001, SkinEthic 2006) ainsi que 
des préparations issues de la recherche des Laboratoires 
Innéov (2002) et de Synthélabo.

En 2004, le leader mondial des cosmétiques, qui oc-
cupe 52 000 employés, a généré un chiffre d’affaires de 
EUR 14,5 milliards, dont près de la moitié en Europe. Au 
31 décembre 2005, Nestlé détenait 27% du capital de 
L’Oréal, dans laquelle elle a une participation indirecte par 
Gesparal depuis 1974 et directe depuis 2004. 

Participation de Nestlé
Après de longues négociations, Pierre Liotard-Vogt, Admi-
nistrateur délégué de Nestlé, signe en 1974 un contrat 
avec Liliane Bettencourt, propriétaire de L’Oréal et fi lle de 
son fondateur, lequel stipule qu’elle en restera propriétaire 
jusqu’à son décès et prévoit la non-cession de ses parts 
par Nestlé pendant 20 ans ainsi qu’un droit de préemption 
à l’échéance. Liliane Bettencourt prend une participation 
de 51% contre 49% pour Nestlé dans la société holding 
Gesparal, qui est actionnaire majoritaire de L’Oréal. Son 
époux, André Bettencourt, et le directeur général de 
L’Oréal, François Dalle, siègent au Conseil d’administra-
tion de Nestlé. Par cette alliance, Nestlé vise à se diversi-
fi er. Sa décision d’entrer dans le secteur non alimentaire 
est motivée par le dynamisme et les perspectives de crois-
sance du marché des cosmétiques, qui dégage une marge 
bénéfi ciaire plus élevée que le secteur de l’alimentation 
pure. Quant à L’Oréal, le contrat conclu avec le groupe 
suisse lui permet de stabiliser son actionnariat sur le long 
terme, de régler la succession de Mme Bettencourt, d’ex-
clure tout risque de nationalisation en cas de changement 
de gouvernement, ainsi que de pénétrer de nouveaux mar-
chés et de développer ceux qui existent, en particulier les 
Etats-Unis.

En 1994, après l’expiration de la période de vingt ans, 
les deux parties décident de prolonger le contrat, en mo-
difi ant toutefois la répartition du capital: plusieurs repré-
sentations de L’Oréal, dont le distributeur américain Cos-
mair géré par L’Oréal et détenu majoritairement par Nestlé, 

 Lindsay Owen-Jones 
(à droite), PDG de L’Oréal et son 
successeur Jean-Paul Agon 
(à gauche) accompagné par Marc 
Menesguen (en charge de la divi-
sion produit de luxe de L’Oréal) 
devant la vitrine de la parfumerie 
«Douglas» à Milan en janvier 2006.
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sont cédées à Gesparal. Parallèlement, L’Oréal reprend de 
Nestlé la société suisse Lorsa-Fagel ainsi qu’une partici-
pation de 30% dans l’entreprise espagnole Procasa. Tou-
tes deux élaborent des accessoires pour salons de coiffure 
et des produits grand public. 

En 2004, suite à une nouvelle série de négociations 
conduite du côté de Nestlé par son président Rainer E. Gut, 
l’absorption de Gesparal par L’Oréal est entérinée. La fa-
mille Bettencourt détient désormais 28% du capital de 
L’Oréal, contre 27% pour Nestlé, les deux parties s’enga-
geant à conserver l’intégralité de leurs titres pendant cinq 
ans. Les joint-ventures des deux groupes (Galderma et 
 Laboratoires Innéov) ne sont pas concernées par ce 
contrat.

Recherche et collaboration avec Nestlé
Nestlé et L’Oréal peuvent se targuer d’une longue tradi-
tion dans la recherche. Le succès d’une multitude de nou-
veaux produits du groupe L’Oréal résulte de l’esprit de re-
cherche insuffl é par son fondateur et perpétué par ses 
successeurs. Le nombre de chercheurs passe ainsi de 100 
en 1950 à près de 3000 en 2005.

Grâce au rachat de Synthélabo en 1973, présent 
dans le domaine des produits pharmaceutiques spéciali-
sés et dans le matériel médical, L’Oréal assied durable-
ment sa position dans la recherche. Les activités de re-
cherche pharmaceutique se déroulent au Laboratoire 
d’Etudes et de Recherche de Synthélabo (LERS). En 1999, 
Synthélabo fusionne avec Sanofi  (société détenue par Elf-
Total) pour devenir Sanofi -Synthélabo. En 2003, le groupe 
lance une offre de rachat hostile sur Aventis, qui donne 
naissance en 2004 à Sanofi -Aventis, troisième groupe 
pharmaceutique mondial.

Le secteur des cosmétiques se voit doté d’un centre 
de recherche en cosmétologie à Aulnay-sous-Bois. La re-
cherche appliquée se concentre sur les deux centres de 
Clichy et de Chevilly-Larue, où se forment de nombreuses 
synergies, notamment avec Alcon après que Nestlé a ra-
cheté cette société spécialisée dans l’ophtalmologie, la 
dermatologie et la cosmétique en 1977. Dès lors, Nestlé 
investit régulièrement dans ce segment. En 1979, elle 
 participe à la création du Centre International de Recher-
che Dermatologique (CIRD) à Sophia-Antipolis (Antibes, 
France), dont les activités de recherche portent sur le trai-
tement des affections cutanées, un domaine encore peu 
étudié par les sociétés pharmaceutiques. Les innovations 
issues des travaux de recherche du CIRD sont commercia-
lisées sous le nom de Galderma, fondé à cette fi n en 1981 
par Nestlé et L’Oréal. L’objectif déclaré de ce joint-venture 
est de devenir le numéro un en dermatologie, un secteur 
de niche qui représente 3,5% du marché pharmaceutique. 

En 2000, la croissance interne atteint 15,7%; l’année sui-
vante, Galderma occupe le sixième rang avec 4% de parts 
de marché. Les unités de recherche dermatologique 
d’Alcon y sont aussi rattachées. 

Dans l’optique d’accroître leurs synergies dans la 
 recherche en alimentation (Nestlé) et en dermatologie 
(L’Oréal), les deux groupes fondent le joint-venture Labo-
ratoires Innéov en 2002, dont l’objectif est de développer 
le marché en forte croissance des produits alimentaires à 
visée cosmétique destinés à améliorer la beauté de la peau, 
des cheveux et des ongles. Si l’idée de tels produits existe 
déjà depuis longtemps au sein du groupe, il faut attendre 
les résultats d’une étude épidémiologique débutée en 1994 
(SU-VI-MAX) pour apporter la preuve de la corrélation en-
tre santé et alimentation. Celle-ci ouvre la voie à la recher-
che d’applications en dermatologie. Enfi n, le domaine 
d’application des compléments alimentaires est régle-
menté par des directives européennes entrées en vigueur 
en 2002.

Au sein du joint-venture Laboratoires Innéov, Nestlé 
est chargée du développement et de la production. Les 
produits Innéov sont commercialisés dans les pharmacies 
par le canal de distribution de la division cosmétique de 
L’Oréal. En 2003, le premier produit est introduit dans 
13 pays: il s’agit d’innéov fermeté, une préparation à base 
de lacto-lycopène qui s’adresse aux femmes de plus de 
45 ans concernées par la perte de fermeté cutanée. En 
2004, s’ensuit le lancement dans neuf pays de la prépara-
tion innéov masse capillaire à base de taurine destinée à 
augmenter le volume des cheveux (densicap en Suisse), 
suivi en 2005 d’innéov peau sèche (à base d’oméga 3 et 6) 
dans sept pays puis, l’année suivante, d’innéov solaire dans 
quatre pays. En 2005, les Laboratoires Innéov ont réalisé 
un chiffre d’affaires de EUR 23 millions et une croissance 
de 23% par rapport à l’exercice précédent.54
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Alcon 

En 1945 Robert D. Alexander et William C. Conner, phar-
maciens, s’associent pour ouvrir une pharmacie à Fort 
Worth, Texas (USA). La combinaison du début de leur pa-
tronyme forme le nom qu’ils choisissent de donner à leur 
entreprise: Alcon Prescription Pharmacy. Ils vendent des 
médicaments, en fabriquent suivant les prescriptions des 
médecins et cherchent à produire des vitamines stériles 
administrables par injection. Pour promouvoir leur affaire, 
ils contactent les médecins et leur demandent de recom-
mander leur pharmacie à leurs patients. Au cours de leurs 
discussions, ils apprennent qu’aucune industrie pharma-
ceutique n’est active dans la fabrication de produits oph-
talmologiques sûrs. Les pharmaciens mélangent en géné-
ral de l’eau distillée et la substance active indiquée par le 
médecin dans des conditions sanitaires peu adéquates pro-
voquant parfois des complications médicales pour les pa-
tients. Les deux hommes se lancent alors dans la produc-
tion de produits ophtalmologiques stériles.

En 1947, la société change son nom pour Alcon La-
boratories et augmente son capital.

En 1962, les ventes de produits ophtalmologiques 
s’élèvent à USD 3 millions. Cette année-là, Alcon Interna-
tional est créée en même temps que le siège administra-
tif de l’entreprise déménage de la banlieue chic de Chicago 
à Fort Worth, Texas.

En 1970, Alcon commence à élargir ses activités 
d’abord par la création d’un joint-venture avec FMC (Food 
Machinery and Chemical Corporation) sous le nom d’Avicon 
Inc. créée pour le développement et la commercialisation 
d’Avitene, un produit hémostatique utilisé lors de sutures 
chirurgicales. Le produit prometteur est lancé en 1976. En-
suite, c’est l’acquisition de Center Laboratories, fabricant 
de produits utilisés par les praticiens et les hôpitaux pour 
déterminer les allergies.

Cette politique sera poursuivie en 1972 par l’achat 
de Webcon, fabricant de produits urologiques et pédiatri-
ques, et d’Owen Laboratories, compagnie basée à Dallas, 
Texas, spécialisée dans la fabrication de produits derma-
tologiques sans ordonnance pour les cheveux, la peau et 
le cuir chevelu (cédée à Galderma en 1996). Mahdeen, pro-
duits professionnels pour les cheveux et la peau vendus 
dans les salons de beauté, fait partie du groupe acheté. 
Cette dernière a en outre l’exclusivité de la vente pour les 
Etats-Unis des produits Schwarzkopf, qui seront cédés à 
un tiers lors de sa reprise par Nestlé en raison de la parti-
cipation de Nestlé dans L’Oréal.

En 1977, au moment des premiers pourparlers avec 
Nestlé en vue du rachat, Alcon est le leader des produits 
ophtalmologiques aux Etats-Unis. Le développement de 
ces produits est souvent lié à l’utilisation, sous licence, de 

découvertes de molécules par d’autres laboratoires. Par 
ailleurs, Alcon développe aussi les instruments servant à 
l’utilisation de ses produits comme la bouteille compte-
gouttes en plastique servant à administrer les médica-
ments oculaires. Elle possède aussi une petite activité dans 
le domaine acoustique. Ses ventes internationales s’élè-
vent à USD 37 millions et la société est présente dans 
50 pays, alors que son chiffre d’affaires consolidé est de 
USD 81 millions dont 57% proviennent des Etats-Unis. Elle 
emploie 2000 personnes dont 260 scientifi ques et techni-
ciens. Le taux de croissance de ses bénéfi ces est de 22% 
par année. Outre aux Etats-Unis, l’entreprise est présente 
en Belgique, en Italie, au Brésil, au Canada, au Mexique, 
en Argentine, en Espagne, en Allemagne, en France, à 
Porto Rico, de même qu’au Japon à travers un joint-
 venture.

Ces pourparlers interviennent au moment où les fon-
dateurs d’Alcon songent à prendre leur retraite. A cette 
époque, Nestlé, sous l’administration d’Arthur Fürer, cher-
che à faire une acquisition de haut niveau (innovation, ré-
putation, poids sur le marché et ventes). Elle cherche une 
entreprise déjà implantée dans plusieurs pays, dont les 
Etats-Unis, et qui échappe à la grande distribution. Avec 
Alcon, Nestlé renforcerait sa position aux Etats-Unis dans 
un domaine qui n’est pas trop éloigné de ses affaires cou-
rantes tout en évitant de tomber sous le coup des lois an-
titrust américaines. Le renforcement du secteur pharma-
ceutique amènerait un crédit scientifi que supplémentaire 
aux produits du groupe, ainsi que des possibilités de dé-
veloppement de la recherche, notamment en matière de 
toxicologie des produits alimentaires et cosmétiques sur 
l’organisme. De plus, il permettrait l’écoulement de ses 
produits par le biais d’autres canaux de distribution que 
ceux habituellement utilisés (pharmacies, délégués médi-
caux). Ce rachat permettrait en outre de créer une syner-
gie avec L’Oréal [voir cet encadré] et en particulier avec sa 
fi lière pharmaceutique Synthélabo. Ce dernier verrait ainsi 
s’ouvrir le marché des Amériques qui lui était jusque-là dif-
fi cilement accessible et profi terait des installations d’Alcon 

 Après avoir longuement 
opéré dans le domaine des pro-
duits ophtalmologiques, Alcon 
s’est lancé avec succès dès 1989 
dans la chirurgie oculaire.
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dans différents pays du monde. L’Oréal pourrait dévelop-
per des possibilités dans la dermatologie avec Owen et 
avec Mahdeen, petite affaire cosmétique.

Au début janvier 1978, 97,4% des actions de la so-
ciété sont rachetés par Delaware Bay Co., une société ap-
partenant à Nestlé USA, pour environ USD 270 millions. 
Alcon devient ainsi une société du Groupe Nestlé.

Suivant son acquisition, Alcon fait construire plu-
sieurs usines. Elle procède aussi à plusieurs acquisitions 
de laboratoires pharmaceutiques aux Etats-Unis (Burton 
& Parsons, Texas Pharmacal, Allecrene Dubarry, Person 
& Covey) et au Brésil (Biosynthetica). Le secteur  recherche, 
profi tant des synergies entrevues, s’étend. L’ophtalmolo-
gie est de loin le secteur le plus prospère. La généralisa-
tion du port des lentilles de contacts souples amène de 
nouveaux besoins (lentilles elles-même, produits d’entre-
tien, larmes artifi cielles) et de nouveaux produits, dont les 
prix ne sont pas soumis à la législation pharmaceutique. 
Les découvertes scientifi ques autour du glaucome et de 
son traitement sont aussi clairement liées à ce succès. Ces 
développements poussent Alcon à créer en 1981, Alcon 
Research Institute, institut virtuel qui accorde des bourses 
aux chercheurs en ophtalmologie.

En 1988, Galderma (joint-venture de Nestlé et L’Oréal) 
reprend petit à petit les affaires et la recherche dermato-
logique d’Alcon.

En 1989, CooperVision Surgical, producteur de len-
tilles intraoculaires (remplacement du cristallin lors de ca-
taracte), entre dans le Groupe. La même année voit aussi 
l’arrivée de Thilo, entreprise allemande spécialisée dans 
les produits optiques thérapeutiques, ainsi que de Bio-
physic Medical Inc., basée en Californie, et de son pen-
dant européen basé à Clermont-Ferrand (France), toutes 
deux spécialisées dans les lasers et l’imagerie oculaire. En 
1991 est ouvert l’Irvine Technology Center. Il vise à déve-
lopper et fabriquer de nouveaux instruments et appareils 
ophtalmologiques ainsi qu’à former les clients à leur utili-
sation. En 1993, l’achat de Visioptics Inc., qui a développé 
un système de transcription de la topographie de la cor-

née, fi nira de conduire Alcon dans le monde de la chirur-
gie réfractive de la cornée et des développements de sys-
tèmes de chirurgie au laser (laser excimer, par exemple), 
secteur consolidé par l’achat en 2000 de Summit Autono-
mous. Alcon devient ainsi l’un des leaders de la microchi-
rurgie ophtalmique.

Les acquisitions continuent avec les Laboratorios 
PLOS en 1994, entreprise argentine active dans l’ophtal-
mologie, de même que les Laboratorios CUSI à Barcelone. 
Des liens sont tissés avec la banque Flint pour le contrôle 
de la société AMCIS active dans la chimie en Suisse.

En 1997, Galderma et Alcon acquièrent Basotherm, 
fi rme allemande de Biberach, active dans l’ophtalmologie 
et la dermatologie et fi liale de Boehringer Ingelheim. Cette 
acquisition renforce la position de Nestlé en Allemagne, le 
marché le plus important de la dermatologie en Europe.

En 2000, Alcon obtient un total de ventes de l’ordre 
de USD 2,6 milliards, emploie 11 000 personnes et est ac-
tive dans 170 pays.

En mars 2002, une minorité d’actions d’Alcon (25%) 
est mise en vente sur le marché boursier américain au prix 
de USD 33. Le but de Nestlé est de donner une meilleure 
visibilité à la valeur intrinsèque d’Alcon ainsi qu’à celle des 
affaires alimentation et boissons pour ses actionnaires. Pa-
rallèlement, elle obtient grâce à ces revenus une plus 
grande fl exibilité fi nancière pour renforcer ses affaires stra-
tégiques et sa cote de crédit AAA.

En 2005, Alcon atteint une croissance organique 
de 10,6%, et représente 6,2% des affaires du groupe 
Nestlé.55
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PowerBar

Agé d’une vingtaine d’années, à la fi n des années 1970, 
Brian Maxwell (1953–2004) est un sportif d’élite canadien 
classé 3e coureur mondial de marathon. Il constate qu’une 
fois le 30e kilomètre de course parcouru, il souffre de maux 
d’estomac et de vertiges vraisemblablement dus à la faim. 
Il en déduit qu’il manque d’énergie. Il pense alors à déve-
lopper pour ses propres besoins une barre de céréales qu’il 
pourrait emporter avec lui. Celle-ci devrait être riche en vi-
tamines, protéines et hydrates de carbones mais pauvre 
en graisses pour assurer une bonne digestibilité. 

En 1983, Brian Maxwell s’adjoint les conseils d’un 
biochimiste et d’une étudiante en nutrition, Jennifer Bid-
dulph, qui deviendra sa femme, et commence à mélanger 
des ingrédients naturels tels du son d’avoine, de la pro-
téine de lait et du fructose pour obtenir une sorte de 
bouillie. 

En 1986, satisfaits de ses essais, le couple fabrique 
des barres à haut potentiel énergétique dans la cuisine de 
Brian à Berkeley (USA), ville dans laquelle il entraîne les 
étudiants en sport. Maxwell investit ses économies, et un 
peu d’argent avancé par son père, et crée la société Power-
Bar Inc. à Berkeley. Il parvient bientôt à produire 35 000 bar-
res par année. Le couple sillonne alors la Californie en voi-
ture et s’arrête dans les manifestations sportives pour 
écouler son invention, pratiquant un mode de vente directe 
de sportif à sportif.

A la fi n des années 1980, le produit est fabriqué dans 
une petite installation industrielle à Berkeley et vendu dans 
les drogueries. Sa promotion est assurée par des athlètes 
de renom insinuant l’idée que leurs performances sporti-
ves dépendent d’une alimentation spécifi que telle que celle 
fournie par la barre énergétique PowerBar. Des stands sont 
aménagés dans les magasins de sport soulignant ce fort 
lien avec le monde de la performance physique.

En 1990, le produit est vendu pour la première fois 
à l’étranger. Quatre ans plus tard, les affaires ayant aug-
menté, une plus grande fabrique est construite à Boise, 
Idaho (USA). Elle assure encore en 2005 l’entier de la pro-
duction.

En 1995, une fi liale est ouverte au Canada, suivie 
une année plus tard par une fi liale européenne. C’est aussi 
le temps de la première diversifi cation avec le lancement 
d’un gel à boire énergétique PowerGel. Partant d’un ali-
ment de performance orienté vers un public cible, les spor-
tifs d’endurance (cyclistes et coureurs de fonds avant 
tout), donc d’un produit de niche, Maxwell développe son 
marketing autour de la notion de performance qu’il géné-
ralise. Il fait entrer ainsi son produit dans l’alimentation 
de tous les jours des personnes exigeantes avec elles-
 mêmes, que ce soient des adeptes du triathlon ou des 

 cadres ayant besoin de recharger leurs batteries pour as-
surer de longues journées de travail. Il étend aussi la 
gamme de produits: PowerGel (1996), Harvest (1998), Pro-
teinplus, Perform Sports Drink, Essentials Energy (1999). 
Dans le même temps, le réseau de distribution est étendu 
aux grands magasins, à Wal-Mart notamment (depuis 
1995). Ce positionnement plus large permet à la marque 
d’entrer sur le terrain de ses concurrents. Dans un pre-
mier temps, cette stratégie porte ses fruits et, en 1999, 
les ventes atteignent USD 135 millions.

Nestlé rachète la société en 2000 pour la somme de 
USD 375 millions comprenant les fi liales américaines, ca-
nadiennes et européennes de l’entreprise. Concrètement, 
la société vend ses produits aux Etats-Unis, au Canada, au 
Brésil et au Mexique, en Australie et au Japon et, pour l’Eu-
rope, une fi liale en Allemagne gère les affaires des pays 
de l’Union européenne. L’acquisition s’inscrit dans une 
phase importante de la stratégie de Nestlé de devenir une 
compagnie tournée vers la santé et le bien-être de ses 
consommateurs. L’unité Nutrition, à laquelle est intégrée 
PowerBar, est une division d’affaires stratégiques depuis 
1997. Elle devient une organisation globale autonome sous 
le nom de Nestlé Nutrition au début 2006. PowerBar consti-
tue sa première marque dans le domaine de la nutrition de 
performance. En 2002, l’acquisition de Sporting Sportler-
nahrung GmbH, compagnie allemande basée à Munich, 
dont le chiffre d’affaires était de EUR 5 millions en 2001 
et qui est spécialisée dans des aliments conçus pour les 
adeptes du fi tness, ouvre d’autres perspectives. 

La croissance de la marque PowerBar à la suite du 
rachat par Nestlé est très rapide: 2001 lancement de Pria, 
produit spécialement pensé pour les femmes, l’année sui-
vante d’Energybites et Carb Select, qui répond aux théo-
ries diététiques à la mode (régime Atkins). Puis en 2004, 
c’est l’apparition de Beverage System, Complete Nutrition, 
Triple Threat, en même temps que certaines marques dis-
paraissent dans le but de repositionner PowerBar dans l’ali-
mentation de performance adressée aux sportifs.

En 2006, la société quitte Berkeley pour Glendale, 
siège de Nestlé aux USA.56
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Chef America

Avec le soutien de leur père, David et Paul Merage créent 
Chef America en 1977 en Californie, Etats-Unis. La pro-
duction et la distribution de gaufres belges précuites per-
mettent à l’entreprise d’accéder au canal de distribution 
de la restauration industrielle. Le premier produit des deux 
frères, un sandwich fourré surgelé nommé Tastywich, est 
lancé trois ans plus tard. En 1983, des sandwiches four-
rés, qui utilisent une technique perfectionnée permettant 
de réchauffer la pâte au four à micro-ondes, sont commer-
cialisés dans les épiceries et les magasins d’alimentation 
sous la marque Hot Pockets. Après un lancement progres-
sif, la distribution est étendue à l’ensemble du territoire 
américain en 1986.

En 1987, Chef America lance Lean Pockets, un sand-
wich fourré allégé qui se veut «aussi savoureux que Hot 
Pockets mais avec seulement 7 grammes de matières gras-
ses». Deux autres nouveautés sont introduites sur le 
 marché: Croissant Pockets en 1995 et les mini-pizzas Hot 
Pockets un an plus tard. Ces dernières permettent à Hot 
Pockets de faire son entrée sur le marché des bouchées 
surgelées.

De 1977 à 1983, les produits gaufrés et les premiers 
sandwiches fourrés sont fabriqués à Van Nuys, en Califor-
nie. Après qu’un incendie ravage l’usine en 1983, la pro-
duction est transférée à Sylmar, dans le même Etat. En 
1988, un site de production, qui abrite aussi le siège de la 
société, est implanté à Chatsworth, en Californie. En 1993, 
un second site ouvre ses portes à Mt Sterling, au Kentucky. 
Début 1994, Chef America décide de transférer son siège 
social à Englewood, dans la banlieue de Denver, Colorado. 
Une extension importante de l’usine de Mt Sterling, par 
laquelle les capacités sont quasiment doublées, intervient 
tout juste deux ans après.

En septembre 2002, Chef America est vendue pour 
USD 2,6 milliards à Nestlé Holdings, Inc., une fi liale amé-
ricaine du groupe Nestlé. En 2003, Chef America emploie 
quelque 2100 personnes et dégage un chiffre d’affaires de 

USD 806,8 millions. Cette acquisition permet à Nestlé 
d’une part, d’élargir sa gamme de produits surgelés, qui 
comprend déjà Stouffer’s et Lean Cuisine, deux marques 
dominantes du secteur des plats surgelés aux Etats-Unis, 
et, d’autre part, de compléter ses activités par des produits 
spécifi quement destinés à la consommation «on-the-go». 
La marque phare du segment des sandwiches surgelés, 
qui ne cesse de croître, donne en outre à Nestlé un accès 
à une nouvelle clientèle, plus jeune. Les produits de Chef 
America sont liés à des technologies de pointe et à des 
systèmes de fabrication exclusifs, propriété de la marque. 
Au cours de la période allant de 1996 à 2002, l’entreprise 
enregistre une croissance de son chiffre d’affaires annuel 
de plus de 10% et affi che l’un des degrés de rentabilité les 
plus élevés en comparaison sectorielle et nationale.

Chef America devient l’unité d’affaires Hand-held 
Foods Group (HHFG) de Nestlé Prepared Foods Company, 
qui regroupe entre autres les marques Stouffer’s, Lean 
 Cuisine et Ortega. Elle maintient son siège social près de 
Denver. En janvier 2006, Nestlé Prepared Foods Company 
annonce la transformation de HHFG en une structure or-
ganisationnelle de type commercial. Trois changements 
interviennent dans le sillage de cette opération. D’abord, 
la chaîne d’approvisionnement, la production ainsi que 
d’autres fonctions non stratégiques sont intégrées dans 
Prepared Foods Company. Ensuite, la gestion des affaires 
continue d’être assurée depuis le siège de la société à Den-
ver par une organisation commerciale axée sur le marke-
ting et le développement de produits. Enfi n, les ventes de 
HHFG sont intégrées dans Nestlé Sales Division.

Chef America a lancé le concept des sandwiches sur-
gelés aux Etats-Unis. Elle bénéfi cie de son statut de pion-
nier sur un segment en croissance et en vogue, et profi te 
du fait que son produit est en phase avec les principales 
tendances qui marquent l’évolution des habitudes alimen-
taires des consommateurs américains depuis les années 
1980 et 1990. Convaincue de la possibilité de développer 
les marques Hot et Lean Pockets à l’échelle internationale, 
Nestlé les lance sur plusieurs nouveaux marchés. Elles sont 
commercialisées sous la marque Stouffer’s Bistro Crusti-
nis au Canada et sous Hot Pockets en Amérique latine. Une 
usine de production implantée en France approvisionne 
les marchés européens, dans lesquels les produits Hot Po-
ckets sont vendus sous la marque Maggi, sauf en Suisse, 
où ils sont commercialisés sous la marque Findus.57

 Hot Pockets est lancé par 
Chef America sur le marché 
américain en 1983.



Partie II Stratégie et mise en œuvre

128

Perrier

Depuis le Moyen Age, les habitants de Vergèze, un village 
situé entre Nîmes et Montpellier, connaissent les bienfaits 
des bains dans l’eau minérale naturellement gazeuse de la 
source des Bouillens. En 1863, Alphonse Granier, le pro-
priétaire des terres sur lesquelles se situe la source, ac-
quiert le droit de l’exploiter et fonde une société qui pré-
voit notamment la vente d’eau minérale en bouteilles.

Le docteur Louis Eugène Perrier, un spécialiste de 
l’eau minérale et des bains thermaux de la région, en prend 
la direction en 1894. Il étudie les vertus thérapeutiques 
de la source et perfectionne la mise en bouteille. Quatre 
ans plus tard, il devient propriétaire de la source et 
fonde une nouvelle société pour laquelle il cherche des 
commanditaires.

En 1902, il fait la connaissance de St. John 
Harmsworth, un jeune Britannique envoyé à Paris par son 
frère Alfred, directeur du Daily Mail, pour apprendre la lan-
gue dans le but de lancer une édition française du journal. 
Celui-ci prend une participation dans la société et devient 
gérant de l’exploitation. Si le docteur Perrier se contente 
dès lors d’exercer une fonction de conseil et de contrôle 
de la qualité, il reste que la nouvelle société anonyme créée 
en 1906 par Harmsworth porte son nom: Compagnie de 
la Source Perrier. Le principal marché de l’eau pétillante 
est l’Angleterre, où l’entreprise fonde la Perrier Limited 
en 1907 et réalise 93% de son chiffre d’affaires. Nom-
mée fournisseur offi ciel de la Cour d’Angleterre, Perrier 
jouit en outre d’une image d’exclusivité dans l’empire 
 britannique. 

Harmsworth modernise les sites de production et, 
après la Première Guerre mondiale, intensifi e la prospec-
tion du marché français. Sponsor de congrès médicaux et 
de manifestations sportives (Tour de France 1923, Roland 
Garros 1927), Perrier associe son nom à la santé et au 
sport.

Trois ans après le décès de St. John Harmsworth 
 survenu en 1933, la compagnie fusionne avec la petite «So-
ciété d’Eau Minérale de Vergèze» et devient la «Source Per-
rier S.A.». 

En 1947, la société est reprise par un groupe d’ac-
tionnaires dirigé par le jeune agent de change Gustave 
 Leven, qui l’introduit à la Bourse de Paris en 1949 avant 
de lancer la construction d’une nouvelle usine l’année sui-
vante. En 1952, la production s’élève à 150 millions de 
bouteilles.

A partir de 1954, sous son impulsion, la production 
se diversifi e, avec la commercialisation de la limonade 
 Pschitt, les reprises se multiplient (Contrex et d’autres 
sources locales) et la production, surtout celle de limo-
nade, est développée.

De 1962 à 1990, Perrier se charge de la fabrication 
et de la distribution de Pepsi en France. Les années 1960 
sont aussi marquées par l’entrée dans le segment du cho-
colat et de la confi serie et par des participations dans une 
entreprise spécialisée dans la collecte et la mise en bou-
teille de lait ainsi que dans une société de fabrication de 
Roquefort. En 1972, ce segment contribue à hauteur de 
50% à ses ventes.

Suite à l’acquisition des eaux minérales Vichy et 
St-Yorre en 1968, la société est transformée en holding et 
les activités d’eaux minérales sont transférées à la «So-
ciété Générale des Grandes Sources d’Eaux Minérales 
Françaises» (SGGSMF).

En 1973, Perrier construit un nouveau centre d’em-
bouteillage et, pour promouvoir les ventes de son eau en 
bouteilles en verre non consignées, elle ouvre sa propre 
verrerie à côté de son usine: la Verrerie du Languedoc à 
Bédouin.

Une autre stratégie de Gustave Leven est la conquête 
de nouveaux marchés, en premier lieu les Etats-Unis. Ainsi, 
Perrier reprend Poland Spring en 1972, Oasis, Puro et Ca-
listoga entre 1980 et 1982 ainsi que Zephyrhills en 1986–
1987. Ces acquisitions lui donnent accès au marché des 
livraisons Home and Offi ce. En 1979, le bureau ouvert à 
New York trois ans plus tôt annonce la création de Great 
Water of France. En 1988, Perrier représente 80% des eaux 
minérales importées aux Etats-Unis. 

En 1972, le groupe fonde une société affi liée en Al-
lemagne et prend une participation dans Sanpellegrino en 
Italie; s’ensuivent d’autres prises de participation en Espa-
gne (San Narciso en 1974), en Iran et au Brésil (São Lou-
renço en 1973).

La période allant de 1986 à 1989 voit la construction 
d’un nouveau centre d’embouteillage et l’acquisition en 
France du groupe Sellier-Leblanc propriétaires des mar-
ques Volvic et Oasis. Parallèlement, Gustave Leven noue 
des contacts avec le holding Exor, qui opère dans la dis-
tribution et possède le domaine viticole de Château Mar-
gaux. Jusqu’en 1990, celui-ci reprend 35% de Perrier. La 
même année, Jacques Vincent, PDG d’Exor, remplace Gus-
tave Leven à la tête de Perrier; avec une vingtaine de mar-
ques vendues dans plus de 120 pays, elle est devenue le 
premier producteur mondial d’eaux minérales.

Reprise par Nestlé
En novembre 1991, Giovanni Agnelli fait part de son in-
tention de lancer une offre publique d’achat amicale sur 
Exor. Ce faisant, le président de Fiat espère reprendre les 
parts de Jacques Vincent, qui dirige alors les deux socié-
tés. Il table aussi sur l’appui d’Antoine Riboud, directeur 
de Boussois, Souchon, Neuvesel (BSN) – qui deviendra 
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Danone – et propriétaire d’Evian et de Badoit, à qui il pro-
pose ses participations dans des sociétés d’eaux minéra-
les italiennes en échange de sa part de 6% du capital 
d’Exor. La banque Indosuez, qui détient 10% du capital 
d’Exor, communique à Nestlé les intentions d’Agnelli. 
Nestlé, à la tête de laquelle se trouve Helmut Maucher, 
réagit en augmentant sa participation dans Vittel de 30% 
à 96% afi n de renforcer sa position dans le secteur des 
eaux minérales. 

Bien qu’elle soit consciente du potentiel de consoli-
dation de cette opération, Nestlé décide de ne pas faire 
cavalier seul. En décembre, Helmut Maucher prend contact 
avec Antoine Riboud.

Le 20 janvier 1992, Nestlé et les banques (Crédit 
Agricole et Compagnie de Suez) lancent une OPA plus éle-
vée que celle d’Agnelli sur le groupe Perrier. Pour ce faire, 
elles créent la société Demilac et conviennent de céder 
Volvic à BSN en cas de réussite. Jacques Vincent dépose 
une plainte auprès du Conseil de la concurrence à Paris 
contre Nestlé et BSN les accusant de former un duopole. 
S’il n’est pas donné suite à l’action, cette dernière incite 
néanmoins la Commission européenne, quelques mois 
plus tard, à placer la question du duopole au cœur de ses 
réfl exions.

Aux termes du compromis accepté par les parties en 
mars, Giovanni Agnelli se voit attribuer la marque presti-
gieuse de vin Château Margaux ainsi que les immeubles, 
propriétés de Félix Potin à Paris, le prédécesseur d’Exor, 
BSN obtient la marque Volvic et Nestlé le reste.

Cet accord entre en vigueur le 12 mai. Demilac dé-
tient 96,9% des actions.

Mais la Commission européenne s’y oppose; le feu 
vert fi nalement obtenu de haute lutte par les parties le 
22 juillet 1992 est assorti de nombreuses conditions. 
Nestlé devient propriétaire du capital de Perrier à hauteur 
de 98%, mais doit en contrepartie se séparer de différen-
tes marques dont la valeur totalise 7% de son chiffre d’af-
faires. Cet accord entraîne une baisse du prix d’achat de 
CHF 3,5 milliards à CHF 2 milliards. Cette opération pro-

pulse Nestlé au premier rang mondial des producteurs 
d’eaux minérales.

En janvier de l’année suivante, le groupe satisfait aux 
conditions posées par la Commission européenne en cé-
dant les marques Volvic, St-Yorre, Vichy, Thonon, Pierval 
et Roquefort à BSN et au groupe Castel.

Helmut Maucher désigne la reprise de Perrier comme 
étant la plus diffi cile qu’il ait connue, précisant qu’elle 
aurait été inconcevable sans ses relations personnelles.

Autre imprévu pour Nestlé, le directeur d’Exor, qui 
s’était d’emblée opposé à cette reprise, vend une partie 
des actions de Sanpellegrino juste avant l’acquisition, fai-
sant passer sa part de 35% à 20%.

Enfi n, le syndicat dominant chez Perrier, la Confé-
dération générale du travail (CGT), s’oppose aux hausses 
de productivité prévues par le nouveau propriétaire, les-
quelles supposent un plan de restructuration reposant en 
partie sur des retraites anticipées. Les syndicats appellent 
à la grève pour protester contre le démantèlement du 
groupe, l’augmentation des emplois temporaires, la délo-
calisation de certaines activités, la perte d’identité liée à 
l’abandon du verre au profi t du PET, etc. En 1995, ils ob-
tiennent l’annulation de plusieurs plans sociaux par la Cour 
d’appel de Paris. En 2004, les tensions sont telles que 
Nestlé menace de se séparer de Perrier. Seule l’interven-
tion du ministre français de l’Economie et des Finances, 
Nicolas Sarkozy, permet de débloquer la situation et de 
parvenir à un accord, lequel prévoit une mise en retraite 
anticipée de 356 des 1954 employés d’ici à 2007 ainsi que 
l’introduction de nouvelles méthodes de production. En 
2006, la Verrerie du Languedoc est reprise par la Finan-
cière de la Croix Blanche.58

 Perrier lance Fluo, bois-
son aromatisée peu sucrée, en 
trois variétés en 2002 peu de 
temps après l’introduction des 
bouteilles en PET.
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Sanpellegrino

L’église Sancti Pellegrini, construite en 1250, donne son 
nom à la source ainsi qu’au village de San Pellegrino situé 
dans la vallée du Brembo aux pieds des Dolomites, à 
70 kilomètres de Milan (Italie). L’eau y surgit naturellement 
à une température de 26° C. La source est fréquentée de-
puis le Moyen Age mais ce n’est qu’au XVIIIe siècle qu’elle 
commence vraiment à susciter de l’intérêt pour ses vertus 
curatives. 

En 1849, une inondation causant de graves domma-
ges aux installations communales force les autorités à ven-
dre trois quarts de la part qu’elles possèdent des installa-
tions nécessaires à l’exploitation de la source. L’accès 
gratuit du public reste toutefois garanti (c’est encore le cas 
aujourd’hui). Les propriétaires peuvent alors investir dans 
la source et en faire un véritable centre thermal, mais aussi 
un centre culturel et artistique par l’attraction que le 
site exerce sur les artistes et les membres de la haute 
 société.

En 1899, la source est vendue à la Società anonima 
delle terme di San Pellegrino. La constitution d’une société 
anonyme, avec à sa tête Cesare Mazzoni, a clairement pour 
but de développer le thermalisme et d’initier le commerce 
de l’eau embouteillée. 

Une année plus tard, en 1900, la société vend 
35 000 bouteilles dont 5000 à l’étranger. Il est à noter que 
l’eau de ces premières années d’exploitation n’est pas une 
eau gazeuse. Le gaz, un gaz naturel provenant de sources 
toscanes, est rajouté par la suite pour masquer, dit-on, le 
goût minéral de l’eau. 

En 1901, le capital de la société est doublé pour at-
teindre le million de lires. Les affaires marchent si bien 
qu’en 1905, une nouvelle usine d’embouteillage est con s-
truite. Témoin de cette croissance d’avant-guerre et de la 
notoriété internationale de la marque, ce sont des bou-
teilles de S. Pellegrino qui sont servies à bord du navire bri-
tannique Titanic lors de son unique croisière transatlanti-
que en 1912.

L’arrivée, en 1925, de l’actionnaire Ezio Granelli 
donne un nouveau souffl e à la société. Les capitaux attei-
gnent 6 millions de lires. Il commence par rénover les 
 équipements thermaux et leur donne une infl exion nette-
ment médicale. Il s’occupe aussi de moderniser l’usine 
d’embouteillage qui atteint bientôt 120 000 bouteilles par 
année.

Ensuite, Granelli a l’idée de développer des limona-
des: en 1932 Aranciata Sanpellegrino (à base de jus d’oran-
ges siciliennes) dont la bouteille au revêtement granuleux 
protège le contenu du soleil et dont la forme ronde fait ré-
férence à l’orange, en 1949 Aranciata Amara (jus d’orange 
et plantes médicinales), en 1957 Chinotto Sanpellegrino 

(essence de chinotto, sorte d’agrume, et autres extraits de 
plantes), et Limonata, en 1961 Bitter Analcoolico dont la 
bouteille bien identifi able est pyramidale (boisson apéri-
tive sans alcool rouge vif à base d’épices, d’agrumes et de 
plantes médicinales), qui devient Sanbitter en 1968.

En 1956, pour assurer la promotion de son eau mi-
nérale, l’entreprise constitue une équipe cycliste et orga-
nise la première édition du tour S.Pellegrino par étapes 
(1000 km) que le beau-fi ls du patron, Giuseppe Kerry Men-
tasti, gagne en 1959. Ce sera le début du soutien aux 
sports: coureurs cyclistes (Fausto Coppi, Gino Bartali) ou 
autres comme les jeux olympiques de Rome en 1960.

En 1957, l’entreprise acquiert la société Panna et 
c’est Mentasti qui prend les rênes de l’entreprise. Cette 
même année, pour garantir la qualité de ses limonades, 
l’entreprise crée la société Salas, spécialisée dans la créa-
tion de jus de fruits concentré. Elle regroupe aussi des 
cultivateurs qui s’engagent à traiter les champs cultivés 
de manière particulière.

En 1960, la société achète des actions d’Arges, so-
ciété spécialisée dans la fabrication des arômes, et construit 
une nouvelle usine.

En 1970, la société adopte le nom de Sanpelle-
grino.

Au début des années 1970, la décision est prise de 
ne plus utiliser de l’eau minérale pour fabriquer les limo-
nades mais de l’eau traitée industriellement, ce qui per-
met la production sur des sites différents. C’est dans cette 
optique que l’entreprise acquiert la fabrique d’Anguillara.

En 1973, Perrier acquiert 35% de Sanpellegrino, alors 
leader du marché italien avec une production de 600 mil-
lions de cols.

Dans les années 1980, la gamme des limonades et 
apéritifs sans alcool s’agrandit par le lancement de Pom-
pelmo, Cedrata, Cocktail, Doré, Sanbitter Dry, Old Tonic, 
One-O-One, Spell et par l’acquisition des eaux minérales 
Giara et Claudia.

En 1984, Paolo Luini est engagé dans l’entreprise 
dont il prend bientôt la direction.

 San Pellegrino Terme 
abrite une source qui a donné 
naissance au tournant du 
XIXe siècle à la station thermale 
et à l’usine d’embouteillage qui 
 portent le même nom.
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En 1990, une nouvelle usine Panna Tione près d’Or-
vieto est inaugurée. 

Au moment du rachat de Perrier-Exor par Nestlé, en 
1992, la société française vient de se défaire de 15% de 
ses actions Sanpellegrino, les ramenant à un total de 20%. 
L’année suivante, en 1993, le renforcement de la partici-
pation de Nestlé dans Sanpellegrino à 25% aboutit à un 
accord stipulant que Perrier Vittel commercialise S. Pelle-
grino en France et en Belgique.

Cette même année, le suicide du propriétaire de 
Garma, groupe agro-alimentaire italien actif dans les sec-
teurs des eaux minérales, surgelés, café et biscuits, préci-
pite son entreprise sur le marché. Le groupe qui possède 
notamment les marques d’eaux minérales Recoaro, 
 Levissma, Pejo et Vera, intéresse, pour ce qui concerne le 
domaine des eaux, le patron de Sanpellegrino qui en fait 
part à Ramón Masip, responsable du secteur eau chez 
Nestlé. Celui-ci décide de soutenir ce projet par une parti-
cipation minoritaire. Pour ce faire, Sanpellegrino et Nestlé 
Sources International créent en 1994 un holding: la Com-
pagnie Financière du Haut-Rhin, basée au Luxembourg, 
détenue pour 49% par Nestlé, avec un droit de veto sur les 
pour-cent restants. Globalement, ce holding, avec les parts 
de Nestlé, est actionnaire de Sanpellegrino à hauteur de 
89%.

La reprise du groupe Garma par Sanpellegrino fait 
augmenter la participation de Nestlé dans le capital de 
Sanpellegrino par les parts qu’il détient dans la Compa-
gnie Financière du Haut Rhin (CFHR).

En 1998, le rachat des parts de la famille Mentasti, 
propriétaire de Sanpellegrino, est autorisé par les autori-
tés de la concurrence. L’opération s’élève à 750 milliards 
de lires (soit CHF 624 millions). Perrier Vittel devient le nu-
méro un des eaux minérales italiennes grâce aux autres 
marques du groupe italien. S. Pellegrino est vue par Nestlé 
comme un complément à ses deux marques phares, Per-
rier et Vittel, comme une eau légèrement gazeuse qui est 
une eau de table contrairement à Perrier qui est une eau 
que l’on consomme plus volontiers entre les repas.

Les ventes de Sanpellegrino sont de CHF 724 millions 
en 1996 dont 11% d’exportations (vente dans 50 pays) 
pour une production de 1,8 milliard de cols produits dans 
huit sites. Deux ans plus tard, la production est de 3 mil-
liards de cols produits dans treize usines, dont deux à 
Cuba, produisant treize marques d’eau minérales (S. Pelle-
grino, Limpia, S. Bernardo, Ulmeta, Levissima, Lora di Re-
coaro, Pejo, Vera, Panna, Tione, Claudia, Sandalia, Giara) 
vendues dans 90 pays, représentant 13,5% des ventes 
consolidées, et employant 1964 personnes. Le chiffre d’af-
faires est de 136 milliards de lires (74 après amortisse-
ments).

Pour compléter sa gamme de limonades et d’apéri-
tifs sans alcool, Sanpellegrino lance, en 2002, Mandarino 
Sanpellegrino, Sanbitter Smile. Elle développe aussi Beltè 
de Vera (thé froid), lancé en 1992, en gobelet en PET et 
Chino Energy, sa première boisson énergétique.

En 2006, elle cherche à se positionner comme la 
marque du style de vie italien et développe à nouveau le 
thermalisme qui est à son origine et qui a assuré sa noto-
riété internationale au début du XXe siècle (2500 visiteurs 
sont attendus chaque année), s’inscrivant ainsi dans la 
mouvance bien-être et santé développée par Nestlé depuis 
2004 par la création de son unité Wellness.59



Partie II Stratégie et mise en œuvre

132

Alpo

En 1936, dans la cave de sa maison d’Allentown, en Penn-
sylvanie, Etats-Unis, Robert Hunsicker, diplômé de com-
merce, fonde sa petite entreprise avec un capital de 
USD 200. Il a pour seuls ustensiles un hachoir, un mixer 
et un four. La même année, Hunsicker fabrique le premier 
aliment humide pour chiens commercialisable. A base ex-
clusive de viande, il se présente sous la forme d’une boule 
de viande hachée de la taille d’une miche de pain. Au cours 
des deux premières années, Hunsicker fait du démarchage 
à domicile et bien que le nouveau produit n’enregistre pas 
des ventes époustoufl antes au cours de la première année 
de sa commercialisation – ce qui n’a rien de surprenant au 
vu du coût onéreux de la matière première, reste confi ant 
quant au potentiel de son invention. Il engage malgré tout 
son premier employé en 1937 et nomme son entreprise 
«Allen Products Company». A partir de 1941, l’aliment pour 
chiens conçu par Hunsicker est en vente dans les anima-
leries, chez les vétérinaires et chez les éleveurs en Penn-
sylvanie et dans le New Jersey.  

L’année 1948 voit le début d’une collaboration étroite 
avec une maison de courtage dont le siège est à Philadel-
phie, laquelle se charge de la distribution de ses produits 
dans les chaînes de supermarchés et les magasins d’ali-
mentation, devenant ainsi son agent commercial offi ciel. 
Hunsicker décide de déposer la marque All-Pro, en réfé-
rence à «Allen» et «Products», auprès de l’offi ce américain 
des brevets. Face à l’opposition de la société Borden, qui 
fait valoir que la particule Pro est déjà utilisée, il renonce 
au R de Pro et à un des L de All et adopte ainsi la marque 
Alpo, qui fait sa première apparition écrite en août 1944. 

Les bonnes ventes enregistrées par les produits Alpo, 
les aliments secs et humides pour chiens et par les ali-
ments secs pour chats, se poursuivent dans les années 
1950. En 1958, Hunsicker décide de distribuer ses produits 
par l’intermédiaire du réseau des grandes chaînes de su-
permarchés dans le Connecticut. Mais lorsqu’il indique à 
l’acheteur responsable des aliments pour animaux qu’il ne 
consacre aucun budget à la publicité, les négociations 
échouent. A peu près à la même période, Hunsicker a la 
chance d’être contacté par le publicitaire Sid Tannenbaum. 
Ce dernier a besoin des affaires de Hunsicker qui, lui-
même, est tributaire de l’expérience du publicitaire. En-
semble, ils engagent une offensive publicitaire dans la 
presse écrite sous le slogan «Your dog needs meat (not 
promises). Alpo is 100% meat» (Votre chien a besoin de 
viande, pas de promesses. Alpo c’est 100% de viande). 
Très vite, la campagne porte ses fruits, les ventes d’Alpo 
franchissant la barre de USD 1 million en 1952. A partir de 
1959, Hunsicker mise aussi sur la télévision et lance une 
vaste campagne publicitaire dans le but de conquérir des 

parts de marché dans l’ouest des Etats-Unis. Le concept 
semble faire recette puisque les ventes d’Alpo augmen-
tent de 40% sur l’ensemble du territoire.

L’année 1964 marque un tournant dans l’histoire 
d’Allen Products Company. Conscient que sa société est 
trop petite pour rivaliser avec les grands fabricants d’ali-
ments pour animaux de compagnie implantés sur le mar-
ché, Hunsicker accepte l’offre de rachat de plus de 
USD 12 millions émanant de Liggett & Myers Tobacco 
Company en novembre 1964. Il continue de diriger la nou-
velle société affi liée jusqu’à son départ à la retraite en 
1970. 

Allen Products Company reste fi dèle à son activité 
de base, la fabrication d’aliments humides pour chiens, et 
domine, jusque dans les années 1980, le marché améri-
cain des aliments en boîte pour chiens avec la marque 
Alpo. En 1980, elle est reprise par le britannique Grand Me-
tropolitan PLC avant d’être rebaptisée Alpo Petfoods Inc. 
trois ans plus tard. En 1983, Grand Metropolitan PLC ra-
chète Reward Company, Inc., une entreprise du Nouveau-
Mexique spécialisée dans la fabrication de snacks pour 
animaux de compagnie, ainsi que les droits de la marque 
d’aliments en boîte pour chats Tabby. 

Au cours de l’été 1994, Nestlé fait l’acquisition de 
Alpo Petfoods Inc. pour USD 500 millions environ. Alpo 
occupe alors la septième position du marché américain 
des aliments pour chiens avec un chiffre d’affaires de 
USD 430 millions. Elle est intégrée dans les affaires exis-
tantes de Friskies, que Nestlé a acquises lors du rachat de 
Carnation en 1985 et sur la base desquelles elle a déve-
loppé son secteur aliments pour animaux de compagnie 
aux Etats-Unis.60  

.

 Alpo a connu le succès 
avec des préparations consti-
tuées uniquement de viande.
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Spillers

En 1829, Joel Spiller, négociant en grains, fonde son pro-
pre moulin à Bridgewater, en Grande-Bretagne. Avec Sa-
muel Browne, son associé, il construit le deuxième mou-
lin à vapeur d’Angleterre dans les années 1840.

L’entreprise se diversifi e pour la première fois en 
1856, avec le rachat d’une boulangerie à Cardiff en vue de 
la fabrication des «Ships’ Biscuits», des biscuits aux cé-
réales de longue conservation destinés aux traversées en 
bateau. Plus tard, la gamme est complétée par plusieurs 
sortes de biscuits pour chiens.

En 1890, les sociétés Spillers et William Baker 
& Sons fusionnent pour donner naissance à Spillers & Ba-
kers Ltd. La nouvelle entité s’agrandit et fait l’acquisition 
de sept autres entreprises entre 1899 et 1923.

Spillers & Bakers Ltd. se spécialise rapidement dans 
la production de biscuits pour chiens. Shapes, un biscuit 
coloré, est commercialisé en 1907. A peine sept ans après, 
ce ne sont pas moins de 18 variétés de biscuits qui sont 
fabriquées dans les usines de Cardiff, Bristol, Londres, 
Newcastle et Birkenhead. 

Winalot, une marque d’aliments adaptés aux besoins 
spécifi ques des lévriers dont le nom est la contraction de 
la phrase «win a lot of races» («gagne de nombreuses cour-
ses») est lancée en 1927. Très vite, Shapes et Winalot de-
viennent les marques phares de l’entreprise Spillers & Ba-
kers Ltd. en Grande-Bretagne. 

Après que ses aliments pour chiens se voient décer-
ner le «Royal Warrant» (distinction royale) en 1926, Spillers 
accède au titre de fournisseur offi ciel de la Cour. Cette 
même année, l’entreprise est rebaptisée Spillers Ltd.

Les marques de Spillers Winalot, Shapes et Saval do-
minent le marché britannique dans les années 1930.

C’est avec Wagalot, un produit qu’elle fabrique sous 
contrat, que l’entreprise tente pour la première fois, en 
1958, d’introduire des aliments en boîte pour chiens. De-
vant le peu de succès du produit, Spillers le retire du mar-
ché peu de temps après sa commercialisation. La nouvelle 

tentative de pénétration du marché des aliments humides 
lancée par Spillers deux ans plus tard est fructueuse, puis-
que l’entreprise fait l’acquisition de Spratts Patent Ltd., qui 
fabrique des aliments en boîte pour chiens et le biscuit 
pour chiens en forme d’os Bonio. Les années 1960 sont 
marquées par d’autres rachats: Scottish Animal Products 
Ltd. avec ses marques Arthur’s et Kennomeat en 1964, 
Tyne Brand Products Ltd., une usine de fabrication de 
conserves en 1967, et Wright & Company (Liverpool) Ltd. 
en 1969.

L’introduction de la taxe sur la valeur ajoutée en 1969 
et le recul du taux de croissance dans le secteur des ali-
ments pour animaux de compagnie incitent Spillers à réor-
ganiser ses sites de production, ce qui se traduit par la fer-
meture de certaines usines. C’est au cours de cette même 
année que Spillers fonde son centre de recherche pour ani-
maux de compagnie. 

En 1974, l’entreprise, dont la gamme se compose 
alors de 21 variétés de produits pour chiens et de 10 sor-
tes d’aliments pour chats, détient plus de 70% du marché 
britannique des biscuits et aliments pour chiens.

En 1980, la société est reprise par le groupe Dalgety, 
lequel développe les activités d’aliments pour chats au tra-
vers de l’acquisition, en 1995, des activités européennes 
d’aliments pour animaux de compagnie de Quaker Oats 
Co. avec la marque Felix.

En 1998, Nestlé rachète Spillers Petfoods à Dalgety 
PLC au prix de CHF 1,73 milliard, obtenant ainsi l’accès à 
quelques-unes des principales marques du marché bri-
tannique des aliments pour animaux de compagnie. Cette 
acquisition lui fait profi ter de la bonne implantation de 
 Friskies en Europe du Sud tout en lui permettant de conso-
lider sa position en Europe du Nord et en Grande-Breta-
gne. Par cette opération, les marques d’aliments pour 
chats Felix, Arthur’s et Choosy et les marques de produits 
pour chiens Bonzo, Fido et Winalot viennent compléter le 
portefeuille des marques de Nestlé. Les activités de Spillers 
sont in tégrées dans le groupe Friskies et renommées 
 «Friskies Europe». Au moment de l’acquisition, Spillers 
emploie 3500 personnes dans 13 usines en Grande-Breta-
gne, en France, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Italie et 
en Espagne. En 1997, son chiffre d’affaires net s’élève à 
GBP 715 millions.61

 Si Spillers a été le premier 
fabricant de biscuits pour chiens, 
sa marque phare est Felix.
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Ralston Purina

En 1894, William H. Danforth fonde avec deux associés, 
dont il reprendra les parts par la suite, Robinson-Danforth 
Commission Company à Saint Louis, Missouri, Etats-Unis. 
A ses débuts, la société fabrique un produit de fourrage 
pour les animaux de trait comme les chevaux et les mu-
lets. Devant l’essor des entreprises de l’industrie alimen-
taire (Campbell’s, Heinz, Kellogg’s, Quaker Oats) à la fi n 
du XIXe siècle, il décide de diversifi er ses activités. Ainsi, 
quatre ans après la création de son entreprise, Danforth 
lance une farine et des céréales pour petit-déjeuner sous 
la marque Purina, en référence au slogan «where purity is 
paramount» («l’importance suprême de la pureté») lancé 
en 1898. 

Partisan déclaré du mouvement pour la santé de 
l’époque, William Danforth prend contact avec le Dr Rals-
ton en 1898, un porte-parole du mouvement américain 
pour la santé, et le convainc de collaborer avec lui. Rals-
ton prête son nom aux céréales produites par Robinson-
Danforth Commission Co., en contrepartie de quoi Dan-
forth s’engage à renommer la marque de ses céréales, 
aliments complets et farines en Ralston. En 1902, face au 
succès des marques Ralston pour les produits alimentaires 
et Purina pour les produits de fourrage destinés aux ani-
maux de trait, la société est rebaptisée Ralston Purina. 
L’échiquier quadrillé noir et blanc, plus tard rouge et blanc, 
devient la marque commerciale et le logo de la nouvelle 
entité.

Lors d’une visite en Grande-Bretagne, Danforth dé-
couvre un nouveau mode de fabrication et de distribution 
du fourrage dont il reprend le concept pour son produit 
Purina Chow en 1921. Ce procédé novateur, qui consiste 
à réduire les différents ingrédients en petits cubes, s’im-
pose très vite, et est adopté par la majorité des produc-
teurs pour la fabrication de fourrage sec en petites balles 
destiné aux animaux de trait. Avec la ténacité qui le carac-
térise, Donald Danforth, le fi ls du fondateur, qui rejoint 
l’entreprise en 1920, contribue lui aussi de manière déci-
sive à son évolution. Malgré les réticences initiales de son 
père, c’est en effet à son initiative que Ralston Purina 
ouvre, en 1926, sa première ferme animalière à Gray Sum-
mit, Missouri. Dans cet espace exclusivement dédié à la 
recherche en élevage et en nourriture pour animaux, la fa-
brication des aliments pour animaux fait l’objet de recher-
ches scientifi ques, les produits sont testés et des études 
nutritionnelles sont conduites sur les animaux. Purina Pet 
Care est aujourd’hui l’un des centres de recherche de ce 
type les plus anciens et les plus importants des Etats-
Unis. 

En dépit de la morosité économique qui prévaut pen-
dant la Grande dépression lorsqu’il prend la direction de 

la société, alors en diffi culté, en 1932, Donald Danforth 
continue de miser sur l’expansion et la décentralisation: 
au cours des trois années qui suivent, il ouvre neuf nou-
veaux moulins et transfère la production et la distribution. 
En 1947, la marque Purina Chow contribue à hauteur de 
91% au chiffre d’affaires total de la société, qui s’élève à 
USD 208 millions. Par contre, les affaires de céréales cè-
dent progressivement du terrain, en dépit du lancement 
de nouvelles marques comme Wheat Chex (1937), Rice 
Chex (1950) et Corn Chex (1958).  

Les aliments pour chiens commercialisés par Rals-
ton Purina à partir de 1926 entendent répondre aux be-
soins nutritionnels spécifi ques des chiens de chasse et de 
travail. Dans les années 1950, Purina décide de mettre l’ex-
périence acquise au service de la production d’aliments 
pour chiens domestiques. Après cinq années de dévelop-
pement et une phase pilote réussie, 1957 voit en avril l’ar-
rivée sur le marché américain de Purina Dog Chow, des 
aliments secs distribués dans les magasins d’alimentation. 
Une année plus tard déjà, le produit arrive en tête des ven-
tes aux Etats-Unis, une position qu’il a conservée depuis 
lors. Sur la base du même concept, Ralston Purina com-
mercialise Purina Cat Chow pour les chats domestiques 
en 1962 et Puppy Chow pour les chiots en 1963. En 1971, 
le premier aliment humide pour chats est lancé sur le mar-
ché américain sous la marque Tender Vittles.  

Malgré la récession, Ralston Purina enregistre une 
augmentation de son chiffre d’affaires et de son bénéfi ce 
dans les années 1970. Elle acquiert Missouri Arena Corp. 
et St. Louis Blues National Hockey League Franchising en 
1977 puis Bremner Biscuit Corp. un an après. Parallèle-
ment, elle se sépare de secteurs d’activités moins renta-
bles, les capitaux dégagés étant utilisés pour fi nancer de 
nouvelles acquisitions dans le domaine des biens de 
consommation dans le milieu des années 1980 (Continen-
tal Baking en 1984, Eveready Battery Co. en 1986, Beech-
Nut Nutrition de Nestlé en 1989). A la même époque, Pu-
rina se transforme en société holding organisée en divisions 
(Continental Baking Co., Eveready Battery Co., Ralston Pu-

 La longue expérience de 
Purina en matière de recherche 
sur la physiologie et la nourriture 
des animaux familiers lui a per-
mis très tôt de développer des 
aliments adaptés aux besoins 
spécifi ques des chiens et chats 
tout au long de leur vie.
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rina International, Grocery Products et Protein Technolo-
gies International). Ralston Purina International étend ses 
activités de céréales et d’aliments pour animaux de com-
pagnie en Europe et en Extrême-Orient. La création, en 
1990, de Pro-Visions Pet Specialty Enterprises, une nou-
velle division consacrée aux aliments pour animaux de 
compagnie dont l’objectif est de relancer la croissance des 
activités, très prometteuses, d’aliments haut de gamme, 
contribue à renforcer l’importance de ce secteur dans la 
structure de holding. 

La réorganisation amorcée dans les années 1980 se 
prolonge jusqu’en 2000: en 1994, les secteurs d’activités 
céréales, aliments pour bébés, alimentation et ressort font 
l’objet d’une opération de spin-off, qui conduit à la fonda-
tion d’une société distincte, Ralcorp, les branches restan-
tes étant regroupées au sein de Ralston Purina Pet Pro-
ducts Group. En 1998, à la suite du spin-off d’Agribrands 
International Inc., Ralston Purina se sépare de ses activi-
tés d’aliments pour animaux de trait, et deux ans plus tard, 
de Eveready Battery Co. En revanche, elle fait des acqui-
sitions dans les domaines des aliments et produits pour 
animaux de compagnie: Golden Cat Corporation, leader 
des litières pour chats Tidy Cats en Amérique du Nord en 
1995, Edward Baker Petfoods, l’un des premiers produc-
teurs d’aliments secs en Grande-Bretagne et l’un des prin-
cipaux fournisseurs d’aliments pour animaux de compa-
gnie de marque du marché nord-européen et Bonnie Pet 
Foods, une société australienne, en 1997, ainsi que Can-
brands, fabricant australien de litières pour chats, en 
1999.  

Nestlé, qui entre dans le secteur des aliments pour 
animaux de compagnie avec Friskies dans le sillage de l’ac-
quisition de Carnation Co., Los Angeles, en 1985 avant de 
poursuivre son expansion avec les acquisitions d’Alpo en 
1994, de Spillers en 1998 et des activités d’aliments pour 
animaux de compagnie de Cargill (Argentine) en 2000, voit 
dans Ralston Purina, numéro un du marché nord-améri-
cain, le partenaire idéal pour le développement de ce sec-
teur. En janvier 2001, Nestlé annonce la fusion de ses af-

faires américaines Friskies avec Ralston Purina Co. La 
complémentarité des deux entreprises ne se manifeste pas 
uniquement sur le plan de la gamme de produits – Rals-
ton Purina étant numéro un du marché des aliments secs 
pour chiens et chats et l’un des principaux fabricants de 
litières pour chats aux Etats-Unis, Friskies occupant une 
position forte dans le secteur des aliments humides pour 
chats – elle est aussi géographique. Le bon positionne-
ment de Friskies en Europe laisse ainsi espérer une intro-
duction rapide de la marque Ralston Purina, tout particu-
lièrement dans le secteur haut de gamme. Sans oublier 
l’arrivée sur le marché de la nouvelle ligne Purina Veteri-
nary Diets, dont les produits – pour l’essentiel des produits 
diététiques et des produits contenant des additifs spéciaux 
administrés dans le traitement de certaines maladies ou à 
titre préventif – sont exclusivement disponibles chez les 
vétérinaires et dans des commerces spécialisés. L’objec-
tif est de développer les activités de ce secteur au poten-
tiel de croissance élevé surtout en Europe et en Asie. 

La fusion est menée à bien fi n 2001. L’opération, 
dont le coût s’élève à USD 10,3 milliards, constitue à ce 
jour l’acquisition la plus importante de l’histoire du groupe 
Nestlé. La nouvelle entité, dont la raison sociale est rebap-
tisée Nestlé Purina PetCare Company, a son siège à Saint 
Louis, Etats-Unis. Après la fusion, les ventes réalisées par 
le groupe Nestlé dans le secteur des aliments pour ani-
maux de compagnie du groupe se chiffrent à USD 6,3 mil-
liards, s’inscrivant ainsi en hausse de 50% par rapport à 
la période précédant l’acquisition de Ralston Purina. En 
2005, Nestlé Purina dégage un chiffre d’affaires de 
CHF 10 569 milliards, possède 50 usines et emploie quel-
que 14 500 personnes dans le monde entier.62
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Schöller

C’est en dégustant son premier bâtonnet de glace dans 
une variété à Berlin en 1935 que l’idée de créer sa propre 
entreprise de glace vient à Theo Schöller, alors âgé de 
18 ans. Construite sur un terrain appartenant à leurs pa-
rents à Nuremberg, en Allemagne, la première usine de 
Theo et de son frère Karl est inaugurée deux ans plus tard. 
Au cours des premières années, les frères Schöller fabri-
quent et distribuent sous une licence achetée à l’entrepre-
neur Josef Pankofer le bâtonnet de glace Jopa, décliné en 
quatre parfums: vanille, chocolat, fraise et citron. Facile-
ment périssables, les produits sont placés dans des réci-
pients isothermes et livrés aux clients en vélo à moteur 
auxiliaire. 

Après près de vingt ans de collaboration à la tête de 
l’entreprise, les chemins des deux frères fondateurs se sé-
parent. C’est Theo qui reprend la société et la dirige seul. 
Cinq ans plus tard à peine, il doit faire face à une nouvelle 
épreuve, puisque Nestlé fait part à Josef Pankofer de son 
intérêt pour une reprise de la société. En 1960, Jopa dé-
tient avec Schöller, en tant que preneur de licence, 23% 
des parts du marché des glaces en République fédérale 
d’Allemagne, arrivant en deuxième position derrière Lang-
nese. Jopa est reprise par Nestlé cette même année. 
Homme entier et dédié à son entreprise, Schöller décide 
de ne pas adhérer à cette acquisition, préférant, pour la 
seconde fois, faire cavalier seul. Le contrat de licence est 
résilié et Schöller touche un dédommagement. Alors qu’il 
reste indépendant dans un premier temps, il doit trouver 
un nouveau nom pour ses crèmes glacées. En 1960, il 
lance la marque Schöller-Eiskrem pour faire le pendant 
avec Schöller-Lebkuchen, la marque de son pain d’épice. 

Pendant cette période de réorganisation, Schöller 
créée des succursales mais développe aussi ses sites de 
production et ses entrepôts frigorifi ques. Les affaires conti-
nuent de se développer dans les années 1970. Ainsi, en-
tre 1960 et 1970, le nombre des produits de sa gamme 
passe de 13 à 31, celui des parfums de 21 à 56. Par ailleurs, 
alors qu’elle misait essentiellement sur la gastronomie, les 
kiosques et les stations-services pour la distribution de ses 
produits, Schöller décide d’étendre ses activités de vente 
au commerce de détail. Au travers du nouveau concept 
qu’elle met au point pour ce canal de distribution, Schöller 
entend devancer la concurrence tant en termes de qualité 
des produits que de distribution et de présentation de l’as-
sortiment. Elle innove sur le marché domestique en 
construisant, avec la société Linde, des congélateurs-
bahuts spécifi quement destinés aux commerces de détail 
et aux magasins d’alimentation, qui offrent une capacité 
de 400 litres et rendent possible une présentation uni-
forme.

Grâce à la conclusion d’un accord avec la société 
gastronomique suisse Mövenpick, 1974 est une année im-
portante et charnière pour Schöller. Les deux entreprises 
signent un contrat de licence d’une durée de cinq ans, qui 
sera reconduit par la suite. Dès lors, la fabrication des gla-
ces Mövenpick est assurée par Schöller à titre de preneur 
de licence, en République fédérale d’Allemagne. Le pot de 
5 litres Schöller-Mövenpick est le premier fruit de leur col-
laboration. Le succès de ces pots de crème glacée avec 
des petits morceaux savoureux de fruits ou de chocolat 
initialement réservés au secteur de la gastronomie est tel 
qu’ils sont commercialisés dans les magasins d’alimenta-
tion en 1979. En 1982, Schöller et Mövenpick signent un 
nouveau contrat de licence par lequel les deux parties 
coordonnent également leurs activités communes en de-
hors de l’Allemagne. La part de marché des produits 
Schöller-Mövenpick grimpe en fl èche, passant de 21% en 
1981 à 47% un an plus tard. Le partenariat profi te aussi à 
la recherche et au développement ainsi qu’à la production 
et au marketing: les deux entreprises font preuve d’inno-
vation et enrichissent leur assortiment de parfums inédits. 
Ainsi, depuis le lancement du concept à succès de «glace 
de l’année» en 1989, un nouveau sorbet exotique est lancé 
chaque année. 

Intéressée par une reprise du holding Schöller, Nestlé 
prend contact avec son propriétaire de l’époque, à savoir 
la société Südzucker. Cette dernière, qui a racheté Schöller 
en 1995, souhaite se concentrer davantage sur ses activi-
tés de base que sont le sucre et les édulcorants. Dans la 
perspective de l’intégration de Schöller dans ses activités 
de glace, qui font partie d’un secteur de croissance stra-
tégique du Groupe, Nestlé fonde une société opération-
nelle en Europe en décembre 2001. 

Créée dans le but d’accélérer la croissance de ce sec-
teur, la nouvelle entité Nestlé Ice Cream Europe (NICE) est 
dissoute en 2004, au terme de l’intégration réussie de 
Schöller. Cette acquisition permet à Nestlé de renforcer sa 

 Après avoir débuté dans 
l’approvisionnement des gros 
consommateurs en glaces de 
qualité, comme la «glace de 
 l’année» Schöller-Mövenpick, 
Schöller a développé ses spécia-
lités pour la consommation 
 individuelle.
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position sur le marché allemand, dont l’importance est 
stratégique, et d’accéder aux marchés d’Europe du Nord 
et d’Europe centrale. Elle lui procure aussi de nouvelles 
opportunités d’affaires dans les activités de produits sur-
gelés et dans le secteur de la vente directe aux ménages. 
Le rachat à Pillsbury Company (Diageo) des 50% restants 
du joint-venture Ice Cream Partners USA, qui comprend la 
marque de qualité Häagen-Dazs, l’acquisition des droits 
de marque mondiaux de Mövenpick Ice Cream en 2003 et 
la reprise complète de Dreyer’s en 2006 sont autant d’opé-
rations qui interviennent dans le sillage de l’acquisition de 
Schöller en 2002.63

Dreyer’s Grand Ice Cream 

Lorsqu’il quitte l’Allemagne en 1906, William Dreyer, alors 
âgé de 18 ans, embarque en tant que mousse sur un ba-
teau à vapeur à destination des Etats-Unis. Selon les té-
moignages de l’époque, le dessert glacé de son invention 
qu’il aurait servi au cours de la traversée aurait été un si-
gne annonciateur de la carrière qu’il allait suivre. A son ar-
rivée à New York, il fabrique des glaces pendant une courte 
période avant de partir pour l’ouest du pays. En Californie, 
il ouvre son premier commerce de glaces – dont les pro-
duits sont primés – à Visalia, puis déménage à Oakland. 
En 1917, il est l’un des pères fondateurs de l’association 
californienne des producteurs de beurre, de fromages et 
de glaces, dans laquelle il occupe une fonction dirigeante 
pendant près de deux décennies tout en présentant, pa-
rallèlement, des conférences sur les glaces à l’Université 
de Californie.

A l’âge de quarante ans, c’est fi nalement en la per-
sonne de Joe Edy, confi seur réputé et propriétaire de six 
confi series à Oakland et dans les environs, qu’il trouve le 
partenaire d’affaires idéal. En 1928, décidés à produire en-
semble une crème glacée de qualité, ils ouvrent une pe-
tite usine sur Grand Avenue, à Oakland. Ils nomment leur 
première glace Edy Grand Ice Cream. Utilisé en référence 
au lieu de sa création et au degré de qualité visé, «Grand» 
devient plus tard partie intégrante de la raison sociale de 
l’entreprise. Rocky Road, la glace au chocolat avec des 
morceaux de noix et de guimauve introduite l’année sui-
vante, connaît très vite un grand succès commercial pour 
devenir fi nalement l’un des parfums les plus vendus aux 
Etats-Unis.

Le fi ls unique de Dreyer intègre la société au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale. Peu après, Edy re-
tourne à ses activités de confi serie initiales, et au moment 
de la dissolution du partenariat en 1947, Dreyer modifi e la 
raison sociale de l’entreprise, qui devient «Dreyer’s Grand 
Ice Cream Inc.» En 1963, le fi ls de William Dreyer vend la 
société en diffi culté, dont il a repris la direction dix ans 
plus tôt, à trois directeurs: Al Wolff, Bob Boone et Ken 
Cook. Ce dernier prend les commandes de la maison dans 
les années 1960, une décennie diffi cile pour les petits fa-
bricants de glaces qui, en dépit d’une quête permanente 
d’une excellente qualité, ne parviennent guère à rivaliser 
avec les grands fabricants associés à des chaînes de su-
permarchés. 

En 1977, lorsque T. Gary Rogers, en quête de nou-
velles opportunités (rachat ou franchise), rend visite à 
Cook, la société est au bord de la faillite. Plus tard, Rogers 
expliquera lui-même en relatant la scène que leur conver-
sation a été interrompue par un appel de la banque, par 
lequel Cook apprend le refus de sa demande de crédit. A 
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la question de Rogers de savoir s’il a déjà songé à reven-
dre la société, Cook répond: «Jusqu’à ce moment précis, 
non.» Avec son ancien partenaire d’affaires W. F. (Rick) 
Cronk, Rogers saisit l’opportunité de rachat qui se présente 
à lui quelques jours plus tard.

Cette opération marque l’ouverture d’un nouveau 
chapitre dans l’histoire de Dreyer’s, qui pèse alors 
USD 6 millions et emploie une quarantaine de personnes. 
En l’espace de trois ans, les deux associés font de la mar-
que la glace emballée haut de gamme la plus vendue de 
l’ouest des Etats-Unis, tout en enregistrant une augmen-
tation constante du chiffre d’affaires et du produit. Rache-
tée pour USD 1 million, la société vaut USD 45 millions 
lors de son introduction en Bourse en juin 1981.

L’année 1981 voit la réintroduction de la marque 
Edy’s Grand Ice Cream, d’après le nom de son cofonda-
teur. Cette opération quelque peu forcée intervient à la 
suite d’une plainte déposée à l’encontre de Dreyer’s par 
Kraft International, détentrice de la marque de glaces 
Breyers, selon laquelle l’appellation «Dreyer’s» et son lo-
gotype risquent d’être confondus avec ceux de «Breyers». 
Face au refus de Dreyer’s de renoncer à un nom empreint 
de tradition et à l’histoire qui y est liée, les deux parties 
conviennent de ce que Dreyer’s conserve son identité de 
marque dans les zones de marché sur lesquelles elle est 
implantée, mais la modifi e dans l’éventualité d’une expan-
sion de ses activités au centre-ouest ou dans l’est des 
Etats-Unis. C’est chose faite en 1984 avec la distribution 
des crèmes glacées Dreyer’s à Chicago, Kansas City, Min-
neapolis et dans l’Ohio sous la marque Edy’s Grand Ice 
Cream.

Dreyer’s ne doit pas son succès à la seule qualité de 
ses produits, mais aussi à sa capacité d’adaptation aux be-
soins nutritionnels modernes. Le lancement de son pre-
mier dessert sans sucre remonte aux années 1970, suivi 
en 1987 par Dreyer’s Grand Light, un produit à teneur 
 réduite en calories – à l’instar de la majorité des produits 
allégés vendus aux Etats-Unis – mais aussi en graisses, 
qui constitue l’amorce d’une tendance nouvelle. En 1990, 
Dreyer’s introduit American Dream, une glace sans cho-
lestérol dont la nouvelle formule est commercialisée deux 
ans plus tard sous le nom Dreyer’s Fat Free.

Avec une part de marché de 11%, Dreyer’s atteint 
en 1994 l’objectif qu’elle s’est fi xé: être numéro un du sec-
teur des glaces haut de gamme aux Etats-Unis. Ce succès 
suscite l’intérêt de Nestlé qui, dans la perspective d’une 
extension de ses affaires de glaces, acquiert la même an-
née une première participation de 17% dans Dreyer’s. En 
1996, en vingt ans à peine, Rogers et Cronk ont fait d’une 
industrie locale en proie aux diffi cultés une entreprise fl o-
rissante forte d’un effectif de 2400 personnes et générant 
un chiffre d’affaires de USD 796 millions, qui se distingue 

en outre par un système intégré de livraison directe des 
magasins (Direct Store Delivery).

En juin 2002, Nestlé annonce la conclusion d’un ac-
cord avec Dreyer’s aux termes duquel Nestlé regroupe ses 
activités de glaces en Amérique du Nord avec celles de 
Dreyer’s et prend une participation de 67% de la nouvelle 
société commune. Sa concrétisation intervient un an plus 
tard avec la fusion de Dreyer’s et de Nestlé Ice Cream Com-
pany (NICC), détentrice des marques Häagen-Dazs, Drums-
tick, Nestlé Crunch et Butterfi nger laquelle donne nais-
sance à «Dreyer’s Grand Ice Cream Holdings, Inc.». Pour 
des raisons de concurrence, les marques Dreamery, Go-
diva et Whole Fruit Sorbet de Dreyer’s doivent être ven-
dues.

Ensemble, Nestlé et Dreyer’s Grand Ice Cream lan-
cent d’autres innovations à succès, parmi lesquelles, en 
particulier, Dreyer’s Slow Churned Grand Light. Commer-
cialisé en 2004, ce produit fabriqué selon une technique 
de presse spéciale a le goût d’une glace traditionnelle mais 
contient deux fois moins de matières grasses et un tiers 
de calories en moins. Edy’s Dibs, un concept de glace à 
consommer sous forme de snack, est lancé en 2005. Avec 
l’acquisition, début 2006, de l’intégralité du capital de 
Dreyer’s Grand Ice Cream Holding, Nestlé arrive, pour la 
première fois, nettement en tête du marché américain (part 
de Nestlé: 23,2%) et mondial (17,5%) des glaces.64

 Dreyer’s a mis au point 
depuis les années 1980 des gla-
ces hypocaloriques, sans choles-
térol, sans graisse qui conservent 
leurs qualités et leurs propriétés 
particulières
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Politique des marques

Nestlé, une entreprise consciente de la valeur des marques
Les marques font partie des atouts les plus précieux d’une entreprise, notam-
ment lorsque celle-ci, à l’instar de Nestlé, opère dans le secteur des biens de 
consommation. Même si leur valeur fi nancière ne fi gure pas (encore) au bilan, 
les marques représentent néanmoins un capital qu’il est possible de calculer, 
ou tout au moins d’évaluer. L’agence Interbrand, spécialisée en la matière, es-
time ainsi la seule valeur de la marque Nescafé à USD 12,5 milliards, soit 
CHF 15,2 milliards, ce qui équivaut pratiquement à deux fois le chiffre d’affai-
res annuel du produit. A l’aune de ce chiffre, Nescafé occupe la 23e place au 
classement mondial des marques les plus cotées, entre Pepsi et Google, consti-
tuant de loin la marque la plus précieuse de Suisse.65 Le chiffre d’affaires d’une 
marque n’est toutefois pas le seul étalon de sa valeur; la valeur émotionnelle 
qui y est attachée est tout aussi importante, sinon plus. Le fameux expert alle-
mand en communication, Hans Domizlaff, a qualifi é les marques d’«entités ani-
mées»66; et d’aucuns les ont défi nies comme étant «l’idée de produit ancrée 
dans le subconscient du consommateur».67 La valeur des marques qu’une en-
treprise entend acheter joue par conséquent un rôle important dans la déci-
sion d’acquisition. Pour Nestlé également, l’intérêt de posséder des marques 
renommées a toujours constitué un critère essentiel dans le cadre d’une re-
prise, par exemple pour Rowntree et ses marques de chocolat célèbres dans 
le monde entier (KitKat, Smarties et After Eight) en 1988. La valeur d’une mar-
que fait aussi partie intégrante du «goodwill», c’est-à-dire la différence entre 
la valeur comptable et la valeur d’achat d’une entreprise qu’il convient de ré-
gler lors de sa reprise. En 1992 déjà, Peter Brabeck estime que les acquisitions 
réalisées entre 1984 et 1991 ont coûté à Nestlé pas moins de CHF 14 milliards 
en goodwill de marques.68

L’expansion internationale rapide depuis le début du XXe siècle, l’exten-
sion du portefeuille initialement limité aux produits laitiers à maints autres seg-
ments d’activités, les inventions telles que Nescafé et les nombreuses acqui-
sitions effectuées dans la seconde moitié du siècle ont vu le nombre des 
marques dépasser la barre des 8000 dans le monde entier au fi l des décennies. 
Beaucoup n’avaient plus aucun rapport avec le nom Nestlé et ne comportaient 
pas non plus d’indication sur le fabricant, qui se cachait par ailleurs souvent 
derrière quelque nom fantaisiste.69

Du nid d’oiseau à la marque ombrelle …
Dès le début des années 1970, des efforts sont déployés à Vevey pour insuf-
fl er une nouvelle dynamique au symbole du nid, tant comme logo que comme 
«griffe» de l’Entreprise. Des discussions avaient déjà porté par le passé sur le 
concept issu de l’industrie automobile et connu sous le nom de marque om-
brelle, laquelle est composée du nom de l’entreprise suivi de celui du produit 
concerné (Ford Fiesta, p. ex.). A quelques exceptions près (Cadbury), les mar-
ques ombrelles ne sont à cette époque guère usuelles dans l’industrie alimen-

1–4 Evolution des logos de 
Nestlé : 1868, 1966, 1988, 1995. 
Le premier est dessiné par Henri 
Nestlé qui s’inspire de ses armoi-
ries familiales pour créer sa mar-
que de fabrique.
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taire. En 1973, Nestlé communique une directive à toutes ses sociétés affi liées 
les enjoignant d’employer davantage le logo du nid (sur les emballages aussi) 
afi n de renvoyer une image globale de Nestlé et de renforcer l’«identité d’entre-
prise». Aucune modifi cation de fond ne doit cependant être apportée à la po-
litique existante en matière de marques.70

L’intention formulée à ce moment-là n’est cependant transposée systé-
matiquement dans les faits qu’après l’arrivée de Helmut Maucher à Vevey. Ce 
dernier met en évidence la forte valeur émotionnelle liée au nid d’oiseau, car 
celui-ci symbolise précisément les valeurs – chaleur, assistance, prévoyance, 
sécurité, nature et alimentation – qu’il souhaite voir associées à Nestlé et au 
travers desquelles l’Entreprise peut se démarquer de la concurrence. Le logo 
de Nestlé est modernisé en 1988: le nombre d’oisillons passe de trois à deux 
et le ver que la mère oiseau tient dans son bec est supprimé. Helmut Maucher 
veille à ce que le nom de Nestlé redevienne la désignation offi cielle de l’en-
semble des sociétés affi liées, des usines et des centres de recherche de Nestlé 
dans le monde et que le logo rafraîchi orne tous les bâtiments, véhicules et en-
têtes de courrier de la Société.71

Cette «identité d’entreprise» redynamisée permet à Helmut Maucher de 
passer à l’étape suivante: la mise en place d’une nouvelle politique des mar-
ques. Il en souligne la nécessité dans la stratégie du Groupe de 1989, du fait 
notamment de la pression croissante exercée par les marques des grands dis-
tributeurs, qui exige une consolidation des marques de fabricants.72 D’autres 
raisons semblent justifi er l’introduction d’une nouvelle politique des marques 
à ce moment-là précisément: la Société a en effet racheté – au travers des ac-
quisitions de Buitoni et de Rowntree – des marques fortes qu’il convient d’in-
tégrer, et les joint-ventures avec Baxter, General Mills, Coca-Cola, ainsi que la 
collaboration avec Disney nécessitent une mise en relief plus claire des mar-
ques propres de Nestlé. L’expansion imminente vers l’Europe de l’Est et la 
Chine requiert pour sa part une identité internationale plus visible. Autre fac-
teur plaidant en faveur de changements en matière de marques: l’impératif de 
tenir tête à la concurrence. A la fi n des années 1980, Cadbury et Mars se ré-
fèrent de plus en plus au nom de la société comme marque ombrelle pour un 
très grand nombre de leurs produits.73 Pour Nestlé, cette solution représente 
la continuation logique des efforts consentis visant au rapprochement mutuel 
de son nom et de ses produits. L’idée consistant à faire de Nestlé une marque 
ombrelle stratégique au plan international tombe d’autant plus sous le sens 
que la marque fi gure déjà sur bien des produits laitiers. Un argument s’oppose 
toutefois à l’emploi généralisé de Nestlé comme marque ombrelle sur tous les 
produits: Nestlé dispose de toute une gamme de marques aussi fortes que la 
sienne, à l’instar de Nescafé et de Maggi, dont le positionnement sous la mar-
que ombrelle Nestlé pourrait entraver le développement futur. Sur ces consi-
dérations, Helmut Maucher décide de ne faire de Nestlé une marque ombrelle 
que pour les produits au plus près de la tradition de la Société, parmi lesquels 
on dénombre comme par le passé les produits d’alimentation pour nourrissons 
et les autres produits laitiers, ainsi que des catégories voisines de produits 
comme le chocolat, la confi serie, les glaces et les céréales pour petit déjeuner. 

1–6 Les marques ombrelle de 
Nestlé sont des marques des 
secteurs d’activités suivant: 
(1) Nutrition, (2) lait, (3) chocolat, 
(4) glace, (5) eau, 
(6) FoodServices.

1

4

3

5

2

6



141

4. Domaine d’activités et politique des marques

Malgré cette restriction, ces produits génèrent environ 40% du chiffre d’affai-
res global en termes de valeur. La marque Nestlé, à laquelle est associé un lo-
gotype particulier pour chacune de ces catégories de produits, n’est pas ap-
pelée à remplacer les marques originales, mais à les compléter, les renforcer 
et les identifi er de façon univoque avec leur fabricant (KitKat devient par exem-
ple Nestlé KitKat). Grâce à cette politique des marques, Helmut Maucher at-
teint plusieurs objectifs d’un trait et répond au souhait exprimé par un nom-
bre grandissant de consommateurs qui souhaitent savoir qui se cache derrière 
un produit. Les produits étiquetés avec la marque ombrelle Nestlé bénéfi cient 
ainsi du prestige et de la notoriété de Nestlé qui, inversement, profi te de leur 
popularité. Alors que d’autres entreprises dépensent des fortunes en noms et 
logos créés de toutes pièces, Nestlé présente l’avantage particulier de dispo-
ser d’un nom établi depuis longtemps et d’un symbole fort y afférent, lesquels 
n’ont nécessité ni investissements massifs ni années pour s’imposer auprès 
du public et des consommateurs.

… et à la pyramide des marques
Bien que séduisant de simplicité, le concept de marque ombrelle se révèle ce-
pendant diffi cile à mettre en œuvre, et Helmut Maucher confi e à Peter Brabeck 
le soin de s’en occuper. Celui-ci est chargé depuis 1987 de la direction des 
produits dans le domaine culinaire et recueille dès 1988 de précieuses expé-
riences au contact d’une marque à la force émotionnelle prononcée du fait de 
l’intégration de Buitoni dans le portefeuille de produits de Nestlé. Il doit essen-
tiellement trouver une solution pour les catégories de produits n’étant pas ap-
pelées à profi ter du nom de Nestlé. L’objectif est de rattacher chacune des ca-
tégories à une autre marque stratégique internationale du Groupe dont le 
statut est équivalent à la marque ombrelle Nestlé. Aussi Maggi et Buitoni sont-
elles employées pour tous les produits culinaires, Nescafé et Nestea comme 
marques mondiales de boissons, Carnation et Libbys comme marques amé-
ricaines fortes, Friskies comme marque ombrelle pour les produits d’alimen-
tation pour animaux de compagnie de même que Nestlé FoodServices, par-
ticulièrement tributaire du nom Nestlé en tant que secteur d’activités récent 
en phase de démarrage.74 Après l’acquisition de Perrier en 1992, cette marque 
est également promue marque ombrelle pour toutes les eaux minérales. Tou-
tes ces marques ombrelles étant jugées très fortes et très autonomes, on es-
time qu’elles peuvent se passer de la mention explicite du nom de la Société. 
Les produits concernés arborent néanmoins le logo du nid au verso qui, d’une 
part, permet de les associer clairement à Nestlé et, d’autre part, constitue un 
sceau de garantie. Cette règle comporte toutefois trois exceptions: primo, la 
marque Buitoni, antérieure de 40 ans à Nestlé, reçoit son propre sceau de ga-
rantie.75 Secundo, les produits d’alimentation pour animaux de compagnie sont 
commercialisés sans aucune mention du nom Nestlé afi n de nettement diffé-
rencier les produits destinés aux personnes de ceux pour les animaux, une po-
litique également suivie par Mars pour ses aliments pour animaux.76 Tertio, à 
l’exeption de Nestlé Pure Life et Nestlé Aquarel, les marques d’eaux ne doivent 

7–12 Logos des six marques 
stratégiques mondiales de 
Nestlé.
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pas non plus porter le logo du nid, car contrairement à tous les autres produits 
de la Société, elles sont un produit 100% naturel ne nécessitant aucune inter-
vention humaine.

Les dix marques stratégiques internationales du Groupe représentent le 
sommet d’une pyramide dont la base est constituée par les quelque 7500 mar-
ques locales, qui sont pour la plupart concentrées dans un seul pays. Trois ni-
veaux reposent sur cette base: près de 50 marques de produits stratégiques 
internationales (KitKat, Smarties, After Eight, etc.), environ 150 marques stra-
tégiques régionales, dont entre autres Herta et Stouffer’s, et enfi n quelque 
700 marques stratégiques locales, parmi lesquelles Brigadeiro au Brésil.77 Cette 
hiérarchie des marques refl ète une classifi cation équivalente des compéten-
ces, au sein de laquelle la véritable responsabilité échoit à l’Unité d’affaires 
stratégique (UAS) concernée. Selon l’importance de la marque, cette respon-
sabilité est partagée soit avec la Direction générale (marques stratégiques in-
ternationales du Groupe), les zones (marques de produits stratégiques inter-
nationales) ou les marchés (marques stratégiques régionales). 

En 1990 et 1991, l’élaboration de la politique des marques coïncide avec 
la réorganisation du Centre sous le nom de projet «Nestlé 2000», dont le volet 
majeur réside dans la création des UAS.78 La gestion des marques constitue 
d’entrée de jeu l’une des missions clés des UAS, et pour ainsi dire leur vérita-
ble raison d’être. Les UAS procèdent à cet égard au moyen de documents dé-
fi nissant les propriétés spécifi ques et le positionnement de chaque marque et 
comportant des instructions sur le logotype, la couleur, les informations pro-
duit et la publicité. Dès le départ, la politique des marques de Nestlé contient 
des éléments très centralisateurs et représente l’un des rares domaines dans 
lesquels Vevey a le dernier mot, de concert avec la recherche, le développe-
ment et les fi nances. Le fait que la plus grande catégorie de marques par le 
nombre, celle aux milliers de marques locales, relève de la seule compétence 
des marchés, vient quelque peu faire contrepoids à la centralisation. Globale-
ment, la politique des marques est une création typique de Nestlé puisqu’elle 
garantit l’unité au sein de la diversité. Sous sa forme systématique, elle cor-
respond à un acte pionnier dans l’industrie alimentaire, imité ultérieurement 
par quelques concurrents. Unilever suit ainsi l’exemple de Nestlé en matière 
de sceau de garantie, et alors que le nom de la société ne fi gurait auparavant 
sur aucun de ses produits, il y est aujourd’hui présent sous forme de logo 
 également, facilitant l’identifi cation du fabricant. Parallèlement, Unilever réduit 
radicalement le nombre de ses marques, sans toutefois introduire systémati-
quement des marques ombrelles. Ces dernières s’avèrent également bénéfi -
ques pour Nestlé car elles permettent de diminuer sensiblement les coûts liés 
à la commercialisation de nouveaux produits et d’étendre des marques ratta-
chées à une catégorie de produits à une autre. Nestlé avait déjà entrepris avec 
succès une «extension de marque» de ce type au début des années 1980, lors-
qu’elle avait utilisé la marque connue de chocolat Galak pour ses glaces au 
Brésil.79

1–3 L’évolution du label de 
garantie de Nestlé mène au 
 «Nutritional Compass» qui 
 informe et rappelle au consom-
mateur des informations nutri-
tionnelles utiles tout en lui 
 donnant la possibilité d’entrer en 
contact avec l’entreprise.
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Une politique pragmatique en matière de marques
Nestlé ne suit pas aveuglément la tendance visant à réduire les marques mais 
reste, sur ce point aussi, fi dèle à ses préceptes pragmatiques. Elle peut faire 
valoir que dans le fond, elle détient moins d’une douzaine de marques, puis-
que toutes ses marques sont en principe directement ou indirectement ratta-
chées à l’une de ses marques ombrelles stratégiques internationales. Grâce à 
ce système, Nestlé – à l’instar de ses consommateurs – peut garder une vue 
d’ensemble malgré la multitude de marques proposées. Mais même chez 
Nestlé, cette politique des marques adoptée par le passé n’est pas gravée dans 
la pierre, et la Société n’hésite pas à sacrifi er des noms de marques connus de 
longue date sur l’autel de la clarté. L’exemple de Chambourcy est évocateur: 
cette marque de produits laitiers réfrigérés très connue et appréciée en France, 
rachetée par Nestlé en 1978, est promue ultérieurement marque stratégique 
pour ce secteur. Après un lancement initialement réussi du yogourt probioti-
que LC 1 en 1994,80 Nestlé souhaite rattacher davantage à l’Entreprise ce pro-
duit issu de sa recherche – commercialisé en France dans un premier temps 
sous la marque Chambourcy – et, partant, associer Nestlé aux valeurs de mo-
dernité, de capacité d’innovation et de santé. En tant que premier produit de 
nutrition de la nouvelle génération, LC 1 est censé ouvrir la voie à la distribu-
tion de tous les autres produits de cette catégorie sous la marque ombrelle 
Nestlé. Dans cette logique, Peter Brabeck prend le risque d’irriter temporaire-
ment les consommateurs français en abandonnant la marque traditionnelle 
Chambourcy et en la remplaçant par Nestlé. Il justifi e cette décision en arguant 
que Chambourcy n’a aucunement contribué à promouvoir l’identité de Nestlé.81 
Afi n d’atténuer la peine des Français face à ce changement de marque, la nou-
velle variante de la marque ombrelle Nestlé conserve la typographie et les cou-
leurs du logo de Chambourcy, et fi gure depuis lors sur tous les produits laitiers 
réfrigérés de Nestlé en Europe. Un transfert de marque tout aussi important a 
lieu en 1999 lorsque Nestlé vend Findus. Les produits congelés issus de l’an-
cienne gamme de produits Findus que Nestlé conserve après la vente sont 
commercialisés sous la marque ombrelle Maggi à partir de cette date, sauf en 
Suisse et en Italie, où la marque Findus est maintenue.

Nestlé a beau ne pas procéder à une réduction systématique du nombre 
de marques, et le nombre total des marques rester pratiquement inchangé de-
puis la mise en œuvre de la politique des marques, le nombre de marques stra-
tégiques internationales du Groupe diminue néanmoins de dix à six au fi l des 
ans. Distribuées presque exclusivement aux Etats-Unis, les marques Carnation 
et Libby’s sont rétrogradées dans la hiérarchie des marques. Perrier perd son 
statut de marque ombrelle en 1998 après l’admission au sein de la famille plus 
restreinte des produits autorisés à porter le nom de l’Entreprise de deux mar-
ques d’eaux, Nestlé Pure Life, puis Nestlé Aquarel. Cette «promotion» s’expli-
que dans les deux cas par le fait qu’il s’agit de produits transformés et non 
plus entièrement naturels, par ailleurs tributaires des résultats de la recherche 
menée par Nestlé, et de produits ayant un rapport clair avec la nutrition.82 En-
fi n, Nestlé FoodServices n’a plus besoin d’avoir un statut de marque ombrelle 
à l’échelle du Groupe après son lancement réussi.

4–6 Le logo de Chambourcy a 
inspiré le logo de la marque om-
brelle pour les produits laitiers 
réfrigérés de Nestlé qui l’a fait 
évoluer. 
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La hiérarchie des marques, initialement très complexe avec ses multiples 
strates, est également simplifi ée. A l’heure actuelle, Nestlé ne dispose plus 
que de deux types de marques: les marques du Groupe d’une part et les mar-
ques de catégorie et de produit d’autre part, lesquelles peuvent toutes être uti-
lisées à chacun des trois niveaux – mondial, régional et local. Au sommet de 
la pyramide des marques du Groupe, on trouve comme par le passé les mar-
ques ombrelles stratégiques internationales Nestlé, Nescafé, Nestea, Maggi, 
Buitoni et Purina, cette dernière reprenant le fl ambeau de Friskies comme mar-
que ombrelle dans le segment de l’alimentation pour animaux de compagnie 
après l’acquisition de Ralston Purina en 2001. Au niveau inférieur, on compte 
d’autres marques stratégiques internationales comme Milo, KitKat et Nan. 
Quant aux marques stratégiques régionales, elles comprennent tant les mar-
ques du Groupe que les marques de catégorie ou de produit. Parmi les premiè-
res fi gurent des marques internationales, mais pas représentées dans le monde 
entier, telles que Herta, Thomy ou Stouffer’s; parmi les secondes, on recense 
des marques principalement distribuées sur un seul marché d’envergure, 
comme Carnation aux Etats-Unis ou Ricoré en France. Toutes les marques n’ap-
partenant pas aux catégories précitées sont locales.

La gestion des marques exige beaucoup de psychologie et de doigté. 
Comme le constatait déjà Peter Brabeck en 1992, le consommateur de masse 
n’existe pas.83 L’utilisation d’une marque doit par conséquent toujours être 
adaptée aux conditions existantes. Il existe deux possibilités principales pour 
conquérir de nouveaux marchés: importer un produit sous une marque om-
brelle internationale déjà connue comme Nestlé ou Maggi, ou racheter une 
marque locale et continuer à la vendre sous son nom d’origine. Nestlé a opté 
pour une combinaison de ces deux méthodes, en Europe centrale et en Eu-
rope de l’Est notamment. Ainsi, elle importe par exemple du chocolat en Rus-
sie sous la marque Nestlé, mais continue parallèlement de commercialiser – 
après l’acquisition d’une usine de chocolat à Samara – la marque Rossiya, 
établie de longue date, au goût familier et dans son emballage traditionnel. 

1–2 PowerBar, lance en 2001 
la marque Pria, spécialement 
conçue pour les besoins nutri-
tionnels des femmes.
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Pragmatique, cette double stratégie a fait ses preuves au vu de la désaffection 
pour les produits occidentaux survenue en Russie après les premières années 
d’ouverture et du regain d’intérêt pour les marques nationales. En Pologne, 
Nestlé a renoncé à distribuer les produits culinaires de l’entreprise Winiary 
qu’elle a rachetée sous la marque ombrelle Maggi et continue de les commer-
cialiser sous le nom de marque familier de Winiary. 

Les marques et la publicité
La marque fait aussi partie intégrante de l’emballage, support publicitaire le 
plus avantageux au plan économique,84 en ce sens qu’il instaure une relation 
unique entre le produit, le fabricant et le consommateur. C’est dans cet esprit 
que Nestlé a également modernisé son sceau de qualité ces dernières années, 
le rendant plus visible aujourd’hui que lors de son introduction au début des 
années 1990. L’emballage constitue par ailleurs un vecteur de plus en plus im-
portant des informations destinées au consommateur. En 2005, Nestlé repense 
d’ailleurs ces données en insistant particulièrement sur les aspects nutrition-
nels. Dans le droit fi l d’une action coordonnée par la nouvelle Unité Corporate 
Wellness, tous les produits actuels de Nestlé comportent en principe un sys-
tème d’étiquetage appelé «Nutritional Compass» ou «boussole nutritionnelle» 
à la présentation agréable, source d’informations utiles sur leur composition 
nutritionnelle et leur utilisation dans les rubriques «Bon à savoir», «Le saviez-
vous?» et «Nestlé en direct». A l’instar du sceau de qualité en son temps, cette 
troisième rubrique indique un numéro de téléphone gratuit et une adresse In-
ternet permettant au consommateur de prendre contact avec la société Nestlé 
locale. Nombreux sont les consommateurs à en faire usage, procurant ainsi à 
l’Entreprise des feed-back précieux sur ses produits. 

Dans son premier «Blue print», Peter Brabeck insistait déjà sur la néces-
sité de se préoccuper des marques et de les entretenir, faute de quoi elles per-
draient leur valeur.85 Nestlé investit par conséquent chaque année CHF 2 mil-
liards dans la publicité, le quatrième pilier de sa stratégie de Groupe («consumer 
communication»).86 Contrairement à la politique des marques, la publicité de 
Nestlé est décentralisée car elle doit tenir compte des spécifi cités culturelles 
et linguistiques de chaque marché. Il faut ainsi même adapter des campagnes 
publicitaires internationales comme celle de Nescafé au plan local. En dépit de 
cette décentralisation, les marchés n’ont pas carte blanche pour attribuer leurs 
budgets publicitaires, mais doivent collaborer avec les grandes agences de pu-
blicité internationales sélectionnées par le Siège, au sein duquel la coordina-
tion est assurée par le département compétent (Strategic Generating Demand 
Unit, SGDU). Jusqu’au milieu des années 1990, Nestlé réduit le nombre de ses 
agences publicitaires dites «alignées». Leur effectif passe de plus de cent à 
cinq – elles sont encore moins aujourd’hui – et chacune d’entre elles est char-
gée d’une catégorie de produits.87 L’Entreprise parvient ainsi à réaliser des éco-
nomies et à concentrer la publicité sur certaines «méga-marques», à l’image 
des 17 marques clés de L’Oréal.88 La décentralisation de la publicité trouve ses 
limites dans les directives – valables pour tout le Groupe – portant sur la com-
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munication avec les consommateurs, volet qui fait partie intégrante des 
 Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé. Il y est précisé que la 
 publicité doit encourager la consommation modérée de produits alimentaires 
dans le cadre d’une alimentation saine et équilibrée, tenir compte de la culture 
du pays concerné et éviter toute discrimination. Des dispositions particu-
lières s’appliquent à la publicité s’adressant aux enfants, qui ne doit ni porter 
 atteinte à l’autorité parentale ni montrer des enfants dans des situations 
 dangereuses.89 





148



149

5. Expansion géographique: zones et marchés

Pays émergents et pays industrialisés

«Parvenir à un équilibre géographique fait également partie 
des buts à long terme de Nestlé, non pas au niveau des pays 
mais à celui des zones géographiques: Europe, Amérique du 
Nord, Afrique/Asie/Océanie et Amérique latine ou, plus large-
ment, entre pays industrialisés et pays en voie de développe-
ment. Il y a plus d’un siècle, le groupe a commencé son évo-
lution en Europe où il reste fortement implanté. Sur certains 
marchés du vieux continent, la croissance s’est toutefois ra-
lentie et la concurrence y est particulièrement vive. Face à 
cette Europe morcelée, les Etats-Unis représentent un mar-
ché unique gigantesque, dont quelques segments jouissent 
encore d’un potentiel de croissance considérable. Mais il s’agit 
là aussi d’un marché très diffi cile: succès et échecs y sont à 
la mesure du pays. Quant aux autres continents, on n’y trouve 
que peu de pays industrialisés. Alors que les nations du tiers-
monde apparaissaient naguère comme des marchés à crois-
sance rapide, aujourd’hui, en raison du poids de leur endette-
ment, certaines d’entre elles sont condamnées à une politique 
d’austérité sévère. Outre les dangers structurels présentés par 
ces Etats (risques de nationalisation totale ou partielle), des 
incertitudes et des risques nouveaux – ou déjà existants, mais 
aggravés par la crise économique – s’y manifestent à présent 
(restrictions à l’importation, limitation des transferts de capi-
taux, fortes dévaluations des monnaies, blocage ou stricts 
contrôles des prix, le tout assorti d’une infl ation galopante des 
coûts).»1 

Partie II Stratégie et mise en œuvre
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C’est en ces termes, extraits de son livre «La stratégie Nestlé – Principes sim-
ples pour diriger dans un monde complexe» publié en 1995, qu’Helmut Mau-
cher dépeint le monde dans lequel évolue Nestlé au début des années 1990. 
Si certains de ces problèmes et dangers affectant les pays en développement 
sont depuis quelque peu passés au second plan, l’engagement dans ces ré-
gions reste empreint de risques: le volume des ventes affi che des taux de crois-
sance certes réjouissants, mais ces derniers sont souvent réduits à néant lors-
que la valeur des recettes est convertie en francs suisses, en raison de la 
dévaluation des devises locales. Lors de la conférence de presse de l’automne 
2003, Peter Brabeck illustre ce phénomène par le cas du Brésil, un pays émer-
gent en plein essor: en 1998, Nestlé écoule dans ce pays quelque 950 000 ton-
nes de produits, pour un chiffre d’affaires de CHF 4,3 milliards. En 2002, le 
 volume des ventes dépasse le million de tonnes, mais leur valeur chute à 
CHF 3,3 milliards. La dévaluation a ainsi transformé une explosion des ventes 
de 10% en une perte de chiffre d’affaires de 30%.2 Le poids des pays en déve-
loppement et même des pays émergents n’est donc pas constant et ne garan-
tit aucunement un équilibre de la balance mondiale. Celui des pays industria-
lisés continue de décroître – à l’exception des Etats-Unis. Pour ce qui est de 
l’Europe, les propos tenus par Helmut Maucher en 1992 restent d’actualité. 
Malgré la création du marché intérieur européen la même année et, par la suite, 
de l’union monétaire, l’Europe ne représente toujours pas un marché compa-
rable au marché américain, réellement unifi é. En outre, sa croissance laisse à 
désirer, en dépit des progrès encourageants de l’Europe centrale et orientale 
et de la Russie. La stagnation de la natalité et le vieillissement démographique 
qui en résulte dans la plupart des pays européens – ainsi qu’au Japon – ne de-
vraient guère améliorer la situation à moyen terme. Les Etats-Unis, au contraire, 
conservent un potentiel élevé. Ils forment actuellement le seul grand pays in-
dustrialisé à connaître une croissance tant économique que démographique. 
A la lumière du besoin d’équilibre géographique, il n’y a donc rien d’étonnant 
à ce que la majeure partie des grandes acquisitions de Nestlé ces dernières 

Les huit principaux marchés *, 2005 (en % du chiffre d’affaires global)3
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années concerne des entreprises américaines. Avec une part de 28% du chif-
fre d’affaires total, les Etats-Unis représentent aujourd’hui de loin le marché le 
plus important de la Société [voir graphique p. 150].

La citation d’Helmut Maucher évoquée ci-dessus se conclut par la phrase 
suivante, chargée d’optimisme: «Heureusement, au cours de ces dernières an-
nées, les forces de libéralisation du marché ont gagné du terrain.» Il fait sans 
doute référence à une série d’évolutions auxquelles on assiste presque partout 
dans le monde au début des années 1990 et qui dépassent largement, pour 
certaines d’entre elles, le simple cadre des réformes économiques: l’ouverture 
de la Chine aux investisseurs étrangers, la réunifi cation de l’Allemagne, la fi n 
de la domination communiste en Europe centrale et orientale, l’effondrement 
de l’Union soviétique, le marché intérieur européen, ainsi que d’autres événe-
ments d’ordre économique dans d’autres parties du monde, comme en Asie 
du Sud-Est ou sur les deux sous-continents américains, les réformes écono-
miques en Inde, l’ouverture à la démocratie et à l’économie de marché dans 
certains pays d’Amérique latine, et les prémices de la fi n de l’apartheid en Afri-
que du Sud. Peu de périodes de l’histoire récente ont connu tant de change-
ments simultanés, de surcroît positifs, à l’échelle mondiale. 

Nestlé prend ces évolutions en considération et s’efforce d’en tirer parti 
dans le sens de l’équilibre géographique revendiqué par Helmut Maucher. Elle 
s’y emploie avec le pragmatisme éprouvé dont elle a toujours fait preuve au 
cours de sa longue histoire, en suivant le schéma suivant: d’abord les impor-
tations, suivies de la production locale et, seulement après, de l’ouverture d’une 
société affi liée. Cette démarche progressive lui vaut parfois certaines critiques 
extérieures, qui lui reprochent d’être trop lente et de laisser passer ainsi plu-
sieurs des occasions qui s’offrent à elle. Rétrospectivement, ces critiques s’avè-
rent infondées. La méthode a beau être lente, elle est constante, cohérente et 
durable et survit aux inévitables périodes de crise. La meilleure preuve du bien-
fondé de cette politique à long terme est la position forte de Nestlé dans les 
principaux secteurs alimentaires sur la quasi-totalité des marchés qui se sont 
ouverts ces quinze dernières années.

Aussi fascinant que cela puisse être de décrire les méthodes suivies par 
le Groupe ces quinze dernières années dans chacun de ces pays, une telle dé-
marche sortirait du cadre du présent ouvrage, qui vise avant tout à présenter 
l’histoire du Centre. Concentrons donc notre attention sur les trois régions du 
monde ci-dessous, qui ont connu les évolutions les plus rapides et les plus pro-
fondes de cette période et sont des exemples représentatifs de beaucoup 
d’autres pays et régions: la Chine, l’Europe centrale et orientale ainsi que la 
Russie. En dépit de leurs divergences, elles ont toutes en commun le fait que 
Nestlé y soit retournée dans les années 1990 après des décennies d’absence.

Chine 

Le 7 juillet 1990 à 20 h 30, un camion-citerne rempli de lait cru pénètre sur le 
site de production de lait en poudre Nestlé de Schuangcheng, dans la province 

3 L’acquisition de Chef 
America, basée à Engelwood 
près de Denver (USA), en 2002 a 
permis à Nestlé de consolider sa 
position aux Etats-Unis et d’en-
trer dans de nouvelles formes de 
consommation alimentaires avec 
les sandwichs Hot Pockets à 
chauffer au four à micro-ondes.  

4 Le siège de Nestlé à 
 Jakarta en Indonésie.
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Pakistan.
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de Heilongjiang, au nord de la Chine. Ce qui tient de la routine dans les dizai-
nes de districts laitiers existant dans le monde s’apparente ici à un événement 
historique. Il s’agit en effet de la première livraison à une usine Nestlé en Chine 
depuis plus de quarante ans. Cette épisode marque le retour de l’Entreprise 
dans un pays où elle vendait ses produits il y a déjà plus d’un siècle, notam-
ment la farine lactée et le lait condensé qui y étaient commercialisés bien avant 
la fi n du XIXe siècle. Nestlé ouvre son premier bureau de vente à Shanghai en 
1908. En 1936, celui-ci se transforme en une société baptisée «Que Chao» 
(«Nid d’oiseau» en chinois), qui est redevenu aujourd’hui la dénomination of-
fi cielle du Groupe en Chine.4 Le site inauguré à Hong-Kong en 1920 assure la 
pérennité de l’Entreprise lorsque celle-ci doit quitter la Chine continentale après 
la Révolution de 1949. Les produits Nestlé ne font leur réapparition offi cielle 
en Chine communiste qu’en 1974, lors d’une foire industrielle suisse à Pékin. 
Les fonctionnaires chinois qui visitent alors le stand Nestlé affi chent un vif in-
térêt pour l’expérience du Groupe dans le secteur des produits laitiers. Les 
contacts noués à cette occasion marquent le début d’une «longue marche», 
au terme de laquelle, après de nombreuses rencontres et de laborieuses trac-
tations, une usine est ouverte près de dix-sept ans plus tard à Schuangcheng, 
à l’extrême nord du pays, jusqu’alors hermétiquement fermé aux étrangers.5 
Au cours de cette longue période, l’Empire du Milieu s’est ouvert progressive-
ment après la mort de Mao et les réformes économiques de Deng Xiaoping. 
Les négociations restent cependant délicates, les deux parties ayant des exi-
gences claires: si la Chine voit d’un bon œil le transfert de technologies occi-
dentales et la production locale d’aliments de grande valeur pour réduire sa 
dépendance aux importations, elle ne veut pas remettre en question son sys-
tème d’économie planifi ée; Nestlé, quant à elle, se verrait bien reprendre pied 
en Chine, mais aux mêmes conditions que pour ses autres investissements 
dans le reste du monde: participation majoritaire, contrôle de la gestion et ver-
sement de royalties pour l’assistance technique et l’utilisation des marques. 
La première condition reste pendant longtemps une pomme de discorde, car 

1 Le bureau de ventes de 
Nestlé & Anglo-Swiss à Shanghai 
en 1917.

2–3 Usine de produits laitiers 
de Shuangcheng.
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dans un premier temps, les Chinois ne veulent autoriser que des joint-ventu-
res avec participation égalitaire des deux partenaires. Au départ, Nestlé doit 
donc consentir certaines concessions, mais aujourd’hui, elle dispose d’une 
confortable majorité dans toutes ses unités opérationnelles de Chine. La so-
ciété holding Nestlé (China) Ltd. lui appartient même à 100%. Concernant la 
gestion, les autorités chinoises exigent que les joint-ventures entre Nestlé et 
elles soient dirigés en commun. Le Groupe rejette catégoriquement cette idée 
et obtient, après d’âpres pourparlers, la possibilité de gérer entièrement ses 
sites grâce à son propre personnel. Il s’agit au départ essentiellement d’expa-
triés. L’Entreprise promet cependant de promouvoir progressivement la parti-
cipation de cadres locaux de son choix à la direction. La troisième condition 
est encore plus diffi cile à satisfaire que les deux premières et nécessite des né-
gociations qui s’étaleront sur pas moins de sept ans. Au terme de ce long pro-
cessus d’apprentissage réciproque, une solution acceptable par tous peut éga-
lement être trouvée aux questions de propriété intellectuelle.6 Sur cette base, 
Nestlé ouvre en Chine pas moins de 21 sites de production entre 1990 et 2005, 
dont six rien que pour l’année 1996. Seuls trois d’entre eux trouvent leur ori-
gine dans des acquisitions, car contrairement à ce qui se passe en Europe cen-
trale et orientale où l’on peut, comme expliqué ci-après, avoir recours à une 
infrastructure industrielle existante – même si celle-ci a besoin d’être réno-
vée –, tout ou presque est créé ex nihilo en Chine. Les usines Nestlé ne se can-
tonnent pas à la côte orientale du pays, comme pour la plupart des entrepri-
ses occidentales, mais sont réparties sur tout le territoire, du grand Nord à 
l’extrême Sud, et même en Mongolie intérieure depuis 2004. Ensemble, elles 
fabriquent toute la gamme de produits du Groupe, y compris les médicaments 
ophtalmiques d’Alcon, et emploient plus de 12 000 personnes. Grâce à leur 
travail, Nestlé est aujourd’hui numéro un sur le marché chinois dans les sec-
teurs des préparations pour nourrissons, du lait de suite, du lait en poudre, du 
café soluble, des bouillons, des assaisonnements concentrés liquides et des 
gaufrettes au chocolat. Diffi cile de trouver une implantation industrielle aussi 

Fabriques de Nestlé en Chine, 2005
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vaste et aussi rapide dans l’histoire de Nestlé! Celle-ci n’a toutefois pas pour 
but de délocaliser des emplois dans un pays à faibles salaires, mais de couvrir 
les besoins d’un marché à croissance rapide comptant 1,3 milliard de consom-
mateurs, dont 350 millions peuvent déjà s’offrir des produits Nestlé. 99% des 
produits écoulés par Nestlé en Chine sont fabriqués sur place. Pour pouvoir 
produire localement Nescafé, le Groupe encourage, au travers de ses conseillers 
agricoles, la culture du café dans la province de Guangdong, au sud du pays, 
afi n d’alimenter une usine inaugurée à Dongguan en 1992. Ce faisant, il repro-
duit la méthode utilisée à Schuangcheng, où ses experts ont favorisé la pro-
duction de lait.7

En 2005, la Société réalise dans la région Chine – dont font également 
partie Hong-Kong et Taiwan depuis l’an 2000 – un chiffre d’affaires de 
CHF 1,7 milliard, ce qui permet à cette zone d’occuper le 12e rang dans la liste 
des plus grands marchés de Nestlé.8 Les produits laitiers et de nutrition 
 comptent pour la moitié de ce montant, le reste de la gamme Nestlé se parta-
geant l’autre moitié. Deux tiers du chiffre d’affaires total sont engrangés sur 
le continent, contre un tiers à Hong-Kong et Taiwan.9 Entre 1998 et 2004, Nestlé 
Chine enregistre une croissance interne réelle de 20% par an.10 Celle-ci faiblit 
momentanément en 2005 pour passer à 15% en raison de problèmes liés à la 
législation alimentaire,11 mais les ventes se rétablissent dès le deuxième 
 semestre de l’année.12 Jusqu’en 1996, les activités relatives à la Chine sont 
 gérées depuis Hong-Kong, et un an avant la rétrocession de l’ancienne colo-
nie britannique, le siège de Nestlé Chine est transféré à Pékin.

Europe centrale et orientale

Quelques années auparavant, Nestlé anticipe en interne une autre évolution his-
torique: la réunifi cation allemande. Après la chute du mur de Berlin dans la soi-
rée du 9 novembre 1989, Helmut Maucher réagit au quart de tour, comme à 
son habitude: dès le lendemain, il demande à la Direction de Nestlé Allemagne, 
à Francfort-sur-le-Main, de considérer dorénavant le territoire de la République 
démocratique allemande (RDA) comme faisant partie intégrante du marché al-
lemand. Il suspecte à juste titre Nestlé d’être la première entreprise occiden-
tale à franchir le pas.13 Quoi qu’il en soit, les vendeurs de Nestlé Allemagne 
constatent, «non sans surprise», qu’ils font partie des premiers Occidentaux à 
se rendre en voyage d’affaires en RDA. Plus surprenant encore: la gamme de 
produits Nestlé est tout aussi connue en RDA qu’elle l’est à l’Ouest. Les publi-
cités télévisées diffusées pendant des années ont atteint leur objectif.14 

Une petite année après la chute du mur, cependant, l’euphorie initiale 
est déjà retombée. Trois semaines avant la réunifi cation (le 3 octobre 1990), le 
directeur de Nestlé Allemagne informe le Conseil d’administration, réuni pour 
l’occasion à Francfort-sur-le-Main, que la situation juridique en Allemagne de 
l’Est reste incertaine et que l’infrastructure y est dans un état déplorable. On 
renonce donc dans un premier temps à consentir de plus gros investissements 
sur le territoire de l’ancienne RDA. Le Conseil décide toutefois d’intensifi er son 
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engagement dans cette partie du pays une fois que la réunifi cation sera para-
chevée et que le fl ou juridique sera levé.15 Huit mois plus tard, le Directeur gé-
néral de la zone Europe indique que Nestlé Allemagne s’est fi xé pour priorité 
de mettre en place un réseau de distribution dans l’Est du pays, qu’elle a ouvert 
à cette fi n un centre de distribution dans les environs de Leipzig et qu’elle a 
créé près de 1000 nouveaux postes depuis 1989.16 Le territoire de l’ancienne 
RDA est pleinement intégré à l’organisation de Nestlé Allemagne depuis le 
1er janvier 1991. Au début de l’année 1992, Nestlé rachète l’usine Kinderkost 
GmbH de Conow, dans le Land de Mecklembourg-Poméranie occidentale, avec 
laquelle elle collabore déjà depuis 1989.17 Celle-ci doit rester le seul site de pro-
duction de Nestlé dans les nouveaux Länder, l’aboutissement du marché inté-
rieur européen la même année rendant peu pertinent la mise sur pied de nou-
velles usines au sein de l’UE, où le Groupe est déjà en surcapacité.18

Nestlé n’a cependant pas attendu la chute du mur de Berlin et l’effon-
drement des régimes communistes d’Europe centrale et orientale pour s’oc-
cuper de cette partie du Vieux Continent. L’Entreprise était déjà présente dans 
tous ces pays avant la Seconde Guerre mondiale et garde bon espoir de pou-
voir renouer avec cette tradition, d’autant que nombre de marques Nestlé, 
comme Nescafé ou Maggi, restent familières ne serait-ce qu’aux vieilles géné-
rations et sont connues des plus jeunes consommateurs grâce aux importa-
tions – même si ces dernières sont limitées par le manque de devises. 

Helmut Maucher appelle toutefois à la prudence, et ce dès 1989. Les 
contacts ont certes été intensifi és, mais l’on sait que, passé l’euphorie du mo-
ment, de nombreuses entreprises européennes ont rencontré de sérieux obs-
tacles. Nestlé fi nira elle aussi par s’engager durablement dans ces pays, mais 
seulement après avoir mesuré leurs progrès en matière de libéralisation.19 Elle 
conclut tout de même des accords de licence avec la Hongrie et la Yougosla-
vie dès la fi n de l’année 1989. Des joint-ventures sont à l’étude en Hongrie, en 
Pologne et en URSS, et des «protocoles d’accord» y sont même signés avec 
certains partenaires. En 1988, les exportations de Nestlé vers l’Europe de l’Est 
atteignent CHF 25 millions. En 1990, les contacts sont renforcés avec la Hon-
grie et la Pologne.

Hongrie, Tchécoslovaquie, Pologne 
Au début des années 1990, Nestlé accueille globalement les changements en 
Europe centrale et orientale avec plus de réserve que la réunifi cation allemande. 
Helmut Maucher estime que ces Etats ne peuvent dégager de bénéfi ces qu’à 
long terme.20 Il insiste sur le fait que l’engagement dans cette partie de l’Eu-
rope ne doit pas se faire au détriment du Tiers-Monde: «Nestlé ne réorientera 
pas ses priorités dans les pays en développement ou en Amérique latine au 
profi t de l’Europe de l’Est.»21 «J’estime qu’il serait totalement inapproprié, par 
exemple, de se retirer d’Afrique.»22 Il convient de saisir les opportunités qui se 
présentent en Europe de l’Est,23 mais aussi de se prémunir contre tout «capi-
talisme du oui, mais», au titre duquel les gouvernements accueillent favorable-
ment les investissements, mais dressent sur la route des investisseurs tous les 

 Usine de café soluble et 
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Russie.
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obstacles possibles, notamment en matière de publicité, de droits de propriété 
et de rationalisation de la production ou en imposant des actionnaires minori-
taires locaux.24

En Hongrie, les négociations s’achèvent avec succès au début de l’an-
née 1991. Elles permettent à Nestlé d’établir une première présence indus-
trielle dans un ancien pays communiste d’Europe centrale en rachetant à près 
de 100% la fabrique de chocolat de Szerencs, la deuxième du pays.25 Comme 
pour d’autres acquisitions, le Groupe conserve la Direction en place, mais sou-
met le marché hongrois à la surveillance du chef de marché autrichien.26

La Tchécoslovaquie connaît une évolution intéressante. Le gouvernement 
national opte pour une politique de privatisation plus libérale que les autres 
Etats d’Europe centrale, autorisant les anciennes entreprises étatiques à cher-
cher elles-mêmes des partenaires à l’Ouest. Cokoladovny, plus grand groupe 
alimentaire du pays spécialisé dans le chocolat et les biscuits et dont la valeur 
est estimée entre CHF 250 millions et CHF 300 millions, entame en 1990 des 
négociations avec Nestlé et BSN (aujourd’hui Danone). Toutes deux sont en ef-
fet intéressées par la reprise de la branche qui représente leur principale acti-
vité – le chocolat pour Nestlé, les biscuits pour BSN.27 Le gouvernement sou-
haitant empêcher, du moins dans un premier temps, un démembrement de 
l’entreprise historique, la solution d’un joint-venture s’impose alors. Les deux 
partenaires occidentaux y prennent part à hauteur de 20% chacun, mais conser-
vent la possibilité de se séparer ultérieurement.28 La Banque européenne pour 
la reconstruction et le développement (BERD) prend en charge 15% supplé-
mentaires, le reste se répartissant entre divers porteurs locaux – dont les colla-
borateurs, qui détiennent 3% des actions. L’accord conclu entre en vigueur fi n 
1991: il permet la plus vaste privatisation en Tchécoslovaquie après celle des 
usines Skoda qui, comme chacun le sait, ont été rachetées par Volkswagen.29 
Helmut Maucher qualifi e le joint-venture, pour lequel le Conseil d’administra-
tion octroie CHF 60 millions, de «véritable acquisition stratégique». S’il recon-
naît que ce montant est élevé, il se montre convaincu que Cokoladovny peut 
dégager après quelques années un bénéfi ce annuel de CHF 25 millions.30 Pour 
être atteint, cet objectif présuppose toutefois des mesures de rationalisation. 
Lors de leurs tractations avec le gouvernement et les syndicats, Nestlé et Da-
none se sont ménagé la possibilité de fermer successivement quatre sites de 
production après un «moratoire» de deux ans.31 Comme convenu au début du 
joint-venture, elles acquièrent ensemble en 1995 une participation majoritaire 
de 85%, ce qui représente CHF 58 millions de dépenses supplémentaires pour 
Nestlé.32 Le joint-venture sert de base à la constitution d’une société Nestlé na-
tionale, qui étend progressivement ses activités aux autres secteurs de l’Entre-
prise. Après le divorce pacifi que des Tchèques et des Slovaques fi n 1992, cette 
société est juridiquement scindée en deux entités distinctes, qui continuent ce-
pendant, concrètement, de former un seul et unique marché. Nestlé et Danone 
se séparent elles aussi, fi n 1998 seulement, mais en bons termes également, 
chacune conservant la moitié de Cokoladovny qui l’intéresse.33

La conquête du marché polonais prend une tournure moins sereine. En 
1991, les discussions entourant la reprise du producteur de chocolat Wedel 

1 Contrôle de la production 
dans l’usine d’aliments pour ani-
maux de compagnie de Bük en 
Hongrie.
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achoppent sur deux points: la résistance des syndicats, revigorés par le suc-
cès du mouvement Solidarnosc, et le prix trop élevé.34 A peine deux ans plus 
tard se profi le l’occasion d’acquérir, pour CHF 100 millions, 80% des parts de 
Goplana, le plus grand producteur de chocolat du pays disposant de 13% de 
parts de marché. Parallèlement, Nestlé parvient à acheter la coopérative lai-
tière de Slupsk, dans le nord du pays, pour CHF 13 millions – montant auquel 
il convient d’ajouter les CHF 25 millions de frais d’investissement.35 Ces deux 
acquisitions permettent là aussi de fonder une société Nestlé nationale au mi-
lieu de l’année 1993.36 Pour des raisons de coût, toute nouvelle prise de parti-
cipation en Pologne est temporairement exclue.37 Deux ans plus tard, Nestlé 
se voit proposer d’acquérir une participation minoritaire d’un peu plus de 40% 
dans l’entreprise Winiary, active dans le secteur culinaire.38 Cette transaction, 
d’une valeur de CHF 71 millions, est conclue à l’été 1995.39 Comme en Répu-
blique tchèque, le Groupe est confronté au problème de la productivité des 
usines, dont le personnel n’a guère diminué depuis la fi n de l’économie plani-
fi ée. Malgré la faiblesse relative des salaires par rapport à l’Europe de l’Ouest, 
Nestlé ne s’est jamais engagée, lors de ses acquisitions, à maintenir les effec-
tifs à ce niveau. Toute restructuration reste cependant diffi cile en raison de l’in-
fl uence des syndicats polonais.40

En dépit de tous ces obstacles, la production locale dans les pays d’Eu-
rope centrale reste un bon investissement, ces derniers imposant dans un pre-
mier temps des droits de douane pouvant atteindre 45% sur les produits alimen-
taires importés afi n de préserver leur agriculture.41 Jusqu’à la fi n de 1993, Nestlé 
investit dans ces pays quelque CHF 400 millions.42 Ce faisant, elle doit non seu-
lement composer avec les autorités et les syndicats, mais aussi se prémunir 
contre les concurrents internationaux qui convoitent également les quelques 
possibilités de reprise intéressantes. Danone, avec qui Nestlé a collaboré en Ré-
publique tchèque, se pose, comme Unilever, en concurrent dans le cas de Wi-
niary. Pour les autres transactions réalisées en Europe centrale, le Groupe est 
aussi rarement seul en lice. La Hongrie, la République tchèque, la Slovaquie et 
la Pologne gagnent encore en attrait comme sites industriels après s’être regrou-
pées dans la Zone de libre-échange d’Europe centrale (Central European Free 
Trade Association, CEFTA) et avoir abandonné progressivement leurs barrières 
douanières, du moins celles qui les séparent. Cette évolution permet à Nestlé 
de rationaliser sa production, comme elle l’a fait dans le marché intérieur de 
l’UE. La Hongrie devient la première plate-forme d’approvisionnement de toute 
la région, d’abord avec Nesquik fabriqué à l’usine de  Zamat, puis avec les pro-
duits pour animaux de compagnie du site de Bük. Un premier programme glo-
bal de rationalisation pour les pays de la CEFTA est lancé en 1999. Dans le même 
temps, on se prépare déjà pour la prochaine étape: l’adhésion future de ces pays 
à l’Union européenne. «Notre politique consistera à mettre aux normes occiden-
tales notre structure industrielle et commerciale dans les pays candidats à 
 l’adhésion à l’UE», explique le Document de stratégie rédigé fi n 1998.43

En Roumanie et en Bulgarie, on se contente dans un premier temps 
d’ouvrir des points de vente. Dans les pays de l’ex-Yougoslavie, une présence 
permanente est impensable au début des années 1990 en raison des troubles 

2 

2 Nestlé acquiert le fabri-
cant polonais de produits culinai-
res Kalisz Food Concentrates Wi-
niary S.A. en 1995.
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liés à la guerre, sauf en Slovénie qui est rattachée au marché autrichien. A l’ins-
tar de ce qu’elle réalise depuis longtemps dans les pays en développement, 
Nestlé considère son engagement en Europe centrale comme un investisse-
ment pour l’avenir. Si la rentabilité des acquisitions est encore qualifi ée de «dé-
cevante» au milieu de l’année 1995,44 cette année voit tout de même un triple-
ment du chiffre d’affaires de la région.45 Dans la seconde moitié des années 
1990 et au début du XXIe siècle principalement, le dynamisme de ces marchés 
permet de compenser les faibles taux de croissance de l’Europe occidentale.

Russie
Fin 1987, les réformes entamées par Michael Gorbatchev en Union soviétique 
depuis le milieu des années 1980 amènent le Conseil d’administration à un 
premier débat. Le Conseil se montre cependant sceptique et constate un cer-
tain décalage entre les déclarations du nouveau chef de parti et la réalité sur 
le terrain. Selon lui, l’expérience chinoise montre à quel point il est ardu de tra-
vailler dans des pays à économie planifi ée, même lorsque ceux-ci annoncent 
leur volonté d’«ouverture». L’économie de l’URSS reste hermétiquement ver-
rouillée, elle manque de fl exibilité, et le dogmatisme continue de régner en 
maître dans ce domaine.46 En 1990, les forces centrifuges qui conduiront un 
an plus tard à la dislocation de l’Union soviétique sont déjà à l’œuvre. Un en-
gagement concret n’est donc pas envisageable à court terme.47 Un entretien 
prévu à Moscou avec des fonctionnaires soviétiques chargés de la planifi ca-
tion économique n’a fi nalement pas lieu.48

Après la dissolution de l’URSS fi n 1991, Nestlé n’envisage toujours pas 
de présence industrielle en Russie. Celle-ci n’apparaît en effet pas indispensa-
ble, car Boris Eltsine décide en 1992 d’une réduction considérable des taxes 
à l’importation, ce qui fait exploser les ventes de Nescafé. En 1993, le Groupe 
en écoule autant en Russie qu’en France et en Espagne.49 Il se contente donc 
cette année-là d’ouvrir un bureau de liaison à Moscou.50 La situation politique 
est incertaine après la dernière tentative de coup d’Etat d’octobre 1993, et les 
infrastructures sont en piteux état. Les bonnes affaires sont rares en termes 
d’acquisitions.51 Début 1995 se présente enfi n l’occasion d’acquérir une par-
ticipation majoritaire de 70% dans la plus grande usine de chocolat du pays, 
propriétaire de la marque traditionnelle Rossiya-Schedraya Duscha («Russie – 
Ame généreuse»). L’entreprise, située à Samara, à 800 kilomètres à l’est de 
Moscou, intéresse également Mars et Philip Morris.52 Un an plus tard, Nestlé 
acquiert une participation majoritaire dans le producteur de glace Zhukovsky, 
situé près de Moscou. Cette société, qui jouit elle aussi d’une excellente re-
nommée, s’avère particulièrement intéressante, les Russes étant réputés pour 
être friands de glace même au plus fort de l’hiver.53 Ces deux acquisitions per-
mettent non seulement au Groupe de s’implanter sur le marché russe, mais 
aussi d’anticiper à temps la tendance croissante au délaissement des produits 
importés au profi t de marques locales plus familières. L’amorce d’une présence 
industrielle permet là aussi, en 1996, la fondation d’une société nationale, 
Nestlé Food LLC, dont le siège se situe à Moscou. La participation à la produc-

1 
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1 Le siège de Nestlé Food 
LLC à Moscou.

2 Les boulevards moscovi-
tes sont bordés par d’énormes 
placards publicitaires dont celui 
de Nescafé.
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tion locale se révèle une très sage précaution à l’issue de la crise fi nancière 
d’août 1998, les produits importés étant devenus inaccessibles à la plupart des 
Russes après la dévaluation du rouble et le relèvement des barrières douaniè-
res. Conformément à une longue tradition – et contrairement à d’autres entre-
prises occidentales –, Nestlé reste en Russie après cette crise et parvient même 
à renforcer sa présence: elle rachète deux nouvelles usines de chocolat dans 
l’Oural dès 1997 et embraie en 1998 et 1999 avec une fabrique de glace et une 
entreprise de produits culinaires. La crise et ses répercussions soulignent la 
nécessité de consolider la production locale. C’est ainsi que Nesquik, jus-
qu’alors importé, est produit sur le site de Samara.54 En outre, bien que Nes-
café contrôle encore 45% des ventes nationales de café soluble après la crise, 
le Centre de Vevey s’attelle dès la fi n de celle-ci à construire également en 
 Russie une usine pour ce produit de pointe.55 Cette décision prise, plusieurs 
années et de gros investissements, à hauteur de CHF 100 millions, sont  encore 
nécessaires avant de pouvoir inaugurer, en 2005, le site de Timashevsk, dans 
le sud du pays. Cette longue période d’attente est cependant compensée par 
la rapidité exceptionnelle du chantier, achevé en 18 mois seulement. Vient 
 ensuite, au début du XXIe siècle, l’achat de deux sources d’eau minérale, dont 
une amène dans le giron de Nestlé Waters la célébrissime marque Saint Springs, 
et d’une usine de préparations pour nourrissons. Le consommateur russe dis-
pose ainsi de toute la gamme de produits Nestlé. La Société exploite aujourd’hui 
neuf usines en Russie. Elle y emploie 9500 personnes et y a consenti, en dix 
ans de présence industrielle, des investissements d’une valeur de CHF 600 mil-
lions. Elle est numéro un dans les secteurs du chocolat, du café, de la glace, 
des préparations pour nourrissons et des produits culinaires. Sa croissance 
 annuelle atteint 6,4% en moyenne depuis la crise de 1998. Les années 2003 à 
2005 ont vu un affaiblissement provisoire de l’activité chocolat en raison de 
problèmes de marketing et de distribution.56 En 2005, Nestlé Russie réalise un 
chiffre d’affaires de CHF 1,3 milliard et occupe ainsi la 15e place du classement 
mondial des principaux marchés du Groupe.57 Parallèlement à sa conquête du 
marché russe, Nestlé met un pied dans l’industrie ukrainienne dans la seconde 
moitié des années 1990. Comme chez son voisin, sa première acquisition est 
une usine de chocolat, suivie plus tard d’une seconde.

3 La prise de participation 
de Nestlé à la grande marque de 
chocolat russe Rossiya a été son 
premier investissement en Rus-
sie en 1995. Elle est maintenant 
le numéro 1 de ce marché.

3 
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6. Changements organisationnels

Le groupe Nestlé en 1990

Les trois grandes acquisitions qui marquent la seconde moi-
tié des années 1980 – Carnation, Buitoni et Rowntree – ainsi 
que les joint-ventures créés en 1989/1990 – Clintec, CPW et 
CCNR – positionnent Nestlé dans une nouvelle dimension. 
Ainsi, le chiffre d’affaires progresse de CHF 31 milliards en 
1984 à CHF 46 milliards en 1990, les effectifs passent de 
138 000 à près de 200 000 et le nombre d’usines gonfl e de 292 
à 423.1 Au-delà de cette évolution quantitative, l’élargissement 
de la gamme de produits qui en résulte est autrement plus 
 décisif. En dépit de ces changements importants, la Société 
conserve encore au début de l’année 1990 sa structure d’or-
ganisation traditionnelle, laquelle repose sur le principe de la 
décentralisation: les différents marchés bénéfi cient d’une large 
autonomie, non seulement sur la forme mais aussi dans les 
faits, écoulant pour l’essentiel sur le marché national les pro-
duits fabriqués dans le pays, d’où le niveau modeste des fl ux 
de biens entre les marchés.2 
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Les responsables des sociétés affi liées nationales – nommés chefs de marché 
dans le jargon de Nestlé – sont tels des petits rois qui veillent jalousement à 
préserver leur «souveraineté». Ils doivent toutefois rendre des comptes pour 
les activités dans leurs pays respectifs au siège de la Société à Vevey, par le-
quel ils sont d’ailleurs nommés. Le siège international situé au bord du Léman 
– connu sous le nom de «Centre» dans le jargon de Nestlé – fait contrepoids à 
cette décentralisation marquée, les décisions fi nales lui revenant pour toutes 
les questions cruciales comme l’orientation stratégique du Groupe, la diversi-
fi cation vers de nouveaux segments de produits, les acquisitions de plus grande 
envergure, les désinvestissements ainsi que la recherche et développement. 
Vevey exerce par ailleurs le contrôle général sur les fi nances de l’ensemble du 
Groupe et, partant, un contrôle rigoureux sur celles des différents pays. Tous 
les investissements sont fi nancés de manière centralisée et les bénéfi ces ra-
patriés sans exception au Centre. La Direction générale, qui compte dix mem-
bres et qui est placée sous le contrôle du Conseil d’administration3 et sous la 
direction de son Administrateur délégué, est le plus haut organe exécutif. Elle 
est divisée selon des zones géographiques d’une part, et des fonctions d’autre 
part, les deux critères se recoupant dans certains cas.

En date du 1er janvier 1990, la Direction générale de Nestlé se présente 
comme suit: Helmut Maucher exerce la fonction d’Administrateur délégué 
(CEO) tout en assumant la responsabilité directe pour les Etats-Unis, le mar-
ché le plus important avec un chiffre d’affaires de plus de CHF 10 milliards et 
qui, avec le Canada, génère près du quart (24,2%) du chiffre d’affaires mon-
dial; il s’occupe aussi des ressources humaines et des affaires publiques. Le 
31 mai 1990, en plus de sa fonction de CEO, il prend la présidence du Conseil 
d’administration. Avec Helmut Maucher, les responsables des cinq départe-
ments organisés selon des critères géographiques – nommés zones chez 
Nestlé – sont les membres les plus infl uents de la Direction générale. Dans 
cette fonction de ligne, ils exercent un contrôle suprême et un pouvoir déci-
sionnel sur l’ensemble des marchés de leur région, détenant ainsi la respon-

 La Direction générale en 
1990. De gauche à droite. Assis: 
Camillo Pagano, Helmut O. Mau-
cher, José Daniel. Debout: 
Alexander E. Mahler, Reto F. Do-
meniconi, Rudolf Tschan, Ramón 
Masip, Brian Suter, Rudolf Morf. 
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sabilité de 96% des affaires de Nestlé.4 Ils sont à la fois les supérieurs hiérar-
chiques directs et les interlocuteurs des chefs de marché, et tous les contacts 
entre les marchés et le Centre – et aussi entre les marchés – doivent en prin-
cipe passer par les zones, qui sont des unités opérationnelles dotées des ef-
fectifs nécessaires à cette fi n. Malgré leurs responsabilités largement disper-
sées géographiquement parlant, les directeurs des zones sont localisés à 
Vevey.

La zone Europe, qui génère près de la moitié du chiffre d’affaires total 
du Groupe (48,7%), est placée sous la responsabilité de l’Espagnol Ramón 
 Masip, l’Amérique latine (11%) est gérée par le Suisse Alexander E. Mahler et 
la zone Asie/Océanie (13,3%) par son compatriote Rudolf Tschan. L’Espagnol 
José Daniel porte une double casquette, assumant à la fois des fonctions de 
ligne et d’état-major. Il est responsable pour la zone Afrique et Moyen-Orient 
(2,9% du chiffre d’affaires) tout en gérant le secteur pharmaceutique (Alcon et 
Galderma) ainsi que les exportations, les matières premières et les relations 
avec L’Oréal. L’Italien Camillo Pagano exerce une double fonction similaire, 
étant responsable à la fois du marketing et des produits ainsi que du marché 
canadien. Parmi les personnes exerçant exclusivement des fonctions d’état-
major, il y a le Suisse Reto F. Domeniconi, lequel gère les fi nances, le control-
ling, les affaires juridiques et fi scales et l’administration, son compatriote Ru-
dolf Morf, qui s’occupe de la Direction technique, et enfi n le double-national 
Anglo-Suisse Brian Suter, à la tête de la recherche et du développement, un 
secteur intégré dans la Direction technique jusqu’en 1987. Celle-ci occupe une 
position dominante au sein de la Direction générale jusqu’au milieu des an-
nées 1980 pour l’essentiel en raison de l’importance clé de Nescafé (1986: 19% 
du chiffre d’affaires et 35% du bénéfi ce d’exploitation).5 Son ancien responsa-
ble, Carl Angst, est la personnalité la plus importante au sein de la direction, 
après Helmut Maucher. Il est le bras droit de ce dernier lors de l’acquisition de 
Carnation, et forme avec José Daniel et lui le comité exécutif, en quelque sorte 
le «noyau dur» de la Direction générale, qui dicte dans une large mesure la 
marche des affaires de l’Entreprise durant la première moitié des années 1980. 
Après le départ à la retraite de Carl Angst en 1986, ce trium virat se dissout, 
marquant du même coup la fi n de la domination traditionnelle de la Direction 
technique. Carl Angst rejoint le Conseil d’administration, dont il est membre 
jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge limite en 1992. 

En 1989, le Conseil d’administration réalise que la structure d’organisa-
tion nécessite d’être repensée fondamentalement, non seulement du fait de la 
taille rapidement croissante de la Société mais aussi de la plus grande com-
plexité des affaires.6 Les récentes acquisitions et joint-ventures ne concernent 
pas uniquement des secteurs connus tels que le lait, le chocolat et les produits 
culinaires mais aussi des catégories entièrement nouvelles, dans lesquelles 
Nestlé ne dispose d’aucune expérience propre, comme les aliments pour ani-
maux de compagnie, le café torréfi é, les pâtes, les produits carnés frais, les 
céréales pour petit-déjeuner, le café et le thé prêts à boire ainsi que la nutri-
tion clinique et les glaces, autant de segments pour lesquels il n’y avait pas 
encore d’interlocuteur à Vevey. La direction responsable du développement et 
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de la commercialisation de nouveaux produits est adaptée aux segments «tra-
ditionnels» et n’est pas préparée à l’arrivée soudaine de ces nouvelles catégo-
ries, raison pour laquelle Helmut Maucher profi te de l’acquisition de Buitoni 
en 1988 pour procéder à une réorganisation: une unité stratégique pour les pâ-
tes Buitoni est créée exclusivement pour les produits de la société affi liée ita-
lienne nouvellement acquise, laquelle a aussi des compétences transfrontaliè-
res. Une partie de ses effectifs travaille à Vevey, tandis que l’autre se trouve 
dans la «Casa Buitoni» à Sansepolcro, en Toscane, où se trouve le siège social 
de l’entreprise. Helmut Maucher franchit encore une étape dans le cas de 
Rowntree. Bien que Nestlé soit active dans le secteur du chocolat depuis 
60 ans, son expérience se limite au chocolat suisse traditionnel en tablettes et 
aux pralinés; les barres de confi serie, c’est-à-dire les barres de chocolat comme 
Lion, les gaufrettes enrobées de chocolat comme KitKat et les bonbons au cho-
colat comme Smarties nécessitent une autre forme de marketing. Face à ce 
constat, Helmut Maucher, peu de temps après la création de l’unité Buitoni, 
met sur pied une unité stratégique chocolat, confi serie et biscuits, qui est la 
première structure centrale de Nestlé à ne pas être située, même partiellement, 
à Vevey. Ses deux équipes dotées de compétences mondiales en matière de 
marketing et de recherche travaillent en effet au siège social de l’entreprise à 
York, en Angleterre. Parallèlement, il s’agit aussi de la première incursion dans 
le domaine de la Direction produits et marketing, ainsi que dans la zone Eu-
rope, qui se voient ainsi confrontées pour la première fois à une concurrence 
interne. Nestlé est consciente qu’elle fait souffl er ainsi un vent de changement 
sur la structure d’organisation bien établie du Centre et s’emploie à calmer les 
esprits en précisant dans son rapport de gestion: «La nouvelle structure ne se 
substitue pas à l’organisation opérationnelle, basée sur une direction par zo-
nes géographiques, mais joue un rôle autre.»7 L’importance de la nouvelle unité 
est soulignée par le fait que son directeur, Kenneth Dixon, CEO de Rowntree, 
accède au rang de Directeur général et se déplace régulièrement entre Vevey 
et York. Il ne reste en poste qu’une année. Peter Blackburn lui succède dans 

Pays de l’ASEAN 

   Brunei, Cambodge, Indonésie, 
Laos, Malaisie, Myanmar, 
 Philippines, Singapour, 
Thaïlande, Viêtnam

1

2

1 En 1988, l’année de son 
acquisition par Nestlé, Buitoni 
inaugure une nouvelle fabrique 
de pâtes et de biscuits à Sanse-
polcro, petite ville de Toscane qui 
a vu naître ses activités en 1827.

2 Fabrique de Rowntree 
(chocolat et confi serie) à York en 
1988. Le bâtiment, au premier 
plan, abrite une bibliothèque qui 
illustre la contribution de l’entre-
prise à la promotion locale de la 
culture.
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cette fonction après son départ à la retraite; celui-ci n’est toutefois nommé que 
Directeur général adjoint – ce qui laisse présager que cette double fonction sur 
le marché et au Centre ne durerait pas.

Les nouvelles catégories de produits ne sont toutefois pas la seule rai-
son à l’origine du remodelage fondamental de la Société. Le processus d’inté-
gration en cours en Europe dans la perspective de la création du marché uni-
que européen prévue pour 1993, l’ouverture de l’Europe de l’Est après la chute 
du mur de Berlin et la formation de marchés communs dans d’autres régions 
du monde (ALENA, ASEAN, MERCOSUR) sont autant de facteurs qui font dou-
ter de l’adéquation de la structure d’organisation selon des marchés nationaux 
à la réalité géopolitique des années 1990. Face à la croissance exponentielle 
du nombre d’usines – après l’acquisition de Rowntree, Nestlé possède pas 
moins de 26 usines de fabrication de chocolat en Europe – se pose la question 
urgente du taux d’utilisation, des surcapacités et des économies d’échelle, 
d’autant plus que les concurrents directs produisent souvent de manière bien 
plus effi ciente.8 En 1989, la Direction générale prend la décision fondamentale 
de réduire à 15 le nombre d’usines de fabrication de chocolat en Europe, ce 
qui conduit à des économies de CHF 100 millions et à la suppression de 
2200 postes de travail. Il s’agit aussi de réduire le nombre exagéré de recettes 
pour un seul produit – il en existe pas moins de 46 pour la seule barre Milky 
Bar!9 S’y ajoute la pression croissante de la concurrence et du commerce de 
détail, qui s’organisent au niveau régional en Europe.

Nestlé se fait examiner par McKinsey

A la lumière de ces réfl exions, Nestlé décide au début de l’année 1990 de man-
dater le renommé cabinet d’audit américain McKinsey & Company pour pro-
céder à une analyse approfondie de l’organisation de la Société. Dans un pre-
mier temps, ce mandat est réalisé en toute confi dentialité, afi n de ne pas 
inquiéter le personnel et le public, McKinsey ayant acquis la réputation d’être 
le spécialiste de l’assainissement et des suppressions de postes de par son in-
tervention dans d’autres grandes entreprises. Du fait que les analyses se 
concentrent d’abord sur la Direction générale et sur les cadres supérieurs à 
Vevey ainsi que sur quelques marchés, ce projet reste confi dentiel pendant 
près d’une année. Vers la fi n de l’année 1990, avec l’élargissement du cercle 
de cadres interrogés à Vevey, le nombre de personnes mises au courant ne 
cesse d’augmenter et le public est informé du projet, si bien que Helmut Mau-
cher s’emploie à éviter que l’affaire ne prenne des proportions démesurées: 
«Une toute nouvelle structure n’est utile que lorsque l’organisation d’une en-
treprise est totalement erronée. Or, ce n’est pas le cas chez nous. McKinsey 
s’est vu confi er une deuxième mission, à savoir de déterminer les endroits où 
il est possible de réduire les coûts. Qu’est-ce qui doit être fait de manière cen-
tralisée ou, à l’opposé, de façon décentralisée? Le processus de décentralisa-
tion suivra certainement son cours, en particulier avec les moyens d’aide mo-
dernes à disposition. Je souhaite qu’il en résulte une réduction des effectifs 
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au Centre et je serais extrêmement heureux si les coûts pouvaient être réduits 
de cinq à dix pour cent.»10

Si les charges d’exploitation du Centre sont passées de CHF 206 millions 
en 1980 à CHF 342 millions en 1988, elles ont toutefois baissé lorsqu’expri-
mées en pourcentage du chiffre d’affaires, passant de 0,9% à 0,8% du fait de 
l’expansion des affaires sur la même période.11 Les effectifs au Centre, dont le 
nombre atteint près de 2000, ont évolué dans le même ordre de grandeur. Il 
tient à cœur de Helmut Maucher de ne pas précipiter les compressions de per-
sonnel et de les rendre aussi socialement acceptables que possible au travers 
de départs naturels, de retraites anticipées et de mutations vers les marchés.12 
Pour ce faire, il est prêt à temporiser et à assumer les pertes fi nancières qui 
 résultent de sa décision, afi n de mener cette opération à terme dans les meilleu-
res conditions.13

L’analyse de McKinsey débute au cours des premières semaines de 
 l’année 1990 par des entretiens individuels de plusieurs heures avec tous les 
membres de la Direction générale. Dans un premier rapport établi sur cette 
base à fi n février, les conseillers se disent impressionnés par l’«unité de doc-
trine» régnant parmi les directeurs généraux qui s’est fait jour en relation avec 
les valeurs fondamentales de l’Entreprise sans qu’il y ait eu de consultation ré-
ciproque. McKinsey en conclut que ces valeurs, parmi lesquelles fi gure la pri-
mauté des personnes sur les systèmes et la décentralisation, rendent certes 
impossible toute réorganisation radicale mais facilitent dans le même temps 
une évolution des structures. L’accent est mis sur le rôle du Centre par rap-
port aux marchés. McKinsey prend acte du fait que la taille croissante de la 
Société ne doit pas nécessairement conduire à un renforcement du Centre. 
Nombre de marchés ont atteint une taille qui les rend moins dépendants que 
par le passé du soutien accordé par des fonctions centrales à Vevey. Les 
conseillers plaident ainsi en faveur de l’externalisation de certaines fonctions 
à moindre valeur ajoutée vers les marchés, avec à la clé un rapprochement de 
la marche quotidienne des affaires. Le Centre doit se concentrer davantage sur 
les grandes questions stratégiques. Reconnaissant que les problèmes ne peu-
vent pas être résolus au moyen d’une seule mesure organisationnelle, McKin-
sey propose d’essayer différents modèles d’organisation selon les secteurs 
d’activités, dans le sens d’une «boîte à outils» (tool kit). L’un de ces modèles 
préconise le déploiement mondial de certaines nouvelles activités, comme les 
produits carnés frais (Herta) ou l’alimentation ethnique. Les «unités stratégi-
ques» créées dans le sillage des acquisitions de Buitoni et Rowntree pourraient 
servir de base à d’autres expériences de ce genre, le but étant de développer 
une vue d’ensemble pour chaque secteur d’activités – y compris les segments 
traditionnels – aussi pour réduire le temps nécessaire au lancement de nou-
veaux produits. Cette stratégie requiert que les structures existantes à Vevey 
aient aussi leurs équivalents sur les marchés. L’intégration économique en 
 Europe et en Amérique du Nord appelle par ailleurs à la création de structures 
régionales au sein de Nestlé. Ainsi, les chefs de marché qui ont des intérêts 
communs devraient se réunir régulièrement et sans l’implication du Centre, 
afi n de discuter des problèmes communs et de développer des projets coor-
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donnés, ce qui n’était possible jusqu’à présent que dans un cadre informel. Il 
est intéressant de noter que McKinsey attire déjà l’attention à cette époque 
sur l’importance de la compatibilité des systèmes d’information pour le fonc-
tionnement de nouveaux modèles d’organisation.

A la fi n de la première série d’entretiens, les conseillers parviennent à la 
conclusion qu’une restructuration précipitée ne s’impose pas et qu’il y a lieu 
de privilégier une réorganisation par étapes. Selon eux, cette démarche prag-
matique est d’autant plus recommandée que les valeurs de Nestlé telles qu’el-
les sont vécues par les directeurs généraux sont fortement liées à la structure 
 d’organisation de la Société. A ce titre, il faut éviter que des changements trop 
radicaux ne viennent à les détruire. Il ressort également des entretiens menés 
avec les directeurs généraux que le moment est propice aux changements, 
étant donné que l’on assistera à un certain nombre de rotations induites par 
des départs à la retraite à des postes clés aussi bien à Vevey que dans des mar-
chés importants. McKinsey propose de ce fait de commencer la mise en œu-
vre de la réorganisation au début de l’année 1991.14

Dans le mémorandum qu’ils rédigent fi n février 1990, les conseillers de-
mandent à pouvoir s’entretenir, lors de la seconde ronde d’interviews, égale-
ment avec des représentants de certains marchés et des cadres à Vevey qui 
se situent à l’échelon directement inférieur à la Direction générale. Après avoir 
reçu le feu vert de la Direction générale, McKinsey soumet début août un rap-
port détaillé,15 qui se fonde sur les entretiens avec des managers d’Europe et 
d’Amérique du Nord ainsi que du Centre. Dans son rapport, le cabinet d’audit 
constate qu’il existe une grande disposition aux changements dans l’ensem-
ble de la Société, tout en soulignant que les managers des échelons inférieurs, 
tant à l’étranger qu’à Vevey, souhaitent que les changements s’opèrent plus 
rapidement que les directeurs généraux. La création de l’unité stratégique pour 
les affaires de chocolat est perçue d’une manière générale comme un premier 
pas encourageant sur le chemin des réformes. Outre les structures formelles, 
les personnes interrogées voient dans la multiplication des initiatives ad hoc 
informelles comme les «task forces» transfrontalières des contributions im-
portantes aux changements visés. Parallèlement, elles souhaitent des structu-
res plus claires, notamment parce que la mauvaise coordination des tendan-
ces organisationnelles suscite un certain climat d’insécurité tant dans les 
marchés qu’à Vevey. 

Malgré le souhait largement partagé de voir des changements interve-
nir, les entretiens ne permettent pas de dégager une solution uniforme. Selon 
l’origine et la fonction, les cadres interrogés sont «centralisateurs» ou «fédé-
ralistes», managers avec une orientation internationale ou nationale, ou encore 
adeptes d’une réorganisation en profondeur ou plutôt d’un processus éche-
lonné dans le temps. Le rapport contient un grand nombre de citations tirées 
des entretiens dont certaines, même si elles ne sont pas représentatives, dans 
la mesure où McKinsey n’a sélectionné que les plus marquantes, méritent 
d’être reproduites puisqu’elles permettent de se faire une idée – certes quel-
que peu exagérée – de l’ambiance qui règne au sein de la Société au début des 
années 1990. Grâce à l’anonymat des entretiens, les propos recueillis se ca-

 Nettoyage «aérien» de la 
façade du centre administratif de 
Nestlé à Vevey (Suisse) en 2002.
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1–3 Le centre administratif de 
Nestlé à Vevey, construit par 
Jean Tschumi (1960), est rénové 
par le bureau d’architectes Rich-
ter et Dahl Rocha (1997–2000). 
Pendant les travaux, la façade 
côté route est couverte d’une 
toile reproduisant le tableau de 
Ferdinand Hodler Les Dents- 
du-Midi vues de Champéry (1916).
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4 Le bâtiment après rénova-
tion permet le passage intérieur 
d’une aile à l’autre et la liaison 
étage par étage de l’une et 
l’autre par des rampes progressi-
ves.
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ractérisent par une franchise assez inhabituelle. Ainsi, il ressort que les mana-
gers du Centre estiment que le système des chefs de marché a fait son temps 
et qu’il doit être repensé, puisqu’il est impossible pour une seule personne de 
garder une vue d’ensemble du nombre sans cesse croissant de catégories de 
produits. L’organisation par pays forme un goulot d’étranglement, les chefs 
de marché sont dépassés et la surveillance exercée sur les marchés doit être 
renforcée. Nestlé ne tire guère profi t de sa dimension internationale en raison 
de l’orientation nationale des marchés. Les managers des marchés européens 
émettent des critiques concernant leurs chefs, arguant que leur position de 
pouvoir est à l’origine même de la lenteur avec laquelle les nouvelles idées sont 
mises en œuvre au sein de Nestlé par rapport à ses concurrents. Selon eux, il 
convient de créer des unités d’affaires au niveau européen. Une stratégie de 
niche telle que celle poursuivie par Buitoni ne peut survivre qu’à l’échelon euro-
péen. Il est irrationnel de devoir convaincre d’abord 38 chefs de produits dans 
autant de pays avant de lancer un nouveau produit. Le système consensuel qui 
prévaut pour les thèmes en relation avec l’Europe est clairement trop lent et 
freine la rationalisation de la production, puisque chaque chef de marché veut 
conserver ses usines dans son pays. Les solutions au niveau européen sont 
 elles aussi vouées à l’échec du fait que les chefs de marché sont évalués ex-
clusivement sur la base des prestations réalisées dans leur propre pays. Or, les 
actions à l’échelle internationale requièrent une plus grande mobilité du ma-
nagement et une formation spécifi que. Il est plus simple d’opérer des change-
ments à l’heure actuelle que par le passé, les sociétés nouvellement acquises 
n’étant pas encore aussi fortement intégrées dans la culture d’entreprise de 
Nestlé. Un manager d’Amérique du Nord évoque une évolution qui s’imposera 
par la suite, tout du moins en partie: «Nous devons abandonner la structure de 
commandement fonctionnelle pour intégrer les produits ainsi que la technique 
et la recherche et le développement selon les catégories de produits.»16

Les nouvelles catégories de produits, en particulier les produits carnés, 
font l’objet de critiques dans la mesure où elles ne présentent que peu d’ana-
logie avec les affaires existantes. Selon le manager d’un marché européen, 
Nestlé est devenue un conglomérat comptant des secteurs d’activités radica-
lement différents. Un collègue américain parle d’un «patchwork»; d’après lui, 
nombreuses sont les sociétés nouvellement acquises et leurs managers à ne 
pas comprendre le concept propre à Nestlé. 

D’après lui, les responsabilités pour les décisions stratégiques sont dis-
persées au point qu’il peut s’écouler des mois avant qu’une décision concer-
nant la fermeture d’une usine ne soit prise, la zone, le marché et la Direction 
produits se renvoyant systématiquement la balle. En fi n de compte, la pression 
exercée par la concurrence contraindra Nestlé à trouver des solutions à l’éche-
lon européen.
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Le rôle du Centre 

Cette deuxième série d’entretiens, fondée sur une base plus large, vient confi r-
mer les premières conclusions des conseillers de McKinsey, à savoir que la 
complexité, l’hétérogénéité et la dimension internationale des nouvelles acti-
vités constituent les plus grands défi s tant pour le Centre que pour les mar-
chés, et qu’il y a lieu d’y faire face au moyen de mesures organisationnelles 
propres à chaque secteur d’activités. Pour mettre en œuvre des solutions trans-
sectorielles, il faut surmonter une série d’obstacles qui résultent en grande par-
tie de la position de pouvoir des chefs de marché et de l’attention primordiale 
qu’ils accordent à leur propre pays. Leur volonté de défendre la production na-
tionale, qui permet de conserver des postes de travail et, partant, la morale de 
travail, est encore accentuée par le système des prix de transfert en vigueur, 
lequel est à l’avantage des marchés producteurs. Il s’agit là des coûts facturés 
par les sociétés d’un même groupe entre elles pour la fourniture de biens et 
de services, qui constituent aussi une base de calcul importante pour les auto-
rités fi scales. McKinsey évalue à CHF 50 millions par an les économies poten-
tielles qui ont été retardées du fait que certains marchés européens se sont re-
fusé à suivre les instructions données par Vevey concernant la fermeture de 
fabriques de chocolat. Outre ces exemples, McKinsey évoque encore d’autres 
obstacles, parmi lesquels l’absence de forums pour mener des discussions et 
prendre des décisions sur le plan international ainsi que le manque de mobi-
lité des managers. Les conseillers recommandent de ce fait d’opérer le pas-
sage vers la nouvelle génération de produits – par exemple du café soluble au 
café prêt à boire – au travers d’initiatives transsectorielles. A noter que McKin-
sey, malgré l’accélération de la mondialisation, situe les problèmes avant tout 
à l’échelle régionale et conseille de ce fait d’opter pour des formes d’organi-
sation régionales, à l’exception de quelques structures globales. 

Si ces recommandations n’impliquent pas l’abandon de principe de l’or-
ganisation par marchés, elles prônent la promotion de certains d’entre eux au 
rang de «marchés leaders» en leur attribuant des fonctions régionales. Dans 
le même temps, les zones à Vevey doivent être renforcées tout en se voyant 
déchargées par la délégation de certaines fonctions aux marchés et aux struc-
tures régionales. A l’avenir, tous les contacts entre les marchés ne doivent plus 
obligatoirement passer par le Centre, les échanges directs étant privilégiés, 
tandis que Vevey doit se concentrer davantage sur la transmission («crossfer-
tilization») du savoir existant au sein du Groupe vers les marchés. McKinsey 
propose par ailleurs de limiter l’autonomie nationale des chefs de marché et 
de leur attribuer en échange un rôle plus important au plan régional ou sous-
régional pour la réalisation de projets transfrontaliers. Ils exerceraient ainsi la 
fonction de «corporate offi cers» qui ne défendent plus les intérêts de leur pays 
mais ceux du Groupe. Dans cette optique, les chefs de marché peuvent, dans 
certains cas, faire partie du management des zones à Vevey.

Les conseillers de McKinsey sont d’avis que les divers échos recueillis 
auprès des marchés doivent également mener à une redéfi nition du rôle du 
Centre, qui revêtirait plutôt la forme d’une société de services que celle d’un 
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poste de commandement. Les prestations du Centre devraient être orientées 
sur la demande plutôt que sur l’offre («demand driven rather than supply 
 driven»), c’est-à-dire qu’elles ne doivent être réalisées que si elles sont sou-
haitées par les marchés. L’avenir du Centre passe par une concentration sur 
ses tâches clés traditionnelles dans les domaines des fi nances, des affaires ju-
ridiques et de l’administration centrale, sur l’élaboration de normes applica-
bles dans tout le Groupe, en particulier en matière de qualité et de sécurité des 
produits, ainsi que sur la formation continue du personnel et la mise au point 
d’une stratégie de produits globale sur le long terme. Ce dernier point englobe 
aussi la protection des marques, la recherche et développement ainsi que la 
coordination des projets d’investissement de grande envergure. Il y a lieu de 
considérer toutes ces fonctions dans une perspective stratégique plutôt qu’opé-
rationnelle, le conseil et le soutien étant plus importants que le contrôle.

«Nestlé 2000»: la création des Unités d’affaires stratégiques

Soucieux d’accroître le degré d’intégration et de coordination de la responsa-
bilité globale des produits, qui était jusqu’alors répartie entre les Directions 
produits, technique et recherche et développement, et, partant, d’accélérer 
l’introduction de nouveaux produits, les conseillers proposent plusieurs varian-
tes de structures organisationnelles; ce faisant, ils affi chent néanmoins leur 
préférence pour des unités stratégiques internationales selon le modèle de 
celle mise en place antérieurement pour le chocolat. L’objectif est double: il 
s’agit d’une part de réunir au sein d’une seule entité et de placer sous une di-
rection unique l’ensemble des fonctions nécessaires au développement et au 
lancement d’un nouveau produit, parmi lesquelles la recherche, la production 
et le marketing, d’autre part, de passer d’une organisation du travail reposant 
sur des fonctions à une structure axée sur les produits. Conscients que les mo-
dèles proposés s’inscrivent à maints égards en rupture avec l’organisation qui 
prévalait jusqu’ici, et qu’il conviendra par conséquent de les mettre en œuvre 
progressivement, sur plusieurs années, les conseillers choisissent de nommer 
leur projet «Nestlé 2000». 

Cette procédure d’évaluation est une nouveauté dans l’histoire de Nestlé, 
car jamais auparavant le Groupe n’avait fait appel à des intervenants externes 
en vue d’un examen aussi approfondi de son organisation, et jamais une image 
aussi claire de lui-même ne lui avait été renvoyée. Aussi, pour de nombreux 
collaborateurs du Centre, les conclusions des conseillers de McKinsey sont-
 elles un choc, en ce sens qu’elles font apparaître une image de l’entité qui dif-
fère complètement de leurs perceptions. Cela étant, le choc est salutaire puis-
qu’il permet pour la première fois d’aborder des sujets tabous et de remettre 
en question des dogmes aussi sacrés que la décentralisation et la position des 
chefs de marché. Il ressort notamment des entretiens conduits dans les mar-
chés que les structures de Nestlé, qui sont restées fi gées pendant des décen-
nies, ne répondent plus aux exigences d’un monde «globalisé» et en mutation 
rapide. Ce constat vaut surtout pour l’organisation du Centre – loin d’y voir 
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uniquement une administration et une assistance technique, les marchés en 
attendent aussi des impulsions commerciales et des idées innovantes – c’est 
là que la réforme doit être opérée en priorité. 

La mise en œuvre ne commence véritablement qu’après l’approbation 
par la Direction générale, en octobre 1990, des directives défi nies par McKin-
sey en vue de la réorganisation.17 Jusqu’alors, c’est le Directeur fi nancier Reto 
Domeniconi, l’instigateur de la réorganisation, qui était l’interlocuteur des 
conseillers de McKinsey.18 ll s’avère que son domaine d’activité est peu 
concerné par les réformes à venir, si bien que la planifi cation détaillée de la 
réorganisation est confi ée à deux managers d’un niveau hiérarchique inférieur: 
Rupert Gasser, l’un des deux remplaçants du chef de la Direction technique, 
et Peter Brabeck, chef de la division pour les produits culinaires dans la Direc-
tion produits. Leur choix est loin d’être le fruit du hasard, puisqu’ils travaillent 
précisément dans les deux directions qui sont le plus touchées par le projet de 
réorganisation. D’origine autrichienne, les deux hommes, respectivement âgés 
de 53 et 47 ans, entretiennent de bonnes relations personnelles et se complè-
tent idéalement, apportant chacun une expérience spécifi que: biochimiste de 
formation, Rupert Gasser a dirigé le Centre de Recherches d’Orbe et exercé la 
fonction de directeur technique en Afrique du Sud et aux Etats-Unis; quant à 
Peter Brabeck, économiste, il a tour à tour occupé les postes de marketing et 
de chef de marché dans plusieurs pays d’Amérique latine, et a joué un rôle clé 
lors de l’acquisition de Buitoni. Grâce à leur complémentarité, les deux hom-
mes parviennent très vite à s’imposer lors des séances avec McKinsey, qui se 
prolongent souvent tard dans la soirée. Les conseillers mettent à disposition 
l’infrastructure et, à la fi n de chaque séance, faxent le résultat des discussions 
à leurs collègues à Londres, lesquels se chargent de préparer les organigram-
mes et autres documents jusqu’au lendemain matin. Le concept d’unités d’af-
faires stratégiques pour chacun des principaux groupes de produits se déve-
loppe au fi l des réfl exions, l’idée étant d’accompagner un produit tout au long 
de son cycle de vie, de la recherche au marketing en passant par le dévelop-
pement et la production, et, ainsi, de garantir une approche intégrée. Tandis 
que les conseillers de McKinsey sont favorables à un transfert de ces unités 
dans les marchés ou dans les centres de recherches décentralisés, Rupert Gas-
ser et Peter Brabeck veillent à ce qu’elles soient toutes maintenues à Vevey. 
La grande autonomie que leur confère Helmut Maucher contribue à renforcer 
leurs compétences dans la prise de décisions. En effet, bien qu’il ne partage 
pas toutes leurs idées, ce dernier laisse aux deux hommes la marge de manœu-
vre dont ils ont besoin pour mener à bien leur projet. S’il a le dernier mot, il se 
montre néanmoins disposé à prendre en considération les arguments solide-
ment étayés et à remettre en question ses propres idées.19

Le 24 janvier 1991, près d’une année jour pour jour après le premier 
contact avec McKinsey, le résultat de l’analyse est présenté aux collaborateurs 
du Centre et dans les marchés au travers d’une circulaire signée par Helmut 
Maucher.20 Outre les raisons précédemment évoquées de la réorganisation, le 
document mentionne les aspects qui restent inchangés: les zones et les mar-
chés sont maintenus et le Centre conserve sa fonction centralisatrice, en par-
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ticulier dans les domaines de la technique ainsi que de la recherche et du dé-
veloppement. Il précise par contre que certaines tâches opérationnelles 
rattachées à ces fonctions sont déléguées aux zones et/ou aux marchés, et que 
le contrôle opérationnel de même que la coordination technique sont décen-
tralisés dans les régions. Le document développe ensuite la clé de voûte de la 
réorganisation, à savoir la création de sept Unités d’affaires stratégiques («Stra-
tegic Business Units») regroupées dans deux Groupes d’affaires stratégiques 
(«Strategic Business Groups»): placé sous la direction de Rupert Gasser, le pre-
mier réunit les Unités d’affaires stratégiques Café et boissons, Nutrition et lait 
ainsi que FoodServices; quant au second, il est dirigé par Peter Brabeck et se 
compose des Unités d’affaires stratégiques Alimentation (produits culinaires), 
Chocolats, confi serie et glaces, Petfood et Buitoni. Les effectifs de ces nouvel-
les unités sont les collaborateurs de l’ancienne Direction produits et des Di-
rections technique et recherche et développement, lesquels sont responsables 
du marketing stratégique tout en exerçant une double fonction entrepreneu-
riale au travers du contrôle de la rentabilité des investissements et d’une co-
décision en matière d’investissements techniques. La circulaire indique par 
ailleurs que les unités nouvellement créées doivent être compétitives et en me-
sure «de battre la concurrence, d’accélérer le processus décisionnel et la 
concrétisation des décisions ainsi que d’affi ner le concept d’approche intégrée 
du Groupe». Quant aux autres aspects qui s’inscrivent dans le cadre des ré-
fl exions menées sur la réorganisation, tels que le regroupement de certains 
marchés ou encore la réduction des coûts au Centre, ils sont simplement évo-
qués à la fi n du document.

L’organigramme fourni par le Centre montre que les deux nouveaux 
 Groupes d’affaires stratégiques sont placés au niveau de la Direction générale. 
Aucun nom n’y fi gure; pourtant, il ne fait d’ores et déjà guère de doute que les 
deux responsables de ces unités seront nommés tôt ou tard au rang de Direc-
teur général. Jusqu’à la mise en œuvre offi cielle des Unités d’affaires stratégi-
ques le 30 septembre 1991, la responsabilité reste entre les mains de Camillo 
Pagano, lequel a soutenu activement la réorganisation et procédé, dans son 
sillage, à la dissolution de sa propre direction peu avant son départ à la retraite 
à la fi n de cette année.21 Rupert Gasser et Peter Brabeck rejoignent la Direc-
tion générale le 1er janvier 1992. Les Unités d’affaires stratégiques sont répar-
ties entre les deux hommes en fonction de leurs compétences et centres d’in-
térêts propres: le premier se voit attribuer les domaines liés à la recherche et 
à la technologie, le second des domaines relevant davantage de la stratégie 
d’entreprise, en particulier le marketing, auquel sont rattachés la publicité et 
la politique des marques, chères à Helmut Maucher.22

Cette solution au plan de l’organisation est une solution de compromis à 
une question à laquelle toute entreprise multinationale est confrontée à un stade 
donné de son développement, celle de savoir s’il convient d’accorder la prio-
rité aux zones géographiques ou plutôt aux catégories de produits.23 Dans le 
cas de Nestlé, la forte position des zones et des marchés atteste clairement de 
l’importance prépondérante des critères géographiques jusqu’au début des an-
nées 1990. Le projet «Nestlé 2000» vise à déplacer cette priorité vers les pro-

 

 Rupert Gasser et Peter 
Brabeck, les deux responsables 
des Strategic Business Groups 
(SBG) créés en 1991 et fusionnés 
en 1997.
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duits. A l’instar de nombreuses autres entreprises, Nestlé aurait pu opter pour 
une structure matricielle, un modèle alors très en vogue et préconisé par les 
conseillers de McKinsey.24 Rupert Gasser et Peter Brabeck ne partagent pas leur 
avis, jugeant qu’elle n’est pas adaptée à une entreprise aussi complexe que 
Nestlé et qu’il convient de lui préférer des solutions spécifi ques, quand bien 
même elles ne seraient pas en phase avec la théorie courante. Ils assument le 
surcroît de coordination qui y est lié, conscients aussi que le succès fi nal de la 
solution choisie dépend moins du type d’organigramme que des personnes qui 
occupent les différents postes de direction. Or, force est de constater que rien 
n’a changé à ce niveau-là: grâce à la connaissance et la confi ance mutuelles, 
de nombreux problèmes continuent d’être réglés de manière informelle.25

Contrairement aux zones, les Unités d’affaires stratégiques n’ont pas le 
droit d’imposer directement des directives aux marchés, si bien que leur in-
fl uence est intimement liée à la force de conviction de leur chef respectif. Le 
degré d’exigences élevé de ces postes conjugué aux diffi cultés associées à la 
fonction se traduisent par une rotation fréquente à la tête des Unités d’affai-
res stratégiques, ce qui contraste nettement avec la continuité observée au ni-
veau de la Direction générale, où la durée des mandats est souvent égale, voire 
supérieure à dix ans. Le nombre d’Unités d’affaires stratégiques est resté re-
lativement constant depuis leur création. Au nombre des changements, il 
convient de signaler l’intégration de Buitoni dans l’Unité d’affaires stratégiques 
Alimentation (produits culinaires) après la nomination de Peter Brabeck au 
poste de CEO en 1997. En décembre de la même année, au vu de leur impor-
tance croissante, les glaces, qui étaient jusqu’alors rattachées à l’Unité d’af-
faires stratégiques Chocolat et confi serie, sont transférées dans une entité dis-
tincte. La seule Unité d’affaires stratégiques qui, comme le préconisait 
McKinsey dix ans auparavant, est transférée hors du Centre est celle dédiée 
aux aliments pour animaux de compagnie: en 2001, elle intègre les locaux du 
siège de Ralston-Purina, dont l’acquisition vient d’être fi nalisée, à Saint-Louis 
(Etats-Unis). 

Organigramme de Nestlé S.A., février 1992
Président
Administrateur délégué

Finance, 
 contrôle et 
 administration

Zone V,
pharma et 
 cosmétiques

Groupe d’aff ai-
res stratégi-
ques 1 (GAS 1) 2

Groupe d’affai-
res stratégi-
ques 2 (GAS 2) 3

Direction 
 technique

Recherche et 
développement

Direction zone  
I–IV1

Personnel

Secrétariat général

Affaires publiques

Environnement

1 Zone I: Europe
 Zone II: Asie, Australie, Nouvelle-Zélande
 Zone III: Amérique latine et Caraïbes
 Zone IV: Amérique du Nord 
 Zone V: Afrique, Moyen-Orient

2 GAS 1:  UAS Cafés et boissons;
  UAS Lait et nutrition; UAS Foodservices
3 GAS 2: UAS Produits culinaires; 
  UAS Chocolat, confi serie et glaces; 
  UAS Produits pour animaux de compagnie; UAS Buitoni; 
  UAS Food Ingredients Specialities (FIS) 
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Au terme du programme «Operation SBU», Helmut Maucher communi-
que au Conseil d’administration que les nouvelles structures répondent à la 
nécessité de tendre à une approche intégrée tout en renforçant la décentrali-
sation: tandis que les fonctions d’état-major au Centre se concentrent sur leurs 
tâches clés traditionnelles, les fonctions techniques sont transférées vers les 
marchés.

Après avoir précisé que le système de la responsabilité fonctionnelle et 
le réseautage permettent d’assurer la cohésion interne du Groupe en dépit de 
la forte décentralisation,26 il conclut en affi rmant que la réorganisation ne porte 
guère atteinte aux fondements du système Nestlé que constituent la décen-
tralisation et le rôle du Centre. Deux ans plus tard, on peut lire dans la Straté-
gie du Groupe Nestlé la phrase suivante: «Avec cette solution, nous pensons 
avoir trouvé un bon équilibre entre la nécessité de planifi er nos affaires dans 
leur globalité (marketing, investissements, rentabilité) – qui est du ressort des 
Unités d’affaires stratégiques – et le maintien de la responsabilité hiérarchi-
que, laquelle est confi ée aux zones et aux marchés.»27

Globalement, la création des Unités d’affaires stratégiques peut être 
considérée comme une réussite. Deux aspects ont particulièrement contribué 
à ce résultat: d’une part, les Unités d’affaires stratégiques ne s’inspirent pas 
de modèles théoriques mais sont axées sur la pratique, de l’autre, Nestlé a 
conservé la mainmise sur le processus de réorganisation, ainsi que sur l’appli-
cation des décisions, sans les déléguer aux conseillers. D’emblée dotées d’une 
fonction entrepreneuriale, elles font par ailleurs d’une entreprise qui s’appuyait 
initialement sur la technique une organisation davantage tournée vers les af-
faires. Ces nouvelles entités ouvrent la voie à un processus qui, jusqu’à ce jour, 
a inspiré de nombreuses innovations organisationnelles. Ces dernières années, 
en effet, de nombreux marchés suivent ce modèle d’organisation, en désignant 
pour chacun des principaux secteurs d’activités un Business Executive Mana-
ger; subordonné au chef de marché, ce dernier répond des pertes et profi ts et 
est l’interlocuteur direct de l’Unité d’affaires stratégiques correspondante à 
Vevey.28 La création des Unités d’affaires stratégiques s’imposait; l’absence de 
réorganisation aurait entraîné une perte d’effi cience et le risque que les pro-
duits ne répondent pas aux besoins du marché et des consommateurs.29 

La réorganisation des zones

Grâce au projet «Nestlé 2000», les zones gagnent en importance, tant il est 
vrai que les Unités d’affaires stratégiques et le transfert de certaines tâches 
opérationnelles vers les marchés n’affaiblissent guère plus leur poids que les 
régions instituées dans la seconde moitié de 1991. Ce projet, qui participe de 
la volonté de simplifi er les tâches du Centre, entraîne une diminution du nom-
bre de marchés qui sont directement subordonnés à Vevey et, partant, de la 
charge administrative. En Europe, on assiste ainsi au regroupement de  l’Espagne 
et du Portugal, de la Grande-Bretagne et de l’Irlande ainsi que de l’Autriche et 
de la Hongrie, le plus petit des deux étant systématiquement intégré dans le 
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marché voisin plus grand, en conservant néanmoins son autonomie sous la 
responsabilité d’un Country manager. D’autres regroupements concernent des 
groupes entiers de pays, à l’image de celui des cinq pays de l’Europe septen-
trionale, qui forment la région «Nestlé Norden» dont le siège est Copenhague. 
Dans les années 1990, ce modèle est exporté dans toutes les autres zones: à 
preuve, l’Amérique latine se compose actuellement de cinq régions, les deux 
marchés principaux que sont le Brésil et le Mexique comptant chacun comme 
une région.30

Pour sa part, la réorganisation entraîne une augmentation, tout du moins 
provisoire, du nombre de zones, puisque Nestlé suit les recommandations des 
conseillers de McKinsey et crée la zone «Etats-Unis et Canada» début 1992. 
Jusqu’alors, les Etats-Unis étaient directement placés sous la direction de 
 Helmut Maucher. Cette situation vaut à un manager américain de Nestlé la 
comparaison suivante lors d’un entretien avec McKinsey: c’est comme si le 
Président des Etats-Unis était aussi maire de Los Angeles.31 Jusqu’à fi n 1991, 
le Canada relève de la responsabilité de Camillo Pagano. Initialement propo-
sée par McKinsey, l’intégration du Mexique – futur membre de l’ALENA – dans 
la nouvelle zone est rejetée vraisemblablement au motif que la zone Amérique 
latine aurait perdu près d’un quart de son chiffre d’affaires du fait du regrou-
pement de ce marché clé.32

Helmut Maucher nomme Timm F. Crull, ancien CEO de Carnation et chef 
de Nestlé Etats-Unis depuis fi n 1990, à la tête de la nouvelle zone Amérique 
du Nord. Jusqu’à la fi n des années 1980, Nestlé Etats-Unis est subdivisée en 
quatre unités en partie concurrentes sur le marché: la société Nestlé initiale à 
White Plains, New York, dont les activités se concentrent principalement sur 
Nescafé et le chocolat; Stouffer’s à Solon, dans l’Ohio, une société de produits 
surgelés acquise en 1973 qui gère également des hôtels et des restaurants jus-
que dans les années 1980; Hills Brothers, à San Francisco, une marque de café 
torréfi é acquise en 1985; Carnation, à Los Angeles, qui rejoint Nestlé la même 
année. Chacune de ces sociétés a son propre siège, sa propre infrastructure 
et ses propres systèmes informatiques. En termes de prestige, leurs chefs res-
pectifs ont un statut comparable à celui des chefs de marché en Europe, à 
cette différence près qu’ils opèrent tous sur le même territoire. La concurrence 
qu’ils se livrent mutuellement est renforcée par le fait qu’ils prétendent tous 
au poste de chef de Nestlé Etats-Unis, dont la création s’impose à l’évidence, 
la cohabitation sans organisation faîtière de quatre sociétés n’étant pas sou-
tenable à terme. Reste que la mise en place de cette instance s’avère un pro-
cessus laborieux qui s’étendra sur plusieurs années.33

Tout comme ses deux prédécesseurs britanniques à la Direction géné-
rale, Timm F. Crull n’élit pas domicile à Vevey et ne s’y déplace que pour as-
sister aux séances.34 Son départ à la retraite à l’automne 1994 met un terme à 
la pratique du cumul des mandats: son successeur à la tête de Nestlé Etats-
Unis est désigné en la personne de Joe Weller qui se concentre sur son man-
dat national. Le Mexicain Carlos E. Represas, jusqu’alors chef de marché dans 
son pays, est nommé responsable de la zone Etats-Unis et Canada et Direc-
teur général. La nomination de Carlos E. Represas qui, en sa qualité de chef 

 Siège de Nestlé Norden à 
Copenhague, qui est également 
le siège de Nestlé Danemark.
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du marché mexicain et, par la suite, de chef de zone, s’est beaucoup engagé 
en faveur de l’entrée en vigueur de l’Accord de libre-échange nord-américain, 
contribue au moins à tisser un lien personnel entre les deux sous-continents 
américains.

Loin de s’inscrire dans le cadre d’une stratégie à long terme, la désigna-
tion de chefs de marché importants comme membres de Direction générale 
est donc considérée comme une mesure provisoire destinée à favoriser l’inté-
gration de nouveaux marchés ou secteurs d’activités et à les avoir sous contrôle 
direct pendant une période donnée.35 Le cumul des mandats n’a en tous les 
cas plus cours depuis 1994. En effet, un an déjà avant l’élection de Carlos 
E. Represas, les chefs de marché de deux autres pays importants ont rejoint 
cette instance: le Français Philippe Véron, jusqu’alors chef de marché, qui suc-
cède à Ramón Masip à la tête de la zone Europe le 1er janvier 1993, et Michael 
W. O. Garrett, qui possède la double nationalité australienne et britannique, 
d’abord chef du marché japonais puis de la zone Asie et Océanie après le dé-
part à la retraite de Rudolf Tschan. 

Le changement opéré à la tête de la zone Europe s’inscrit dans le sillage 
d’une nouveauté que les conseillers de McKinsey n’avaient pas envisagée, la-
quelle est moins liée à la volonté de moderniser les structures en place qu’au 
souci, pour Helmut Maucher, de préparer sa propre succession. Helmut 
 Maucher fête ses 65 ans en décembre 1992, atteignant ainsi l’âge légal de la 
retraite en Suisse. Bien avant cette date, il avait néanmoins fait savoir qu’il ne 
se sentait pas lié par cette échéance, d’autant que l’âge de la retraite des mem-
bres du Conseil d’administration est fi xé à 72 ans.36 Comme il l’explique dans 
un entretien, il ne veut pas arrêter la date de son départ à la retraite: «Mon 
 double mandat chez Nestlé est un cas particulier», avant de poursuivre: «Le 
Conseil d’administration a émis le souhait que je préside également cette ins-
tance. Probablement pour pouvoir la présider aussi plus tard, jusqu’à l’âge li-
mite de départ à la retraite. Tôt ou tard, ces fonctions seront à nouveau scin-
dées.»37

Les cinq zones géographiques de Nestlé, 1992–1995

  I. Europe
  II. Asie, Océanie
  III. Amérique latine
  IV. USA, Canada
  V.  Afrique et Moyen-Orient

 Ramón Masip, † 1996, 
président de la Direction géné-
rale Alimentation depuis 1993.
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Le 21 novembre 1991, Helmut Maucher communique, à l’occasion de la 
conférence de presse d’automne, que le Conseil d’administration a désigné 
Ramón Masip comme son adjoint, laissant cependant entendre que cela ne si-
gnifi e pas que ce dernier lui succédera un jour. Cette restriction s’applique éga-
lement par la suite, lorsqu’au printemps 1992, Ramón Masip se voit promu 
président de la Direction générale Alimentation, un poste nouvellement créé 
grâce auquel il accède au rang de numéro deux de la Direction générale et à 
une fonction comparable à celle d’un Chief Operating Offi cer (COO). Précisons 
que, chez Nestlé, cette dernière désignation n’a jamais été employée offi ciel-
lement;38 «Primus inter pares», la périphrase informellement utilisée par Hel-
mut Maucher en interne est certainement la plus appropriée pour qualifi er la 
fonction exercée par Ramón Masip.39 A compter du 1er janvier 1993, l’Espa-
gnol est responsable de l’ensemble des activités de l’alimentation, eaux miné-
rales et joint-ventures compris, lesquelles représentent près de 96% du chif-
fre d’affaires global. Il reprend en outre la direction de la zone Afrique et 
Moyen-Orient et, plus tard, celle du tout nouveau Nestlé Nutrition Center. 

Pourtant, la durée du mandat de Ramón Masip ne sera que de courte 
 durée. Vers le milieu des années 1990, il découvre en effet qu’il est atteint 
d’une maladie grave; dès lors, sa candidature n’entre plus en ligne de compte 
pour succéder à Helmut Maucher au poste de CEO. Il décède en septembre 
1996 à l’âge de 56 ans. Sa disparition entraîne la suppression de la fonction 
de président de la Direction générale Alimentation, laquelle serait de toute ma-
nière devenue superfl ue après le retrait de Helmut Maucher comme CEO et 
l’entrée en fonction de Peter Brabeck en tant que son successeur dans cette 
fonction en juin 1997. 

Après le décès de Ramón Masip, l’intégration de l’Afrique et du Moyen-
Orient dans la zone Asie et Océanie sous la direction de Michael Garrett donne 
naissance à la nouvelle zone «Asie, Océanie et Afrique» (AOA); peu de temps 
après, c’est au tour des marchés nord- et sud-américains de fusionner et de 
constituer la zone «Amériques» (AMS), solutionnant du même coup la ques-

Premières usines de Nestlé dans les pays de l’ASEAN et leurs champs 
d’activités, 1995/199741

Année Pays  Usine  Champs d’activités 

1962 Malaisie Petaling Jaya  Gaufrettes au chocolat et bonbons, bouillon en 

cubes

1963 Philippines Alabang  Céréales pour le petit-déjeuner

1968 Singapour Jurong Sauces et poudres de soja 

1971 Thaïlande Bangkok Succédanés de lait pour le café

1972 Indonésie Waru Lait de soja et ersatz de viande

1995 Viêtnam Bavi, Dong Nai Produits réfrigérés et café soluble (Nescafé)

1997 Cambodge Phnom Penh* Produits laitiers

* participation de 80%
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tion toujours en suspens relative à la position du Mexique. Avec le même soin 
que Camillo Pagano avant lui, l’Helvético-Brésilien Felix R. Braun, ancien chef 
de marché au Brésil qui a succédé à Alexander E. Mahler à la tête de la zone 
Amérique latine en 1993, prépare la dissolution de sa zone avant son départ à 
la retraite. Carlos Represas est nommé responsable de la zone Amériques. Du 
fait de cette extension, le Centre gagne du poids à l’égard de Nestlé Etats-Unis, 
ce qui n’est guère surprenant quand on sait que l’ancienne zone Amérique du 
Nord se composait uniquement de son responsable, de son adjoint et de leurs 
secrétaires. De par la fusion, le nombre de zones est passé de cinq à trois; il 
est demeuré constant depuis lors.

Rationalisation …

Grâce aux marchés communs comme l’UE, l’ALENA, le MERCOSUR ou l’ASEAN, 
Nestlé adapte non seulement ses structures organisationnelles aux nouvelles 
exigences de la régionalisation, mais également son appareil de production, ce 
qui est tout aussi important pour la rentabilité de ses activités. Par le passé, la 
stratégie consistant à implanter au moins un site de production dans chaque 
marché de taille et pour chaque groupe de produits avait conduit, comme nous 
l’avons vu précédemment pour le chocolat en Europe, à une pléthore d’usines 
dont les capacités n’étaient souvent pas exploitées de manière optimale. Or, de-
puis le milieu des années 1990, la tendance est très nettement à la concentra-
tion sur un nombre restreint de sites qui approvisionnent plusieurs pays ou toute 
une région. La crainte initiale d’une uniformisation des goûts et d’une dispari-
tion des distinctions régionales et nationales chères à Nestlé s’estompe, puis-
qu’il apparaît qu’une usine de grande taille est aussi en mesure de fabriquer des 
produits différenciés par pays et, partant, que la production locale ne s’impose 
plus. Ainsi, tandis que les usines restent placées sous la responsabilité des dif-
férents marchés, la production est progressivement centralisée par la zone com-
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pétente à Vevey. La stratégie du Groupe de 1997 fait état de ce changement: 
«[ …] on peut dire que les usines n’appartiennent plus aux fi liales mais au Groupe. 
[ …] Ce qui appartient vraiment au marché sont les consommateurs et les 
clients»40. La Malaisie, Singapour, la Thaïlande, l’Indonésie et les Philippines – 
qui sont membres de l’Association des Nations du Sud-Est asiatique – y sont 
considérés comme des candidats à la mise en place d’une répartition du travail 
à l’échelle régionale. Au début des années 1990, Nestlé avait déjà commencé à 
envisager de faire de chacun de ces pays un centre de production d’un groupe 
donné de produits pour l’ensemble de la région, laquelle compte déjà quelque 
500 millions d’habitants – soit plus que l’UE actuellement. Il faut dire que l’ASEAN 
se prête plus facilement à la mise sur pied d’un projet pilote de ce genre que 
l’UE. En effet, contrairement au fonctionnement des grands marchés européens, 
qui repose sur des traditions séculaires, le développement du tissu industriel et 
la présence de Nestlé sont récents dans les pays du Sud-Est asiatique. 

A l’instigation des chefs de marché, Rupert Gasser présente – lors de la 
conférence des chefs de marché organisée en juin 1997 à Vevey à l’occasion 
de l’entrée en fonction de Peter Brabeck – un premier programme étendu de 
rationalisation dans le domaine de la production. Intitulé MH (Market Heads) 
97 en raison de ses initiateurs, ce programme doit permettre de réaliser des 
économies de CHF 3 milliards au travers, d’une part, de la fusion, de la ferme-
ture et de la cession d’usines, et, d’autre part, d’un accroissement de l’effi -
cience, de la rationalisation ainsi que de la modernisation de la production et 
de la chaîne d’approvisionnement. A son terme, les économies réalisées s’élè-
vent à pas moins de CHF 4 milliards, permettant de réduire le coût des produits 
vendus de 51,8% à 44,5%. Sans MH 97, ces derniers se seraient maintenus à 
49,3%. En 2002, MH 97 laisse la place au programme «Target 04», grâce auquel 
des économies à hauteur de CHF 3,6 milliards sont réalisées jusqu’à la fi n de 
2004. «Operation Exellence 2007», qui lui succède début 2005, vise également 
à réaliser des économies de CHF 3 milliards d’ici à fi n 2007.42 Depuis 2000, 
GLOBE s’inscrit en «facilitateur» indispensable à ces différents programmes.43

Dans la zone Europe, le nombre d’usines passe de 181 en 1995 à 123 en 
2005, ce qui correspond à une réduction de près d’un tiers sur dix ans. Il en 
va de même dans la zone Amériques, où il diminue de 130 à 122. Par contre, 
on enregistre une légère augmentation dans la zone AOA – de 107 à 110 – du 
fait d’une compensation de la réduction des sites de production dans les pays 
de l’ASEAN par de nombreuses nouvelles usines en Chine. Si, en dépit de ces 
changements, le nombre total d’usines Nestlé reste relativement constant en-
tre 1995 (489) et 2005 (487), c’est surtout dû au fait que les données chiffrées 
par zone mentionnées précédemment ne tiennent pas compte de la forte aug-
mentation du nombre d’usines Nestlé Waters, qui a plus que doublé dans le 
monde entre 1996 et 2005, passant de 49 à 103. A noter également qu’avant 
que MH 97 ne déploie ses effets, le nombre d’usines atteint momentanément 
un record historique de 522 en 1998. Le recul à 479 enregistré en 2000 est lié 
à MH 97, mais aussi à la cession de Findus en 1999.45

Enfi n, si la constance du nombre d’usines entre 1995 et 2005 n’est pas 
représentative des changements, c’est aussi parce que le parc de production 

 L’usine Maggi de Kempt-
thal est vendue, en même temps 
que FIS, à Givaudan en 2002.
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évolue: entre 1998 et 2005, on dénombre presque autant de fermetures ou de 
cessions d’usines que d’acquisitions. Si elle en est la conséquence directe, la 
réduction du nombre d’usines n’était pas l’objectif premier des programmes 
de rationalisation, ces derniers étant plutôt axés sur l’accroissement de l’effi -
cience des capacités existantes et sur une optimisation de l’approvisionnement 
et de la production. Le montant des économies évoqué précédemment atteste 
de la réalisation de cet objectif.

Dans le cadre des opérations de cession d’usines à d’autres entreprises, 
Nestlé s’efforce dans la mesure du possible de négocier le maintien des pos-
tes de travail. Lors de fermetures d’usines, elle veille systématiquement à la 
mise en place de solutions sociales acceptables pour le personnel, telles que 
les départs à la retraite anticipés, le replacement dans le Groupe ou dans 
d’autres entreprises ainsi que l’octroi d’aides en vue de l’exercice d’une acti-
vité indépendante.46

… décentralisation et autonomie

Alors que les nouvelles structures comportant les Unités d’affaires stratégi-
ques et la zone Etats-Unis et Canada sont en place depuis tout juste six mois, 
Nestlé relève un nouveau défi  organisationnel en 1992 en reprenant les activi-
tés d’eau minérale de Perrier.48 De par son envergure, l’entreprise acquise exige 
une structure qui lui est propre. Vu les expériences recueillies avec Carnation 
et Rowntree, Helmut Maucher entend éviter une solution de compromis et dé-
cide de ne pas déménager le quartier général de la nouvelle unité. Baptisée 
«Nestlé Sources International» au 1er janvier 1993, celle-ci reste donc à Paris. 
Son responsable Serge Milhaud n’est pas non plus nommé à Vevey: il est su-
bordonné à Ramón Masip qui, le même jour, prend sa fonction de président 
de la Direction générale Alimentation. Ce modèle est à nouveau adopté après 
l’acquisition majeure suivante, celle de Ralston-Purina en 2001.49 

Les trois zones géographiques de Nestlé depuis 1996
 

  Zone EUR: Europe
  Zone AMS: Amériques
  Zone AOA: Asie, Océanie, Afrique

1 Publicité Perrier, sponsor 
du tournoi de tennis de Roland 
Garros (Paris), 1992. 

1
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En reprenant le poste de CEO, Peter Brabeck apporte une innovation sup-
plémentaire à la structure organisationnelle de Nestlé. Son tout premier acte 
consiste en effet à fonder la Division d’affaires stratégiques Nutrition (Nutri-
tion Strategic Business Division, NSBD) en juin 1997. Placée sous son autorité 
directe, cette nouvelle unité occupe un rang supérieur à celui des Unités d’af-
faires stratégiques dans la hiérarchie. Elle comprend les secteurs nutrition pour 
nourrissons et deuxième âge, nutrition de performance et nutrition clinique, 
dont le volet de nutrition entérale (c’est-à-dire par voie normale) est la propriété 
entière de Nestlé depuis la dissolution de son joint-venture avec Baxter menée 
à bien l’année précédente. Le Nestlé Nutrition Center est par ailleurs rattaché 
à la NSBD. La plupart de ces unités d’affaires sont issues de l’Unité d’affaires 
stratégiques Lait et Nutrition. La création de la NSBD et son positionnement 
aux avant-postes de la hiérarchie tiennent à une raison principale: l’intention 
de Peter Brabeck de souligner l’importance de la nutrition pour les futures ac-
tivités de Nestlé. La naissance de la NSBD envoie parallèlement un signal fort 
à la concurrence, notamment à Novartis. Issue de la fusion de Ciba-Geigy et 
de Sandoz l’année précédente, celle-ci a fait de la nutrition relative à la santé 
l’un de ses chevaux de bataille. Rétrospectivement, on peut considérer que la 
création de la NSBD a constitué la première étape de la transformation de 
Nestlé en une entreprise axée sur la nutrition, la santé et le bien-être. 

Le 1er janvier 2005, la NSBD devient une unité d’affaires autonome sous 
le nom «Nestlé Nutrition». Opérationnelle à partir du 1er janvier de l’année sui-
vante, elle répond dès lors des profi ts et des pertes enregistrés à l’internatio-
nal par une société dont le chiffre d’affaires s’est élevé à CHF 5,2 milliards en 
2005. Nestlé Nutrition qualifi e sa position particulière de «séparée mais inté-
grée», d’autonome tout en restant ancrée dans l’organisation mondiale de 
Nestlé50. L’exemple a fait école: Nestlé FoodServices est le prochain secteur 
de Nestlé à se voir doté d’une nouvelle structure.51 Avec un chiffre d’affaires 
supérieur à CHF 6,6 milliards, cette division occupe une position de leader sur 
le plan international. Spécialisée dans la livraison de produits à de grands clients 

4

2

3

2 Nestlé Nutrition, unité 
d’affaires autonome depuis 
2006. Ici, une exposition la pré-
sente aux employés et visiteurs 
du siège administratif à Vevey. 

3 Avec 60/40+, le but visé 
par Nestlé est que les consom-
mateurs, lors de dégustations à 
l’aveugle, préfèrent ses produits 
plutôt que ceux de la concur-
rence dans un rapport de 60/40. 
Le + indique la valeur nutrition-
nelle du produit pour en faire un 
aliment de bien-être.

4 Le système imaginé par 
Nestlé pour communiquer sa 
préoccupation du bien-être des 
consommateurs met en valeur 
graphiquement les éléments nu-
tritionnels répondant à des be-
soins spécifi ques ou mettant en 
garde contre leur présence.
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(hôtels, restaurants, hôpitaux, établissements de formation, compagnies 
 aériennes, etc.), son point fort est la fourniture de boissons et de systèmes de 
distribution de boissons. Il s’agit là encore de conférer à un secteur d’activi-
tés des structures adaptées afi n d’accélérer sa croissance et d’accroître sa ren-
tabilité en lui permettant de se concentrer davantage sur des possibilités stra-
tégiques spécifi ques au différentes catégories de produits.

Parallèlement à la prise d’autonomie de Nestlé Nutrition, une autre unité 
voit le jour, distincte bien que très proche sur le plan de la nutrition: l’unité Cor-
porate Wellness. Celle-ci ne développe toutefois pas d’activité commerciale 
indépendante. Sa mission consiste à promouvoir les aspects de la nutrition, de 
la santé et du bien-être – même dans les catégories classiques non liées à la 
nutrition – de manière transversale dans tout le groupe Nestlé au travers d’un 
réseau mondial de spécialistes du bien-être, et de compléter ainsi l’activité de 
Nestlé Nutrition. L’unité nouvellement constituée utilise ainsi principalement 
le test des «60/40+» visant à garantir que les produits de Nestlé surpassent 
toujours ceux de la concurrence,52 non seulement en termes de goût, mais 
aussi de valeur nutritionnelle. Ce test, auquel plusieurs centaines de produits 
ont déjà été soumis depuis son introduction en 2000, correspond à une exten-
sion du concept des 60/40 lancé dès 1997 par Peter Brabeck, selon lequel 60% 
des consommateurs doivent accorder leur préférence au produit Nestlé pro-
posé lors du test. Axé exclusivement sur la saveur, le test des 60/40 peut invo-
lontairement avoir les conséquences opposées à celles espérées. En effet, il 
n’est pas rare que les testeurs préfèrent des produits contenant plus de sucre, 
de sel ou de matières grasses, plus savoureux. Le test ultérieur, dit des «60/40+», 
remédie à cet inconvénient, en ce sens qu’il tient compte du goût d’un pro-
duit, mais également de sa valeur nutritionnelle. L’évaluation du profi l senso-
riel et nutritionnel d’un produit est réalisée par les instituts de recherche de 
Nestlé.53 Outre ce programme ambitieux, l’unité Corporate Wellness s’occupe 
également des «Branded Active Benefi ts» (BAB), des ingrédients testés scien-
tifi quement et ajoutés aux produits existants, dont les bienfaits pour la santé 
sont scientifi quement établis. L’unité Santé et Bien-être coordonne en outre 
les projets de Nestlé portant sur le vieillissement en bonne santé et la lutte 
contre l’obésité.54

Des unités d’affaires régionales …

L’idée déjà envisagée dans le cadre de «Nestlé 2000» de constituer des unités 
d’affaires régionales est progressivement transposée dans les faits à partir de 
1995. Le secteur des aliments pour animaux de compagnie, relativement ré-
cent, est le premier à emprunter cette voie, sans que cela soit un hasard, ce 
en raison de sa chaîne d’approvisionnement spécifi que et des goûts, unifor-
mes au plan international, de ses «consommateurs». «Friskies Europe», dont 
le siège est implanté à Paris, est ainsi créée en 1995. Après l’acquisition de 
Ralston-Purina en 2001, cette unité rebaptisée «Nestlé Purina Pet Care Europe» 
est transférée à Londres, suivie par les unités régionales correspondantes de 
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Purina dans les deux autres zones. A l’aube du nouveau millénaire, des unités 
régionales sont créées dans d’autres secteurs d’activités également, parmi les-
quelles «Chilled Dairy Products Europe» au siège basé tout d’abord à Bruxel-
les puis à Noisiel, quartier général de Nestlé France,55 «Nestlé Ice Cream Eu-
rope» (NICE) dont le quartier général se trouve au siège de Nestlé Suisse à La 
Tour-de-Peilz,56 «Frozen Food Europe» dont le siège est à Rorschach (Suisse)57 
et enfi n «Nestlé Chilled Culinary Europe» (NCCE), qui gère entre autres les ac-
tivités carnées Herta, au siège établi à Bruxelles.58 Certaines de ces unités n’ont 
qu’une existence éphémère. Ainsi, NICE est dissoute après l’intégration réus-
sie du fabricant de glaces allemand Schöller59 et les activités de NCCE retrans-
férées aux marchés60. Quant à celles de «Chilled Dairy Products Europe», elles 
sont intégrées dans le joint-venture conclu avec Lactalis fi n 2005 [voir ci-des-
sous].

… et de nouveaux joint-ventures

Les joint-ventures réalisés au début des années 1990 – CPW et CCNR/BPW – 
sont suivis par d’autres créations d’entreprises de ce type au début du XXIe siè-
cle. En 2001, Nestlé et Fonterra, spécialiste néozélandais de la transformation 
du lait, mettent ainsi sur pied «Dairy Partners Americas» (DPA), une série de 
joint-ventures couvrant l’Amérique centrale et l’Amérique du Sud. Objectif visé: 
promouvoir la fabrication et la commercialisation communes de produits lai-
tiers, y compris celles des produits réfrigérés. D’abord mise en œuvre au Bré-
sil, en Argentine et au Venezuela, cette stratégie est ensuite poursuivie en 2004 
en Equateur, en Colombie et à Trinidad-et-Tobago.61

En 2002, 20 ans après la fondation de Galderma, Nestlé crée avec L’Oréal 
un deuxième joint-venture dans le domaine de la nutricosmétique, Laboratoi-
res Innéov, dont l’approche se veut différente.62

A la mi-décembre 2005, Nestlé annonce qu’elle a conclu un joint-ven-

Nombre d’usines, 1990–2005 

  1990 1995 2000 2005

Zone EUR  182 181 145 123

Zone AMS 145 130 109 122

Zone AOA 75 107 123 110

Nestlé Waters 5 49 77 103

Nespresso – – – 1

JV F&B* – 8 8 9

Alcon  16 14 16 16

JV Pharma – –  3

Total  423 489 479 487 47 

* Joint-venture Alimentation 

et Boissons (CPW, BPW) 

1

2

1 innéov fermeté, redensi-
fi ant cutané lancé en 2003, est le 
premier produit vendu par le 
joint-venture de Nestlé et 
L’Oréal, Laboratoires Innéov.

2 Logo de Lactalis, fi rme 
française avec laquelle Nestlé 
conclut un joint-venture en 2005 
pour la commercialisation de 
produits laitiers réfrigérés.
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1

31–5 Depuis l’achat de la fabri-
que de produits laitiers Eau 
Claire aux Etats-Unis en 1988 à 
Land o’ Lakes Dairy, l’appareil 
de production a été modernisé 
pour en faire une fabrique de 
produits infantiles, de Nutrition 
et de santé. Ces améliorations 
ont notamment consisté à met-
tre en place des lignes de pro-
duction aseptiques et stériles.

2
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ture portant sur un volume global de EUR 1,5 milliard avec la société Lactalis, 
issue du groupe français Besnier, en vue de distribuer conjointement yogourts, 
desserts et autres produits laitiers réfrigérés sous la marque Nestlé. Contraire-
ment à la pratique en usage selon laquelle chacune des deux parties détient 
50% d’un joint-venture, Nestlé se contente dans ce cas de 40% et laisse 60% 
à Lactalis, soit la majorité.63

La Direction générale

Malgré tous ces changements organisationnels, la structure de la Direction gé-
nérale n’a guère varié depuis le début des années 1990. La subdivision en fonc-
tions et en zones reste d’actualité. Après la réduction du nombre de zones de 
cinq à trois en 1996, Peter Brabeck regroupe également quatre fonctions im-
portantes mi-1997 lors de sa prise de fonction de CEO: le Groupe d’affaires 
stratégiques 2, dont il a lui-même assuré la direction, fusionne avec le Groupe 
d’affaires stratégiques 1, si bien que l’ensemble des Unités d’affaires stratégi-
ques sont dorénavant placées sous l’autorité d’un seul Directeur général. En-
suite, il réunit à nouveau les fonctions de recherche et développement, auto-
nomes depuis dix ans, et celles de production et de technique au sein d’une 
seule entité. Ces modifi cations entraînent aussi des changements de person-
nel. Le responsable Europe, Philippe Véron, prend ainsi la direction de toutes 
les Unités d’affaires stratégiques, du marketing ainsi que des activités dans le 
domaine de l’eau. Le Suisse Robert Raeber prend sa relève en tant que res-
ponsable de la zone Europe. Avant cela, il a dirigé le diffi cile marché allemand 
avec succès et y a acquis une expérience très précieuse dans la gestion des 
«hard discounters», qu’il peut alors appliquer dans l’Europe entière. Les ensei-
gnements tirés de la réunifi cation allemande lui sont également très utiles au 
vu de l’essor des activités en Europe de l’Est. Outre la direction du Groupe d’af-
faires stratégiques 1, désormais dissous, Rupert Gasser – déjà chargé de la 

 La Direction générale en 
1997 de gauche à droite: 
 Francisco Castañer, 
Robert  Raeber, Philippe Véron, 
Michael W. O. Garrett, 
Peter Brabeck-Letmathe, 
Rupert Gasser, Mario A. Corti, 
Carlos E. Represas.
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technique et de la production depuis quelques années –, reprend également 
celle de la recherche après le départ à la retraite de son ancien responsable, 
Brian Suter. Deux autres fonctions connaissent un changement de génération 
au milieu des années 1990. Le Suisse Mario A. Corti, précédemment directeur 
adjoint de la division du Commerce du Département fédéral de l’économie, 
 entre chez Nestlé en 1990, qui l’envoie immédiatement aux Etats-Unis. Il joue 
un rôle décisif dans la fusion des sociétés américaines de Nestlé et exerce pen-
dant deux ans la fonction de Directeur fi nancier avant que Helmut Maucher ne 
le rappelle à Vevey pour prendre la relève du CFO Reto Domeniconi, qui intè-
gre le Conseil d’administration. Lors de l’entrée en fonction de Peter Brabeck, 
l’Espagnol Francisco Castañer, ancien chef des marchés espagnol et portu-
gais, succède à son compatriote José Daniel, qui se retire en raison de son 
âge, au poste de responsable du personnel, des Affaires publiques et des re-
lations avec Alcon et L’Oréal. 

C’est ainsi que Peter Brabeck entame son mandat de CEO avec une 
équipe réduite et rajeunie composée de sept Directeurs généraux, qui, eux 
aussi, débutent pratiquement tous dans leurs domaines d’activités respectifs. 
La diminution du nombre de membres de la Direction générale, d’ailleurs en-
treprise à la même période que celle des membres du Conseil d’administra-
tion, correspond à l’objectif visé par Peter Brabeck de doter la tête opération-
nelle de la Société d’un comité plus petit et, partant, plus effi cace.64 Seule 
l’extension des secteurs d’activité après le passage à l’an 2000 fait repasser le 
nombre de membres de la Direction à onze, soit l’effectif du début des années 
1990. Leur nombre commence à augmenter en 2000, avec l’arrivée de l’Amé-
ricain Chris Johnson, dirigeant du programme GLOBE, au rang de Directeur 
général adjoint. Il exerçait jusque-là la fonction de chef de marché à Taïwan. 
Eu égard à l’importance croissante des activités dans le domaine de l’eau, le 
Néerlandais Frits van Dijk, responsable de cette activité mondiale rebaptisée 
«Nestlé Waters» en 2002, est nommé Directeur général la même année. Il reste 
néanmoins basé à Paris. Enfi n, pour souligner la valeur accordée au domaine 
de la nutrition, l’Espagnol Luis Cantarell, chargé de la NSBD, est promu Direc-
teur général adjoint en 2003. Il occupait auparavant le poste de chef de mar-
ché pour la péninsule ibérique.

La Direction générale instituée par Peter Brabeck en 1997 ne connaît 
aucun changement en termes d’effectif jusqu’au début du nouveau millénaire. 
Philippe Véron est le premier à partir à la retraite fi n 1999. Il est remplacé par 
l’Américain Frank Cella, jusque-là chef du marché canadien. Ce dernier met à 
profi t les expériences spécifi quement acquises sur ce marché – qui réalise la 
moitié du chiffre d’affaires hors des canaux de vente traditionnels – en tant 
que responsable de toutes les Unités d’affaires stratégiques au sein du Groupe. 
Il fi xe également de nouveaux thèmes pour le marketing. Le printemps 2001 
voit une succession imprévue, après le rappel subit de Mario Corti à la tête de 
Swissair en pleine tourmente, alors que ce dernier a de nombreuses réalisa-
tions à son actif en tant que CFO de Nestlé, notamment la mise en œuvre de 
nouvelles méthodes d’évaluation comme les «éléments générateurs de valeur» 
et le «profi t économique». Lui succède Wolfgang Reichenberger, détenteur de 
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la double nationalité suisse et autrichienne, qui avait déjà dirigé la division fi -
nancière sous Reto Domeniconi et a entre-temps gagné ses premiers galons 
en tant que chef de marché en Nouvelle-Zélande et au Japon. Robert Raeber 
part à la retraite mi-2001, après avoir géré la zone Europe par des temps diffi -
ciles: grâce à lui, le passage à l’euro et la cession de Findus se déroulent sans 
heurts pour Nestlé. Son successeur, le Suédois Lars Olofsson, occupait jus-
que-là le poste de chef du marché français. Il transpose dans toute la zone la 
mine d’expérience qu’il a acquise dans ses relations avec la grande distribu-
tion. L’année suivante, c’est au tour de Rupert Gasser de prendre sa retraite 
et d’être remplacé par l’Allemand Werner Bauer, ancien dirigeant du Centre de 
Recherche Nestlé (CRN) implanté à Lausanne, et qui a entre-temps enrichi son 
expérience du marché en Afrique du Sud. Après avoir dirigé avec grand suc-
cès leurs zones respectives pendant plus d’une décennie, Carlos Represas et 
Michael Garrett atteignent successivement l’âge de la retraite (mi-2004 et dé-
but 2005). Ils ont tous deux bien compris comment exploiter les chances que 
leur offre la mondialisation dans «leurs» contrées respectives. Carlos Represas 
a pour sa part insuffl é une dynamique de croissance aux marchés d’Amérique 
latine sujets aux crises et procédé à des acquisitions importantes aux Etats-
Unis; Michael Garrett a, quant à lui, largement contribué à l’expansion des ac-
tivités de Nestlé en Chine et également encouragé le développement du po-
tentiel de celles-ci en Inde, pays où il a grandi. C’est le Belge Paul Bulcke, 
disposant d’une riche expérience en Amérique latine et ayant précédemment 
occupé le poste de chef du marché allemand, qui prend la relève de Carlos 
 Represas en tant que chef de la zone Amériques. Dans la zone AOA, c’est Frits 
van Dijk qui reprend le fl ambeau. Il a derrière lui un beau parcours en Asie et 
peut se prévaloir de performances solides en tant que responsable de Nestlé 
Waters. Carlo Donati, ancien dirigeant suisse du marché indien en plein essor, 
prend la succession de Frits van Dijk à Paris. Le CFO Wolfgang Reichenberger, 
qui s’est entre autres fortement engagé pour la création d’un «fonds Life Ven-
tures» durant son mandat, décide fi n 2005 de diriger lui-même à titre profes-

 La Direction générale en 
2005 de gauche à droite: 
Luis Cantarell, Frits van Dijk, 
Wolfgang H. Reichenberger, 
Paul Bulcke, Francisco Castañer, 
Peter Brabeck-Letmathe, 
Werner Bauer, Lars Olofsson, 
Chris Johnson, Ed Marra, 
Carlo Donati, Richard T. Laube.
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sionnel un autre fonds de capital-risque fi nancé par Nestlé et spécialisé dans 
les projets de santé et de nutrition («W. Health Fund»). Pour le remplacer, le 
Conseil d’administration fait appel au Néerlandais Paul Polman, jusque-là res-
ponsable de l’ensemble des activités de Procter & Gamble en Europe. Un autre 
événement imprévu marque la fi n de l’année 2005, avec le départ pour raisons 
de santé de l’Américain Ed Marra, qui avait pris la succession de Frank Cella, 
parti à la retraite, en 2003. Tous deux avaient auparavant été chef du marché 
canadien. La relève d’Ed Marra, qui décède des suites de sa maladie à l’automne 
2006, est assurée par Lars Olofsson. Luis Cantarell devient le nouveau respon-
sable de la zone Europe et c’est l’Américano-Suisse Richard T. Laube, Direc-
teur adjoint, qui lui succède à la tête de Nestlé Nutrition. Celui-ci était aupara-
vant responsable des activités ayant trait aux médicaments en vente libre (OTC) 
chez Roche. Cette expérience lui est des plus utiles dans le cadre du dévelop-
pement de l’activité Nutrition, devenue indépendante. Nestlé fait appel à un 
membre supplémentaire de la Direction générale début 2006 en la personne 
du Suisse David Frick, ancien responsable du service juridique du Credit Suisse, 
âgé de 42 ans. Il a pour mission de préparer la révision prévue des statuts,65 
et est également chargé, en sa qualité de «Chief Compliance Offi cer», de créer 
pour Nestlé les conditions lui permettant de respecter à l’avenir également 
l’ensemble des lois et des réglementations internes et externes. 

Quand une entreprise a jusque-là assuré la relève de ses cadres dirigeants 
principalement en interne et n’a plus nommé d’«outsider» au poste de Direc-
teur général depuis une décennie, il est particulièrement intéressant de remar-
quer que les nouveaux venus à la Direction générale ont sans exception été re-
crutés depuis 2005 en dehors du giron de Nestlé.

Pur hasard ou prémices d’une nouvelle politique en matière de person-
nel au plus haut niveau? Seules les nominations futures le révéleront. 

En 2006, le seul et unique membre restant de l’équipe initiale de la  Direction 
générale formée en 1997 par Peter Brabeck – outre lui-même – est Francisco 
Castañer. Au cours de cette période, il redynamise la politique ayant trait au per-
sonnel au travers de nouvelles initiatives et participe activement à l’introduction 
en Bourse d’Alcon ainsi qu’à la renégociation du contrat avec L’Oréal. En l’es-
pace de dix ans à peine, la Direction générale connaît ainsi deux changements 
de générations. Cet état de fait devait avoir des conséquences sur la discussion 
concernant la succession de Peter Brabeck au poste de CEO.66

Dans un groupe d’envergure internationale, l’on s’attend à juste titre que 
la composition de sa direction refl ète ce cosmopolitisme. Les 33 personnali-
tés qui constituent ce comité de 1990 à 2005 y introduisent – si l’on tient 
compte des détenteurs d’une double nationalité – autant de nationalités diffé-
rentes. Le caractère international de Nestlé se refl ète également dans les col-
laborateurs travaillant au siège social à Vevey, où pas moins de 80 nationalités 
sont représentées.
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Perspective: une fl otte agile plutôt qu’un superpétrolier

Ces quinze dernières années, les structures de l’organisation Nestlé, pendant 
longtemps fi xées dans un cadre rigide, se sont progressivement assouplies et 
étirées.

Nestlé dispose aujourd’hui d’une structure multifocale qui comprend 
trois domaines regroupés sous la houlette de la Holding Nestlé S.A.: les tradi-
tionnelles activités d’alimentation et de boissons, la récente Nestlé Nutrition 
ainsi que les participations dans les secteurs pharmaceutique et cosmétique: 
Alcon (75%), L’Oréal (28,8%) et les deux joint-ventures à 50% avec L’Oréal, 
Galderma et Laboratoires Innéov.67 Les activités d’alimentation et de boissons 
comprennent deux parties, la première étant gérée au plan régional (au sein 
des trois zones EUR, AMS et AOA) et la seconde au plan mondial. C’est à cette 
dernière que sont rattachées Nestlé Waters et Nespresso, tout comme les joint-
ventures CPW et BPW.68 Grâce aux diverses réorganisations entreprises ces 
dernières années, les zones – bien que moins prépondérantes que par le passé – 
demeurent toutefois la colonne vertébrale des activités de Nestlé, avec un chif-
fre d’affaires cumulé de CHF 74 milliards sur un chiffre d’affaires total de 
CHF 91 milliards (2005). Par cette structure différenciée, Nestlé se rapproche 
pour ainsi dire d’une organisation «à particules» dont les différents compo-
sants peuvent se mouvoir librement, se regrouper et se séparer à nouveau dans 
un cadre clairement défi ni. On pourrait aussi paraphraser Peter Brabeck en di-
sant que le «superpétrolier» Nestlé se transforme en une fl otte composée de 
bateaux de moindre envergure, agiles et rapides, dirigée par une unité de com-
mandement stratégique – le Centre – et soutenue par un ravitailleur commun – 
GLOBE.69

Les changements organisationnels des quinze dernières années ont in-
tensifi é la décentralisation, une valeur essentielle du groupe Nestlé. Ils lui ont 
redonné son sens premier, qui est de décentraliser les décisions relatives à 
tous les aspects que le consommateur peut voir, sentir et goûter. Les chefs de 
marché peuvent se concentrer sur ces éléments déterminants pour le succès 
de deux manières: en accordant une attention accrue aux domaines en amont, 
invisibles au consommateur, comme la production, la logistique et l’adminis-
tration, et en les standardisant davantage.70
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7. GLOBE

Introduction

Avant d’entamer la réorientation stratégique de Nestlé vers 
les secteurs de la nutrition, de la santé et du bien-être, Peter 
Brabeck entreprend en mars 2000 de transformer en profon-
deur l’organisation du Groupe au travers du projet GLOBE – 
l’acronyme de Global Business Excellence. Ce projet est le plus 
grand de ce type jamais réalisé par une multinationale. En jan-
vier 2007, GLOBE est appliqué dans environ 80% des entre-
prises d’alimentation et de boissons du Groupe, représentant 
plus de 100 000 utilisateurs, 500 sites de production, 400 cen-
tres de distribution et plus de 300 bureaux de vente. La phase 
de transposition du projet étant presque achevée fi n 2006, 
Nestlé se concentre sur sa mise en œuvre, dans le but d’abou-
tir à une plus grande effi cacité en interne et de développer de 
nouveaux atouts face à ses concurrents.1

Partie II Stratégie et mise en œuvre
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Au début des années 1990, Helmut Maucher posait, avec «Nestlé 2000» (mise 
en place des UAS), les bases organisationnelles d’une entreprise pesant 
CHF 100 milliards. Avec cette deuxième grande restructuration, P. Brabeck dé-
cide de faire entrer le Groupe dans une nouvelle phase de croissance en trans-
formant l’organisation en place en une structure de réseau intégrée. Pour re-
prendre l’image évoquée plus haut: le «superpétrolier» Nestlé se transforme 
en une fl otte de croiseurs et de vedettes rapides, dirigée par un vaisseau ami-
ral stratégique (le Siège) et soutenue par un ravitailleur (GLOBE). GLOBE est 
l’instrument facilitateur de cette transformation. Il n’est ni un projet purement 
informatique ni un programme de réduction des coûts – même s’il reprend 
nombre de caractéristiques des deux.

Ce projet GLOBE, d’envergure mondiale, est précédé de projets similai-
res à l’échelle de marchés et d’au moins deux initiatives plus importantes au 
niveau régional. En Amérique du Sud comme en Asie, les marchés concernés 
lancent leurs propres projets de normalisation avec l’aide du Centre de Vevey, 
sur la base d’un constat: la régionalisation entraîne une plus grande complexité 
à divers niveaux (chaîne d’approvisionnement, technologie, etc.). Dans de nom-
breux secteurs d’activité, les différentes entreprises Nestlé s’avèrent incom-
patibles sur le plan de la dénomination des produits, des recettes, etc. Prati-
quement, la collaboration s’en trouve affectée. La zone Asie-Océanie lance 
donc fi n 1993 le projet BECA (Business Excellence and Common Applications) 
et instaure une plate-forme commune pour 17 marchés. Ce projet – une pre-
mière mondiale chez Nestlé et ailleurs – s’étale sur huit ans.

Les chefs de marché doivent pour la première fois céder une part de leur 
«souveraineté». Ils se voient confi er un projet à l’échelle de leur zone, ce qui 
décuple leur motivation. Mais surtout, ils obtiennent une véritable contrepar-
tie: ils peuvent réaliser des économies substantielles non pas en comprimant 
leurs budgets informatiques, mais en recherchant avant tout l’effi cacité de l’En-
treprise2. Ce constat et quelques autres issus du projet BECA infl ueront ulté-
rieurement sur la décision de lancer le projet GLOBE. Chris Johnson, qui dirige 
ce dernier depuis le début, a participé activement au projet BECA en tant que 
chef de marché (1998–2000) à Taiwan. 

Pourquoi GLOBE?

Nestlé s’étoffe et gagne en complexité dans les années précédant le lancement 
de GLOBE. Le Groupe commercialise une foule de produits au travers d’une mul-
titude de canaux et affi rme sa présence dans presque tous les pays du monde. 
Ses dimensions tendent plutôt à limiter son potentiel de faire valoir son pouvoir 
d’achat, à consolider ou à partager les informations dont elle dispose et à saisir 
rapidement les opportunités qu’offre le marché. Elles cantonnent Nestlé dans cer-
taines zones géographiques et entraînent un éclatement fonctionnel et sectoriel 
ainsi qu’une incompatibilité des données et des systèmes au sein du Groupe.

Ces problèmes n’affectent pas uniquement Nestlé. Ses concurrents y 
font face en adoptant des stratégies plus ciblées, en se séparant de certaines 

1 Logo de GLOBE.

2 Près d’un tiers des sec-
teurs alimentation et boissons 
appliquent les processus et les 
systèmes de GLOBE en Malaisie, 
ici dans la fabrique de glaces de 
Chembong, comme ailleurs.

1

2
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marques ou de catégories entières de produits et en se recentrant sur un pe-
tit nombre de secteurs. Nestlé choisit, elle, de suivre sa propre voie: elle cher-
che à tirer parti de sa taille et, via le projet GLOBE, à transformer sa complexité 
en avantage concurrentiel.

Objectifs 

Concrètement, GLOBE s’attache pour l’essentiel à normaliser toutes les pro-
cédures du Groupe que les clients et les consommateurs ne perçoivent géné-
ralement pas. Les principaux résultats attendus (les objectifs sont décrits plus 
bas) sont les suivants:
– transformer la taille du Groupe en atout dans un environnement en per-
pétuelle mutation;
– favoriser les rapprochements et la coordination sur le plan interne pour 
renforcer la compétitivité mondiale de l’Entreprise sur le plan externe;
– permettre à Nestlé d’allier complexité et effi cience opérationnelle.

Ces principes trouvent leur application dans les trois objectifs clés de 
GLOBE:

1. L’introduction de «meilleures pratiques» harmonisées («Best Practi-
ces»):
GLOBE doit permettre de documenter les meilleures pratiques dans tous les 
secteurs d’activité de Nestlé de sorte qu’elles puissent être appliquées dans 
l’ensemble des marchés et des branches commerciales;

2. L’introduction de normes en matière de données et d’un système de ges-
tion des données – «La gestion des données comme valeur d’entreprise»:
GLOBE instaure des normes mondiales (y compris une codifi cation commune 
des matériaux, des clients et des vendeurs) et nettoie les bases de données de 
manière à pouvoir mettre en œuvre des procédures et des mesures de soutien 
(Support Tools) pour la gestion ultérieure des données;

3. L’introduction de systèmes d’information et de technologies de l’infor-
mation normalisés:
GLOBE vise l’utilisation d’un «Global Template» (dans le sens de référence mon-
diale) avec essentiellement l’application SAP, étayée par une infrastructure 
d’envergure mondiale (matériel informatique et réseau).

Les deux premiers objectifs forment le «cœur» du programme et doivent ap-
porter divers avantages. Le troisième doit permettre de soutenir et de réaliser 
les deux premiers.

Comme pour le projet BECA, la participation active des marchés contri-
bue de manière décisive au succès du projet GLOBE. 
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Composition du programme

Le «GLOBE Template» est conçu, testé et mis en œuvre dans plus de 60 pays 
en l’espace de seulement six ans, ce qui représente un défi  considérable. Pour 
le relever, Nestlé constitue une équipe de collaborateurs internes, de partenai-
res technologiques et de consultants externes – tous dotés d’une solide expé-
rience –, qu’elle regroupe dans des structures mondiales, régionales et loca-
les uniques en leur genre. 

Au début du projet GLOBE, une équipe dirigeante réunissant des experts 
issus de l’ensemble du Groupe est constituée. Sa mission: garantir que le sa-
voir et l’expérience de Nestlé sont exploités et transmis aux quatre coins du 
monde. Pendant les phases les plus intensives du projet, plus de 7000 colla-
borateurs de Nestlé investissent leur expertise dans le programme. Plusieurs 
sociétés de consultance apportent également leur contribution extérieure. 
Nestlé conclut à cette fi n des partenariats avec IBM et SAP. 

La structure de GLOBE repose sur trois niveaux d’organisation: mondial, 
régional et national (marchés).

1. Mondial: le «Business Technology Center» (BTC)  
Le «Business Technology Center» de Vevey est au cœur du programme. Comme 
n’importe quel «Centre de technologie de produits» (PTC; voir chap. «Recher-
che et Développement»), il est chargé du développement et de l’amélioration 
continue des procédures commerciales, des normes en matière de données et 
des systèmes de soutien, mais aussi de l’assistance technique aux GLOBE Cen-
ters (GC) pour ces questions.

2. Régional: les GLOBE Centers (GC)
Trois GLOBE Centers sont fondés au milieu de l’année 2001 – un pour chaque 
zone Nestlé: EUR, AMS et AOA. Les GC ont pour principale mission d’aider les 
marchés à harmoniser leurs «meilleures pratiques», leurs données et leurs sys-
tèmes, d’assurer le support permanent du système GLOBE dans les pratiques 
commerciales et d’en garantir le perfectionnement continu à partir du moment 
où les marchés commencent à y recourir, c’est-à-dire à y transférer leurs opé-
rations. Avant l’instauration de ce système, chaque marché disposait de cen-
tres de données (plus de 100 au total, à l’échelle mondiale). Aujourd’hui, il n’en 
reste que quatre: un pour chaque GLOBE Center et un central (Central Data 
Center).

3. National (marchés): les Local GLOBE Organizations (LGO) 
Chaque marché ou secteur d’activité de Nestlé dispose d’une organisation 
GLOBE locale qui le soutient dans sa région spécifi que lors de l’introduction 
des procédures, données et systèmes normalisés.

1

2

1–2 GLOBE introduit par 
exemple une standardisation des 
procédures dans les domaines 
de la production et du stockage 
permettant une parfaite traçabi-
lité de ses produits, comme le 
montre l’étiquette collée sur ce 
carton de Nescafé chargé dans 
un train à Orbe (Suisse).
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Les objectifs de GLOBE sont atteints au travers de trois 
 activités principales:

1. L’introduction de «meilleures pratiques commercia-
les de Nestlé» harmonisées («Nestlé Business Excellence 
Best Practices»)
Les «meilleures pratiques» reposent sur une conception 
de la gestion selon laquelle il existe une technique, une 
méthode, une activité ou un processus plus effi cace que 
tou(te)s les autres pour parvenir à un résultat donné. L’une 
des missions centrales de GLOBE est de coordonner les 
meilleures pratiques au sein des «services d’exécution» 
(«Back Offi ce») en sélectionnant, parmi toutes les opéra-
tions des différents centres, celles qui s’avèrent les plus 
effi caces en vue de les appliquer au niveau mondial. 

Décision est rapidement prise de se concentrer ex-
clusivement sur les «meilleures pratiques» éprouvées des 
services internes de Nestlé (et donc d’exclure celles en 
provenance de l’extérieur ainsi que les théories des consul-
tants). A partir de février 2001, plus de 400 collaborateurs 
de 40 pays sont regroupés pour compiler et évaluer plus 
de 1000 «meilleures pratiques de Nestlé» issues de tous 
les secteurs d’activité, dont la vente et le marketing, la 
chaîne d’approvisionnement, la production, les fi nances, 
le contrôle et les ressources humaines. Une fois établies, 
celles-ci sont placées sur l’Intranet, dans le catalogue des 
meilleures pratiques («Nestlé Best Practice Library»), et 
ainsi mises à la disposition de tous les collaborateurs. 

Ces meilleures pratiques harmonisées de Nestlé sont 
largement suivies – du Chili au Canada et de la Malaisie à 
l’Allemagne – et forment l’un des acquis les plus impres-
sionnants du programme GLOBE.

2. L’introduction de normes en matière de données et 
d’un système de gestion des données
Avant l’introduction de GLOBE, il manque à Nestlé une co-
difi cation commune pour ses produits, ses principaux 
clients (par ex. Carrefour) et ses catégories de dépenses 
(par ex. matériaux d’emballage). Ainsi, le produit commer-
cialisé au Royaume-Uni sous la marque KitKat Chunky est 
assorti d’un code différent dans chacun des dix marchés 
destinataires de Nestlé en Europe. Le programme GLOBE 
utilise ici une approche selon trois axes:
1) défi nition de normes mondiales; 
2) nettoyage des bases de données; 
3) mise en œuvre des mesures de soutien et des pro-
cédures en faveur d’une meilleure gestion des données. 
La codifi cation normalisée des produits permet une livrai-
son effi cace entre les différents marchés de Nestlé. Le net-
toyage des bases de données augmente, quant à lui, la ca-
pacité de traitement de données et permet d’éviter certains 
écueils d’ordre général, tels que la commande d’une mau-
vaise matière première, la promotion d’un produit retiré 
du marché ou la livraison d’un article à une ancienne 
adresse. 

3. L’introduction de systèmes d’information et de tech-
nologies de l’information normalisés
Concrètement, GLOBE opte pour l’utilisation d’un «Global 
Template» avec SAP. Cette solution implique que les sys-
tèmes seront confi gurés de la même manière sur tous les 
marchés, conformément aux meilleures pratiques de 
Nestlé, et que des variantes ne seront intégrées que pour 
s’adapter à une situation juridique ou fi scale particulière 
ou pour répondre à une exigence hors du commun. L’in-
frastructure – le matériel informatique et le réseau – est 
conçue à l’échelle mondiale, mais est gérée au niveau 
mondial autant que régional (par les GLOBE Centers). 
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Coûts

Les coûts globaux générés par les systèmes et les technologies de l’informa-
tion (IS/IT) pendant la mise en œuvre du programme (y compris les coûts du 
projet GLOBE) sont estimés à plus ou moins 1,9% du chiffre d’affaires du sec-
teur de l’alimentation et des boissons de Nestlé. 

Au cours des cinq années précédant l’introduction de GLOBE, les frais 
en IS/IT du groupe Nestlé augmentent en moyenne de 16% par an. Si Nestlé 
n’avait pas lancé ce projet, elle aurait dû, d’après les estimations, débourser 
CHF 750 millions supplémentaires depuis 2000 pour ses programmes en la 
matière – sans pour autant profi ter des avantages inhérents à l’utilisation d’une 
plate-forme commune pour les procédures, les données et les systèmes. 

Enseignements du projet GLOBE

Comme le constate Chris Johnson, Nestlé a beaucoup appris de l’introduction 
du «GLOBE Template» sur les différents marchés: «GLOBE modifi e notre mode 
de travail. Il nous amène à travailler de manière plus ordonnée. Il nous oblige 
à renforcer notre coopération. Sa nature intégrée nous contraint à collaborer 
avec nos collègues et, par là même, à collecter des informations et à trouver 
des terrains d’entente; elle ne permet pas de travailler en isolation. La planifi -
cation de l’offre et de la demande présuppose notamment un consensus sur 
l’article à produire et le volume de production. En apparence, cette démarche 
n’a rien de compliqué. Elle implique cependant des décisions fondées sur les 
données fournies par différents départements. GLOBE formalise ce processus 
en ce qu’il prévoit des séances mensuelles obligatoires et des heures précises 
de transmission des informations, qui permettent de garantir une collabora-
tion entre les employés du Groupe mais aussi une prise de décision rapide et 
éclairée grâce à l’obtention des informations requises.»3
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Le processus de mise à jour des données permet également de récolter 
des informations utiles. Avant qu’il ne prenne l’initiative de nettoyer ses bases 
de données en 2003, le Groupe pense posséder plus de six millions de maté-
riaux, de clients et de vendeurs; or il s’est avéré que plus de 50% des données 
les concernant sont des doublons ou des informations périmées. Quelque 30 
à 40% d’entre elles sont erronées ou imprécises. Ce pourcentage n’a rien d’ex-
ceptionnel pour une société qui entreprend une telle actualisation. Le Groupe 
sait aujourd’hui combien de produits il commercialise (environ 120 000) et com-
bien d’articles il produit dans l’un de ses marchés pour l’écouler sur un autre 
(environ 25 000). Les marchés et les secteurs d’activité de Nestlé ont adopté 
plus de 300 normes mondiales. Les connaissances acquises simplifi ent les 
comptes rendus, les livraisons entre les différents marchés et les prises de dé-
cision générales. 

Perspectives: consolider les acquis de GLOBE

«Appliquer la solution GLOBE à l’échelle du Groupe représente en soi un défi  
considérable … Tirer parti de tous ses avantages est un défi  plus grand en-
core.4 

Le tout est maintenant d’exploiter pleinement les avantages des procé-
dures et des systèmes introduits, sur le plan commercial. Les trois principaux 
objectifs du projet doivent être poursuivis de la manière suivante:

1. Mise à profi t des avantages commerciaux au travers des «Business Ex-
cellence Best Practices». GLOBE doit permettre aux procédures commerciales 
de dépasser le «Best-in-Nestlé» pour atteindre le «Best-in-Class». Cette évolu-
tion doit être étayée par des comparaisons avec l’extérieur (benchmarking).

2. Utilisation des facilitateurs de décision comme avantages concurrentiels. 
Cette mesure implique de troquer les déclarations historiques/explicatives (re-
porting) contre des informations en temps réel anticipatives et visionnaires, 
axées davantage sur les clients et les consommateurs.

3. Mise à profi t de l’évolution organisationnelle pour allier complexité et ef-
fi cience opérationnelle. Cette démarche doit associer une «Frontline» rapide, 
fl exible et ciblée (marketing, publicité, etc.) et une «Backline» plus rigide et 
rentable (production, administration, etc.).

En 2006, Peter Brabeck constate avec satisfaction que GLOBE permet au 
Groupe de se concentrer davantage sur ses clients et les consommateurs et 
sur l’accroissement de la demande … Il est un préalable à la réalisation du «mo-
dèle Nestlé»: croissance organique durable, consolidation annuelle de la marge 
EBITA et utilisation responsable du capital.»5
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8. Recherche et développement

La recherche Nestlé en 1990

Depuis sa nomination au poste d’Administrateur délégué, Hel-
mut Maucher a toujours placé la recherche et le développe-
ment (R&D) au cœur de ses priorités. Il sait qu’une croissance 
reposant exclusivement sur les acquisitions ne suffi t pas et 
que la croissance interne doit être favorisée en parallèle. Sans 
innovation, c’est-à-dire sans recherche et développement, cet 
objectif ne peut être atteint. Helmut Maucher commence donc 
par accroître sensiblement les moyens fi nanciers alloués à 
ce secteur. Les frais de R&D, qui se situaient en 1979 à 
CHF 153 millions, soit 0,7% du chiffre d’affaires, passent en 
une décennie à CHF 539 millions, soit 1,2% de celui-ci.1 En 
2005, ils atteignent 1,5%, soit environ CHF 1,5 milliard puis-
que le chiffre d’affaires a doublé depuis 1990.2 Nestlé est ainsi 
le groupe alimentaire investissant le plus dans la recherche, 
tant en termes absolus qu’en pourcentage.3 Il faut pourtant 
attendre le rapport annuel 1989 pour que les frais de R&D de 
Nestlé fassent l’objet d’un poste de dépenses spécifi que.4 Une 
part non négligeable de cette hausse des frais de R&D dans 
les années 1980 est consacrée au Centre de Recherche Nestlé 
(CRN), le centre ultramoderne de recherche fondamentale du 
Groupe inauguré à Lausanne en 1987.5 La plus grande prio-
rité accordée à la recherche et au développement est sou lignée 
la même année par la toute première nomination d’un Direc-
teur général chargé exclusivement des activités de R&D. En 
1989, 2450 collaborateurs travaillent dans la recherche et le 
développement à l’échelle mondiale.6 Helmut Maucher pré-
voit de relever ce chiffre de 5 à 10% au cours des années sui-
vantes.7 En 2005, Nestlé emploie quelque 3500 personnes 
dans ce secteur.8 
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En renforçant la R&D, Helmut Maucher perpétue une tradition de recherche 
ininterrompue depuis la mise au point de la Farine Lactée Nestlé par Henri 
Nestlé, le père fondateur de l’entreprise. Les successeurs de ce dernier pour-
suivent le développement de ce produit et se penchent aussi par la suite sur 
d’autres formes de lait, telles que le lait condensé et le lait en poudre. Les tech-
nologies utilisées à cette fi n, comme le séchage par atomisation, inspirent éga-
lement Max Morgenthaler et son équipe dans les années 1930, lorsqu’ils éla-
borent le premier café soluble, commercialisé en 1938 sous la marque Nescafé.9 
Si la recherche fondamentale à l’origine de ce nouveau produit a bien lieu dans 
les laboratoires de Vevey, le développement permettant de fabriquer ce der-
nier en quantités industrielles nécessite une certaine infrastructure: celle de 
l’usine d’Orbe, au pied du Jura vaudois. Cette répartition du travail explique 
d’ailleurs la distinction entre recherche fondamentale et développement qui 
prévaut encore chez Nestlé aujourd’hui. La recherche fondamentale donne lieu 
à des découvertes scientifi ques débouchant sur de nouveaux produits ou pro-
cédés. Aujourd’hui, elle se concentre presque exclusivement au CRN de Lau-
sanne, qui mène des recherches pour l’ensemble du Groupe et pour toutes les 
catégories de produits. L’application pratique de ces découvertes intervient 
ensuite dans 17 centres de recherche et développement décentralisés situés 
aux quatre coins du monde. Chacun d’entre eux est spécialisé dans une ou 
plusieurs gammes de produits et se situe à proximité immédiate d’une usine 
fabriquant les produits de la catégorie concernée. Les plus grands de ces cen-
tres disposent d’un atelier pilote, sorte d’usine miniature dans laquelle les fruits 
des travaux du CRN sont produits en petites quantités pour voir s’ils sont sus-
ceptibles d’être fabriqués à échelle industrielle. Une fois cette étape franchie, 
un essai «grandeur nature» dans l’usine attenante permet de déterminer défi -
nitivement si la production en grandes quantités est envisageable. Le centre 
de développement d’Orbe, né des premières expériences portant sur le Nes-
café, a servi de modèle à la structure développée par la suite. Son nom d’ori-
gine, «Laboratoire industriel Orbe» (Linor), refl était bien cette position inter-
médiaire entre laboratoire et production.

Une recherche fondamentale centralisée …

Dès les années 1950, les activités de recherche fondamentale investissent de 
nouveaux laboratoires à Entre-deux-Villes, près de Vevey. Vingt ans plus tard, 
portés par la rapide expansion du Groupe, ceux-ci s’avèrent cependant trop 
exigus. Aucune extension n’étant possible sur le site de l’époque, il faut trou-
ver une autre solution. Helmut Maucher, qui fait de la création d’un nouveau 
centre de recherche fondamentale une affaire «de chef» depuis son arrivée à 
Vevey, choisit volontairement un terrain en pleine nature à Vers-chez-les-Blanc, 
sur les hauteurs de Lausanne, à 20 kilomètres de Vevey, mais à proximité de 
l’Ecole polytechnique fédérale (EPFL) et de l’Université de Lausanne. Par cette 
situation spécifi que, il souhaite favoriser une certaine indépendance de la re-
cherche par rapport à l’Entreprise et exprimer sa volonté d’ouverture et de col-

1 Intérieur du Laboratoire 
industriel d’Orbe (LINOR), 
(Suisse) en 1987.

2 Vue aérienne du Centre 
de Recherche Nestlé (CRN) à 
Vers-chez-les-Blanc (Lausanne, 
Suisse).

2 

1 
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3 Recherches dans un labo-
ratoire du CRN équipé d’un bio-
réacteur.

3 
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laboration accrue avec d’autres institutions scientifi ques. De par son aspect 
extérieur, le CRN, qui ouvre ses portes en 1987, ressemble également davan-
tage à un campus qu’à un site industriel. Avec ses 450 collaborateurs au dé-
part (contre 650 en 2005), dont la moitié disposent d’une formation universi-
taire, il est, depuis sa fondation, la plus grande institution privée de recherche 
alimentaire au monde. 

 En 1990, l’Allemand Werner Bauer – quarante ans à peine à l’époque – 
reprend la direction du CRN. Avant cela, il dirigeait l’Institut Fraunhofer de re-
cherche alimentaire à Munich. Son expérience était donc centrée sur la recher-
che sous contrat, ce qui laissait déjà pressentir que la recherche fondamentale 
de Nestlé prendrait une orientation plus pratique et que le CRN, malgré son 
environnement universitaire, se rapprocherait davantage des besoins du mar-
ché.10 Pour diriger le CRN, dont la moyenne d’âge est sensiblement inférieure 
à celle du centre de Vevey, Helmut Maucher choisit délibérément un représen-
tant de la jeune génération et, par là, un «outsider» abordant son travail sans 
tenir excessivement compte des traditions réelles ou supposées de la recher-
che Nestlé, comme un goût prononcé pour le secret. Werner Bauer encourage 
les chercheurs à multiplier les contacts avec leurs collègues d’autres instituts 
et à publier les résultats de leurs recherches, pour autant que ceux-ci n’aient 
pas d’incidence sur l’état de la concurrence. Il montre même personnellement 
l’exemple en acceptant un poste de chargé de cours à l’Université de Lausanne. 
Il renforce également la collaboration avec d’autres établissements d’ensei-
gnement supérieur qui prendront ensuite en charge un nombre croissant de 
contrats pour le CRN.

Le CRN s’ouvre également au personnel du Groupe: il invite les dirigeants 
des différents marchés de Nestlé à se pencher sur la recherche fondamentale, 
qui leur était plutôt étrangère jusqu’ici, et à s’inspirer de leurs découvertes pour 
imaginer de nouveaux produits.

… et un développement décentralisé

En 1990, le nombre de centres de développement décentralisés atteint son 
apogée: 25 centres se répartissent dans dix pays sur quatre continents.11 Plus 
de la moitié d’entre eux proviennent d’instituts de recherche repris par Nestlé 
dans le cadre de ses nombreuses acquisitions depuis la Seconde Guerre mon-
diale. Certaines de ces entreprises étaient elles-mêmes des pionnières dans la 
recherche alimentaire, comme Maggi, rachetée en 1947, dans le domaine des 
soupes, des cubes de bouillon et des condiments, ou Findus, acquise en 1962, 
pour les produits surgelés. Nestlé se constitue ainsi un socle de connaissan-
ces dans des secteurs qui lui étaient jusqu’alors inconnus. Le rachat d’Ursina-
Franck en 1971 lui permet d’assimiler pas moins de trois centres de dévelop-
pement en Allemagne et en Suisse, qui lui apportent un savoir-faire supplé-
mentaire dans des domaines déjà familiers, tels que le lait et le café, mais aussi 
de nouvelles connaissances dans des secteurs inexplorés, tels que la moutarde 
et la mayonnaise. Les grandes acquisitions des années 1980 offrent une 

1 La Casa Buitoni à Sanse-
polcro (Italie), ancienne rési-
dence d’un des descendants de 
la fondatrice de la marque, est 
un centre de recherche dans le 
domaine des pâtes alimentaires, 
pizzas et autres spécialités ita-
liennes.

1 
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 combinaison inédite de nouveaux et d’anciens savoirs puisque  toutes impli-
quent la reprise d’instituts de recherche – sur les produits laitiers et les ali-
ments pour animaux de compagnie avec Carnation, les pâtes et les pizzas avec 
Buitoni, le chocolat et les confi series avec Rowntree.

L’intégration de ces institutions aux structures de recherche et dévelop-
pement (R&D) existantes se déroule généralement sans le moindre heurt, Nestlé 
ayant pour habitude de reprendre non seulement la direction de l’entreprise 
acquise, mais aussi les chercheurs employés par celle-ci.12 La plupart du temps, 
les départements de développement, qui étaient auparavant intégrés aux sites 
de production, sont transférés dans des bâtiments distincts à la pointe de la 
technologie, tout en restant systématiquement à proximité immédiate de la 
production. Le nombre élevé et la grande répartition géographique des cen-
tres de développement représentent de sérieux défi s pour la direction de la re-
cherche à Vevey. Pour affi cher une certaine unité, ne serait-ce que vis-à-vis de 
l’extérieur, elle baptise tous ces centres «Research Company», en abrégé Reco, 
dénomination à laquelle elle adjoint un qualifi catif géographique ou le nom 
d’un point cardinal.13

Au début des années 1980, Nestlé fonde deux Reco dans des pays en 
développement, à Singapour et à Quito (Equateur), suivies une dizaine d’an-
nées plus tard d’une troisième à Abidjan (Côte d’Ivoire). Cette initiative émane 
des chefs de marché qui voulaient, à la fi n des années 1970, en pleine contro-
verse sur les aliments pour nourrissons, démontrer que Nestlé s’engageait 
aussi pour le Tiers-Monde dans le domaine de la recherche.14 La création de 
ces Reco tient en outre à des motifs économiques. D’une part, en tant que 
gros importateur de café, de cacao et de soja, Nestlé voit d’un bon œil l’idée 
que ces matières premières et leurs produits dérivés puissent être analysés et 
améliorés «à la source». D’autre part, ces trois Reco font partie de la double 
stratégie consistant à offrir aux pays à faible pouvoir d’achat non seulement 
des produits traditionnels, mais aussi des produits spécialement adaptés à leurs 
besoins, appelés «Popularly Positioned Products» (PPP).15 Une connaissance 
approfondie des matières premières et des données culturelles locales, asso-
ciée à des conseils techniques en matière d’agriculture, doit favoriser la pro-
duction alimentaire de ces pays et leur permettre de développer de nouveaux 
produits commercialisables à la fois dans la région concernée et à l’échelle in-
ternationale. Ainsi, la Reco Singapour devient le centre de compétences mon-
dial pour les plats à base de nouilles asiatiques. En 1989, la création d’un cen-
tre de recherche au Japon est également évoquée, sans jamais aboutir.16

Etant donné leurs histoires respectives, les Reco sont extrêmement di-
verses, tant sur le plan géographique, qu’en termes de taille. Les plus gran-
des, qui englobent généralement plusieurs catégories de produits, comptent 
plusieurs centaines de collaborateurs; les plus petites, qui se concentrent sur 
une catégorie de produits spécifi que, emploient au mieux une douzaine de per-
sonnes. Outre les acquisitions, les joint-ventures de 1989/1990 (Clintec, CPW 
et CCNR) enrichissent également la recherche Nestlé. Leur «dot» lors de leur 
mariage avec Nestlé ne prend certes pas la forme de nouvelles institutions de 
recherche, mais élargit considérablement la collaboration entre chercheurs. 

2 Eastreco, devenu centre 
R&D, le laboratoire de recherche 
de Nestlé à Singapour, ici en 
1991, est spécialisé dans la re-
cherche sur les nouilles et autres 
spécialités asiatiques. 

3 Latinreco, le laboratoire 
de recherche de Nestlé à Quito 
(Equateur), ici en 1988, travaillait 
à l’adaptation et à l’amélioration 
des matières premières agricoles 
en Amérique latine.

3 

2 
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Cette coopération s’avère particulièrement positive et intensive avec General 
Mills dans le cadre de CPW, Nestlé menant déjà des recherches dans le do-
maine des céréales depuis des années et pouvant donc faire partager sa pro-
pre expérience. Les joint-ventures apportent également des connaissances in-
habituelles dans les relations avec les chercheurs des sociétés concurrentes. 
En effet, si les chercheurs de Nestlé entretiennent depuis toujours des contacts 
plus ou moins institutionnalisés avec des collègues d’autres entreprises ali-
mentaires, ceux-ci se limitent à des questions étrangères à toute problémati-
que liée à la concurrence, comme la sécurité alimentaire. A l’inverse, dans le 
cadre des joint-ventures, ils abordent des thématiques propres à certains pro-
duits et doivent donc systématiquement se demander jusqu’où ils peuvent al-
ler sans trahir les secrets de l’entreprise …17

Quel que soit le niveau de décentralisation, les Reco, tout comme le 
CRN, restent sous l’autorité directe et exclusive de la Direction générale à Ve-
vey. En dépit de leur proximité historique et géographique avec leurs marchés 
respectifs, elles ne reçoivent aucune instruction de ces derniers. La direction 
centrale de la recherche compense ainsi l’éclatement géographique et secto-
riel des Reco et fait de la R&D l’un des rares éléments, avec les fi nances, à 
être géré de manière centralisée dans un Groupe par ailleurs largement dé-
centralisé.18 Le CRN et les Reco se situent au même niveau hiérarchique et 
n’ont aucun droit d’autorité à l’égard de l’autre. La coordination des Reco à 
Vevey incombe à Brian Suter jusqu’à ce que celui-ci soit nommé Directeur gé-
néral et institutionnalise alors la collaboration jusqu’ici extrêmement lâche 
 entre les Reco.19 

Des résultats diffi ciles à concrétiser

Les années 1990 commencent sous les meilleurs auspices pour la recherche 
Nestlé: un Président et Administrateur délégué qui lui accorde une haute prio-
rité, un Directeur général chargé exclusivement de ce secteur, un nouveau 
 directeur pour le CRN qui vient tout juste d’être créé et une collaboration ren-
forcée entre les Reco. Ces améliorations personnelles et structurelles ne suf-
fi sent cependant pas à résoudre un problème fondamental: la trop grande dis-
tance entre la recherche et le marché. Non que Nestlé soit la seule à rencontrer 
ce problème, qui semble le lot de toute l’industrie alimentaire.20 Contrairement 
à l’industrie pharmaceutique, dont les produits ne sont généralement pas 
consommés par pur plaisir, l’industrie alimentaire s’adresse à des consomma-
teurs complètement libres de leur choix, qui doivent être convaincus en per-
manence. Dans l’absolu, la recherche alimentaire doit donc s’orienter précisé-
ment sur les besoins des consommateurs. La réalité est cependant tout autre: 
la recherche et le marketing suivent des cycles différents: l’un, à long terme, 
pour la première, l’autre, à court terme, pour le second. Si les priorités du mar-
ché varient au jour le jour, le développement des capacités de recherche s’étend 
sur plusieurs années, voire sur plusieurs décennies. Ces activités ne peuvent 
s’accélérer ou ralentir du tac au tac. Certaines découvertes de la recherche 
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fondamentale ne trouvent d’application pratique qu’après une longue période 
et la différence de longueur entre ces deux cycles est accentuée par les diffé-
rences de mentalité entre chercheurs et gens du marketing. Pour compliquer 
le tout, le taux de rotation du personnel est beaucoup plus important dans le 
secteur du marketing que dans celui de la recherche.21 

La problématique de la synchronisation des cycles et du personnel en-
tre la recherche et le marketing est en outre doublée par celle opposant Vevey 
et les différents marchés. L’antagonisme entre centralisation et décentralisa-
tion joue également un grand rôle – variable selon les secteurs – en termes 
d’innovation et de rénovation des produits. Dans les deux catégories tradition-
nelles à forte intensité de recherche que sont Nescafé et les préparations pour 
nourrissons, Vevey a toujours bénéfi cié d’une position relativement forte vis-
à-vis des différents marchés et peut imposer partout des innovations ou des 
rénovations. Cependant, même lorsque le Centre prend une initiative à cet 
égard, le lancement de nouveaux produits ou de variantes de produits se limite 
généralement à un seul marché, c’est-à-dire à un «single-market launch» sur 
un «lead market». Le produit n’est ensuite lancé sur d’autres marchés qu’en 
cas de succès. Cette culture Nestlé de limitation des risques par ciblage d’un 
marché donné et par observation dans l’attente («low risk, single market, wait 
and see») édifi ée sur plusieurs décennies est encore plus marquée dans les 
quelques secteurs de produits «à forte intensité de recherche». Là, l’initiative 
de lancer des innovations émane bien souvent non pas du Centre, mais des 
différents marchés, qui donnent les instructions et déploient les ressources fi -
nancières nécessaires. Vevey supervise le projet et le transmet en cas d’accord 
au département de R&D, qui en confi e le développement à une Reco. Souvent, 
le marché à l’origine de la commande a alors largement son mot à dire. «Lors-
qu’un marché important crie suffi samment fort, il peut amener une Reco lo-
cale à collaborer à ses projets», déclarait jalousement à cet égard le directeur 
d’un petit marché européen lors d’un entretien avec McKinsey en 1991. A l’in-
verse, les directeurs en poste sur les principaux marchés estiment que les Reco 
sont trop éloignées des marchés et doivent être davantage intégrées à l’Entre-
prise. D’autres entretiens laissent également transparaître une certaine insa-
tisfaction quant au travail des Reco.22 

 Le fait qu’il puisse falloir des années dans un système aussi décentra-
lisé – même si la recherche reste centralisée – avant qu’un produit nouveau ou 
rénové s’impose sur un plus grand nombre de marchés, entraînant la perte 
d’un temps précieux mis à profi t par la concurrence, est la principale faiblesse 
de cette structure traditionnelle.23 

LC 1: une occasion manquée …

La problématique de la double synchronisation – recherche et marketing, Cen-
tre et marchés – est parfaitement illustrée par un exemple datant du début des 
années 1990: le développement et la mise sur le marché du LC 1, le premier 
produit probiotique issu de la recherche alimentaire.
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Les bactéries probiotiques peuplent depuis toujours le système digestif 
de l’homme, sur lequel elles exercent un effet bénéfi que. Les plus connues 
d’entre elles sont les bifi dobactéries. Il existe en outre un nombre incalculable 
de souches de lactobacilles et de bactéries probiotiques d’acide lactique, que 
Nestlé commence à répertorier de manière systématique dans le cadre de ses 
activités de recherche fondamentale dès 1964. A cette date, la bactérie lacti-
que du genre «lactobacillus acidophilus» (La 1) est déjà isolée parmi des mil-
liers d’autres souches. Comme son nom latin l’indique, cette bactérie affec-
tionne particulièrement les milieux acides et survit donc – contrairement au 
bifi dus – au passage dans l’estomac pour s’installer dans l’intestin, où elle dé-
ploie ses bienfaits pendant des semaines. La recherche sur le La 1 se poursuit 
ultérieurement au laboratoire biologique d’Orbe (Labior), ouvert en 1968. 
Contrairement à son voisin le Linor, celui-ci travaille dans le domaine de la re-
cherche fondamentale, et plus précisément sur ce que l’on appelle aujourd’hui 
la «nutrition». Le Labior se penche ainsi sur des problèmes tels que l’obésité, 
le diabète et l’hypertension dès les années 1970. Il est plus tard intégré au dé-
partement des sciences biologiques du CRN, qui accélère les travaux de re-
cherche dans cette discipline à la fi n des années 1980 et au début des années 
1990. A la même époque, de nombreuses études prouvent que le La 1 peut 
protéger le système immunitaire en raison de sa résistance exceptionnelle aux 
acides. Des études cliniques confi rment ces conclusions ainsi que l’innocuité 
du La 1.24 Ces résultats arrivent au bon moment, Helmut Maucher ayant indi-
qué dès 1989 au Conseil d’administration que les consommateurs des pays in-
dustrialisés sont de plus en plus conscients de l’étroite corrélation entre ali-
mentation et santé.25 «Il ne fait aucun doute que des produits contribuant à 
prévenir certaines maladies telles que l’ostéoporose seront commercialisés 
d’ici quelques années»26, écrit-il un an plus tard dans un article. 

Telle est la situation lorsque Werner Bauer reprend la direction du CRN 
en 1990: Nestlé a dans ses tiroirs une découverte révolutionnaire telle que l’in-
dustrie alimentaire n’en connaît qu’une fois toutes les quelques décennies et 
qui correspond parfaitement à la nouvelle tendance en faveur d’une alimenta-
tion saine. Il n’existe cependant aucun concept commercial permettant de la 
transformer en bien de consommation. Werner Bauer renforce donc les contacts 
entre le CRN et l’UAS Lait et Nutrition. L’idée germe alors d’intégrer le La 1 
non pas dans un yogourt, comme prévu initialement, mais dans une boisson.27 
Mais peu après, les interlocuteurs de l’époque au CRN et à Vevey endossent 
de nouvelles fonctions. Sous leurs successeurs, le projet prend une autre tour-
nure. Ancien directeur du fabricant français de yogourts Chambourcy racheté 
en 1978 par Nestlé, le responsable marketing de l’UAS revient à l’idée de dé-
part: commercialiser le La 1 sous forme de yogourt. L’image traditionnelle de 
produit sain associée au yogourt semble en effet en faire le «support» idéal de 
cette innovation. Parallèlement, il espère que cette nouveauté permettra de do-
per les ventes en France, premier pays consommateur de yogourts au monde. 
La Reco française de Lisieux mène également des essais, qui concluent qu’une 
application industrielle de ce concept est envisageable. Nestlé met donc sur 
pied un groupe de travail comprenant aussi bien des chercheurs que des spé-
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1

1–3 LC1 est lancé en France 
en 1994. Son emballage a subi 
plusieurs modifi cations. 
(1) En Suisse, il est d’abord 
vendu sous la double marque 
Hirz et Chambourcy. 
(2) Le logo de Chambourcy est 
repris par Nestlé qui lui donne 
son nom, comme le montre cet 
exemple thaïlandais. (3) Enfi n, le 
yaourt tel qu’il est vendu en 
2006.

2 
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cialistes du marketing. Malgré les réticences des chercheurs, qui ne sont pas 
habitués à un tel empressement et exigent de nouvelles études, l’UAS insiste 
pour que le produit soit commercialisé rapidement en France, où le concurrent 
Danone est déjà présent avec le yogourt Bio. Avant cela, il faut toutefois lui 
trouver un nom accrocheur. Cette recherche commence relativement tard si 
l’on considère que la marque Nescafé existait déjà en 1932, soit six ans avant 
la commercialisation du produit!28 Pour se démarquer de Danone et souligner 
les fondements scientifi ques du nouveau produit, le service marketing propose, 
au grand étonnement des chercheurs, de commercialiser le produit sous le 
nom scientifi que de la bactérie: La 1. Les autorités françaises craignant une 
confusion avec l’article féminin «la», le consensus se fait fi nalement autour de 
l’appellation LC 1.29 

Le LC 1 est lancé en France en septembre 1994; les autres marchés euro-
péens ne suivent qu’un an plus tard. La méthode traditionnelle du «Lead Mar-
ket» est donc retenue même pour ce produit ultramoderne. Le lancement du 
produit en France est d’abord un succès. Danone est désarçonné, mais contre-
attaque quelque temps plus tard en lançant le produit concurrent Actimel, qui 
contient un autre lactobacille. Nestlé n’a en effet fait breveter que la souche 
La 1 qu’elle a isolée. La concurrence a donc le champ libre pour toutes les 
autres souches. Par ailleurs, Danone, leader du marché, est traditionnellement 
mieux ancré dans le secteur des yogourts que Nestlé. Si cette dernière a déjà 
commercialisé un premier yogourt en France vers 1920, elle n’a réellement pris 
pied dans le secteur qu’avec le rachat de Chambourcy. Se posent en outre des 
problèmes de goût: la branche marketing souhaite davantage de sucre, ce qui 
va dans un certain sens à l’encontre de l’intention de lancer un produit «sain». 
Comme avant la commercialisation du LC 1, l’absence de continuité du person-
nel a par ailleurs des répercussions négatives: le responsable du service mar-
keting prend un poste à l’étranger en 1995 et trois nouveaux chefs de produits 
lui succèdent sur une brève période.

Cette série de mutations favorise l’ascension – certes informelle, mais 
effective – de la chercheuse responsable à l’époque du développement du LC 1 
au CRN, alors que cette mission de marketing ne correspond aucunement à 
son mandat et n’est absolument pas du ressort du CRN. Disposant de compé-
tences en sciences, mais aussi en marketing et, surtout, en communication, 
elle se rend aux quatre coins de l’Allemagne pour y vanter les mérites du nou-
veau produit devant un public aussi bien scientifi que que profane. Le lance-
ment du LC 1 est un succès, malheureusement à nouveau éphémère. Dans les 
autres pays européens et dans les quelques pays d’outre-mer où le LC 1 est 
commercialisé, la situation laisse à désirer. Des pays tels que le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis n’ont tout simplement pas pour habitude de consommer des 
yogourts. Ni le lancement ultérieur du LC 1 Go, la variante à boire initialement 
prévue, ni la commercialisation, comme aux Etats-Unis, d’un LC 1 en poudre 
pour la préparation de boissons ne permettent de redresser la barre. Nestlé 
doit en outre lutter contre la profonde répulsion des Américains à ingurgiter 
des bactéries vivantes. Dans d’autres pays, il s’avère également que le LC 1, 
avec son nom à consonance froidement technique et son emballage assorti, a 

 Au début des années 
1920, Nestlé distribue de petites 
brochures publicitaires pour van-
ter les mérites de son premier 
yogourt en France.
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été lancé en mettant trop en avant l’aspect scientifi que, qui n’emporte pas 
 l’adhésion des consommateurs malgré un énorme effort d’information et l’ac-
cent mis sur les bénéfi ces pour la santé. Avec Actimel, Danone se montre plus 
pragmatique et moins scientifi que. Nestlé est sans doute restée accrochée à 
la foi dans le progrès technique qui a marqué les années 1960 – une époque 
extrêmement prolifi que pour ses activités de recherche, qui lui a notamment 
permis de mettre au point la lyophilisation du Nescafé. Quoi qu’il en soit, il faut 
beaucoup plus de temps que prévu pour convaincre les consommateurs de 
l’utilité des produits probiotiques.30 Le lancement du LC 1 est en outre entravé 
par les autorités d’homologation de différents pays, qui posent des conditions 
très strictes à la promotion de ses bienfaits pour la santé. Celles-ci entraînent 
de fastidieuses négociations, qui retardent généralement la mise sur le mar-
ché et n’autorisent que des slogans restrictifs comme «renforce les défenses 
naturelles de votre organisme». Autre obstacle: le lancement du LC 1 en Alle-
magne, en Autriche et en Suisse coïncide avec l’épidémie de la «vache folle» 
(ESB) et le début des discussions sur l’utilisation de méthodes génétiques dans 
l’industrie agroalimentaire. Les lactobacilles, véritables «produits de la nature», 
ont beau n’avoir absolument aucun lien ni avec l’une ni avec l’autre probléma-
tique, la défi ance soudaine à l’égard de tout aliment n’étant pas perçu comme 
«naturel» déteint également sur le LC 1. La classifi cation par le commerce de 
ce dernier dans la catégorie des «aliments fonctionnels» (ou «alicaments»)  – 
dénomination dont Nestlé n’a jamais pu se satisfaire et qu’elle n’utilise donc 
pas à titre offi ciel – ne contribue pas non plus à rapprocher le produit du 
consommateur. La dénomination LC 1 s’avère également un choix malheureux 
dans la mesure où elle laisse penser que le produit évoluera en LC 2, 3, 4, etc., 
ce qui n’est pas le cas et déçoit les consommateurs. Si Nestlé est bien le lea-
der dans le domaine de la recherche, elle ne l’est pas dans celui de la commer-
cialisation, contrairement à Danone, pour qui la situation est plutôt inverse. La 
commercialisation se heurte à un trop grand individualisme et à trop d’infrac-
tions aux règles établies – comme le fait que le marketing ait en partie été laissé 
aux structures de recherche. Il manque une stratégie globale susceptible de 
promouvoir le produit de manière coordonnée. Suite à ces lacunes, la licence 
du LC 1 est cédée à des sociétés extérieures présentes sur plusieurs marchés 
importants au début du XXIe siècle (Müller en Allemagne, Emmi en Suisse, Lac-
talis en France). 

... mais qui ouvre de nouvelles perspectives

La mise sur le marché du LC 1 en Allemagne et dans d’autres pays européens 
coïncide avec la période transitoire séparant l’annonce de la nomination de Pe-
ter Brabeck au poste d’Administrateur délégué en novembre 1995 et sa prise 
de fonctions effective en juin 1997. Celui-ci exploite ces dix-huit mois de ma-
nière intensive pour tirer des leçons de l’expérience passée et évoque le sujet 
dès la première réunion de la Direction générale qu’il préside.31 Il est arrivé à 
la conclusion que le manque de synchronisation entre la recherche et le mar-
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ché ne peut être pallié par de simples mesures organisationnelles comme la 
fondation de la Division d’affaires stratégiques Nutrition (NSBD),32 car il tient 
à deux motifs plus profonds. Premièrement, pour le consommateur, la fonc-
tion d’un produit est plus importante que son contenu. Deuxièmement, Nestlé 
est trop grande et trop lente pour devenir un «fabricant d’aliments fonction-
nels». La solution à ces deux problèmes consiste à inverser les priorités qui 
prévalaient jusque-là: au lieu de mettre en avant la fonction d’un aliment sous 
la forme d’un nouveau produit autonome tel que le LC 1 au prix de nombreux 
efforts, il conviendrait à l’avenir de l’intégrer à des produits existants. Cette in-
version des priorités permet parallèlement de convertir en avantages les incon-
vénients que sont la grande taille et la lenteur de l’Entreprise: la présence aux 
quatre coins du monde et le fort degré de notoriété des marques Nestlé limi-
tent les nouveaux efforts de marketing et permettent de faire face aux retards 
dans le lancement des innovations en évitant les pertes commerciales. De cette 
analyse naît le concept des «Branded Active Ingredients» (BAI): des additifs 
protégés par des brevets et des marques qui présentent un effet bénéfi que 
pour la santé et sont ajoutés aux produits connus. Pour atténuer les éventuel-
les connotations négatives associées à la notion d’ingrédient, les BAI sont re-
baptisés «Branded Active Benefi ts» (BAB) en 2003. Aujourd’hui, Nestlé dis-
pose de 13 BAB dans les catégories des produits laitiers réfrigérés et de longue 
conservation, des boissons en poudre ainsi que des préparations pour nour-
rissons et des aliments pour enfants. Ils visent à améliorer la teneur nutritive 
et les bienfaits sur la santé des produits Nestlé existants sur le plan de la di-
gestion, du système immunitaire, du contrôle du poids, des capacités physi-
ques et mentales et du vieillissement.

Les produits enrichis en BAB représentent en 2005 un chiffre d’affaires 
de plus de CHF 3 milliards dans 47 pays, soit un bond de 20% par rapport à 
l’exercice précédent, notamment grâce à des marques aussi connues et aussi 
vendues que Milo. 80% des quantités écoulées de cette boisson maltée parti-
culièrement appréciée en Asie contiennent d’ores et déjà l’additif Actigen-E, 
un mélange équilibré de vitamines et de minéraux qui améliore la libération 
énergétique de trois composantes essentielles de l’alimentation: les protéines, 
les glucides et les lipides. Grâce à cet additif, Milo voit ainsi passer, en quel-
ques années, sa part de marché aux Philippines de 71 à 78%. Le probiotique 
BL (bifi dus lactis) constitue un autre BAB utilisé comme additif dans les ali-
ments pour nourrissons existants et intervenant dans la protection et le ren-
forcement du système digestif. Les additifs prébiotiques Prebio 1, destiné aux 
enfants en bas âge à partir d’un an, et Prebio 3, destiné aux enfants de 3 à 
6 ans, remplissent le même objectif. Les prébiotiques sont des fi bres alimen-
taires qui contribuent à la formation des probiotiques. La recherche Nestlé se 
penche sur les fi bres – notamment dans le domaine de la chicorée – depuis le 
rachat d’Ursina au début des années 1970. Dans les aliments pour nourrissons 
et pour enfants, auxquels le Groupe attache une importance toute particulière, 
les probiotiques et prébiotiques trouvent ainsi une application nouvelle et pro-
metteuse, qui constitue un véritable retour aux sources pour les chercheurs 
de Nestlé. Le fait que le tout premier BAB, introduit en Thaïlande en 1998, ait 

1–4 Actigen-E, Prebio1,  
Calci-N, Bifi dus Lactis, sont quel-
ques-uns des BAB (branded ac-
tive benefi ts), produits incluant 
des bénéfi ces actifs, en vente de-
puis 1998.
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été le Prebio 1 ne doit donc rien au hasard. De manière un peu simplifi ée, on 
peut affi rmer que les BAB, additifs soutenus par la recherche et bénéfi ques 
pour la santé, se situent dans la droite lignée du LC 1. Cette thèse est d’ailleurs 
confi rmée par la reclassifi cation du LC 1 comme BAB, ce qui laisse présager 
d’autres possibilités d’utilisation. Ainsi, il serait tout à fait envisageable d’uti-
liser un jour le LC 1 dans la préparation de glaces – au froid, ses bactéries uti-
les pourraient même survivre plus longtemps encore. Les glaces seraient éga-
lement le support idéal d’autres BAB, comme le Calci-N, qui favorise la 
croissance osseuse des enfants à partir de 6 ans. Le défi  consisterait plutôt à 
convaincre les consommateurs qu’un produit considéré uniquement comme 
un péché mignon peut avoir des effets bénéfi ques pour la santé.

La législation alimentaire – en Europe tout du moins – rend de plus en 
plus diffi cile de faire valoir des «health claims» (slogans vantant les bienfaits 
d’un produit sur la santé). Dans le cadre des débats sur la directive européenne 
en la matière, Nestlé, comme l’ensemble de l’industrie alimentaire européenne, 
considère que tous les discours promotionnels corroborés par des études scien-
tifi ques et, le cas échéant, par des études cliniques doivent être autorisés et 
que leur formulation précise doit être laissée à la discrétion du fabricant.33

Les BAB sont un véritable concept Nestlé, qui ne pouvait être introduit 
que par un fabricant de grandes marques et qui différencie clairement Nestlé 
des marques de grands distributeurs. Pourtant, certains concurrents commen-
cent déjà à reproduire ce concept: une nouvelle preuve de son succès, mais 
aussi le signe qu’on ne fait jamais très longtemps cavalier seul dans l’indus-
trie alimentaire! Cela étant, le concept des BAB n’en est encore qu’à ses dé-
buts; il offre une marge de manœuvre suffi sante pour intégrer les futurs fruits 
des recherches de Nestlé à des produits éprouvés. Les BAB permettent une 
plus grande fl exibilité, dans la mesure où leur composition peut être adaptée 
aux dernières découvertes scientifi ques sans qu’il faille pour autant relancer le 
produit en lui-même.34

Rétrospectivement, on peut constater que le lancement plutôt diffi cile 
du LC 1 ne s’est pas fait en pure perte, mais marque le début d’une nouvelle 
phase de développement, qui permet de prendre pied non seulement dans le 
secteur des probiotiques, mais aussi dans l’important créneau des aliments 
soutenus par des «health claims». Il représente donc une étape essentielle sur 
la voie d’une «entreprise de nutrition, de santé et de bien-être».35

La recherche fondamentale n’est pas un simple exercice académique. 
Elle débouche sur des résultats concrets, même si ceux-ci sont différés dans 
le temps et peuvent prendre différentes formes: produits innovants, mais aussi 
nouveaux procédés et améliorations de technologies existantes. L’extrudeur, 
que Nestlé utilise depuis plusieurs décennies, en constitue un bon exemple. 
Les extrudeurs, dont l’hélice libère une forte pression, servent à donner leur 
forme aux céréales pour petit-déjeuner, aux glaces, aux barres énergétiques, 
aux pâtes et aux aliments pour animaux de compagnie. Les chercheurs du 
CRN, qui disposent d’un atelier pilote particulier pour ce genre d’innovations, 
mettent à profi t cette grande variété d’utilisations. Au milieu des années 1990, 
ils élaborent, à partir de la technologie de l’extrudeur, un procédé spécial de 
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production de glaces hypocaloriques basé sur le «Low Temperature Freezing» 
(LTF). La problématique du LC 1 se répète alors: si la recherche est prête, il 
manque un concept commercial adapté. Le procédé est donc vendu à l’entre-
prise américaine Dreyer’s, dont Nestlé est actionnaire minoritaire depuis 1994, 
qui en fait un succès commercial sous la marque Slow Churned: des glaces 
avec un tiers de calories en moins, mais au goût intact. Lorsque Nestlé acquiert 
une participation majoritaire dans Dreyer’s en 2002, le produit revient dans son 
giron auréolé d’une réussite phénoménale – la voie du succès est parfois si-
nueuse!36

Autre exemple d’innovation fructueuse reposant sur une technologie 
connue: le lancement de Nescafé Cappuccino au début des années 1990, rendu 
possible grâce au séchage par atomisation. Amélioré au CRN en collaboration 
avec les centres de développement d’Orbe et de Konolfi ngen et les usines at-
tenantes, il connaît une véritable révolution au début du XXIe siècle grâce à la 
technologie Foam Booster. Celle-ci repose sur une poudre dont les centaines 
de petits grains sont remplis d’azote grâce à une pression de 30 bar, permet-
tant ainsi d’obtenir la couronne de mousse souhaitée. Il s’agit d’un exemple 
classique de travail en équipe dans lequel les frontières entre recherche fon-
damentale, développement et production disparaissent. La technologie «Foam 
Booster» présente un point commun avec celle de l’extrudeur: la polyvalence. 
Elle peut être utilisée pour le cappuccino, mais aussi pour les soupes et trou-
vera certainement encore d’autres applications.37 L’eau est également un do-
maine dans lequel la recherche fondamentale fait œuvre de pionnière dans les 
années 1990. Le CRN est en effet massivement impliqué dans le développe-
ment de Nestlé Pure Life, une eau de source purifi ée et reminéralisée commer-
cialisée en bouteille avec un franc succès dans les pays émergents et les pays 
en développement à partir de 1998.38 

Des Reco aux Centres de technologie de produits (PTC) 

S’il est également évoqué avec McKinsey dans le cadre de «Nestlé 2000», le 
système de recherche et développement (R&D) du Groupe sort largement in-
changé de la réorganisation en cours à l’époque. Rupert Gasser et Peter Bra-
beck s’opposent aux propositions de McKinsey de répartir les compétences 
de recherche entre la Direction R&D, les UAS, les zones et les marchés et de 
regrouper les Reco avec les UAS des catégories de produits similaires. Même 
s’il est totalement pertinent de faire descendre les chercheurs de leur tour 
d’ivoire et de les rapprocher des réalités du marché, cette réorganisation les 
aurait poussés à réfl échir à aussi court terme que les experts en marketing, 
avec tous les inconvénients que cela implique.39 

Dans la version défi nitive de «Nestlé 2000» subsistent néanmoins des 
traces des propositions de McKinsey, sous la forme de trois catégories de pro-
jets de recherche, «sponsorisée» chacune par une des trois «parties»: la Direc-
tion R&D est responsable des projets pour lesquels la recherche fondamentale 
joue un rôle de premier plan; les UAS sont en charge des projets se rappro-
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chant davantage du marché et présentant une importance stratégique pour le 
Groupe; les zones et les marchés, enfi n, s’occupent de tous les projets axés 
avant tout sur l’assistance technique. Les marchés doivent convenir de leurs 
projets avec le CRN et les Reco avant que ceux-ci ne soient transmis aux UAS, 
puis à la Direction R&D, à la zone et à la Direction technique. Ce système 
 complexe est compilé dans le cadre d’un programme de recherche annuel 
 commun, à l’élaboration duquel participent tous les «sponsors» au travers de 
consultations réciproques, avant qu’il ne soit avalisé en dernière instance par 
la Direction générale.40 Grâce au transfert de certaines missions de coordi nation 
aux UAS, la Direction R&D peut se concentrer sur ses missions fondamenta-
les. Elle comprend désormais deux départements, le premier étant constitué 
du CRN et le second étant chargé de la coordination des Reco et des services 
de l’agriculture, du conditionnement et de la gestion.41

En 1990, Nestlé suit une autre recommandation du consultant: la réduc-
tion du nombre de Reco. Le Groupe commence par fermer la Reco de Hayes, 
près de Londres, qu’elle a reprise en son temps avec Crosse & Blackwell. Celle-
ci opérait dans le domaine des conserves alimentaires, qui ont perdu de leur 
importance pour Nestlé. Plusieurs Reco sont ainsi fermées suite à un change-
ment de priorités commerciales au cours des années 1990.42 

Si «Nestlé 2000» ne modifi e les structures de R&D que de façon margi-
nale, la réforme approfondie de ce secteur n’est plus qu’une question de temps. 
Vers le milieu des années 1990, les Reco reviennent de plus belle au cœur des 
préoccupations. Leur nombre toujours trop élevé, la diversité et le manque de 
transparence de leurs activités exigent une structure plus claire. La première 
étape, plutôt symbolique, consiste à rebaptiser toutes les Reco «Nestlé R&D 
Centers» (Centres de R&D Nestlé) au cours de l’année 1995. Celles-ci perdent 
ainsi leurs dénominations plus ou moins fantaisistes – la nouvelle Reco d’Abi-
djan vient d’être baptisée «Afrireco» – et avec elles disparaissent non seule-
ment l’abréviation «Reco», mais aussi le concept sous-jacent de «Research 
Company». La nouvelle dénomination unifi ée doit permettre d’identifi er claire-

Dépenses pour la recherche et le développement, 1990–2005 (en millions CHF)
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1–2 Au PTC de Singen (Alle-
magne), la recherche porte sur 
les produits culinaires, des amé-
liorations de leur saveur et de 
leur texture. 
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ment les centres de développement comme des institutions Nestlé et d’impri-
mer cette relation dans les esprits. Ce changement de noms constitue la der-
nière étape du renforcement de l’«identité d’entreprise» initié par Helmut 
Maucher.43 

La véritable réforme du secteur de la R&D ne commence qu’en 1997, 
avec l’entrée en fonction de Peter Brabeck au poste d’Administrateur délégué. 
Celui-ci s’est fi xé pour objectif de boucler la réorganisation de ce secteur, qui 
n’a été qu’entamée en 1991, et ce, notamment à la lumière des problèmes ren-
contrés lors du lancement du LC 1. 

La première étape est le regroupement, déjà évoqué, de la R&D avec la 
production, la technique et l’environnement sous la direction de Rupert Gas-
ser – un homme issu du milieu scientifi que ayant acquis une grande expérience 
en tant que directeur technique sur des marchés importants ainsi que dans le 
marketing dans sa précédente fonction de directeur du SBG 1. Sa nomination 
est un signal fort traduisant la volonté de P. Brabeck de rapprocher la recher-
che, la production et le marketing. 

Dès sa première réunion à la Direction générale dans cette nouvelle fonc-
tion le 25 juin 1997, R. Gasser propose de «réduire le réseau épars de compé-
tences et de centres de R&D».44 Cet objectif doit être atteint en concentrant la 
recherche sur quelques sites, par exemple en regroupant toute la recherche 
sur le café dans seulement deux centres (Orbe et Marysville) et toute la recher-
che sur les produits laitiers dans un seul centre (Konolfi ngen). Cela implique la 
fermeture à moyen terme des petits centres de R&D, tels que celui de Lud-
wigsburg, près de Stuttgart, issu de la reprise d’Ursina et spécialisé dans la re-
cherche sur la chicorée, ou, dans le secteur du chocolat, celui de Broc, ouvert 
en 1975 seulement et qui sera intégré à celui de York. La concentration dans 
ces catégories de produits «classiques» vise également à libérer des capacités 
de recherche supplémentaires pour de «nouvelles» catégories, telles que les 
aliments pour animaux de compagnie, les glaces ou les services de restaura-
tion hors foyer. 

Réseau de recherche et développement de Nestlé, 2005 

Zone EUR

 1. CRN Lausanne (CH), recherche fondamentale

 2. PTC York (GB), confi serie

 3. PTC Orbe (CH), café, boissons, céréales, boissons FoodServices 

 4. PTC Konolfi ngen (CH), nutrition, produits laitiers de longue conservation

 5. PTC Singen (D), produits culinaires, produits infantiles (petits pots)

 6. PTC Lisieux (F), produits laitiers réfrigérés

 7. PTC Beauvais (F), glaces

 8. PTC Vittel (F), eau

 9. R&D Tours (F), sciences et technologies botaniques

10. R&D Amiens (F), produits pour animaux de compagnie

11. R&D Casa Buitoni (I), cuisine italienne

Zone AMS

12.  PTC St. Louis (USA), produits pour animaux de 

 compagnie

13. R&D Marysville (USA), café, boissons, confi serie, glaces

14. R&D Solon (USA), produits surgelés

15.  PTC New Millford (USA), FoodServices (jusqu’à fi n  

2005, puis Centre Boissons FoodServices Orbe) 

Zone AOA

16. R&D Singapour (SGP), produits culinaires 

17. R&D Shanghai (CN), produits culinaires
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La Direction générale approuve les requêtes de Rupert Gasser et leur 
concrétisation commence dès l’année suivante avec les premières fermetures: 
outre Ludwigsburg, le site de Badajoz, en Espagne, cesse également ses acti-
vités, centrées sur la culture de la tomate (jusque dans les années 1980, Nestlé 
est le plus gros transformateur de tomates au monde). Ce faisant, Nestlé en-
treprend, parallèlement à la rationalisation de la recherche, de poser les pre-
miers jalons de son projet visant à se désengager de la première étape du pro-
cessus de transformation des matières premières ainsi que d’autres secteurs 
à faible valeur ajoutée. D’autres centres de R&D en font les frais dans les an-
nées qui suivent. En 1998, le centre de R&D de Quito ferme ses portes après 
seulement 15 ans d’existence. S’il peut se prévaloir de quelques développe-
ments intéressants concernant certaines plantes indigènes depuis longtemps 
oubliées et de travaux utiles concernant l’amélioration des conditions d’alimen-
tation de la population locale, il n’a jamais développé les compétences élar-
gies qui pourraient justifi er son maintien.

Les plans de R. Gasser prévoient non seulement une réduction du nom-
bre de centres de R&D, mais aussi une limitation du nombre de projets de re-
cherche, de manière à réduire la durée séparant les activités de recherche de 
la mise sur le marché de nouveaux produits. Ce même objectif préside égale-
ment à l’instauration de «comités directeurs» pour chaque secteur de produit, 
sorte d’institutionnalisation du «groupe de travail» ad hoc ayant préparé le lan-
cement du LC 1 mais qui, cette fois, doit intégrer des spécialistes du marché 
en plus des experts issus de la recherche et des UAS. Ces «comités directeurs» 
sont, dans l’esprit de R. Gasser, la première étape vers la création de vérita-
bles «centres de compétences» qui regrouperaient toute l’expertise issue de 
la recherche, des UAS et des marchés – de la recherche fondamentale à la pro-
duction industrielle et au conditionnement. En lieu et place d’une série d’ac-
tions isolées plus ou moins coordonnées émanant de différents acteurs, il 
convient de mettre en place une chaîne ininterrompue de responsabilités dé-
bouchant sur un nouveau produit ou un nouveau procédé. R. Gasser est éga-

 

 Zone EUR
 R&D
 PTC

 Zone AMS
 R&D
 PTC

 Zone AOA
 R&D
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lement d’avis que les chercheurs doivent se rendre personnellement auprès 
des différents marchés pour les informer directement de leurs projets, démar-
che qui est encore totalement inconnue de l’entreprise à l’époque.45

 Sous le concept de «centres de compétences» se profi le déjà la pro-
chaine étape de transformation de la recherche Nestlé. Celle-ci n’apparaît ce-
pendant pour la première fois que dans l’intertitre d’un document stratégique 
présenté dans le cadre du séminaire de Glion en novembre 1997. Y fi gure, à 
côté des «centres de compétences», à la même hauteur et dans la même po-
lice de caractère, l’expression «centres de technologie». A partir de là, Rupert 
Gasser et Werner Bauer développent le concept de «Centres de technologie 
de produits (PTC)», lesquels doivent regrouper sous le même toit diverses 
 compétences sur le plan organisationnel, mais aussi purement physique pour 
«améliorer la rapidité, la qualité et la crédibilité des travaux de développement 
et de leur concrétisation sur les marchés»46. Ce concept ne nécessite pas for-
cément la construction de nouvelles infrastructures de recherche; il suffi t, dans 
l’esprit de la concentration déjà entamée, de revaloriser les centres de R&D 
existants. L’idée de base selon laquelle chaque UAS doit dorénavant être 
 assortie d’un tel centre a déjà été évoquée lors de la création de celles-ci. La 
collaboration entre le marché et la recherche doit en outre s’intensifi er de telle 
sorte que les experts des UAS puissent être mutés dans les PTC.47

Au titre de la «mise en parallèle» des UAS et de la recherche, huit centres 
de R&D sont reconvertis en PTC en 1998 et 1999: Orbe (CH) pour le café et les 
autres boissons telles que Nesquik ou Milo et pour les céréales pour petit-
 déjeuner, Konolfi ngen (CH) pour les produits laitiers, la nutrition et les prépara-
tions pour nourrissons, Kemptthal (CH) pour les produits culinaires, Beauvais 
(FR) pour les glaces, Lisieux (FR) pour les produits laitiers réfrigérés et les des-
serts, York (GB) pour le chocolat, les confi series et les biscuits, Saint Louis (USA) 
pour les aliments pour animaux de compagnie et New Milford (USA) pour les 
services de restauration hors foyer. La reconversion ne se limite pas à un nou-
veau changement de dénomination, mais inclut, outre le transfert de person-

2

1

1 Le centre de recherche de 
Shanghai (Chine).

2 En Europe, la recherche 
sur les aliments pour animaux de 
compagnie s’effectue dans les 
laboratoires  d’Amiens (France).

3 Le PTC d’Orbe (Suisse) 
opère dans le domaine de la re-
cherche sur le café, les boissons 
maltées ou chocolatées, ainsi 
que les céréales du petit-déjeu-
ner.
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nel et de savoir-faire – en partie en provenance du CRN –, l’agrandissement de 
certains bâtiments, et en particulier des ateliers pilotes, comme à Orbe et à Ko-
nolfi ngen. Depuis lors, si le nombre de PTC reste constant, leur localisation 
change: le PTC de Kemptthal, vendu à Givaudan en 2002 en même temps que 
l’usine Maggi locale, est remplacé l’année suivante par un nouveau PTC pour 
les produits culinaires à Singen, dans le sud de l’Allemagne, où sont également 
délocalisées les activités du centre R&D de Weiding (DE), issu de la reprise d’Ur-
sina et spécialisé dans les aliments pour bébés. La même année, un PTC est 
ouvert à Vittel (FR) pour le secteur des eaux. New Milford est fermé en 2005 et 
la recherche sur les services de restauration hors foyer répartie entre les PTC 
compétents pour chaque secteur, comme Orbe pour le café et les boissons. Les 
PTC permettent de développer sur le même site toutes les composantes d’un 
futur produit, jusqu’au conditionnement. Avec eux, la recherche se centralise 
davantage, sans pour autant perdre sa proximité avec les marchés.48 

De nouvelles missions pour les centres de R&D et le CRN 

Groupe dans leurs secteurs respectifs, les centres de R&D se concentrent da-
vantage sur leur fonction régionale, qui tient essentiellement compte du fait 
que l’alimentation reste et restera, malgré la mondialisation, déterminée par 
les particularismes et les goûts locaux ainsi que par l’environnement culturel. 
Il n’est donc guère surprenant que plus de la moitié des centres de R&D soient 
actifs dans le secteur culinaire, où les différences de goûts sont extrêmement 
marquées. L’importance de cette catégorie est soulignée par l’ouverture, au 
début du XXIe siècle, de deux nouveaux centres de R&D qui, selon un modèle 
éprouvé, sont intégrés à des usines existantes: Solon (USA) pour les plats pré-

Les quatre piliers de la recherche Nestlé

1. La recherche fondamentale au CRN et à Tours 
 (phytobiologie)

2. Le développement dans les PTC

3. Le développement régional dans les centres de 
R&D  

4. La rénovation dans les groupes d’application

4 Une partie de la recher-
che des PTC porte sur les goûts 
des consommateurs. A Singen 
(Allemagne), c’est dans ce labo-
ratoire que l’on prépare les pla-
teaux de testings.
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parés congelés et réfrigérés (2001), et Shanghai (Chine), désormais responsa-
ble de la cuisine asiatique avec Singapour (2002). Avec la reprise de la société 
israélienne Osem en 1995, un nouveau petit centre de développement situé à 
Sderot (IL) s’ajoute à cette liste. Il travaille exclusivement dans le domaine des 
snacks pour le marché israélien. «Casa Buitoni» (IT), la maison mère de l’en-
treprise du même nom reprise lors de l’acquisition de 1988, représente un cas 
particulier. Elle constitue depuis le départ un centre à la fois de recherche et 
de promotion des produits de la maison et est, en raison de cette seconde fonc-
tion, intégrée provisoirement par la suite au marché italien, avant de redeve-
nir un membre à part entière de la «famille de recherche Nestlé» – un exemple 
éloquent du lien étroit existant entre la recherche et le marketing!49 

Les autres centres de R&D gardent également leurs missions d’origine, 
mais sont plutôt transformés en «extensions» des PTC: Marysville (USA) est, 
après Orbe, le deuxième centre de compétences pour la recherche sur le café; 
Amiens (FR) remplit après Saint Louis le même rôle concernant les aliments pour 
animaux de compagnie, tout comme Parme (IT) derrière Beauvais pour les gla-
ces. Tours (FR), spécialisé dans l’étude des végétaux et qui a longtemps été une 
dépendance du CRN, devient un centre de R&D autonome. Abidjan, qui a pour-
tant fait ses preuves dans la recherche relative au café et au cacao – des matiè-
res premières essentielles pour Nestlé – doit fermer en 2003 après moins de dix 
ans d’existence en raison des troubles liés à la guerre civile en Côte d’Ivoire.50

Dans le cadre de la réorganisation de la recherche, une autre institution 
née d’une longue tradition chez Nestlé est revalorisée: les groupes d’applica-
tion, qui existent dans presque toutes les usines Nestlé et qui font le lien entre 
la production et la recherche, en particulier dans les usines qui partagent leurs 
infrastructures avec un PTC ou un centre de R&D. Ces groupes d’application 
ne comptent généralement qu’une poignée de personnes, mais peuvent aussi 
représenter une grande équipe dans les usines les plus importantes. Leur tâ-
che principale consiste à apporter aux produits fabriqués sur leur site de pro-
duction des modifi cations à court terme dictées par les besoins de leur mar-

2

1

1 Entrée du PTC de Singen 
l’année de son inauguration, en 
2003.

2 Travail de laboratoire dans 
une chambre anaérobique au 
CRN à Vers-chez-les-Blanc 
(Suisse).
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ché, éventuellement après consultation des services de recherche. Les groupes 
d’application interviennent donc essentiellement dans le domaine de la réno-
vation, c’est-à-dire dans l’amélioration des produits existants et leur adaptation 
aux goûts et aux matières premières des différentes régions. Signe de leur im-
portance: l’existence d’un tel groupe d’une trentaine de personnes dans l’usine 
Maggi de Singen a joué un rôle clé dans la décision d’y installer le nouveau 
PTC. A l’échelle mondiale, il existe aujourd’hui quelque 270 groupes de ce type, 
qui rassemblent 1500 personnes. Ils ont déjà été davantage intégrés à la stra-
tégie de R&D au début des années 1990 dans le cadre de «Nestlé 2000» et ainsi 
obligés de déclarer tous les six mois à Vevey leurs projets en cours.51 Leur in-
tégration au système global de R&D devrait encore être renforcée à l’avenir.52 

La réorganisation de la recherche durant la seconde moitié des années 
1990 ne concerne pas directement le CRN, qui conserve ses activités de re-
cherche fondamentale à de rares exceptions près. Celles-ci gardent ainsi toute 
leur importance ainsi que leur part dans le budget total de la recherche. La 
réorganisation a cependant une conséquence indirecte: la délocalisation de 
certaines activités technologiques dans les PTC accentue la translation des tra-
vaux du CRN vers la nutrition, conformément à la nouvelle orientation straté-
gique de Nestlé. Quatre des sept départements du CRN se consacrent à ce do-
maine, qui représente plus de la moitié des projets de recherche fondamentale. 
Le CRN a donc retrouvé sa vocation première lorsque l’on avait songé à le bap-
tiser «Centre de Nutrition Nestlé».53 La préface d’Helmut Maucher dans une 
brochure publiée en 1987 pour l’ouverture du CRN faisait déjà allusion à cette 
vocation: «Nous pensons que la focalisation du CRN sur la nutrition est non 
seulement d’importance pour l’avenir de Nestlé, mais aussi dans l’intérêt de 
l’humanité»54. Dans cette optique, lui est également rattaché le nouveau «Cen-
tre de Nutrition Nestlé» (CNN) fondé en 1995, qui doit, dans le contexte du lan-
cement du LC 1, faire connaître Nestlé comme source d’information pour tou-
tes les questions liées à une alimentation saine auprès des spécialistes et d’un 
public plus large. Grâce à des contacts institutionnalisés avec tous les mar-

3 Laboratoires de recherche 
sur les textures des produits au 
PTC d’Orbe (Suisse). 

4 Un des buts des PTC, ici à 
Singen, est d’adapter un produit 
au goût des consommateurs des 
différents pays dans lesquels il 
est vendu.
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chés, le CNN s’est également constitué un réseau interne qui va s’avérer très 
utile deux ans plus tard, lors de la fondation de la NSBD. Aujourd’hui, les 
«Consumer Benefi ts» occupent une place proéminente au CRN, l’accent étant 
largement mis sur la santé et sur sept priorités: contrôle du poids, améliora-
tion des performances, protection du système immunitaire, amélioration de la 
digestion, croissance et développement chez les enfants et les jeunes, vieillir 
en bonne santé et beauté.55 Dans ce dernier secteur, le CRN collabore avec 
L’Oréal dans le cadre d’un joint-venture dénommé Laboratoires innéov.56 En 
2005, le CRN édite 268 publications scientifi ques et obtient 27 brevets. Il ouvre 
en outre régulièrement ses portes à de nombreux doctorants.57

Les leçons tirées du passé 

Les changements d’organisation des dix dernières années permettent à Nestlé 
de se rapprocher considérablement de son objectif visant à concilier davan-
tage la recherche et le marché, mais ne suffi sent pas pour véritablement l’at-
teindre. C’est pourquoi ces dernières années, une série d’autres instruments 
sont développés afi n d’assurer l’intégration des démarches de toutes les par-
ties impliquées dans le processus d’innovation. Parmi eux, la procédure 
«Apollo», mise au point en 2003 par les services de recherche et développe-
ment en collaboration avec l’UAS Produits laitiers et élargie depuis lors à tous 
les secteurs d’activités. Elle commence par une défi nition minutieuse, sur la 
base d’une solide étude de marché, des «Consumer Benefi ts» qu’est censé ap-
porter tout nouveau produit. Cette tâche incombe essentiellement aux mar-
chés, même s’ils ne l’accomplissent plus seuls, comme par le passé, mais en 
collaboration avec des marchés jouissant d’une position comparable, dans le 
cadre de «clusters» (par exemple: la France et l’Allemagne). Cela étant, certai-
nes idées peuvent également émaner de la recherche. Les résultats obtenus 
de l’une ou l’autre manière sont transmis à l’UAS compétente, où une «Driver 

1

1–4 Le contrôle qualité est 
une des priorités des laboratoires 
dans les usines. 
Ici (1) à la fabrique de produits 
surgelés de Springville (Etats-
Unis), (2) au laboratoire de l’eau 
de Shanghai (Chine), (3) à la fa-
brique de produits infantiles 
d’Avanca (Portugal) et (4) à la fa-
brique de chocolat à Hambourg 
(Allemagne).
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Team» composée de spécialistes de la recherche, de la production et du mar-
keting élabore une feuille de route en restant en contact permanent avec les 
marchés intéressés. Cette feuille de route détaille les attributs que le produit 
doit posséder et les technologies indispensables à sa fabrication. Elle répond 
à la question de savoir si le nouveau produit ou le nouveau procédé peut être 
développé et fabriqué en interne ou avec un partenaire, ou s’il convient plutôt 
d’en acheter ou d’en vendre la licence à une société tierce. Parallèlement, les 
spécialistes réfl échissent aux questions de réglementation relatives aux pos-
sibles «health claims» pour les nouveaux produits, ainsi qu’aux possibilités de 
brevetage et de protection d’une future marque, tandis que les responsables 
du marketing se préparent à présenter l’innovation du produit aux consomma-
teurs de la meilleure manière possible. Tous les spécialistes, y compris les pu-
blicitaires, sont impliqués dès les premières étapes d’un projet. Un processus 
complexe, qui se déroulait autrefois en série, avec tous les retards que cela im-
plique, se déroule aujourd’hui en parallèle, selon le modèle de l’industrie phar-
maceutique. C’est de là que provient l’expression «pipeline d’innovation», qui 
fait aujourd’hui partie intégrante du vocabulaire de la recherche Nestlé. Les 
gestionnaires de projets devraient à l’avenir accompagner le lancement d’un 
nouveau produit du début à la fi n, c’est-à-dire du premier «brainstorming» jus-
qu’à la commercialisation et, si possible, au-delà encore, de manière à corri-
ger les discontinuités constatées auparavant au niveau du personnel.

 D’autres instruments permettent une meilleure coordination et une ac-
célération de l’innovation. Tel est notamment le cas des conférences de R&D 
sur les stratégies d’innovation et de rénovation, qui défi nissent les priorités au 
plus haut niveau du management, et des «Innovation Acceleration Teams» créés 
en 2005, qui accélèrent le lancement de nouveaux produits et doivent faire en 
sorte qu’il se déroule en principe toujours non plus sur un seul marché, mais 
sur plusieurs marchés simultanément. Il s’agit d’équipes organisées en fonc-
tion des groupes de produits et composées de collaboratrices et de collabora-
teurs aux parcours variés, originaires pour moitié des UAS et pour moitié des 
marchés, au sein desquelles ceux-ci collaborent avec les «Business Executive 
Managers» en charge du secteur concerné. Les représentants de la recherche 
et de la publicité se déplacent vers les marchés pour accompagner le lancement 
d’un nouveau produit. Grâce à ces efforts, pas moins de 20 «lancements mul-
timarchés» ont lieu en 2005, dont celui de la soupe Maggi Cre scimiento conçue 
spécialement pour les enfants en Amérique latine, celui de la préparation pour 
nourrissons Nan au bifi dus lactis (BL) en Asie ou encore celui de la glace hypo-
calorique Dreyer’s Slow Churned et du snack à préparer au four à micro-ondes 
Hot Pockets en Europe. Ces derniers sont adaptés aux goûts européens par le 
PTC de Singen, qui réduit en outre sensiblement leur teneur en acides gras trans 
(AGT) par rapport à la version originale américaine. Cette  version «européani-
sée» est ensuite réexportée avec succès vers son pays  d’origine.58

Après tous ces changements, les «silos» fonctionnels et géographiques 
et le syndrome du «pas inventé ici» devraient défi nitivement appartenir au 
passé. Cet objectif est également desservi par quatre réseaux qui s’étendent 
sur l’ensemble des structures de recherche, à savoir les réseaux Nutrition, Qua-

4
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lity and Safety, Food Science and Technology et Sensory and Consumer Pre-
ference. Le groupe de réfl exion des experts en conditionnement, dont la dé-
nomination offi cielle «FastPack» est même élevée au rang de marque déposée, 
représente d’ailleurs un modèle en la matière. Ces réseaux existent déjà de 
manière informelle depuis plusieurs années. Ils sont institutionnalisés en 2003 
et doivent également être élargis aux marchés par la suite. De bonnes idées 
naissent aussi souvent dans les usines – d’où l’importance croissante des 
échanges d’idées et d’expériences avec les groupes d’application.

La tendance est aujourd’hui à des développements et à des lancements 
de produits moins nombreux mais plus variés, assortis d’un horizon de plani-
fi cation de cinq à sept ans.

Dans certains secteurs de production, jusqu’à 70% des projets initiale-
ment prévus sont stoppés et leurs ressources réaffectées à des projets plus 
importants ces dernières années. La formation interne dans le domaine de la 
recherche – aussi bien au centre de formation Rive-Reine du Groupe que dans 
les PTC – revêt également une importance croissante. Ainsi, une véritable «Ice 
Cream Academy» est instaurée à Beauvais. L’objectif consiste à ce que la re-
cherche, la production et le marketing parlent enfi n le même langage. La re-
cherche Nestlé a tiré les leçons des erreurs du passé!59

Même une grande entreprise comme Nestlé ne peut plus tout réaliser 
seule en matière de recherche. Lorsqu’un partenaire extérieur dispose d’une 
plus grande expertise que Nestlé, par exemple dans le secteur des produits 
phytosanitaires, une collaboration s’impose d’elle-même. Il en va de même 
pour les projets dans lesquels Nestlé apparaît comme un partenaire scientifi -
que égal en droit, comme dans la collaboration avec l’EPFL de Lausanne concer-
nant la «Brain Food», qui vise notamment le développement des fonctions cog-
nitives. Dans les domaines où Nestlé dispose de sa propre technologie 
protégée, comme avec le Nescafé, une coopération avec des tiers est par contre 
exclue. Les dépenses couvrant les projets externes du CRN ont triplé ces der-
nières années. Elles s’élèvent aujourd’hui à environ 15% du budget de la re-
cherche fondamentale et devraient encore s’accroître à l’avenir. Au total, le 
CRN compte en 2005 pas moins de 262 accords de collaboration avec des ins-
titutions et des entreprises extérieures. Celles-ci impulsent régulièrement de 
nouvelles dynamiques importantes, comme pour la réduction de la teneur en 
sel ou pour la technique sensorielle – un secteur d’importance croissante.60 La 
tendance actuelle consiste cependant à limiter le nombre de collaborations ex-
ternes pour donner plus de poids aux projets retenus.61 

Dans la quête de nouveaux produits apportant des avantages complé-
mentaires en matière de santé, la recherche s’oriente de plus en plus vers des 
secteurs où une collaboration avec des entreprises spécialisées s’avère indis-
pensable. Il ne s’agit pas nécessairement de grands groupes, mais souvent 
d’entreprises plus petites, dont des «start-up», qui sont souvent légion dans le 
secteur des biotechnologies, par exemple. Pour trouver de telles entreprises 
et mettre en œuvre avec elles des projets de recherche communs, Nestlé crée 
en 2001 le Nestlé Venture Fund, doté de EUR 200 millions. Celui-ci est  complété 
en 2006 par le W. Health Fund, disposant d’un capital initial de EUR 500 millions. 

1 Dans les laboratoires du 
PTC de Singen (Allemagne), une 
unité s’occupe de la performance 
des emballages de produits culi-
naires.
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Ce fonds investit dans des sociétés opérant dans les secteurs de la santé, du 
bien-être et de la nutrition, de manière à compléter les compétences de re-
cherche disponibles en interne chez Nestlé.62 

La sécurité alimentaire n’est pas négociable

La sécurité des matières premières et des produits qui en découlent a toujours 
été une préoccupation centrale pour Nestlé et a donc toujours fait partie inté-
grante de ses activités de recherche, selon un principe fondamental: «Food Sa-
fety is non negotiable» – la sécurité des aliments n’est pas négociable. La toxi-
cologie et la microbiologie occupent à cet égard un rôle de tout premier plan 
pour la détection des résidus de pesticides et de métaux lourds dans les ma-
tières premières.63 Le laboratoire de contrôle inauguré par Henri Nestlé à Ve-
vey et, plus tard, à La Tour-de-Peilz, est complété en 1968 par le Laboratoire 
biologique d’Orbe (Labior), spécialisé dans la recherche sur la nutrition, mais 
aussi dans la sécurité alimentaire. Ce dernier secteur est intégré au CRN en 
1992, dont il représente depuis lors le principal département et regroupe pas 
moins du quart des effectifs. Des dizaines de laboratoires spéciaux à la pointe 
de la technologie permettent, au moyen d’échantillons, de détecter dans les 
plus brefs délais toute impureté ou tout autre défaut, faisant donc également 
offi ce de système d’alerte précoce.64 Aux laboratoires d’analyse particuliers de 
chaque PTC, de chaque centre de R&D et de chaque marché s’ajoutent les 
nombreux laboratoires régionaux du Groupe. Ce réseau international est conçu 
pour détecter immédiatement tout problème potentiel et pour prendre les me-
sures nécessaires à son éradication.

Grâce à sa recherche intensive dans le domaine de la sécurité, Nestlé est 
toujours parvenue à mener un travail de pionnier – dans les années 1970, par 
exemple, dans le cadre de la lutte contre les salmonelles lors du traitement du 
lait au moyen de la purifi cation par dessiccation, qui est aujourd’hui la norme 
dans l’industrie.65 Nestlé inspire également des normes internationales en ma-
tière de lutte contre les listérioses dans les glaces ou de détection des résidus 
d’organismes génétiquement modifi és (OGM) dans les matières premières. 
Dans ces secteurs comme dans d’autres, le CRN met au point ses propres 
 méthodes d’analyse, comparables à celles développées aux débuts de Nestlé, 
notamment pour la détection des contrefaçons – qui surviennent en perma-
nence, en particulier pour le Nescafé.66

Malgré la complexité des produits, le nombre élevé de sites de produc-
tion et la forte décentralisation de l’entreprise, les cas extrêmes de sécurité ali-
mentaire sont heureusement très rares. Cela étant, tout incident, même le plus 
insignifi ant, doit être signalé au Centre de Vevey, où tout un département s’oc-
cupe exclusivement de ces questions. Si le nombre de cas traités a augmenté 
ces dernières années et si des signalements parviennent presque tous les jours 
à ce département en provenance de tous les points du globe, c’est essentiel-
lement parce que les méthodes d’analyse se sont sans cesse perfectionnées. 
Cela ne signifi e aucunement que la situation en matière de sécurité alimentaire 

2

2 Le contrôle qualité n’épar-
gne pas les cafés servant à la 
production des capsules 
 Nespresso à Orbe (Suisse).
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s’est détériorée. Au contraire, les aliments n’ont jamais été aussi sûrs. Si le pu-
blic ne partage pas cette perception, c’est parce qu’il est aujourd’hui bien plus 
sensibilisé après les scandales alimentaires des années 1990 (ESB, listérioses, 
etc.). La politique d’information revêt dès lors une grande importance. Si Nestlé 
ne communique pas tous les cas qui lui sont signalés en interne, c’est parce 
que l’écrasante majorité d’entre eux ne sont que des cas mineurs sans inci-
dence sur les consommateurs et parce que leur publication provoquerait d’inu-
tiles inquiétudes ou, pire encore, une indifférence lasse de la part de ces der-
niers. Dès qu’un grave danger menace la santé, voire la vie d’êtres humains, 
il existe cependant des consignes claires de communication et de rappel des 
produits concernés.

Aussi élaborés puissent être les systèmes de signalement et aussi stric-
tes puissent être les consignes, le facteur humain joue également un rôle dans 
la sécurité alimentaire. Il n’existe ainsi, y compris chez Nestlé, aucune garan-
tie absolue que tous les collaborateurs adoptent systématiquement une 
conduite adaptée. En 2005, la Société en fait l’expérience dans le cadre de 
deux affaires qui terniront temporairement son image de marque. En Chine, 
les autorités interdisent la vente de préparations pour nourrissons dont la te-
neur en iode respecte les normes internationales défi nies par l’OMS, mais pas 
celles contenues dans la législation nationale, qui prescrit un taux d’iode infé-
rieur. Stricto sensu, il ne s’agit pas là d’un problème de sécurité alimentaire – 
les produits sont tout à fait conformes aux normes internationales –, mais d’une 
violation du principe de respect des législations nationales, que Nestlé a tou-
jours mis un point d’honneur à appliquer. Nestlé s’excuse auprès des autori-
tés chinoises et promet de respecter plus scrupuleusement à l’avenir les lois 
et les normes nationales.67

La deuxième affaire survient peu de temps après en Italie. Le lait pour 
nourrissons contient quelques traces d’un colorant issu de l’encre utilisée par 
une société tierce pour ses emballages. Ces traces se situant à un niveau lar-
gement inférieur au seuil de danger, Nestlé Italie opte pour un «rappel silen-
cieux», c’est-à-dire pour un remplacement du produit concerné sans en infor-
mer le public et les autorités. Ces dernières ont cependant vent de cette mesure. 
A grands renforts médiatiques et sur la foi de données largement exagérées 
quant aux quantités décelées, le produit incriminé est retiré de la vente avant 
que Nestlé ne puisse le faire elle-même.68 

 Ces deux exemples montrent que la sensibilité nécessaire au traitement 
des problèmes de sécurité alimentaire n’a pas encore imprégné tous les mar-
chés et qu’un manque de contacts avec les autorités assorti d’une communi-
cation interne et externe défi ciente peut transformer, ne serait-ce que provi-
soirement, une affaire bénigne en «scandale» ayant des répercussions 
négatives sur l’image, la crédibilité – et les affaires! – du Groupe. La réticence 
à signaler rapidement et complètement les événements négatifs à la hiérarchie 
est peut-être le résidu d’une culture Nestlé révolue, dans laquelle la reconnais-
sance des erreurs commises n’était pas spécialement bonne pour la carrière 
et la critique interne était considérée comme inconvenante. La culture qui 
consiste à apprendre de ses erreurs n’est pas encore aussi répandue que dans 
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1 Dédifférenciation d’adipo-
cytes. 

2 Cristallisation de licopène 
de tomates. Il est utilisé notam-
ment dans innéov fermeté des 
Laboratoires Innéov.
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3–4 L’institut de l’eau, pre-
mier centre de recherche interna-
tional sur l’eau embouteillée, est 
créé à Vittel (France) en 1995. Il 
a pour mission l’information et la 
recherche. Il a le statut de PTC 
depuis 2004.
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l’aéronautique, où le moindre petit «incident» est analysé et exploité pour évi-
ter qu’il ne se répète.69 

Perspective: un alignement sur la recherche pharmaceutique? 

Les réformes des dix dernières années ont fait de la structure de R&D de Nestlé 
un instrument d’une grande effi cacité. Cependant, puisque même la technologie 
la plus sophistiquée passe progressivement dans le domaine public, Nestlé doit 
s’efforcer en permanence de rester à la pointe de la connaissance et du savoir-
faire dans tous les domaines de l’industrie alimentaire et de pouvoir exploiter sa 
recherche et son développement comme des avantages concurrentiels de pre-
mier plan. Par rapport à l’industrie pharmaceutique, les dépenses de recherche 
de l’industrie alimentaire sont plutôt modestes, la première investissant dix fois 
plus que la seconde en R&D en proportion du chiffre d’affaires. Cette  comparaison 
n’est cependant pas pertinente, car les  différences entre les deux secteurs sont 
trop importantes: l’industrie pharmaceutique travaille avec des substances 
 synthétiques complexes, l’industrie alimentaire avec des produits  naturels. La 
 recherche pharmaceutique repose sur de vastes essais cliniques  visant à réduire 
à un minimum les effets secondaires; la recherche alimentaire, elle, y a bien moins 
recours. La substance active peut être brevetée pour les médi caments, mais seul 
le procédé de fabrication peut l’être pour les produits alimentaires.

Le développement d’un nouveau médicament prend au moins dix ans, 
contre quelques années seulement pour un produit alimentaire. La recherche 
pharmaceutique se concentre sur le lancement le plus régulier possible de 
«blockbusters» afi n de pouvoir amortir ses dépenses de recherche considéra-
bles, alors que les découvertes spectaculaires sont plutôt rares dans la recher-
che alimentaire. C’est pourquoi cette dernière se caractérise par de constan-
tes améliorations de ses produits et de ses procédés de fabrication. Nestlé met 
donc sur un pied d’égalité la découverte de nouveaux produits – l’innovation 
– et le renouvellement des produits existants – la rénovation. Les deux premiè-
res grandes innovations de l’histoire de Nestlé montrent que les deux vont de 
pair. La Farine Lactée de 1867 et le Nescafé de 1938 sont en effet rénovés pra-
tiquement chaque année depuis leur commercialisation: les préparations pour 
nourrissons par un rapprochement croissant avec le lait maternel et par des 
améliorations sur le plan de la santé (aliments hypoallergéniques, adjonction 
de probiotiques ou de prébiotiques) et le Nescafé par la lyophilisation, le 
 perfectionnement permanent de la conservation des arômes et la diversifi ca-
tion des catégories d’arômes, grâce à laquelle il existe actuellement quelque 
200 variétés de ce produit dans le monde. 

Les différences par rapport à l’industrie pharmaceutique n’ont par contre 
jamais empêché Nestlé de collaborer avec celle-ci. Dès les années 1930, le 
Groupe développe le Nestrovit en collaboration avec Hoffmann-La Roche. Le 
Nestrovit est un chocolat au lait enrichi en vitamine C que l’entreprise bâloise 
produit alors pour la première fois à l’échelle industrielle sur une base synthé-
tique. Plus le lien entre santé et nutrition prend de l’importance, plus la colla-
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boration avec des partenaires extérieurs s’impose. Le document stratégique 
de mars 1989 évoque déjà une «zone grise» entre l’industrie alimentaire et l’in-
dustrie pharmaceutique ainsi que la nécessité de collaborer avec des entrepri-
ses non concurrentes.70 Celui de mai 1996 complète ce constat au vu de l’im-
portance croissante de la nutrition: «La Recherche poursuivra ses efforts en 
nutrition avec l’aide d’entreprises extérieures». En 1991, un «groupe pharma-
ceutique» est créé au sein du CRN en vue de développer des produits en vente 
libre (OTC), délivrés sans ordonnance. Deux options s’offrent alors à Nestlé: 
soit commercialiser elle-même ces produits, soit en céder la licence à d’autres 
entreprises. Ce groupe jouera par la suite un rôle important dans la prépara-
tion des essais cliniques, notamment avant le lancement du LC 1.71

La conversion de Nestlé en une «entreprise de nutrition, de santé et de 
bien-être» infl uencera fortement sa recherche et rapprochera plus encore celle-
ci de l’industrie pharmaceutique, du moins dans sa dimension temporelle. Le 
développement d’un produit de bien-être prend plusieurs années, celui d’un 
produit bénéfi que pour la santé en nécessite davantage, en raison notamment 
des essais cliniques nécessaires. Les produits susceptibles de prévenir la ma-
ladie d’Alzheimer, le diabète, les dépressions ou les maladies cardiovasculai-
res requièrent quant à eux une période de développement plus longue encore. 
Si, dans de telles conditions, la recherche sur les aliments nécessite toujours 
moins de temps que celle portant sur un médicament, il demeure essentiel, en 
raison de cette dimension temporelle encore inhabituelle, que le délai sépa-
rant l’autorisation des autorités sanitaires et la commercialisation soit réduit 
au minimum.72 L’investissement accru de cette «zone grise» entre la nutrition 
et le secteur pharmaceutique générera de nouveaux risques et de nouveaux 
défi s, mais aussi de nouvelles opportunités, notamment en matière de breve-
tage et de promotion des bienfaits pour la santé.

Quels que soient les rapprochements avec l’industrie pharmaceutique, 
une nette différence subsistera toujours: Nestlé continuera, y compris avec ses 
futurs produits apportant des avantages supplémentaires en termes de santé, 
de se limiter à l’aspect préventif et de laisser l’aspect thérapeutique à l’indus-
trie pharmaceutique. L’expérience montre en effet que les consommateurs ne 
mangeront le plus sain des produits que s’ils en apprécient le goût. A cet égard, 
le goût et le plaisir resteront donc globalement plus importants que les bien-
faits pour la santé. Nestlé a cependant démontré à de nombreuses reprises 
que ces deux aspects étaient parfaitement conciliables. 

La nutrition personnalisée, qui a fait l’objet en octobre 2004 d’un sym-
posium scientifi que international très pointu au CRN,73 constitue un exemple 
extrêmement prometteur pour l’avenir. Elle ne signifi e pas que des aliments 
sur mesure seront développés pour chaque individu, mais pour des catégories 
spécifi ques de personnes, comme les diabétiques – ce qui va donc dans le sens 
d’un renforcement des tendances observées actuellement. Ces quinze derniè-
res années, la recherche Nestlé s’est rapprochée des consommateurs. Elle est 
devenue une composante essentielle du développement futur de l’Entreprise, 
à savoir l’un des quatre piliers de la stratégie de Nestlé – et même le premier 
d’entre eux, si l’on en croit Peter Brabeck.74
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9. Gouvernance d’entreprise  

Renaissance d’un concept vieux de 70 ans

Lorsque Helmut Maucher prend la présidence du Conseil d’ad-
ministration en plus de sa fonction de CEO le 31 mai 1990, 
presque personne ne réagit. Mais lorsque, près de 15 ans plus 
tard, Peter Brabeck entend obtenir le même double mandat, 
il déclenche un véritable tollé. Ces réactions divergentes illus-
trent on ne peut plus clairement à quel point l’environnement 
socio-économique change au cours de cette période. Le  début 
des années 1990 est encore teinté d’un optimisme lié à l’es-
sor des activités pendant la décennie précédente. Les premiè-
res années du nouveau millénaire sont, en revanche, placées 
sous le signe de la désillusion, avec la fi n du boom de la «nou-
velle économie», le krach boursier qui s’ensuit, une série de 
scandales survenus aux Etats-Unis (Worldcom, Enron) et des 
faillites d’entreprises spectaculaires, même en Suisse. L’en-
semble de ces événements sensibilise les politiques et les mé-
dias aux irrégularités, supposées et réelles, commises par les 
entreprises, et donnent un second souffl e au concept de «gou-
vernement d’entreprise»1, forgé dès les années 1930, mais 
jusque-là connu uniquement dans les milieux spécialisés, et 
qui concerne toutes les interactions entre actionnaires, Conseil 
d’administration et direction. L’évolution des attitudes suscite 
une activité législative intense dans de nombreux pays, dont 
en premier lieu les Etats-Unis avec la loi Sarbanes-Oxley (SOA) 
de 2002, laquelle soumet la gestion fi nancière des entreprises 
à des contrôles sévères et prévoit des sanctions draconiennes 
en cas d’abus. En Suisse, deux réglementations – n’ayant pas 
force de loi – entrent en vigueur la même année: le «Code 
suisse de bonne pratique de gouvernement d’entreprise» 
d’economiesuisse, organisation faîtière de l’économie helvé-
tique, et les directives de SWX, la Bourse suisse.

Partie III Nestlé et ses partenaires
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Le premier document contient des recommandations; le second, des obliga-
tions que les entreprises cotées en Bourse sont tenues de respecter, notam-
ment en matière de transparence des rémunérations et des mandats des mem-
bres du Conseil d’administration (CA) et de la direction auprès de sociétés 
tierces.2 

Dès septembre 2000 et peu après l’élection de Rainer E. Gut au poste de 
Président du Conseil d’administration, Nestlé publie les «Principes de gouver-
nement d’entreprise de Nestlé», désormais inscrits dans les Principes de 
conduite des affaires du groupe Nestlé.3 S’appuyant largement sur les Statuts 
de Nestlé et la législation suisse, ils englobent des principes relatifs aux droits 
et aux responsabilités, à l’égalité de traitement de tous les actionnaires et aux 
tâches et obligations incombant au Conseil d’administration. Forte de cette 
base, Nestlé est bien préparée à la publication devenue nécessaire – en raison 
des corps de règles suisses susmentionnés – d’un «Rapport sur le Gouverne-
ment d’entreprise». Joint pour la première fois au Rapport de gestion en 2002, 
ce rapport comporte des indications détaillées sur la composition et les métho-
des de  travail du Conseil d’administration et sur ses comités, ainsi qu’une liste 
 exhaustive des autres activités, mandats et interdépendances de ses membres 
et de la Direction du Groupe. Ces informations au caractère plutôt aride, déjà 
largement connues dans les cercles spécialisés, intéressent toutefois moins 
l’opinion que la première publication de la rémunération individuelle la plus éle-
vée d’un membre du Conseil d’administration. Même si le rapport ne dévoile 
ni fonction ni nom, il est évident qu’il ne peut s’agir que de l’Administrateur dé-
légué du Conseil d’administration.4 Les rémunérations des autres administra-
teurs et des directeurs généraux sont fournies à titre global. Elles fi gurent par 
ailleurs déjà dans le Rapport de gestion 20015 et ne suscitent guère d’intérêt. 
La publication de salaires individuels, au montant jusque-là non divulgué dans 
certaines entreprises, en même temps que l’annonce d’une réduction d’effec-
tifs fait des vagues, même dans les cercles a priori non hostiles à la logique 
économique. Nestlé n’est pas au nombre de ces entreprises et Peter Brabeck 
n’est pas le dirigeant le mieux payé de Suisse. Le Rapport sur le Gouvernement 
d’entreprise 2005 de Nestlé fait expressément état, s’agissant de la rémunéra-
tion globale la plus élevée, de celle du Président/de l’Administrateur délégué 
du Conseil d’administration, et la ventile en fonction de la rémunération en es-
pèces et de l’attribution d’actions et de droits d’option au franc près.6 

Lors de l’Assemblée générale de Nestlé du 14 avril 2005, le climat est 
houleux et l’esclandre est évité de peu. Le mécontentement n’a toutefois pas 
pour origine la rémunération de Peter Brabeck, qui s’élève en millions à deux 
chiffres, pas plus que sa gestion de l’entreprise, et encore moins ses compé-
tences. C’est en fait uniquement son intention de briguer un double mandat 
qui gêne. Outre les doubles mandats, nombre d’usages coulant précédemment 
de source dans le monde économique, qu’il s’agisse d’intérêts croisés et de 
mandats multiples dans divers conseils d’administration, ne sont en effet plus 
acceptés les yeux fermés. La pratique de longue date du cumul des fonctions 
de président du Conseil d’administration et de CEO par les deux grandes so-
ciétés industrielles suisses après Nestlé, Novartis et Roche, sans qu’elles s’en 

1 Les actions Nestlé sont 
cotées à la bourse de Zurich 
 depuis 1905. 
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portent plus mal, ou encore le rappel du double mandat de sept ans exercé 
avec succès par Helmut Maucher ne font pas davantage pencher la balance 
en faveur du projet de Peter Brabeck.7 Au-delà de l’évolution de l’environne-
ment social, c’est également la composition de l’actionnariat de Nestlé qui 
change: alors que les investisseurs institutionnels (caisses de pension, fonds 
de placement, etc.) sont encore minoritaires en 1994 avec 43,8% du capital-
actions, ils constituent déjà une majorité de deux tiers avec 68,4% en 2005. 
Sur la même période, la proportion d’actionnaires suisses du capital-actions 
baisse de plus de 50% à moins de 40%, à l’inverse de celle des actionnaires 
américains qui, elle, est multipliée par deux, passant de 15% à 30%. Sous l’ef-
fet de ce double transfert de poids au niveau de l’actionnariat, l’infl uence des 
fonds de pension et d’autres acteurs institutionnels américains s’accroît nota-
blement, et se fait ressentir à l’Assemblée générale mémorable de 2005.8

L’Assemblée générale

1988/1989: ouverture de l’actionnariat, «Krach Nestlé» et modifi cations des 
Statuts
Ce n’est pas la première fois que des remous agitent l’Assemblée générale de 
Nestlé. En effet, depuis le début des années 1980, le groupe d’actionnaires cri-
tique CANES (Convention d’Actionnaires Nestlé) prend régulièrement la parole 
lors de ces réunions annuelles, qui se déroulaient jusque-là dans le calme. Créé 
en 1981 par des cercles religieux qui souhaitaient surveiller de près la politi-
que commerciale de l’entreprise dans les pays en développement, le groupe 
CANES est le premier de ce type à voir le jour au sein d’une grande entreprise 
suisse.9 Bien que ses quelque 200 membres ne représentent que 0,2% du ca-
pital-actions, il se fait remarquer lors des Assemblées générales au travers de 
ses votes contestataires.10 Vers la fi n des années 1980, CANES déborde du 
 cadre de ses activités initiales et s’engage davantage en faveur des droits des 

2 Assemblée générale de 
Nestlé S.A. à Lausanne en 1992.

2
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actionnaires, suivant en cela l’exemple d’initiatives similaires prises dans des 
entreprises américaines. L’opposition de CANES atteint son summum à l’As-
semblée générale de 1989, laquelle doit se prononcer sur une série de modi-
fi cations des Statuts demandées par le Conseil d’administration. Celles-ci pré-
voient que «Lors de l’exercice du droit de vote, aucun actionnaire ne peut 
réunir sur sa personne, directement ou indirectement, de par les actions qui 
lui appartiennent ou qu’il représente, plus de 3% de l’ensemble du capital-
 actions. Les personnes morales unies entre elles par le capital, les voix, la di-
rection ou de toute autre manière, ainsi que les personnes physiques ou mo-
rales agissant de concert aux fi ns de contourner cette limitation comptent pour 
un actionnaire.»11 En outre, la modifi cation d’articles particulièrement impor-
tants des Statuts (inscription du droit de vote, limitation du droit de vote à l’As-
semblée générale, nombre d’administrateurs et durée de leur mandat, trans-
fert des sièges à l’étranger, dissolution de la société, révocation de plus d’un 
tiers des administrateurs) requiert «la présence d’actionnaires représentant au 
moins les deux tiers du capital-actions». Ces décisions doivent par ailleurs être 
prises avec une majorité des trois quarts des actions représentées.12 

Toutes ces propositions sont motivées par une mesure qui propulse 
Nestlé à la une des médias internationaux en novembre 1988: à cette date, elle 
devient, en effet, la première grande société suisse à permettre à des étran-
gers d’acquérir ses actions nominatives. Or, à quelques exceptions près, ces 
titres qui représentent deux tiers du capital-actions sont jusque-là réservés aux 
Suisses afi n de préserver le caractère national de l’entreprise. Compte tenu de 
la vague internationale de fusions opérées dans le secteur alimentaire – vague 
à laquelle Nestlé participe d’ailleurs activement –, le Conseil d’administration 
conclut que cette limitation (dite «restriction de transfert») comporte plus de 
points négatifs que positifs: «Cela avait pour effet de faire reposer une grande 
entreprise à vocation internationale sur la base d’un marché des capitaux aux 
dimensions relativement restreintes: celui des investisseurs de nationalité 
suisse.»13 Bien qu’elle fi nance en grande partie avec ses fonds propres les ra-
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chats de Buitoni et de Rowntree, Nestlé tient à disposer d’un meilleur accès 
aux marchés des capitaux internationaux pour ses acquisitions futures. Le 
Conseil d’administration n’est pas convaincu non plus de la fonction protec-
trice de la restriction de transfert: «[…] réserver nos actions nominatives aux 
seuls citoyens suisses ne présentait plus une protection absolue contre une 
offre de rachat; la disparité du cours des actions nominatives (sous-évaluées) 
et au porteur constituait une sérieuse limitation pour des augmentations de 
capital; cette décision d’ouverture de la part d’une entreprise à activités inter-
nationales aussi prépondérantes que les nôtres se justifi ait également dans 
l’optique de la globalisation croissante des marchés commerciaux et fi nanciers 
et des objectifs européens et mondiaux d’intégration et de libéralisation.»14 […] 
«Cette libéralisation devrait contribuer à rendre la composition de l’actionna-
riat, l’accès aux marchés fi nanciers et l’évaluation boursière globale mieux 
compatibles avec la dimension et la nature internationale des activités de 
Nestlé, sans renoncer pour autant à son caractère suisse.»15

A titre de sécurité supplémentaire dans l’éventualité d’une OPA hostile, 
malgré tous les garde-fous établis, le Conseil d’administration demande une 
augmentation de capital sous forme d’actions réservées – une pratique alors 
monnaie courante dans les entreprises suisses – d’une valeur de marché de 
CHF 1,5 milliard, lors de l’Assemblée générale de 1989. Le Conseil d’adminis-
tration justifi e ces mesures en avançant, entre autres, qu’il n’existe aucune ré-
glementation juridique relative aux rachats publics et aux transactions boursiè-
res à ce moment-là, en Suisse. Ainsi, alors que Nestlé procède d’un côté à des 
acquisitions en masse à l’étranger, elle se protège de l’autre contre des repri-
ses hostiles dans sa patrie. Les craintes du Conseil d’administration en la ma-
tière ne sont pas totalement infondées: des groupes américains, notamment 
Philip Morris, recherchent activement des entreprises européennes à racheter, 
à la fi n des années 1980. Helmut Maucher estime toutefois que le danger n’est 
pas imminent: «Il n’y a aucune raison de s’inquiéter à l’idée d’une reprise pro-
chaine. Nous sommes fondamentalement d’avis qu’une hausse de la valeur 
boursière et que la différence modérée y afférente par rapport à la valeur réelle 
du marché, qui reste plus élevée, constitue une protection raisonnable, et qu’une 
restriction d’acquisition à trois pour cent garantit également une vaste diversi-
fi cation de l’actionnariat à l’avenir.»16 Contrairement à ses attentes, la valeur 
boursière ne s’accroît pas, du moins pas dans les premiers mois après l’an-
nonce de l’ouverture de l’actionnariat le 18 novembre 1988. Ce sont précisé-
ment les milieux fi nanciers anglo-saxons visés par cette opération qui s’indi-
gnent. Le communiqué de presse correspondant de Vevey a un double effet: 
les actions nominatives, que les étrangers ne peuvent pas encore acquérir, en-
registrent une hausse spectaculaire de 40% à la Bourse, alors que les actions 
au porteur – qu’ils peuvent acquérir – chutent de 20%, avec pour corollaire une 
destruction de valeurs de l’ordre de CHF 2 à 4 milliards. Le CFO de Nestlé, Reto 
Domeniconi, doit faire face à des réactions emportées, notamment celles des 
investisseurs institutionnels américains. Détenteurs de quantités d’actions au 
porteur, ceux-ci subissent en effet des pertes considérables en un tournemain. 
Cette évolution immédiatement baptisée «crash Nestlé» dans les cercles fi nan-
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6
1–5 Les assemblées générales 
des actionnaires de Nestlé (ici en 
2006), une des plus grandes de 
Suisse, se tiennent à Lausanne. 
Pour accueillir quelques 2200 
 actionnaires, 600 invités et une 
trentaine de journalistes, 350 
personnes (employés, agents de 
sécurité, pompiers, équipe  audio-
visuelle) y travaillent. 
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6 Des petites télécomman-
des permettent à l’actionnaire de 
voter électroniquement sur les 
points soumis à son approbation. 
Le concept a été complètement 
revu en 2006 pour en faire un 
événement dynamique interactif 
et résolument moderne.
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ciers, en référence au krach boursier new-yorkais d’octobre de l’année précé-
dente, affecte aussi les cours d’autres grandes entreprises suisses. L’image de 
Nestlé s’en trouve détériorée, même dans son propre pays. Dans la presse suisse 
et internationale, les commentaires oscillent entre éloge et critique: éloge de 
l’ouverture courageuse du capital, critique de ne pas avoir suffi samment anti-
cipé ses conséquences.17 Même le Conseil d’administration est surpris par l’am-
pleur des variations de cours à la Bourse.18 Au travers de l’ouverture de l’ac-
tionnariat, il escompte à l’inverse une diminution de la différence des cours 
entre actions au porteur et actions nominatives – grâce à un rapprochement de 
l’évaluation de ces deux types d’actions. Avant le 18 novembre 1989, les ac-
tions au porteur, avec des cours d’environ CHF 8000, valent pratiquement le 
double des actions nominatives et refl ètent la valeur véritable de l’Entreprise 
aux yeux du Conseil. En faire prendre conscience les marchés fi nanciers est 
donc aussi l’objectif réel de l’ouverture. Sa justifi cation principale vis-à-vis de 
l’extérieur, à savoir l’accès aux marchés de capitaux, aurait également été pos-
sible sans elle. Le Conseil d’administration étudie longuement le problème de 
la sous-évaluation et charge les deux banquiers de pointe en son sein, Philippe 
de Weck et Rainer E. Gut, de concert avec Reto F. Domeniconi, de trouver la 
solution qui, après des premiers mois tumultueux suite à l’annonce de l’ouver-
ture, entraîne fi nalement l’évaluation supérieure  attendue.

CANES vs. Nestlé 
A la veille de l’Assemblée générale du 25 mai 1989, le calme est à nouveau re-
venu. Une grande majorité d’actionnaires approuve les modifi cations des Sta-
tuts et l’augmentation du capital au travers des actions réservées. Alors que 
son opposition à ces résolutions n’a pas abouti, CANES persiste et bloque leur 
inscription au registre du commerce grâce à une décision judiciaire provisoire.19 
Le tribunal de Vevey lui donne raison pour l’augmentation du capital, mais sta-
tue en faveur de Nestlé pour les modifi cations envisagées. Sur demande de 
Nestlé, le tribunal oblige par ailleurs CANES à verser un montant de garantie 
de CHF 500 000.20 Nestlé estime essuyer des pertes quotidiennes de CHF 260 000 
et une perte globale de près de CHF 80 millions suite au blocage des actions 
réservées.21 Après le jugement, les deux parties s’entendent pour adresser 
 directement leur différend au Tribunal fédéral sans passer par les instances 
cantonales.22 Le 27 juillet 1990, Helmut Maucher et Antoine Duchemin, le fon-
dateur de CANES, s’entretiennent afi n de trouver un accord à l’amiable, mais 
cette dernière tentative échoue.23 Fin juin 1991, le Tribunal fédéral donne rai-
son en tous points à Nestlé, à une restriction minime près, et impose à CANES 
de régler les frais judiciaires de CHF 100 000.24

Malgré sa victoire, Nestlé reste prudente et fait temporairement abstrac-
tion de la création des actions réservées, essentiellement pour deux raisons: 
cet instrument n’est pas prévu par le droit des sociétés anonymes en vigueur, 
et la question de son acceptation à l’issue de la révision en cours du droit des 
obligations reste ouverte. Nestlé fait également montre de circonspection en 
attendant l’entrée en vigueur du nouveau droit des sociétés anonymes, le 

 Le bureau des actions de 
Nestlé est situé à Cham (Suisse) 
dans l’ancien bâtiment adminis-
tratif de l’Anglo-Swiss 
Condensed Milk Co.
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1er juillet 1992, lequel lui permet de saisir l’opportunité de réduire la valeur no-
minale de ses actions à CHF 10 à l’occasion d’un fractionnement d’actions 
dans un rapport de 10:1. Ce dernier s’impose car les actions de Nestlé, qui 
avaient dépassé des valeurs de CHF 9000 en début d’année, sont considérées 
comme trop «lourdes» par la communauté fi nancière.25 Alors que la plupart 
des entreprises suisses – avec l’accord du registre du commerce – procèdent 
au fractionnement avant le 1er juillet, Nestlé adopte l’attitude du «chat échaudé» 
et renonce à présenter ce projet à l’Assemblée générale ordinaire du 21 mai 
1992 afi n d’éviter de nouveaux démêlés judiciaires. Le Conseil d’administra-
tion convoque une Assemblée générale extraordinaire le 18 août, lors de la-
quelle le seul et unique point inscrit à l’ordre du jour est celui du fractionne-
ment des actions. Elle l’entérine sans rencontrer d’opposition, permettant ainsi 
de réduire la valeur nominale des actions de CHF 100 à CHF 10 à partir de sep-
tembre.26 La nouvelle donne juridique encourage Nestlé à proposer une aug-
mentation du capital-actions de CHF 15,5 millions ainsi qu’un relèvement maxi-
mal du capital autorisé de CHF 20 millions lors de l’Assemblée générale 
ordinaire du 27 mai 1993. Parallèlement, le Conseil d’administration demande 
une simplifi cation de la structure du capital, ne prévoyant plus qu’une seule 
catégorie de titres, à savoir les actions nominatives. Dans cette optique, cha-
que action au porteur est échangée contre une action nominative d’une même 
valeur nominale de CHF 10, et chaque bon de participation d’une valeur nomi-
nale de CHF 20 contre deux actions nominatives.27 Là encore, les propositions 
ne rencontrent qu’une opposition minime.28 Depuis lors, Nestlé n’a plus pro-
cédé à des augmentations de capital, et les discussions à ce sujet lors des As-
semblées générales sont donc devenues caduques.

Ethique vs. valeur actionnariale
L’Assemblée générale de 1993 connaît néanmoins de nouveaux remous: pour 
la première fois en effet, le représentant d’un investisseur institutionnel amé-
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ricain – le dirigeant établi à Genève de la caisse de pension des employés euro-
péens d’une grande société américaine –, s’identifi ant ouvertement comme 
tel, se fait entendre.29 Outre le dividende – jugé trop faible – proposé par le 
Conseil d’administration, le représentant critique l’endettement de Nestlé, trop 
élevé à ses yeux, et enjoint la société de se défaire de ses participations hors 
du secteur de l’alimentation et des boissons, à savoir Alcon et L’Oréal.30 
D’autres entreprises européennes avaient déjà été dans le collimateur de cais-
ses de pension américaines par le passé. Ainsi BSN (aujourd’hui Danone), 
concurrent de Nestlé, est visé au mois de septembre de l’année précédente 
par Calpers, la caisse de pension des employés du secteur public californien – 
la plus grande des Etats-Unis. 

Une évolution est perceptible dès le début des années 1990: on assiste 
aux prémices d’une alliance séculière entre groupes aux motivations éthiques, 
tels que CANES, et avocats tenaces de la valeur actionnariale, alliance d’autant 
plus effi cace qu’elle est tout sauf planifi ée. De plus en plus intéressés par les 
entreprises européennes en raison du marché unique européen, les investis-
seurs américains suivent attentivement le déroulement du confl it entre CANES 
et Nestlé. Ils s’intéressent aussi pour partie aux activités de lobbying déployées 
par CANES aux Etats-Unis. Au printemps 1990, l’un de ses porte-parole rend 
visite à des analystes fi nanciers et à des gestionnaires de fonds de pension amé-
ricains infl uents et rencontre un écho favorable, notamment auprès de l’«Interfaith 
Center on Corporate Responsibility» (ICCR), un groupement d’activistes qui a 
une infl uence considérable sur les fonds religieux mais ne gère pas d’argent 
lui-même. Ce dernier a déjà procédé à la mue, à peine balbutiante au sein de 
CANES, consistant à passer du statut de groupe motivé par des considérations 
purement éthiques à celui de représentant plus global des droits généraux des 
actionnaires, sans pour autant abandonner ses fondements chrétiens.31

Nestlé ne prend pas pleinement conscience d’entrée de jeu qu’en per-
mettant à des investisseurs étrangers d’acquérir ses actions, elle s’expose 
 également à leurs critiques. Ce constat vaut particulièrement pour les action-
naires américains, à l’intention desquels d’importants efforts sont déployés au 
travers de la création des ADR (American Depositary Receipts), en 1986, et 
dans la perspective d’une éventuelle introduction à la Bourse de New York. Au 
fi l du temps, Nestlé s’habitue toutefois à leurs critiques, d’autant plus qu’elles 
se répètent d’une année à l’autre. L’entreprise démontre néanmoins qu’elle 
est capable de tirer des enseignements des reproches et des souhaits ex primés 
par ses actionnaires. Depuis le milieu des années 1990, elle a ainsi introduit 
de nombreuses nouveautés, parmi lesquelles la garde gratuite d’actions (1995), 
l’octroi d’options sur actions à la direction (1998), un nouveau fractionnement 
d’actions dans un rapport de 10:1 (2001) et des programmes de rachat d’ac-
tions (à partir de 2005). L’introduction partielle d’Alcon en Bourse (2002) et la 
renégociation du contrat avec L’Oréal (2004) prennent les détracteurs de ces 
deux engagements au dépourvu. Sous le nouveau nom d’ACTARES, CANES 
détourne son attention de Nestlé pour la concentrer sur l’économie suisse en 
général, les activistes en matière de lait pour bébés se font plus discrets et la 
hausse du cours de l’action et du dividende produit fi nalement son effet, si 

1

2

1 Pour les assemblées 
 générales de Nestlé (ici en 2004), 
trois écrans sont installés dans la 
salle. L’écran central mesure 
24 mètres.

2 A la fi n de la partie 
 offi cielle, une quinzaine de 
stands de dégustation sont 
 installés sur deux étages pour la 
réception des actionnaires. Ils 
présentent les nouveaux produits 
dont certains ne sont pas encore 
commercialisés en Suisse.
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bien que les premières Assemblées générales après l’an 2000 se déroulent à 
nouveau dans une atmosphère apaisée, abstraction faite de quelques manifes-
tations bruyantes de syndicalistes français et colombiens.

Le Conseil d’administration

Composition
En 1990, le Conseil d’administration de Nestlé se compose de 16 hommes tous 
de nationalité suisse, hormis trois, et l’âge moyen des administrateurs est de 
65 ans. Après l’Assemblée générale de 2005, le Conseil compte 12 membres, 
dont une femme et cinq étrangers, et la moyenne d’âge est de 59 ans. Lors de 
cette Assemblée, Rainer E. Gut, dernier représentant de la génération qui a dé-
cidé du destin de Nestlé en 1990, se retire pour raison d’âge. Mais tous chan-
gements considérés au sein du personnel du Conseil d’administration, sa 
compo sition de grande qualité reste une constante. L’examen de la liste des 
40 administrateurs ayant siégé ou siégeant encore au Conseil d’administration 
entre 1990 et 2005 fait apparaître un grand nombre de personnalités au  parcours 
impressionnant dans les domaines les plus divers (industrie, fi nance, politique, 
diplomatie ou sciences), et ce avant, mais également pendant l’exercice de 
leur fonction d’administrateur. Le Conseil d’administration de Nestlé s’est 
 toujours distingué par les origines professionnelles diverses de ses membres, 
lesquels font bénéfi cier l’entreprise de leur expérience dans des disciplines va-
riées (les membres du Conseil d’administration fi gurent sur la liste pages 250–
251, classée par catégories professionnelles).

La première – et plus petite – catégorie professionnelle est formée par 
ce qu’on appelle les «insiders», les membres de la société Nestlé. Conformé-
ment au droit fédéral suisse, c’est le Conseil d’administration qui gère les af-
faires de l’entreprise. Il peut toutefois déléguer, sous réserve d’une série 
d’«attributions intransmissibles et inaliénables […] tout ou partie de la gestion 
à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers».32 Dans le cas de Nestlé – 
comme pour la plupart des grandes sociétés anonymes du pays – la compé-
tence est transférée à l’Administrateur délégué (Chief Executive Offi cer, CEO), 
qui, en tant que membre du Conseil d’administration (et, parfois, en même 
temps son Président) est à la tête de la Direction générale. 

Durant la période de référence, seulement deux personnalités ont exercé 
la fonction de CEO: Helmut Maucher (1981–1997; Président du Conseil d’ad-
ministration entre 1990 et 2000) et Peter Brabeck (depuis 1997; à compter de 
2005 également Président du Conseil d’administration). Mis à part ces deux 
CEO, qui représentaient le lien naturel entre le Conseil d’administration et la 
Direction générale, tous les autres administrateurs, entre 1990 et 2005, étaient 
des directeurs non exécutifs et n’avaient donc pas de fonction opérationnelle 
dans le Groupe, de sorte qu’il y avait toujours une séparation nette entre l’or-
gane dirigeant (Conseil d’administration) et l’organe exécutif (Direction géné-
rale) de la Société. L’Administrateur délégué doit être réélu chaque année par 
le Conseil, conformément au Règlement d’organisation du Conseil d’adminis-
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tration. Pendant un certain temps, le Conseil d’administration a dérogé à cette 
pratique, élisant l’Administrateur délégué pour une durée indéterminée, mais 
en 1993, le mandat du CEO est de nouveau limité à un an, avec possibilité de 
renouvellement.33 Outre les deux CEO, le Conseil d’administration a compté 
dans ses rangs, au cours de ces 15 années, trois anciens membres de la Di-
rection générale de Nestlé, qui ont été appelés à un poste au Conseil d’admi-
nistration après leur départ de la direction. La promotion d’anciens Directeurs 
généraux au Conseil d’administration constitue toutefois plutôt une exception 
chez Nestlé. Elle n’a d’ailleurs plus été appliquée ces dix dernières années. Les 
représentants de L’Oréal constituent une catégorie particulière d’«insiders» 
dans le Conseil d’administration de Nestlé. En raison du lien étroit qui unit 
Nestlé et le groupe cosmétique, scellé par contrat en 1974, chaque société ré-
serve à l’autre un certain nombre de sièges dans son Conseil d’administra-
tion.34 Jusqu’au début des années 1990, L’Oréal a une double représentation 
dans le Conseil d’administration de Nestlé; depuis elle ne dispose plus que 
d’un seul représentant dans cette instance.

Comme bien d’autres conseils d’administration suisses, celui de Nestlé 
a compté au niveau le plus élevé, jusqu’à la fi n des années 1990, les trois gran-
des banques suisses de l’époque. Après la fusion, de la Société de Banque 
Suisse (SBS) avec l’Union de Banques Suisses en 1997 pour constituer l’ac-
tuelle UBS, le mandat de leur ancien représentant respectif a expiré sans qu’un 
remplaçant soit désigné, si bien que Rainer E. Gut du  Credit Suisse (1981–
2005) est resté le seul représentant d’une grande banque. Depuis son départ, 
les grandes banques ne sont plus représentées dans le Conseil d’administra-
tion de Nestlé, mais l’expérience dans le domaine fi nancier reste présente au 
travers de la nomination en 2004 de Rolf Hänggi, président de la banque Rüd 
Blass et ancien directeur fi nancier de Zurich Financial Services. 

Le groupe professionnel qui compte le plus de représentants dans le 
Conseil d’administration de Nestlé est, assez logiquement, celui des chefs d’en-
treprise, qui comptent pour environ un tiers des membres depuis 1990. Comme 

1 Lors du premier sympo-
sium sur la Nutrition tenu au 
CRN à Vers-chez-les-Blanc en 
2004. Werner Bauer, 
Peter Brabeck-Letmathe et 
Peter van Bladeren encadrent les 
Prof. Joseph Goldstein et 
 Michael Brown de l’université du 
Texas Southwestern Dallas, 
 lauréats du prix Nobel en 1985 
et, au centre, le Prof. Günther 
Blobel, prix Nobel en 1999, 
membre du Nestlé Nutrition 
Council et du Conseil d’adminis-
tration de Nestlé S.A.

1
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Nestlé est extrêmement dépendante de la fl uctuation des cours de change, 
puisqu’elle réalise moins de 2% de son chiffre d’affaires dans sa devise natio-
nale, elle se doit d’avoir dans son Conseil d’administration des spécialistes re-
connus dans ce domaine. Et quels sont les candidats idéaux si ce n’est d’an-
ciens chefs de banque centrale? Dans les années 1990, pas moins de deux de 
ces chefs siégeaient au Conseil, et après une interruption de quatre ans, l’an-
cien chef d’une banque centrale a repris cette tradition depuis 2004. 

Nestlé a, par ailleurs, toujours tenu à avoir de bonnes relations avec le 
monde politique dans sa patrie, représenté à partir de 1992 et pendant douze 
ans par une parlementaire très active à qui a succédé, en 2004, un ancien mem-
bre du Conseil fédéral. En tant qu’entreprise très active dans le commerce in-
ternational et ayant donc intérêt à ce que des règles claires et transparentes 
valent dans ce secteur, Nestlé a, jusque récemment, toujours compté dans son 
Conseil d’administration d’anciens négociateurs de renom. L’importance ac-
cordée à l’expérience dans ce domaine transparaît dans l’exemple du plus émi-
nent diplomate de la Confédération en matière commerciale, Paul R. Jolles, 
qui, en 1972, alors Secrétaire d’Etat aux Affaires économiques extérieures, 
avait négocié l’Accord de libre-échange entre la Suisse et la Communauté euro-
péenne. A son départ à la retraite en 1984, il a été nommé directement Pré-
sident du Conseil d’administration et est resté simple membre du Conseil pen-
dant encore deux ans après avoir passé le relais à Helmut Maucher, en milieu 
d’année 1990. Deux autres anciens diplomates suisses, l’un comme l’autre 
parfaitement familiarisés avec les négociations du GATT, ont pris leurs fonc-
tions au sein du Conseil d’administration peu de temps après: l’un des deux 
avait également acquis entre-temps de l’expérience dans le secteur industriel. 
Les relations économiques entre la Suisse et l’Union européenne étant dans 
une large mesure réglées pour les prochains temps par les accords bilatéraux, 
et la clôture d’un nouveau cycle de négociations au sein de l’OMC semblant 
être repoussée à un lointain avenir, le Conseil d’administration de Nestlé ne 
compte à l’heure actuelle aucun négociateur parmi ses membres.

Le Conseil d’administration de Nestlé a toujours tenu, en outre, à inclure 
des universitaires extrêmement compétents. Que ce soient en première ligne 
des professeurs de droit qui aient intégré ses rangs n’a rien d’étonnant vu la 
complexité des problèmes liés au gouvernement d’entreprise. Parmi les autres 
représentants du corps universitaire fi gure une femme professeur d’histoire. 
Sous le signe de la transformation de Nestlé en «Nutrition, Health and Well-
ness Company», un nutritionniste fait son entrée au Conseil d’administration 
pour la première fois en 2002. Après son décès en 2004, un Prix Nobel de mé-
decine prend la relève.

Parmi les 40 membres du Conseil d’administration de 1990 à 2005, on 
ne compte que trois femmes. Les deux premières ont été élues en même temps 
en 1992: il s’agit de Vreni Spoerry, conseillère nationale zurichoise et future 
conseillère aux Etats, et de Lucia Santa Cruz Sutil, professeur d’histoire 
chilienne. En 2005, la chef d’entreprise Carolina Müller-Möhl est la seule femme 
au sein du Conseil d’administration.

2 Rainer E. Gut, président 
du Conseil d’administration de 
2000 à 2005, lors de la première 
assemblée générale qu’il préside 
en 2001.

2
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Nombre et internationalité 
Les Statuts de Nestlé S.A. stipulent que le Conseil d’administration doit être 
composé de sept membres au moins et de 19 au plus.35 Au cours des quinze 
dernières années, aucun de ces extrêmes ne s’est jamais présenté. Jusqu’à la 
moitié des années 1990, le nombre de membres est resté relativement constant, 
entre 14 et 16. Helmut Maucher a toujours été en faveur d’un Conseil d’admi-
nistration de petite taille, position qu’il explique ainsi mi-1995: «Tout cercle de 
plus de 16 personnes modifi e la qualité de la discussion.»36 La tendance géné-
rale dans les entreprises suisses est alors à la réduction du nombre des mem-
bres du Conseil d’administration. Aussi, après 1996, le nombre des adminis-

Les membres du Conseil d’administration de Nestlé de 1990 à 2005 
Dans l’ordre chronologique de leur élection, classifi cation par catégories professionnelles 

Nom Nationalité Durée du mandat Activité professionnelle

Nestlé-Insiders

Arthur Fürer Suisse 1975–1990 CEO et Président de Nestlé

Helmut O. Maucher Allemande 1981–2000 CEO et Président de Nestlé

Carl Angst Suisse 1982–1993 Directeur général de Nestlé

Reto F. Domeniconi Suisse 1996–2001 Directeur général de Nestlé

Peter Brabeck-Letmathe Autrichienne depuis 1997 CEO et Président de Nestlé

Représentants de L’Oréal  

André Bettencourt Française   1974–1991 Président de L’Oréal

François Dalle Française  1974–1990 CEO de L’Oréal 

Jean-Pierre Meyers Française  depuis 1991 Vice-président de L’Oréal

Représentants des grandes banques  

Philippe de Weck Suisse 1973–1991 CEO  de la SBS

Hans Strasser Suisse 1979–1992 CEO de l’UBS

Rainer E. Gut Suisse 1981–2005 Président du CS Group

Robert Studer Suisse 1992–1999 CEO de la SBS

Walter G. Frehner Suisse 1993–1996 CEO de l’UBS

Georges Blum Suisse 1996–1998 CEO  de l’UBS

Chefs d’entreprise

Bruno de Kalbermatten Suisse 1977–1996 Président de Bobst Group

Armin Baltensweiler Suisse 1980–1992 Président de Swissair

Alfonso V. Mortes Espagnole 1980–1991 Entrepreneur de construction

Fritz Gerber  Suisse 1981–2001 Président de Roche et ZFS

Eric Giorgis Suisse 1982–1993 Président de Swissgas

Stephan Schmidheiny Suisse 1988–2003 Président d’Anova

David de Pury Suisse 1993–2000 Coprésident d’ABB
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trateurs de Nestlé diminue-t-il presque chaque année d’un siège pour atteindre 
son plus bas niveau (10) en 2001 et 2002. En 2006, le Conseil compte à nou-
veau 14 membres, soit quasiment autant que par le passé. Nestlé doit l’aug-
mentation de cet effectif en grande partie à Rainer E. Gut, qui a toujours gardé 
une attitude sceptique vis-à-vis de la tendance à la réduction des conseils d’ad-
ministration, lancée par le banquier Martin Ebner sous le signe de la valeur ac-
tionnariale. Rainer E. Gut juge le nombre actuel de membres idéal puisqu’il 
permet de pourvoir effi cacement les sièges des divers Comités du Conseil d’ad-
ministration et de garantir une répartition géographique équilibrée.37 Sur ce 
dernier point, il peut sembler étonnant, dans un groupe aussi multinational que 

Nom Nationalité Durée du mandat Activité professionnelle

Chefs d’entreprise 

Lord George Simpson Britannique 1999–2004 Président de General Electric

Nobuyuki Idei Japonaise 2001–2006 Président de Sony

André Kudelski Suisse depuis 2001 Président et CEO de Kudelski

Andreas Koopmann Suisse  depuis 2003 CEO de Bobst Group

Daniel Borel Suisse depuis 2004 Président de Logitech

Rolf Hänggi Suisse  depuis 2004 Président de la banque Rüd Blass

Carolina Müller-Möhl Suisse depuis 2004 Présidente du groupe Müller-Möhl 

Chefs de banque centrale

Fritz Leutwiler Suisse 1987–1997 ex-Président de la BNS  

Paul Volcker Américaine 1988–2000 ex-Président de la Federal Reserve

Edward George (Lord George) Britannique depuis 2004 ex-gouverneur de la Bank of England

Politiques

Vreni Spoerry Suisse 1992–2004 Conseillère nationale et aux Etats

Kaspar Villiger Suisse depuis 2004 ancien Président de la Confédération

Diplomates

Paul R. Jolles Suisse 1984–1992 ancien Secrétaire d’Etat au Commerce extérieur

Arthur Dunkel Suisse 1994–2004 ancien directeur général du GATT  

Universitaires 

Pierre Lalive d’Epinay Suisse 1981–1996 Prof. de droit, uni. de Genève

Lucia Santa Cruz Sutil Chilienne 1992–1997 Prof. d’histoire

Peter Böckli Suisse depuis 1993 Prof. de droit, uni. de Bâle

Vernon R. Young Brit./Améric. 2002–2004 Prof. de biochimie, MIT de Boston

Günter Blobel Allemande depuis 2004 Prix Nobel de médecine 1999  
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Nestlé, que seulement un tiers des 40 membres du Conseil d’administration 
au cours de la période de référence (13 personnes) soient étrangers. Cette si-
tuation découlerait notamment de la disposition du droit suisse selon laquelle 
«la majorité des membres du Conseil d’administration doivent être de natio-
nalité suisse et avoir leur domicile en Suisse.»38 En 1992, le nombre d’étran-
gers dans le Conseil de Nestlé est passé, la même année, de trois à quatre, 
puis a varié entre quatre et cinq jusqu’en 2005. Suite à la réduction provisoire 
de la taille du Conseil, leur proportion s’est rapprochée du «quota d’étrangers» 
de 50% autorisé par la loi, qui n’a toutefois été atteint qu’en 2006. La réparti-
tion géographique n’est pourtant toujours pas représentative puisque jusqu’en 
2005, tous les membres étrangers, à l’exception de Lucia Santa Cruz, du Chili, 
étaient issus de pays industrialisés (France, Allemagne, Espagne, Autriche, 
Grande-Bretagne, Etats-Unis, Japon). Lorsqu’on juge l’internationalité de la 
Société, il ne faut cependant pas oublier que bon nombre de membres suis-
ses du Conseil d’administration de Nestlé, notamment les représentants des 
grandes banques, les anciens chefs de banque centrale ou encore les négo-
ciateurs et présidents d’autres multinationales, ont, par défi nition, une vue très 
globale des choses.39 

Durée du mandat et méthode de travail
Conformément aux Statuts de Nestlé, la durée du mandat d’un administrateur 
est de cinq ans, avec possibilité de réélection jusqu’à la limite d’âge défi nie de 
72 ans.40 La plupart des administrateurs se mettent à disposition pour assurer 
plusieurs mandats.

Il arrive que des votes critiques soient émis à l’égard de l’un ou l’autre 
candidat se présentant à la réélection, lors de l’Assemblée générale, mais ja-
mais au cours des quinze dernières années un renouvellement de mandat n’a 
été refusé à  un membre. Afi n de garantir la continuité, les Statuts stipulent 
que: «[…] le Conseil est renouvelé chaque année par fractions, si possible 
 égales, de façon qu’après une période de cinq ans, tous les membres aient été 
soumis à une réélection.»41 Ce principe de renouvellement échelonné du Conseil 
a été maintenu durant toutes les années 1990 et au tout début du nouveau mil-
lénaire, si bien qu’il n’a jamais été nécessaire de remplacer plus de trois mem-
bres à la fois.42 2004 constitue l’exception à la règle dans cette longue série 
puisque, cette année-là, pas moins de six nouveaux membres sont élus simul-
tanément, ce qui correspond au renouvellement de la moitié du Conseil.

En examinant la liste de tous les membres du Conseil depuis 1990, on 
remarque que la durée moyenne du mandat s’est sensiblement raccourcie au 
cours des quinze ans passés. Les 18 membres élus entre 1973 et 1988, dont 
la plupart sont restés en exercice encore longtemps dans les années 1990, 
voire au-delà, totalisent une durée moyenne de fonctions de presque 15 ans.

Les périodes d’exercice d’une vingtaine d’années n’ont rien d’exception-
nel au Conseil d’administration de Nestlé. Le «record» le plus récent est dé-
tenu par Rainer E. Gut, avec 24 années de service, suivi de Fritz Gerber (20 an-
nées) et Helmut Maucher (19 années). La durée moyenne de fonctions des 



9. Gouvernance d’entreprise  

253

22 membres du Conseil d’administration élus entre 1991 et 2004 est d’un peu 
plus de cinq ans (année de référence: 2005); seulement quatre d’entre eux sont 
demeurés au Conseil plus de dix ans. Cette régression est essentiellement liée 
aux très lourdes charges qui pèsent aujourd’hui sur un membre de Conseil 
d’administration dans une grande société. Certes le nombre de séances d’une 
journée est resté relativement constant depuis 1990 – quatre à cinq par an, 
dont une dans un marché étranger de Nestlé – mais, à l’heure actuelle, quasi-
ment chaque membre du Conseil d’administration fait partie d’au moins un 
comité qui se réunit, au minimum, trois fois par an.43

Les comités
La multiplication des comités et le rôle qu’ils jouent sont sans doute les chan-
gements les plus marquants dans le travail du Conseil d’administration de Nestlé 
depuis le début des années 1990. Initialement, il n’y a qu’un comité, le Comité 
du Conseil, dont font partie le Président, les deux Vice-Présidents et un ou deux 
autres membres du Conseil d’administration ainsi que, après la séparation des 
fonctions de Président et de CEO en 1997, l’Administrateur délégué. Ce comité, 
qui ne comprend jamais plus de cinq personnes et se réunit jusqu’à huit fois 
par an, est le véritable centre du pouvoir. C’est en son sein que toutes les ques-
tions importantes sont discutées au préalable – et souvent tranchées aussi. Ses 
délibérations sont si secrètes que les membres «ordinaires» du Conseil d’admi-
nistration n’ont même pas le droit de consulter les procès-verbaux jusqu’en 
2000.44 Depuis 2002, le Comité du Conseil fait également fonction de Comité 
de nomination et de Gouvernement d’entreprise,45 et depuis 2005, il porte le 
nom de Comité présidentiel et de gouvernance d’entreprise.46

Ce n’est qu’en 1994 qu’est créé, à l’initiative de Helmut Maucher, un 
 second organe, le Comité de contrôle. Cette création est motivée par le nou-
veau droit sur les sociétés anonymes, auquel le Conseil d’administration doit 
l’attribution de nombreux domaines de responsabilité supplémentaires. Le Co-
mité du Conseil perd ainsi un peu de son exclusivité, mais maintient un lien 
avec le nouveau comité puisque celui-ci est dirigé par l’un des deux Vice-Pré-
sidents, Fritz Leutwiler. Ses deux autres membres sont Walter Frehner et Pe-
ter Böckli.47 Comme le révèle déjà sa composition, la mission première du Co-
mité est de surveiller la politique fi nancière du Groupe. Après la première année, 
Fritz Leutwiler constate avec satisfaction que son comité a contrôlé une cen-
taine de rapports de l’organe de révision interne et émis à son encontre une 
bonne appréciation.48 L’existence de ce comité n’est, du reste, évoquée pour 
la première fois qu’en 1999, dans le Rapport de gestion.

Cette année-là, l’importance croissante de la partie variable des indem-
nités versées au Conseil d’administration, à la Direction générale et aux cadres 
dirigeants (p. ex. options sur actions) et la discussion publique qui en découle 
conduisent à la formation d’un Comité de rémunération, dont la tâche est de 
fi xer le montant de ces indemnités. Ce comité est presque identique au Co-
mité du Conseil étant donné que le Président et les deux Vice-Présidents en 
font partie et même, de manière provisoire en l’an 2000, l’Administrateur 
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 délégué.49 Après avoir été nommé – désormais unique – Vice-Président, en 
2001, Peter Brabeck quitte défi nitivement le Comité de rémunération. Même 
en qualité de Président, depuis 2005, il n’est pas membre de ce comité. 
D’ailleurs, le Rapport sur le Gouvernement d’entreprise de cette année-là sti-
pule expressément que le Comité siège «sans le Président/l’Administrateur 
 délégué du Conseil d’administration»50. Toujours en 2005, un quatrième co-
mité est créé au sein du Conseil d’administration (Comité des fi nances), sous 
la présidence d’un des deux Vice-Présidents et comprenant encore deux autres 
membres du Comité présidentiel et de gouvernance d’entreprise. Le Comité 
des fi nances vérifi e le cadre de gestion actif-passif du Groupe et établit des di-
rectives de gestion des risques dans ce domaine.51 Contrairement à celle du 
Comité de surveillance, sa mission n’est pas rétrospective mais anticipative.

Gestion vs. contrôle
Il n’y a pas si longtemps encore, la liste des administrateurs de Nestlé se lisait 
comme un annuaire de l’élite de l’économie suisse. Le correspondant du 
 Financial Times à Zurich écrivait début 1997 qu’au plus fort de la discussion 
sur le rôle de la Suisse pendant la Seconde Guerre mondiale, le Conseil d’ad-
ministration de Nestlé pourrait se révéler plus important pour résoudre cette 
crise que le ministre des Affaires étrangères helvétique lui-même.52 Rainer 
E. Gut se souvient qu’autrefois, le Conseil d’administration débattait plutôt de 
problèmes généraux dans ses séances. Il s’occupait moins des détails de la 
gestion des affaires – car on faisait confi ance à la Direction générale – mais 
d’autant plus des grandes questions stratégiques de l’Entreprise et des déci-
sions relatives au personnel à l’échelon des cadres, dirigeants notamment. Se-
lon Rainer E. Gut, ces dernières font, de toute manière, partie des attributions 
d’un Conseil d’administration non seulement les plus importantes mais aussi, 
d’après la loi, «intransmissibles et inaliénables».53 Rainer E. Gut les prend 
d’autant plus au sérieux qu’il a conscience, à son entrée en fonction à la pré-

1 Séance de travail du 
Conseil d’administration en 
 Allemagne lors de son voyage 
en 2000.

1
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sidence, que quasiment toute la Direction générale va devoir être remplacée 
au cours de son quinquennat, pour cause de mise à la retraite. Comme les 
chefs de marché représentent le pool de recrutement des Directeurs généraux, 
Rainer E. Gut voyage dans une cinquantaine de pays à la recherche de candi-
dats adéquats. Etant donné que les autres membres du Conseil ne connais-
sent personnellement que quelques-uns des chefs de marché, il estime qu’il 
lui incombe de se faire une idée des candidats possibles sur place afi n de les 
recommander ensuite en connaissance de cause. Avant toute décision sur les 
candidats ou toute décision importante ayant trait au personnel, Rainer E. Gut 
et le CEO, Peter Brabeck, se consultent. Ce n’est que lorsqu’ils sont  d’accord 
que la proposition, accompagnée d’une justifi cation, est transmise au Comité 
du Conseil, qui présente alors une requête formelle au Conseil d’administra-
tion dans son ensemble. Afi n de renforcer les connaissances du Conseil d’ad-
ministration sur les marchés, Rainer E. Gut veille à ce que les voyages à l’étran-
ger de ce dernier, auparavant irréguliers et limités à l’Europe, concernent 
également les marchés d’outre-mer et deviennent un volet fi xe du programme 
annuel.54

Le Conseil d’administration doit pourvoir les postes qui se libèrent selon 
la planifi cation mais aussi, parfois, de manière inattendue. Pour les imprévus 
de ce genre, la direction a un plan d’urgence précis, établi par le Conseil d’ad-
ministration après l’évaluation annuelle des différents Directeurs généraux et 
tenu à jour. Il existe ainsi, pour chaque Directeur général, un «remplaçant», qui 
se tient à disposition sans pour autant bénéfi cier d’un droit de succession par-
ticulier.55 Grâce à ce scénario d’urgence rodé, Nestlé a, par exemple, pu an-
noncer, au printemps 2001, le nom du nouveau directeur fi nancier (Chief Fi-
nancial Offi cer, CFO), Wolfgang Reichenberger, le jour même du départ 
impromptu de Mario Corti pour Swissair. Dans de telles situations d’urgence, 
la décision du Conseil est prise en la forme d’une approbation écrite.56 Il ne se 
contente d’ailleurs pas d’évaluer les qualités de ses «subalternes» de la Direc-
tion générale et de fi xer la fourchette salariale pour ceux-ci, il procède aussi 

2

2 Les voyages annuels du 
Conseil sont l’occasion pour les 
dirigeants de l’entreprise de faire 
connaissance avec les dirigeants 
potentiels de Nestlé dans les 
pays visités. Ici réception à 
Tianjin en Chine en 2002.
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annuellement à une autoévaluation. En l’absence du Président et de l’Admi-
nistrateur délégué, les qualifi cations et les rémunérations de ces derniers y 
font également l’objet de discussions.57

Comparées à celles des années 1980 et 1990, les listes des administra-
teurs actuels des grandes sociétés suisses comptent moins de personnalités. 
Il y manque notamment les noms d’hommes politiques connus en exercice et 
d’autres chefs d’entreprise. Cette mutation a différentes causes: de nos jours, 
la charge de travail et les responsabilités d’un administrateur sont telles que 
les parlementaires en activité et les leaders du monde économique, qui sont 
déjà débordés sur la scène politique et dans leur propre société, se présentent 
de moins en moins pour assurer un mandat dans un Conseil d’administration. 
Ce phénomène explique aussi le retrait des grandes banques suisses, dont 
l’une refuse même par principe tous les mandats externes. La critique sur les 
mandats multiples, et avant tout les mandats croisés, émise dans le cadre de 
la discussion sur le gouvernement d’entreprise a indéniablement contribué à 
cette baisse de la disposition à siéger dans d’autres conseils d’administration 
que celui de sa société. Contrairement à une opinion très répandue, ces man-
dats n’étaient pas simplement du «piston» mais visaient aussi au contrôle. 
Ainsi, Rainer E. Gut et Helmut Maucher se sont mutuellement surveillés de 
près pendant des années de par leur mandat respectif dans l’entreprise de 
l’autre. Les efforts, en soi bien intentionnés, visant à améliorer le gouverne-
ment d’entreprise ont encore eu un effet plutôt contre-productif sur un autre 
plan: les administrateurs ont une grande responsabilité personnelle et sont, 
aujourd’hui plus que par le passé, exposés à la critique publique au travers des 
médias. En conséquence, les personnalités renoncent à se porter candidates 
pour un mandat au Conseil d’administration. Ceux qui osent malgré tout fran-
chir le pas restent prudents et ne prennent pas d’initiatives dans le Conseil 
d’administration sans s’être prémunis auprès de leur avocat. En raison de cette 
pression extérieure, le travail des administrateurs n’est plus axé sur la gestion 
mais sur le contrôle, et moins concentré sur le plénum du Conseil que sur ses 
comités. Le principe de confi ance en la direction a en partie cédé la place au 
principe de méfi ance. Au lieu de renforcer le Conseil d’administration, comme 
prévu, cela a davantage contribué à son affaiblissement et ainsi, paradoxale-
ment, n’a fait qu’affermir la direction.58 Andreas Koopmann, Vice-Président de 
Nestlé, est conscient de ce dilemme: «L’organe [le Conseil d’administration] 
doit vouloir soutenir la direction de son mieux, ce qui implique d’analyser conti-
nuellement la qualité de la gestion opérationnelle et de se demander sans cesse 
si les compétences exécutives nécessaires sont réunies – et de répondre à 
cette question. Ce travail de gestion prévoyant est plus important que les tâ-
ches de contrôle. Le Conseil d’administration doit certes prendre celles-ci au 
sérieux mais sans leur donner trop de poids, comme cela a été assez récem-
ment le cas dans de nombreux conseils […] il y a un grand risque que les 
conseils d’administration se concentrent trop sur les listes de contrôle et leurs 
points à cocher.»59

Les changements évoqués n’ont pas totalement épargné non plus le 
Conseil d’administration de Nestlé. Les chefs des grandes banques mais aussi 
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des grandes entreprises traditionnelles des secteurs de la chimie et de la 
construction mécanique ont disparu. Les dirigeants de groupes technologi-
ques les ont remplacés au début du nouveau millénaire, sous le signe de la 
«nouvelle économie», notamment le président de Sony mais aussi les patrons 
de sociétés plus petites, comme Kudelski et Logitech de Lausanne. Ces der-
niers ont, par ailleurs, de même que Bobst, consolidé l’ancrage régional de 
Nestlé dans sa «patrie» à proprement parler.

Le lien qui unit depuis des décennies Nestlé et Credit Suisse est main-
tenu – bien qu’unilatéralement après l’ère de Rainer E. Gut – grâce au mandat 
de Peter Brabeck dans le Conseil d’administration du CS Group. Le lien avec 
Roche, lui aussi de longue date, qui ne fonctionnait que dans un sens à l’épo-
que de Fritz Gerber, est devenu un nouveau mandat croisé avec l’entrée de 
 Peter Brabeck dans le Conseil d’administration de la société pharmaceutique 
et celle du Vice-Président de Roche, Rolf Hänggi, chez Nestlé. Les membres 
dont la première élection au Conseil remonte encore au siècle dernier ne sont 
qu’au nombre de trois – dans l’ordre, Jean-Pierre Meyers, Peter Böckli et Pe-
ter Brabeck –, ce qui refl ète le renouvellement quasi complet du Conseil d’ad-
ministration de Nestlé depuis l’an 2000.

Le débat sur le double mandat 2005

Le 18 janvier 2005, Nestlé annonce dans un communiqué de presse que le 
Conseil d’administration a décidé la veille de nommer le 14 avril, jour de l’As-
semblée générale (AG), Peter Brabeck à la succession de Rainer E. Gut au poste 
de Président, celui-ci se retirant pour raison d’âge. Peter Brabeck doit conser-
ver sa fonction de CEO de la Société.60 Les arguments du Conseil d’adminis-
tration pour justifi er cette décision sont la continuité et la création de valeur à 
long terme de la Société. Sa réorientation stratégique en vue de devenir une 
entreprise axée sur la nutrition, la santé et le bien-être n’est pas encore termi-
née et doit être ancrée, afi n d’accorder la marge de manœuvre nécessaire à 
un futur CEO. Un autre argument en faveur du double mandat Président/CEO 
est la composition du Conseil d’administration et de la Direction générale du 
moment. Etant donné que quasiment aucun concurrent sérieux n’était en vue 
dans le Conseil d’administration – on considère depuis longtemps que le choix 
de Peter Brabeck comme Président est incontesté –, cette réfl exion doit se 
 référer avant tout à la Direction générale et donc être interprétée comme l’ab-
sence en son sein de candidats suffi samment expérimentés susceptibles de 
prendre la relève de P. Brabeck en tant que CEO. Cette interprétation est 
conforme à la réalité dans la mesure où la Direction générale vit un change-
ment de génération, au début de 2005.61 Une moitié des Directeurs généraux 
est proche de la retraite, et l’autre trop novice dans ses fonctions pour avoir 
de véritables chances d’obtenir le poste de CEO. 

Le Conseil d’administration est manifestement conscient du risque de 
critique à l’égard du double mandat de P. Brabeck et annonce au même mo-
ment – pour le maintien de l’indispensable «équilibre des pouvoirs» – la nomi-

 Peter Brabeck-Letmathe 
pendant son discours à l’assem-
blée générale de 2005.
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nation de deux Vice-Présidents: Andreas Koopmann, en tant que premier, et 
Rolf Hänggi, en tant que second Vice-Président. Le Code suisse de bonne 
 pratique de gouvernement d’entreprise prévoit la mise en place de ce qu’on 
appelle un «Lead Director» indépendant en cas de cumul des fonctions de Pré-
sident et de CEO – un poste que P. Brabeck avait d’ailleurs occupé au Credit 
Suisse – mais l’institution de deux Vice-Présidents correspond davantage à la 
tradition de Nestlé. Durant son double mandat (1990–1997) et même au-delà, 
jusqu’à la fi n de son mandat de Président (2000), Helmut Maucher a toujours 
eu à ses côtés deux très fortes personnalités: Rainer E. Gut, comme premier 
Vice-Président, et Fritz Leutwiler, puis Fritz Gerber, comme second Vice-Pré-
sident. Ce puissant «triumvirat» des années 1990 sert manifestement de mo-
dèle au Conseil d’administration de 2005 comme contrepoids au double man-
dat planifi é. 

Selon le communiqué de presse, Andreas Koopmann, en tant que pre-
mier Vice-Président, doit être l’homme de liaison directe avec Peter Brabeck 
et présider les parties des séances du Conseil d’administration où celui-ci doit 
s’abstenir, par exemple lorsqu’il est question de son évaluation et de sa ré-
munération. Les Statuts de Nestlé S.A. offrent déjà depuis 2001, à chaque 
membre du Conseil d’administration, la possibilité de convoquer le Conseil en 
l’absence du Président.62 En sa qualité de second Vice-Président, Rolf Hänggi 
doit présider le Comité de surveillance ainsi que le futur Comité des fi nances, 
et défi nir la stratégie fi nancière à long terme du Groupe.

Le Conseil d’administration estime avoir respecté les règles d’un bon 
gouvernement d’entreprise avec toutes ces mesures, et fait observer qu’à l’ex-
ception de Peter Brabeck, tous ses membres sont des administrateurs indé-
pendants. Le communiqué de presse se termine sur un constat: Nestlé a tou-
jours fait preuve de pragmatisme et de souplesse en matière de gestion, et 
l’expérience a montré que le cumul et la séparation des fonctions de Président 
et de CEO donnent d’aussi bons résultats. 

La réaction des médias et du monde de la fi nance à cette annonce est 
tout d’abord mesurée, sans débordements d’enthousiasme ni critique féroce. 
On s’attendait déjà à la nomination de Peter Brabeck au poste de Président et 
l’on s’était douté du double mandat. Quant à la justifi cation du Conseil d’ad-
ministration, avec l’argument de «l’équilibre des pouvoirs», elle paraît certes 
fl oue par endroits mais, dans l’ensemble, crédible. 

Le vent tourne lorsque, début mars, la fondation Ethos, à Genève, an-
nonce vouloir empêcher le double mandat prévu, lors de l’AG du 14 avril, par 
une modifi cation des Statuts. Deux autres modifi cations sont demandées pour, 
respectivement, raccourcir la durée du mandat des administrateurs de 5 à 3 ans 
et abaisser la valeur nominale pour requérir l’inscription d’un objet à l’ordre du 
jour de l’AG de CHF 1 million à CHF 100 000.63 La fondation Ethos a été créée 
en 1997 par Dominique Biedermann, ancien chef de la Caisse de pension du 
personnel de l’Etat de Genève, pour susciter un changement de comportement 
des entreprises en matière de durabilité. Le krach boursier de 2000, en sensi-
bilisant de nombreux investisseurs à sa cause, a permis à la Fondation de s’im-
poser. Dans le cas de Nestlé, elle est soutenue par quelques caisses de pen-

 Peter Brabeck-Letmathe 
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sion suisses publiques et par ACTARES, l’organisation qui a pris la suite de 
CANES. Contrairement à ces groupes, Ethos dispose, en tant qu’administra-
trice de quelque 90 caisses de pension, d’un actif de CHF 900 millions. Comme 
déjà CANES en son temps, Ethos essaye de convaincre des investisseurs ins-
titutionnels américains du bien-fondé de ses objectifs. La tactique de D. Bie-
dermann contre Nestlé s’avère particulièrement effi cace. Il réussit, en effet, à 
gagner le plus important organisme américain dans le domaine, les «Institu-
tional Shareholder Services» (ISS). Avec ce puissant allié, les chances de réus-
site d’Ethos à l’AG de Nestlé, plutôt maigres jusqu’alors, pouvaient considéra-
blement augmenter.

L’offensive d’Ethos propulse les intentions de Nestlé au cœur d’un dé-
bat émotionnel, en outre attisé de différentes parts. Nestlé tente de parer à la 
critique dans le monde de la fi nance et les médias, qui se concentre de plus 
en plus sur le double mandat. Lors d’un «roadshow» aux Etats-Unis, Peter Bra-
beck tente d’empêcher les investisseurs américains de suivre ISS et parvient 
à obtenir l’abstention de quelques-uns d’entre eux à l’Assemblée générale. 
Rainer E. Gut s’efforce également jour après jour, pendant deux mois, d’expo-
ser personnellement au téléphone à d’importants investisseurs les réfl exions 
du CA ayant présidé à sa décision et de les convaincre de rejeter les deman-
des d’Ethos. Il s’entretient également avec les dirigeants d’ISS, qui restent 
sourds à ses arguments.64 Rainer E. Gut défend aussi la position du CA lors 
d’un entretien détaillé avec la «Neue Zürcher Zeitung».65 P. Brabeck réalise des 
entretiens sur les motivations du Conseil d’administration avec des représen-
tants de la presse, à Lausanne et Genève. A l’occasion de l’un de ces entre-
tiens et pour soutenir la gravité de la situation, il menace de renoncer à l’en-
semble de ses mandats dans le cas où Ethos arriverait à faire interdire le 
double mandat. Cette déclaration est rendue publique quelques jours seule-
ment avant l’Assemblée générale.66 

L’Assemblée générale de 2005
C’est dans ce climat tendu que débute l’Assemblée générale, tôt dans l’après-
midi du 14 avril 2005, au Palais de Beaulieu à Lausanne. Dans son discours de 
bienvenue – le dernier en tant que Président – Rainer E. Gut essaye d’apaiser 
la situation et déclare, après avoir rappelé la compétence du Conseil d’admi-
nistration à s’autoconstituer: 

«Cette décision [concernant le double mandat] a été prise après mûre ré-
fl exion et dans un contexte particulier. Dans le fond, nous estimons aussi qu’il 
est préférable de séparer les mandats. En 85 ans d’histoire, les deux fonctions 
n’ont, en effet, été cumulées dans notre Société que pendant 12 ans, dont sept 
marquées par la présidence de Monsieur Helmut Maucher, qui a posé les fon-
dements du développement spectaculaire du Groupe. Nous sommes pourtant 
confrontés aujourd’hui à une situation où de nombreux membres, tant du 
Conseil d’administration que de la Direction générale, n’exercent leurs fonc-
tions que depuis peu d’années. Nous jugeons, en outre, qu’il ne serait pas 
convenable de désigner un nouveau CEO maintenant, sachant que la réorien-
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tation stratégique lancée par Monsieur Brabeck, en l’an 2000, n’est pas encore 
achevée. Nous pensons qu’il est primordial de maintenir la continuité straté-
gique et de garantir en tout temps l’effi cacité de la direction. C’est la raison 
pour laquelle nous refusons de nous lier les mains en introduisant volontaire-
ment dans nos Statuts des dispositions qui vont plus loin que la législation et 
les normes suisses de gouvernement d’entreprise. [...] Sur ce plan, Nestlé a 
toujours suivi une politique pragmatique, reposant sur le bon sens et l’expé-
rience de ses dirigeants. Avec Peter Brabeck, nous avons la certitude de confi er 
la présidence à un homme qui inspire confi ance, qui porte au plus profond de 
lui la culture d’entreprise et les principes de gestion du Groupe, et qui possède 
les capacités et le charisme nécessaires pour offrir à Nestlé un avenir encore 
plus prometteur.»67

Après de nombreux votes pour et contre le double mandat, les 2539 ac-
tionnaires présents rejettent la demande d’Ethos avec une faible majorité de 
50,55%. Avec 35,94% des voix en faveur de l’interdiction du double mandat, 
l’alliance Ethos-ISS suscite néanmoins le respect, encore renforcé, à ses yeux, 
par les 13,51% d’abstentions. D. Biedermann est lui-même étonné du résultat 
puisqu’il s’attendait au mieux à 10 à 20% des voix.68 «Je ne vous cache pas 
que je suis déçu par ce résultat», déclare P. Brabeck dans son discours juste 
après le vote. Il n’a pas cherché à obtenir mais accepté le double mandat, car 
c’est là la solution optimale pour Nestlé vu la conjoncture. En outre, l’annonce 
de sa démission ne doit pas être considérée comme une menace; son départ 
aurait été la conséquence logique d’un refus du double mandat. Il aurait perçu 
ce refus comme un vote de méfi ance de l’Assemblée générale et aurait démis-
sionné par égard pour les actionnaires. P. Brabeck avoue ne pas avoir suffi sam-
ment pris en compte, lorsqu’il a envisagé une démission, qu’en Suisse – contrai-
rement à ce qui se fait dans d’autres pays – le Gouvernement ne démissionne 
pas après un échec aux votations.69

Ethos a nettement moins de succès avec sa proposition d’abaisser le 
seuil pour l’inscription d’un objet à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Le 
rejet à 74,08% des voix, contre seulement 13,72% de votes favorables et 
12,20% d’abstentions, montre clairement que l’alliance ISS-Ethos a refusé 
d’obtempérer sur ce point et prouve, par déduction inverse, que l’opposition 
au double mandat est essentiellement le fait des investisseurs américains et 
que le succès relatif d’Ethos sur ce point ne se serait jamais concrétisé sans 
l’aide d’ISS. La troisième proposition d’Ethos – réduction de la durée de man-
dat des membres du Conseil d’administration de 5 à 3 ans – n’est pas mise 
aux voix. En effet, le quorum nécessaire pour un tel amendement, selon les 
Statuts, (deux tiers du capital-actions), n’a pas été atteint puisque tout juste 
39% du capital-actions sont représentés à l’Assemblée générale de 2005.70

Le vote sur le double mandat est, selon les propres termes de Rainer 
E. Gut, son «dernier combat» livré au terme d’une carrière longue et couron-
née de succès au sein de l’économie suisse. Ce combat, il voulait et devait le 
 gagner, et est à ce jour encore très fi er d’avoir remporté cette victoire – même 
moins largement qu’il ne l’avait escompté. A cet égard, il ne rechigne pas à se 
laisser invectiver par les médias et à faire face presque seul à une nuée de cri-
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tiques lors d’une émission en direct de la télévision suisse le lendemain de 
l’AG.71 Même la «Neue Zürcher Zeitung», à la plume rarement critique à l’égard 
de l’économie, publie les commentaires suivants le même jour sous le titre 
«Revers et dommages inutiles pour Nestlé»: 

«Rares sont ceux qui avaient tablé sur un soutien aussi important de cette 
proposition. Ce véritable revers pour le Conseil d’administration et son Prési-
dent est certainement à mettre en relation avec l’attitude de l’entreprise à 
l’égard de ses actionnaires et ses représentants. La campagne de dénigrement 
menée par la maison-mère renommée du premier groupe alimentaire mondial 
avant l’Assemblée générale par rapport aux demandes formulées a sans nul 
doute renforcé l’adhésion des groupes d’actionnaires critiques.»72

Concernant la question du double mandat, le journal exprime l’opinion 
suivante: «De tels doubles mandats ne sont pas forcément préjudiciables et a 
priori pas condamnables dans cette constellation. Ils sont toutefois très contro-
versés surtout dans les grandes sociétés publiques et sont en outre depuis des 
annés de plus en plus dans le collimateur des groupes d’actionnaires critiques. 
Le fait que Nestlé renoue, après des décennies, avec cette concentration des 
pouvoirs, qui est en opposition avec la tendance internationale et considérée 
par les actionnaires comme une véritable provocation, peut s’expliquer de dif-
férentes manières – mais toute ambition du CEO P. Brabeck dans ce domaine 
a toujours été démentie. Il semble toutefois très peu probable que l’entreprise 
n’aurait pas pu trouver un moyen de procéder à temps à la séparation des man-
dats, option qu’elle privilégiait pourtant.[…] Diffi cile de se réjouir de cette so-
lution passée en force malgré une opposition importante – solution pour la-
quelle il est presque impératif de fi xer une échéance – et ce en dépit de 
qualités de conduite pratiquement incontestables à la tête du groupe.»73

Ce faisant, l’agitation se dissipe assez vite dans les semaines qui suivent 
cette mémorable Assemblée générale 2005, tant chez Nestlé qu’ailleurs. En 
tous les cas, elle n’a pas d’infl uence notable sur l’image de la Société et de 
son grand chef: dans le classement des sociétés les plus respectées au monde 
du Financial Times («World’s most respected companies») de novembre 2005, 
Nestlé arrive en 19e position, soit deux places derrière le résultat de 2004. Quant 
à Peter Brabeck, il progresse même d’une place, au 43e rang des «World’s most 
respected business leaders».74 Quand bien même Nestlé aurait expliqué plus 
clairement avant l’AG que le double mandat était une solution de transition de 
deux à trois ans, ni Ethos ni ISS n’auraient retiré leur demande.75 Lors de la 
conférence de presse en février 2006 sur les résultats de l’année 2005, Peter 
Brabeck confi rme son intention de démissionner de son poste de CEO lors de 
l’Assemblée générale de 2008 pour se consacrer à la présidence.76 La Société 
décide, à la suite de l’AG 2005, d’aller de l’avant plutôt que de se faire des 
 reproches, et tire comme première leçon de cet événement la nécessité d’en-
visager une révision de ses Statuts.
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Les Statuts de Nestlé en cours de révision 

A cette même Assemblée générale tumultueuse de 2005, P. Brabeck promet 
aux actionnaires, dans sa première allocution en tant que Président désigné77 
et dans l’émotion encore toute fraîche de la victoire du «oui» au double man-
dat remportée sur le fi l, de mieux tenir compte de leur opinion à l’avenir et, en 
ce sens, de considérer une modifi cation des Statuts. Il tient sa promesse au 
mois d’août de la même année en lançant – du jamais vu dans l’histoire de 
Nestlé – un sondage d’opinion auprès des actionnaires sur un éventuel rema-
niement des Statuts, sondage auquel participera près d’un quart des action-
naires. Les cinq questions posées portent essentiellement sur les dispositions 
restrictives introduites en 1989, dans un paysage politique, économique et fi -
nancier totalement différent, pour la protection contre les rachats hostiles, dis-
positions qui semblent désormais obsolètes en raison des modifi cations ap-
portées entre-temps à la législation suisse correspondante.78 L’article 14, alinéa 
3 des Statuts est particulièrement visé: «Lors de l’exercice du droit de vote, 
aucun actionnaire ne peut réunir sur sa personne, directement ou indirecte-
ment, de par les actions qui lui appartiennent ou qu’il représente, plus de 3% 
de l’ensemble du capital-actions.»79

Sur ce point, le résultat du sondage d’opinion est extrêmement clair: à 
une très forte majorité, les actionnaires se prononcent en faveur de l’abroga-
tion défi nitive de cet article des Statuts.80 En y regardant de plus près, on se 
rend compte qu’en fait, le résultat n’est pas sans équivoque. La grande majo-
rité favorable à la suppression de cet alinéa est due essentiellement à des in-
vestisseurs institutionnels étrangers. Les investisseurs privés, pour la plupart 
originaires de Suisse, veulent, eux, plutôt conserver la limitation du droit de 
vote puisqu’elle les protège.81

Les deux questions suivantes du sondage d’opinion sont très étroitement 
liées au problème de la limitation du droit de vote. Conformément à l’article 
17 des Statuts, l’article 14, alinéa 3 fait, en effet, partie des dispositions dont 
la modifi cation exige la présence d’actionnaires représentant au moins les deux 
tiers du capital-actions. En outre, ces décisions doivent être prises à la majo-
rité des trois-quarts des actions représentées. Ces quorums, qui remontent 
également à l’Assemblée générale de 1989, ne peuvent aujourd’hui plus du 
tout être atteints étant donné que plus d’un tiers du capital-actions en circu-
lation est passé entre les mains d’actionnaires qui ne se sont pas faits inscrire 
au registre des actions et n’ont donc pas de droit de participation ni de vote à 
l’Assemblée générale (actions «dispo»).82 C’est ce qui explique pourquoi une 
majorité des actionnaires – bien que moins nette que pour la clause limitative 
des 3% – s’est prononcée en faveur de la suppression du quorum des deux 
tiers et, une majorité presque aussi nette que pour la clause des 3% contre la 
prise des décisions à la majorité des trois-quarts des actions représentées. 
Néanmoins, pour ces deux résultats aussi, l’actionnariat se divise en deux 
 groupes: les «abrogatifs», qui sont une fois de plus issus du groupe des insti-
tutionnels, et les «privés» préférant conserver comme rempart des quorums 
élevés.
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Les deux dernières questions concernent la durée du mandat des admi-
nistrateurs et des réviseurs. Alors que, pour les administrateurs, une nette ma-
jorité des actionnaires participant au sondage se prononce pour un raccour-
cissement du mandat de cinq à trois ans, pour les membres de l’organe de 
révision, une faible majorité souhaite le maintien du mandat de trois ans. Une 
minorité notable demande, elle, une réduction à une seule année. Ce vote très 
clair en faveur d’une durée de mandat de trois ans pour les membres du Conseil 
d’administration est certainement moins l’expression de la méfi ance à l’égard 
de cet organe que d’un désir d’alignement sur la pratique dans certaines autres 
multinationales.

Nestlé n’a soumis à ses actionnaires qu’une des trois propositions d’Ethos 
(durée du mandat des administrateurs) dans son questionnaire. La principale 
revendication de la Fondation – l’interdiction du double mandat – ne pouvait 
pas faire l’objet du sondage, car cela aurait signifi é un changement d’opinion 
de la Société, qui a toujours gardé une position très claire: le Conseil d’admi-
nistration s’autoconstitue et élit non seulement son Président et ses Vice-Pré-
sidents mais aussi l’ensemble des comités, sans aucune intervention de l’AG. 
La troisième demande d’Ethos visant à faciliter l’inscription d’un objet à l’or-
dre du jour de l’AG peut être considérée comme réglée en considération de 
son net rejet lors de l’AG 2005.

Après le dépouillement, le Conseil d’administration conclut qu’il existe 
«un large consensus en faveur d’une modernisation des Statuts.»83 Une mo-
dernisation échelonnée est la seule procédure envisagée en raison de l’obsta-
cle de la double majorité (2⁄3 du capital-actions, ¾ des actions représentées), 
nécessaire pour la modifi cation de dispositions statutaires centrales, qu’il faut 
tout d’abord surmonter. A cette fi n, le Conseil d’administration propose à l’AG 
2006 comme disposition transitoire, un article 36 pour compléter les Statuts: 

1.  «Le Conseil d’administration est mandaté afi n d’établir un projet de 
 révision totale des statuts de la Société.

 Le concept de l’assem-
blée générale de Nestlé a été 
complètement renouvelé en 
2006.
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2.  La révision des statuts de la Société sera soumise aux actionnaires lors 
de l’Assemblée générale ordinaire de 2007 ou plus tard. La résolution des ac-
tionnaires sur cette révision doit être prise à la majorité des deux tiers des voix 
attribuées aux actions représentées à cette Assemblée. Les exigences de ma-
jorité qualifi ée et de quorum particulier des art. 16 et 17 ne seront pas appli-
cables à un tel vote.»84

Cette proposition est acceptée par l’AG 2006 avec 98% du capital représenté.85 
Dans l’allocution qu’il a tenue avant le vote, P. Brabeck a attiré l’attention des 
actionnaires sur le fait que cette non-application de dispositions statutaires en 
vigueur, même légitimée par l’AG, «pouvait conduire à une élucidation juridi-
que dont il est impossible de prévoir la durée.»86 Sa prudence est justifi ée car, 
début juin 2006, un actionnaire dépose une plainte devant le tribunal d’arron-
dissement de Vevey contre cette décision de l’AG.87 La révision des Statuts est 
repoussée jusqu’au jugement de cette affaire.88 Alors seulement la boucle qui 
a commencé avec la modifi cation des Statuts de 1989 pourra être bouclée. 
L’avenir nous dira combien durera cette attente.
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Situation initiale 
 
Les acquisitions opérées durant la seconde moitié des années 
1980 font bondir les effectifs mondiaux de Nestlé, lesquels 
passent de 163 000 en 1987 à plus de 200 000 en 1990, fran-
chissant un plafond historique. Avec l’acquisition du groupe 
Perrier en 1992, leur nombre grimpe à près de 220 000. Après 
un recul temporaire à 210 000 suite à la vente des affaires 
d’hôtellerie aux Etats-Unis et à diverses mesures de rationali-
sation en 1993 et 1994, les effectifs augmentent continuelle-
ment jusqu’en 1999, passant le cap des 230 000. Ils redescen-
dent ensuite à 224 000 suite à la cession de Findus, avant 
d’établir temporairement un nouveau plafond à 254 000 grâce 
à l’acquisition de Ralston Purina en 2002.1 En 2005, Nestlé 
employait 253 000 personnes dans plus de 150 pays, dont 
quelque 7000 en Suisse.2 
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Aussi est-il évident que dans un groupe d’envergure mondiale aussi grand, la 
gestion du personnel ne peut être que décentralisée en raison de conditions 
et de traditions très différentes dans chaque pays. Ainsi, le recrutement et la 
gestion du personnel incombent largement aux sociétés affi liées. Les Ressour-
ces humaines du Centre s’occupent en première ligne des quelque 2000 col-
laborateurs qui y travaillent, des 3000 personnes actives dans la R&D ainsi que 
des quelques centaines d’expatriés. De plus, elle donne les directives et mé-
thodologies relatives à la politique du personnel et obligatoires pour l’ensem-
ble du Groupe et est responsable de la formation à l’échelle du Groupe. 

Les restructurations menées au début des années 1990 aux Etats-Unis, 
en Grande-Bretagne, en France et en Italie suite aux acquisitions et aux mesu-
res d’intégration et de consolidation qui en résultent, ont pour effet que, mal-
gré la hausse générale des effectifs, le Groupe connaît pour la première fois 
de son histoire récente une forte compression de personnel. Parallèlement, les 
Ressources humaines à Vevey ont pour mission de s’occuper davantage de la 
coordination de la politique du personnel à l’échelle mondiale. L’expansion en 
Chine ainsi qu’en Europe centrale et orientale pose aussi des défi s inhabituels 
pour le recrutement des cadres supérieurs dans ces nouveaux pays. En l’ab-
sence de candidats adéquats sur place, il faut recourir davantage à l’affecta-
tion d’expatriés. Ceux-ci ne doivent toutefois se voir confi er des missions que 
dans la phase de démarrage de nouvelles entreprises ou pour la mise en ex-
ploitation d’usines puis, après une période de suivi, ils passent le fl ambeau à 
des managers locaux avant de quitter le pays. 

Force est d’admettre que le Centre n’était pas suffi samment préparé pour 
relever ces nouveaux défi s. Certes, Helmut Maucher a accordé de tout temps 
une grande importance aux ressources humaines, ce qui se refl ète d’ailleurs 
dans le fait que ce domaine est le seul – en dehors des affaires publiques – à 
lui être directement subordonné. Il gère toutefois la politique du personnel de 
manière traditionnelle, comme un patron qui, pour autant que cela soit possi-
ble dans une entreprise aussi grande, s’occupe personnellement du sort de 
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chaque collaborateur. Pour lui, c’est une affaire de «chef», raison pour laquelle 
elle relève de la responsabilité des supérieurs de ligne et non des ressources 
humaines: «En fait, ‹directeur du personnel› n’est pas le patron du personnel, 
mais le directeur du service de gestion du personnel, […] Si l’on parvient à cir-
conscrire les missions du service du personnel au strict nécessaire et à faire 
accepter l’idée que la véritable fonction personnel relève de la direction, on 
peut réduire sensiblement les effectifs des services dits de ‹ressources humai-
nes›.»3 Helmut Maucher met d’ailleurs cette pensée en pratique à son arrivée 
à Vevey, supprimant quelque vingt postes aux Ressources humaines.

Au vu des nouveaux défi s qui se posent au début des années 1990, Hel-
mut Maucher reconnaît que sa politique du personnel non bureaucratique, per-
sonnalisée et intuitive a atteint ses limites et qu’il faut passer à une gestion du 
personnel plus professionnelle, aussi du fait que le recrutement de collabora-
teurs qualifi és – en particulier au niveau du management – devient un facteur 
crucial dans un contexte de compétition international.4 Une fois n’étant pas 
coutume, il fait fi  de l’une de ses devises préférées qui dit «More pepper, less 
paper» (plus de poivre, moins de papier) et résume pour la première fois, en 
1991, ses principes relatifs à la gestion du personnel dans un document inti-
tulé «Management Commitment/Employee Involvement».5 Il veut ainsi «[…] 
initier un nouveau style de direction, […] créer un climat plus propice à la créa-
tivité.»6 Ce document est aussi une tentative, au vu des nouvelles structures 
plus transparentes – dont les toutes nouvelles unités d’affaires stratégiques –
, de mieux associer les collaborateurs aux décisions du Groupe: «J’éviterai à 
ce sujet de parler de ‹participation›, car le terme est chargé d’une connotation 
idéologique qui pourrait induire en erreur. Nous prônons en revanche une im-
plication large et constante de nos collaborateurs dans toutes les questions 
concernant leur activité et leur emploi […]»7

Les principes de gestion et de leadership  

La réserve affi chée par Helmut Maucher envers la formulation écrite de prin-
cipes est particulièrement frappante en ce qui concerne la culture d’entreprise, 
lui qui est convaincu qu’une culture doit être vécue et non écrite. Dans son li-
vre «La stratégie Nestlé – Principes simples pour diriger dans un monde 
 complexe» publié en langue originale allemande en 1992, il explique la raison 
pour laquelle Nestlé ne disposait pas jusque-là de principes d’entreprise ou de 
lignes directrices: «D’abord, qu’ils soient de morale générale ou propres à l’en-
treprise, ces concepts se ressemblent à s’y méprendre. […] Mais si ces pré-
ceptes sont formulés de manière trop spécifi que, ils ne s’adaptent plus à la 
diversité des produits, des pays et des cultures.»8 Quatre ans après, dans un 
document sur la stratégie du Groupe destiné au Conseil d’administration, il 
constate toutefois que le grand nombre de sociétés acquises ces dix derniè-
res années et les nouveaux pays dans lesquels Nestlé est en train de s’implan-
ter, notamment depuis la chute du Mur de Berlin, ainsi que le recrutement de 
collaborateurs externes qui en résulte, rendent nécessaire la compilation écrite 

 Brochure éditée spéciale-
ment pour faciliter les démar-
ches aux expatriés.
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des traits essentiels de la culture de Nestlé. Il précise que Nestlé est en train 
de s’y appliquer.9 Le document auquel il fait référence est appelé à remplacer 
et à compléter celui de 1991, «Management Commitment/Employee Involve-
ment»; il s’intitule «Les principes de gestion et de leadership chez Nestlé». Sa 
publication en juin 1997 coïncide avec la remise du poste d’Administrateur dé-
légué à Peter Brabeck.10 Le choix de la date de parution ne doit rien au hasard, 
l’objectif étant de montrer, sous le signe de la continuité, que les valeurs fon-
damentales de l’entreprise garderont leur pleine et entière validité après ce 
changement à la tête du Groupe. Cosigné par Helmut Maucher et Peter Bra-
beck, le document s’appuie souvent sur des idées et des déclarations de Hel-
mut Maucher. Ainsi, le profi l d’exigences pour les managers de Nestlé (cou-
rage, maîtrise de soi et sang-froid; capacité d’apprendre, ouverture d’esprit; 
capacité à communiquer, à motiver et à créer un climat propice à l’innovation; 
capacité à raisonner en fonction du contexte; crédibilité) est repris presque 
mot pour mot de son livre «La stratégie Nestlé – Principes simples pour diri-
ger dans un monde complexe»11. Parmi les autres critères cités, il y a l’ouver-
ture au changement, la capacité à gérer le changement, l’expérience interna-
tionale et la compréhension d’autres cultures, la multiplicité des centres 
d’intérêt, une bonne culture générale, une attitude et un comportement res-
ponsables, de même qu’une excellente santé.

La culture d’entreprise de Nestlé, qui est la raison d’être même de ce do-
cument, n’est traitée que dans le chapitre avant-dernier mais de manière 
d’autant plus exhaustive. Son origine est attribuée à Henri Nestlé, fondateur 
de l’entreprise, dont l’activité commerciale internationale se veut en relation 
étroite avec les habitudes alimentaires locales, d’où le profond respect des 
cultures et traditions de tous les pays dans lesquels l’entreprise vend ses pro-
duits. A cette fi n, Nestlé accepte les diversités culturelles et sociales et ne pro-
cède à aucune discrimination, qu’elle soit ethnique, religieuse ou de tout autre 
ordre. Ce document contient aussi des phrases clés pour le débat qui survien-
dra plus tard autour de la responsabilité sociale dans l’ère de la mondialisa-

 Depuis les années 1990, 
l’architecture des bureaux se 
veut transparente. En voici un 
bon exemple au siège de Nestlé 
à Dehli en Inde.
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tion: «De plus, Nestlé considère que ses activités ne peuvent être bénéfi ques 
à long terme pour l’entreprise que dans la mesure où elles le sont également 
pour le pays concerné. Ceci peut se résumer de la manière suivante: une ré-
fl exion et une stratégie globales, mais une action et un engagement locaux.» 

Le document mentionne aussi que les valeurs de Nestlé viennent en par-
tie de ses racines suisses, énumérant les principales d’entre elles: approche 
plus pragmatique que dogmatique dans les affaires; réalisme; engagement en 
faveur d’une solide éthique du travail, de l’intégrité, de l’honnêteté et de la qua-
lité; relations reposant sur la confi ance et la sincérité; manière directe et per-
sonnalisée de traiter avec les autres, en limitant au strict minimum les procé-
dures bureaucratiques; modestie non dénuée de style ni de sens de la qualité; 
ouverture aux tendances évolutives d’avenir, tout en restant sceptique face aux 
modes éphémères. 

La nouvelle version des Principes (2003)

«Les principes de gestion et de leadership chez Nestlé» deviennent au fi l des 
ans une sorte de «constitution d’entreprise». Fin 2002, Peter Brabeck estime 
qu’il est temps de réviser ces principes: «Ils formaient un excellent pont dans 
une période de mutation mais ils doivent être révisés à présent, de sorte à re-
fl éter les futurs défi s auxquels nos gens seront confrontés, sans pour autant 
changer radicalement l’éthique de travail et la culture d’entreprise existantes.»13 
Il s’agit dès lors d’une révision «en douceur» qui tient compte des change-
ments intervenus au cours des dernières années au sein et en dehors de l’en-
treprise. Dans l’introduction de la nouvelle version de 2003, Peter Brabeck re-
prend la constatation fi gurant dans l’introduction des principes de 1997, à 
savoir que Nestlé, au fi l de sa longue évolution, fait preuve d’une faculté en-
viable de s’adapter à un environnement en constante mutation, et ce, sans ja-
mais renoncer à ses convictions ni à ses valeurs fondamentales. Et d’ajouter 
que cette faculté sera plus sollicitée que jamais au cours des années à venir, 
la taille et la complexité de Nestlé ne cessant de croître.14 Selon lui, la nouvelle 
version de 2003 remet non seulement l’accent sur les valeurs qui sont et res-
teront toujours celles de Nestlé, mais elle se concentre également sur les 
 compétences qui garantiront l’avenir de Nestlé pour les années à venir. 

Une comparaison des versions de 1997 et 2003 met en lumière une 
continuité surprenante; près des deux tiers du «texte original» ont en effet été 
repris presque mot pour mot dans la nouvelle version et en forment plus de 
la moitié. Les nouveautés et les modifi cations sont donc d’autant plus révé-
latrices de l’évolution de Nestlé mais aussi de son environnement social au 
cours de la décennie précédente: souci pour le bien-être de ses consomma-
teurs et de ses collaborateurs, amélioration du niveau et de la qualité de vie 
de chacune et de chacun, respect et tolérance mutuels, fi erté à l’égard de l’en-
treprise, loyauté et identifi cation avec Nestlé, collaboration proactive dépas-
sant les frontières conventionnelles du Groupe, capacité et volonté de pren-
dre des risques, partage des connaissances et des idées, capacité de sortir 
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des  sentiers battus, goût de l’initiative, droit à l’erreur, mais aussi volonté de 
se corriger et d’en tirer des enseignements. L’approche de la valeur actionna-
riale est en revanche plus nuancée que dans la première version: «Nestlé est 
favorable à un développement prospère de ses activités sur la durée et s’ef-
force d’être une entreprise idéale pour les actionnaires qui privilégient le long 
terme. Nestlé ne perd toutefois pas de vue la nécessité d’améliorer les résul-
tats à court terme et est pleinement consciente du besoin de produire des bé-
néfi ces solides chaque année.» La nouvelle version précise en outre que Nestlé 
s’efforce de suivre et d’anticiper les habitudes des consommateurs, de même 
qu’elle adhère aux règles de la libre concurrence dans un cadre légal claire-
ment défi ni et qu’elle est consciente de sa responsabilité sociale, un terme 
qui ne fi gurait pas encore dans la version originale de 1997. Le nouveau do-
cument prône une structure décentralisée et justifi e les limites fi xées à la dé-
centralisation, déjà évoquées dans la première version, par les impératifs de 
l’effi cacité des opérations, de la fl exibilité et du besoin d’harmonisation à 
l’échelle du Groupe. Le document fait mention d’autres termes tels que la res-
ponsabilité, le travail en réseau, la rapidité opérationnelle et l’orientation pri-

«Les principes de gestion et de leadership chez Nestlé» 
(extraits, 1997)

Principe de base:
«Nestlé n’est pas une entreprise anonyme face à des 
consommateurs anonymes. Il s’agit d’une entreprise hu-
maine, soucieuse d’apporter une réponse aux besoins 
d’êtres humains aux quatre coins du monde.»

 «Nestlé privilégie les personnes et les produits plu-
tôt que les systèmes. Les systèmes sont nécessaires et 
utiles, mais ne doivent jamais constituer une fi n en soi.»

Valeur actionnariale:
«Nestlé s’engage à assurer une plus-value à ses actionnai-
res. Nestlé n’accorde toutefois pas la préférence au profi t 
à court terme, pas plus qu’à la maximisation de la plus-
 value offerte aux actionnaires aux dépens du développe-
ment profi table de ses activités à long terme. Nestlé reste 
cependant pleinement consciente du besoin de produire 
des bénéfi ces raisonnables chaque année.»

Restructurations: 
«Nestlé soutient le concept d’amélioration continue de ses 
activités, en évitant donc, autant que possible, les chan-
gements soudains et radicaux.»  

Style de conduite:
«Nestlé est favorable: […]  à avoir, à chaque niveau de l’or-
ganisation Nestlé, une équipe avec un chef et non pas une 
équipe comme chef (travail en équipe sous une autorité 
responsable)».12

Délégation: 
«A tous les niveaux, les dirigeants de Nestlé sont plus sou-
cieux de contribuer personnellement à accroître en perma-
nence la valeur de l’entreprise, que d’exercer une autorité 
formelle. Ils délèguent tout ce qui peut l’être, sans toute-
fois abandonner leurs propres responsabilités.»

Information des collaborateurs:
«L’implication des collaborateurs de Nestlé, quel que soit 
leur niveau, commence par une information et une 
 communication adéquates sur l’ensemble des activités de 
l’entreprise, ainsi que sur les aspects plus spécifi ques de 
leur travail. Tout changement et toute amélioration possi-
bles doivent faire l’objet d’une discussion et être dûment 
 ex pliqués. Les membres du personnel devraient être invi-
tés à faire part de leurs idées en ce qui concerne le pro-
cessus.»

Critères à considérer pour les promotions: 
«En dehors des compétences et de l’expérience profes-
sionnelles, les principaux critères à considérer lorsqu’il 
s’agit de promouvoir une collaboratrice ou un collabora-
teur sont sa capacité et sa volonté d’appliquer ces princi-
pes et non pas son passeport ou son origine nationale ou 
ethnique.»
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vilégiée sur les résultats, qui sont empruntés au vocabulaire du management 
du début du XXIe siècle.

L’importance accordée de tout temps par Nestlé à ses principes de ges-
tion et de leadership, qui forment en quelque sorte le cadre culturel du Groupe, 
ressort déjà dans la Stratégie du Groupe de septembre 1997, la première à être 
rédigée sous l’égide de Peter Brabeck à la tête de Nestlé: «Ce document joue 
également le rôle important de fi l conducteur à travers le temps dans un monde 
en changement permanent, dans lequel nous devons conserver un degré élevé 
de fl exibilité et de capacité d’adaptation sans perdre la cohérence avec nos va-
leurs fondamentales.»15 Le respect de ces principes est aussi un prérequis à 
l’engagement de managers n’appartenant pas au Groupe. Depuis 1998, le de-
gré d’application de ces principes est pris en compte dans l’évaluation de la 
performance des dirigeants.16 La Stratégie du Groupe publiée cette année-là 
évoque la volonté de se montrer plus conséquent en cas de non-application 
des principes et des valeurs du Groupe, jusqu’à prendre des mesures discipli-
naires.17

La «Politique des Ressources Humaines Nestlé» de 2002 est encore plus 
claire: «Les personnes n’étant pas disposées à adhérer à ces principes ne peu-
vent pas faire partie de l’entreprise.»18 Lors du recrutement, il y a lieu de consi-
dérer les qualifi cations professionnelles mais aussi de prêter une attention par-
ticulière à l’adéquation entre les qualités d’un candidat et les valeurs de 
l’entreprise: «L’intégration des nouveaux dans la société est aussi importante 
que la sélection des candidats.»19 

La politique du personnel s’inscrit dans la stratégie globale 

La mondialisation croissante et la pression grandissante de la concurrence, no-
tamment durant les années de boom de la «nouvelle économie» des années 
1990, ont des incidences sur le marché du travail, d’où le fait que la politique 
du personnel occupe une place de plus en plus centrale dans la stratégie glo-
bale du Groupe. Peter Brabeck prend acte de cette évolution et nomme fi n 
1999 un nouveau directeur à la tête des Ressources humaines. Au niveau de 
la Direction générale, Francisco Castañer se voit confi er la responsabilité des 
Ressources humaines, mais reste responsable, comme son prédécesseur José 
Daniel, du secteur pharmaceutique et des relations avec L’Oréal; il reprend 
aussi la conduite des affaires publiques. 

Loin de se contenter de ces mesures organisationnelles, Peter Brabeck 
veut aussi insuffl er un nouvel esprit dans la politique du personnel: «Nous de-
vons créer un climat de travail qui laisse un certain espace aux échecs et dans 
lequel il est possible de promouvoir des personnes qui ont pris des décisions 
et les ont appliquées, même si celles-ci n’étaient pas toujours entièrement 
réussies. Nous ne voulons pas encourager les carrières de ceux qui n’ont ja-
mais commis d’erreurs parce qu’ils se sont contentés d’appliquer les règles.»20 
A la question – qui lui est posée dans le cadre d’une interview en 2001 – de 
savoir s’il a lui-même commis des erreurs, Peter Brabeck répond ceci: «J’ai 
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moi-même commis quelques erreurs formidables – formidables dans le sens 
où j’en ai tiré des enseignements. Ainsi, j’ai incité l’entreprise à se lancer dans 
les pâtes sèches. A l’époque, cela semblait être une idée géniale […], c’est la 
raison pour laquelle nous nous sommes mis en quête d’entreprises à acqué-
rir. En 1988, nous avons repéré Buitoni, laquelle nous semblait être une entre-
prise adéquate pour nous établir dans ce nouveau segment d’activités. Ce fut 
une belle erreur. Nous n’avons pas fait d’analyses suffi samment poussées au 
début, nous ne sommes pas allés au fond des choses, sans quoi nous nous se-
rions rendu compte que l’avantage concurrentiel dans les pâtes sèches n’était 
pas détenu par les producteurs de pâtes mais par les fabricants des machines 
nécessaires à leur production. C’est à eux qu’appartient la technologie breve-
tée. Nestlé n’avait rien à gagner à posséder une usine de pâtes sèches. Je l’ai 
compris assez rapidement et en ai tiré une leçon importante. […] Depuis lors, 
nous avons vendu la quasi-totalité de nos affaires de pâtes sèches. Buitoni était 
tout de même un bon achat, nous avons acquis une excellente marque pour 
nos produits frais et surgelés de la cuisine italienne, où notre technologie fait 
vraiment la différence. Nous commettons tous des erreurs. On en ressort gran-
dis si on en tire les enseignements qu’il faut.»21

La priorité croissante accordée aux ressources humaines est aussi mise 
en évidence dans le document sur la Stratégie du Groupe de 1998: «Notre po-
litique du personnel est une condition fondamentale pour la réussite à long 
terme de notre entreprise et le sera encore plus à l’avenir… [cette réussite] est 
étroitement liée à la capacité de recruter, de développer, de fi déliser et de mo-
tiver les personnes dont Nestlé a besoin dans un environnement de plus en 
plus compétitif.»22 La nouvelle donne conduit à un changement de cap radical 
par rapport aux priorités défi nies jusqu’ici: «Tout en maintenant notre politique 
de promotion interne, nous serons ouverts au recrutement de gens talentueux 
qui ont prouvé leurs compétences dans d’autres entreprises.»23 Pour pourvoir 
des postes clés au niveau du management et engager des experts dans les 
secteurs d’activités non traditionnels, les candidatures externes sont même 

1

2

1–2 Le travail en équipe et la 
communication ont encouragé la 
création de grands bureaux open 
space. Ici les bureaux de Nestlé à 
Kobe au Japon (1) et à Avanca au 
Portugal (2).
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devenues incontournables. La promotion du management au Centre et dans 
les marchés se voit accorder une priorité absolue, étant considérée comme le 
meilleur moyen d’empêcher le départ de collaborateurs hautement qualifi és 
vers des entreprises concurrentes. Partout, des structures d’organisation ho-
rizontales doivent permettre aux managers d’assumer des responsabilités im-
portantes dès le début de leur carrière.24 Les structures planes présentent tou-
tefois l’inconvénient que les collaborateurs ont moins de possibilités de 
grimper dans la hiérarchie et occupent plus longtemps le même poste, d’où 
l’importance croissante accordée à la satisfaction au travail.25 Dès 1998, Nestlé 
s’emploie à identifi er systématiquement au sein du Groupe les personnes ayant 
un potentiel de développement particulièrement grand, à suivre leur carrière 
avec attention et à les promouvoir de manière consciente dans le sens d’une 
planifi cation de la relève. Le Groupe identifi e à l’échelle mondiale quelque 1200 
postes clés pour lesquels deux successeurs sont défi nis. Le pool de talents qui 
en résulte comprend près de 2500 managers à différents niveaux.26 En 2002, 
Nestlé, en collaboration avec la London Business School, lance un programme 
de «leadership» et une initiative nommée «Develop People» qui, après deux 
ans, profi tent déjà à 4000 cadres supérieurs dans le monde entier. 

En 2001, Peter Brabeck constate que Nestlé reçoit de plus en plus de 
candidatures spontanées, tout en perdant de nombreux collaborateurs promet-
teurs, l’entreprise n’étant pas en mesure de leur confi er des tâches motivan-
tes. Il exige alors une professionnalisation des affaires du personnel.27 Les Res-
sources humaines créent alors un site Internet spécifi que qui permet d’opérer 
un tri ciblé parmi les candidatures spontanées et qui, grâce aux liens directs 
vers les marchés, permet une meilleure collaboration internationale en matière 
de recrutement. En 2004, plus de 35 000 candidatures spontanées sont re-
cueillies à travers ce site.28 Nestlé participe en outre davantage à des présen-
tations d’entreprise dans les universités et à d’autres forums de recrutement. 
Ces mesures sont couronnées de succès, ce dont atteste notamment la dési-
gnation de l’entreprise en tant qu’employeur préféré en Suisse en 2003 dans 

3 Nestlé respecte les cultu-
res et les habitudes de ces em-
ployés. La gymnastique tradition-
nelle est ainsi pratiquée dans 
l’usine de Himeji au Japon.

4 Le Nestlé Recruitment 
Competence Center (NRCC) a été 
constitué pour gérer les nom-
breuses offres spontanées re-
çues chaque année de manière 
optimale.
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2

1–2 Des ouvriers dans l’usine 
de produits surgelés Stouffers à 
Springville (USA). 

1
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4

3 Salle des machines de la 
fabrique Nescafé d’Orbe (Suisse).  

4 Etiquetage des emballa-
ges de glaces à l’usine de Chem-
bong en Malaisie.

3
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le cadre d’un sondage mené auprès d’étudiants. Au contact direct avec des 
jeunes gens, Nestlé fait aussi le constat suivant: «Le développement humain 
a évolué hors de son cadre très hiérarchisé et, par conséquent, les jeunes col-
laborateurs ne sont plus stimulés par une organisation classique.»29 Nestlé a 
tenu compte de cette évolution à temps, avec la publication une année aupa-
ravant d’un document intitulé «Nestlé en plein mouvement vers des structu-
res allégées et souples», dans lequel elle prône l’abandon de la structure py-
ramidale et orientée vers les tâches au profi t d’une organisation en réseau 
orientée vers les résultats.30 Elle y rappelle, dans la droite ligne des thèses dé-
veloppées par Helmut Maucher en son temps, que la responsabilité du recru-
tement et du développement de la carrière des collaborateurs incombe aux su-
périeurs de ligne, les Ressources humaines n’assumant qu’une fonction 
d’appui. La «Politique des Ressources Humaines Nestlé» publiée en parallèle 
est encore plus précise à ce sujet: «Les responsables des ressources humai-
nes et leur équipe sont là pour gérer de manière professionnelle les problèmes 
de chacun(e), sans toutefois se substituer à la/au responsable compétent(e).»31 
Dans ce domaine aussi, les changements opérés n’empêchent pas de préser-
ver la continuité.

Promotion des femmes

Au début des années 1990, Nestlé est encore une entreprise dont le manage-
ment – tout au moins au Centre – est presque exclusivement entre les mains 
d’hommes. Sur les 120 membres de la Conférence de Direction à Vevey (qui 
englobe tous les managers à partir du niveau de sous-directeur), quatre seu-
lement sont des femmes.32 Helmut Maucher souhaitant changer cet état de 
fait, il nomme, fi dèle à sa devise «Une femme est un alibi, deux femmes consti-
tuent une politique»33, non pas deux mais trois femmes à la tête de secteurs 
importants et en pleine évolution au Centre: politique environnementale, res-

 Christiane Kühne dirige 
l’unité Wellness de Nestlé et pré-
sente en 2006 sa nouvelle unité 
devant l’Assemblée générale de 
Nestlé à Lausanne (Suisse). 
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sources humaines et affaires d’Europe de l’Est. Il suit la même approche au ni-
veau du Conseil d’administration en assurant, en 1992, l’élection des deux pre-
mières femmes du Groupe, la Suissesse Vreni Spoerry et la Chilienne Lucia 
Santa Cruz Sutil, au sein de cette instance.34 L’engagement en faveur de la pro-
motion des femmes fi gure aussi explicitement dans la Stratégie du Groupe, 
comme en témoigne celle de 1996, qui prévoit même un certain pourcentage 
de femmes parmi les cadres supérieurs, sans toutefois le préciser,35 et celle de 
1997, dans laquelle on peut lire la phrase suivante: «Notre politique de déve-
loppement prêtera une attention particulière à la promotion du personnel fé-
minin».36 C’est dans cet esprit que Nestlé désigne la même année, dans le ca-
dre de l’initiative de l’économie suisse «De la parole aux actes», lancée entre 
autres par Rainer E. Gut, une responsable de l’égalité au sein des Ressources 
humaines. De son côté, Peter Brabeck suit cet engagement dès l’année sui-
vante en désignant une chercheuse de 40 ans à la tête du Centre de Recher-
che Nestlé; elle succède ainsi à Werner Bauer, nommé chef de marché en Afri-
que du Sud.37 En 1999, il aborde le sujet de la promotion des femmes lors d’un 
discours devant des étudiants de l’Ecole Polytechnique Fédérale de Zurich, ex-
primant l’espoir qu’une fl exibilité accrue dans la politique du personnel conju-
guée à une orientation plus ciblée sur les souhaits personnels permettent à 
Nestlé d’attirer davantage de femmes à des postes de cadres. Il concède à cet 
égard que si Nestlé s’efforce de procéder à des améliorations constantes, elle 
n’est toutefois «qu’au début de sa courbe d’apprentissage.»38

Le potentiel de progression est particulièrement élevé au Centre, où le 
management supérieur est en grande partie composé de personnes à la car-
rière internationale. Or, jusqu’ici, la réalisation d’une telle carrière s’avérait bien 
plus diffi cile pour les femmes, d’autant plus pour celles ayant une famille et 
des enfants, eu égard aux exigences de mobilité qui y sont liées. Sous l’effet 
de ces différentes impulsions, la part des femmes parmi les 200 membres que 
compte la conférence de direction à Vevey atteint 10% en 2005, sans oublier 
que leur proportion augmente également au niveau des cadres moyens, en 
grande partie grâce à la mise en place de solutions telles que les horaires de 
travail fl exibles, le travail à temps partiel, le travail à domicile et le soutien aux 
crèches locales, qui permettent aux femmes de mieux concilier vie profession-
nelle et vie de famille.39

Ces dernières années, Peter Brabeck a également promu plusieurs fem-
mes à des postes élevés: il a notamment placé l’ancienne cheffe de marché au 
Canada à la tête de l’Unité d’affaires stratégiques Chocolat et confi serie. Il a 
également mis les Divisions «chaîne d’approvisionnement», «Propriété intel-
lectuelle» et «Corporate Wellness» entre les mains de femmes. Toutes trois di-
rigent – ce n’est peut-être pas le fruit du hasard – des unités nouvellement 
créées. La quasi-absence de femmes à la tête des fi liales nationales s’explique 
précisément par les exigences de mobilité précédemment évoquées et qui sont 
encore plus élevées à ce niveau. Car la promotion à des postes de ce type n’in-
tervient en règle générale qu’après de nombreuses étapes intermédiaires dans 
un grand nombre de pays et des missions ponctuelles au Centre. Et comme 
l’accès à la Direction générale de Nestlé passe, à quelques exceptions près, 
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quoique toujours plus nombreuses, par l’exercice préalable d’une fonction de 
chef de marché, aucune femme n’est parvenue jusqu’ici à rejoindre ce co-
mité.40

Bien qu’elles soient conscientes du problème posé par la sous-représen-
tation des femmes aux échelons élevés de la hiérarchie, les Ressources humai-
nes à Vevey pensent que la solution ne réside pas dans l’obtention forcée d’une 
égalité entre hommes et femmes. De leur avis, il s’agit plutôt de planifi er la 
carrière des femmes de manière à tenir compte des besoins particuliers de ces 
dernières.41

Politique de rémunération

Eu égard à la pénurie de personnel de direction qualifi é, Nestlé se voit contrainte, 
à la fi n des années 1990, de revoir sa politique de recrutement mais aussi celle 
en matière de rémunération. Ce faisant, elle vise à adapter les rémunérations 
des collaborateurs à celles pratiquées sur un marché du travail aux prises avec 
une concurrence intense tout en veillant à ce qu’elles tiennent compte de 
 critères tels que les spécifi cités du marché local, les prestations ainsi que le 
potentiel de chaque collaborateur. Ainsi, il est question pour la première fois 
d’incitations à long terme et d’une part variable du salaire dans la Stratégie du 
Groupe de 199842, et on peut lire dans le Rapport de gestion de cette même 
année que la rémunération globale d’un nombre croissant de collaborateurs 
est fonction de la réalisation d’objectifs individuels ou applicables à l’ensem-
ble du Groupe.43 L’année suivante, la Stratégie du Groupe donne les précisions 
suivantes: «La part variable de la rémunération globale de la plupart des ma-
nagers augmentera, l’objectif étant de la lier progressivement à l’évolution des 
résultats de l’entreprise. Initialement associée aux résultats annuels sous la 
forme d’un bonus, cette part devrait progressivement inclure des incitations à 
long terme sous forme d’options sur actions qui, dans un premier temps, se-

1 Des chercheurs de pointe 
sont engagés dans la recherche 
fondamentale du CRN (Vers-
chez-les-Blanc, Suisse).

2 Des formations techni-
ques sont nécessaires pour le 
travail dans les usines, ici à la fa-
brique d’aliments pour animaux 
d’Aubigny en France.

1
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ront limitées aux échelons supérieurs de la hiérarchie.»44 Selon d’autres indi-
cations, le montant de la part variable est proportionnel à celui de la rémuné-
ration totale et la part fi xe restera la composante principale de la rémunération 
des collaborateurs des échelons inférieurs et moyens.45 Enfi n, la défi nition de 
la rémunération globale s’appuie de plus en plus sur des comparaisons avec 
d’autres entreprises.46

En 2001, le plan de souscription d’actions est largement étendu et pro-
posé à 1600 managers à Vevey et dans les marchés.47 La mise en relation de 
la part variable de la rémunération et des prestations individuelles suppose tou-
tefois que ces dernières soient saisies de manière plus systématique. Le do-
cument «Nestlé en plein mouvement» établit même un rapport de causalité 
entre une organisation moins hiérarchisée et une nouvelle politique en matière 
de rémunération: «Il n’est pas concevable de recourir à des pratiques de rému-
nération traditionnelles dans ce nouveau type de structure.» Forts du constat 
que la réduction des niveaux hiérarchiques crée un vide au chapitre des aug-
mentations de salaires et que ces dernières étaient, jusqu’alors, fortement liées 
à des promotions, les auteurs du document pensent qu’il convient de trouver 
des mécanismes nouveaux, propres à faire évoluer la rémunération de manière 
satisfaisante. Ils estiment par ailleurs que la tendance au relèvement de la par-
tie variable de la rémunération va certes se stabiliser, mais qu’elle est irréver-
sible. Enfi n, ils font remarquer que la partie variable dépendra de plus en plus 
des résultats réalisés et de moins en moins de l’appréciation des supérieurs.48 
Au-delà des divergences nationales, la politique de rémunération de Nestlé suit 
le principe suivant: «Nestlé s’efforce de se positionner en tant qu’employeur 
offrant des niveaux de rémunération supérieurs à la moyenne.»49 Les augmen-
tations de salaire générales ne sont toutefois justifi ées que si le niveau de l’in-
fl ation est élevé ou si elles sont requises par la loi ou une convention collec-
tive de travail.50 

3 Séminaire de formation à 
Rive-Reine (La Tour-de-Peilz, 
Suisse).

4 Des représentants vont 
étudier l’emplacement des pro-
duits Nestlé dans les rayons des 
grands magasins, comme ici 
dans le magasin Manor à Vevey 
(Suisse).

3
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Formation continue: partie intégrante de la culture d’entreprise 
 
Chez Nestlé, la formation initiale et la formation continue revêtent depuis tou-
jours une grande importance. Dans le milieu des années 1950, elle fonde l’Ins-
titut pour l’Etude des Méthodes de Direction de l’Entreprise (IMEDE) à Lau-
sanne, qui propose des formations continues à ses cadres supérieurs et à des 
dirigeants d’autres entreprises. Quelques années après son ouverture, il appa-
raît toutefois qu’un institut interne répondrait de manière plus ciblée aux be-
soins de Nestlé. C’est ainsi qu’un centre de formation ouvre ses portes dans 
l’ancien bâtiment administratif à Vevey en 1963 avant d’être intégré, en 1971, 
dans la maison de maître «Rive-Reine», située directement au bord du lac en-
tre Vevey et Montreux, qui offre aussi des possibilités d’hébergement. Nestlé 
continue néanmoins de parrainer seule l’IMEDE, jusqu’à ce que, à la fi n des 
années 1980, Helmut Maucher s’efforce avec succès d’élargir la base de son 
fi nancement et d’en faire un institut soutenu par l’ensemble de l’économie 
suisse. Grâce à sa collaboration avec le président de Ciba-Geigy, Louis von 
Planta, il parvient également à fusionner ensuite l’IMEDE et l’International Ma-
nagement Institute (IMI) de Genève en 1989, qui donnent naissance à l’actuel 
International Institute for Management Development (IMD) situé à Lau-
sanne.51

Helmut Maucher accorde une importance aussi élevée à la formation 
continue des cadres qu’à la recherche, qu’il considère toutes deux comme un 
investissement pour l’avenir. Ainsi, au cours de la première moitié des années 
1990, Rive-Reine fait l’objet d’importants travaux d’extension. Des locaux de 
formation et un hôtel sont construits à côté de la villa du XIXe siècle, portant 
la capacité d’accueil du centre de formation à près de 2000 personnes par an 
à partir de 1996, soit le double de la capacité initiale. Outre la formation spé-
cifi que, qui est pour l’essentiel dispensée par des managers de Nestlé parallè-
lement à leur activité professionnelle, Helmut Maucher fait de la transmission 
de la culture d’entreprise une priorité. A ses yeux, Rive-Reine joue un rôle clé 
pour la cohésion du Groupe: les formations d’une à deux semaines dispensées 
dans ce lieu central à proximité du Centre offrent à des collaborateurs de plus 
de cent pays l’opportunité de découvrir le Centre, son fonctionnement ainsi 
que la patrie de Nestlé, dont les valeurs imprègnent si fortement la culture de 
l’entreprise. Elles leur donnent aussi l’occasion de faire connaissance avec 
leurs collègues, et il n’est pas rare que les réseaux internationaux qui s’y créent 
perdurent au-delà des cours. La rencontre personnelle avec les cadres supé-
rieurs de l’entreprise constitue l’une des particularités de ces journées de for-
mation: dès que leur emploi du temps le permet, Helmut Maucher et Peter Bra-
beck mettent un point d’honneur à rencontrer les participants lors des 
principaux cours (soit jusqu’à trente fois par an) et à se tenir à leur disposition 
pendant une heure au moins. L’ensemble des directeurs généraux et des res-
ponsables des Unités d’Affaires Stratégiques suivent leur exemple, si bien que 
les participants ont la possibilité de se faire leur propre idée des personnes qui 
assument les fonctions dirigeantes. Fort heureusement, cette tradition est tou-
jours respectée et fait partie intégrante de chaque formation.52

1 Le centre de formation de 
Nestlé à Bangkok (Thaïlande).

2 L’IMD (Lausanne, Suisse), 
une des écoles de management 
les plus réputées, est l’héritière 
de l’IMEDE, une initiative de 
Nestlé en 1957. 

3 Rive-Reine est le centre 
de formation de Nestlé à la Tour-
de-Peilz (Suisse). Né de la réhabi-
litation de la villa Augusta, ayant 
notamment appartenu à Auguste 
Roussy, ancien administrateur de 
Nestlé, il a été complètement ré-
nové en 1996. 
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Loin d’être l’apanage des managers, la formation initiale et la formation 
continue sont proposées chez Nestlé à tous les échelons de la hiérarchie, de 
la formation «on-the-job» dans les usines, où sont employés deux tiers des col-
laborateurs du Groupe, aux formations dispensées à Rive-Reine en passant par 
les centres de formation régionaux dont les cours sont destinés aux cadres 
moyens. Ainsi, en 2002, 65% environ de l’effectif total ont suivi une forma-
tion.53 Dans l’intervalle, ce taux pourrait même être supérieur grâce aux pos-
sibilités supplémentaires offertes par l’e-learning. En 2001, l’ouverture au Cen-
tre d’une «Corporate Training Function» répond à la volonté de mieux 
coordonner l’offre de formation au sein du Groupe.54 En dépit de son exten-
sion, la capacité d’accueil de Rive-Reine est limitée, si bien qu’un nombre crois-
sant de cours externes sont proposés dans les marchés locaux ces dernières 
années,55 en particulier dans les marchés émergents d’Europe de l’Est, d’Eu-
rope centrale ainsi que d’Asie du Sud-Est.56 La «Politique des Ressources Hu-
maines Nestlé» atteste du maintien de l’importance accordée à la formation 
depuis l’époque de Helmut Maucher: «La formation fait partie intégrante de 
notre culture d’entreprise. Par conséquent, il est indispensable d’être déter-
miné à apprendre pour être employé(e) par Nestlé.»57

Syndicats

Avec près de 500 usines dans plus de 80 pays aux traditions et systèmes poli-
tiques, économiques et sociaux les plus divers, l’apparition ponctuelle de ten-
sions sociales est quasiment inévitable, en raison notamment des adaptations 
nécessaires aux conditions changeantes du marché. Cela étant, à quelques ex-
ceptions près, Nestlé reste épargnée par des confl its sociaux de grande enver-
gure, surtout grâce à sa politique du personnel décentralisée et responsable, 
les problèmes étant réglés sur place dans le cadre de discussions avec les em-
ployés qui, dans la plupart des usines, sont organisés en syndicats. Autre as-
pect non négligeable, la petite taille des usines Nestlé (les plus grandes  comptent 
à peine plus de 2000 collaborateurs), qui favorise la transparence et, partant, 
les contacts directs. Voilà pourquoi le Centre s’est fi xé comme principe intan-
gible de ne pas s’immiscer dans les négociations que les sociétés affi liées mè-
nent avec les syndicats et d’autres représentations des employés. Ce principe 
n’a pas bonne presse parmi les représentants des syndicats qui ne parviennent 
pas à imposer leurs intérêts auprès des sociétés Nestlé locales. Avec leurs mem-
bres, ils se rendent de temps à autre à Vevey pour protester et rechercher le 
contact avec la Direction du Groupe, souvent avec le soutien de leurs homolo-
gues et des médias suisses. Ainsi, des membres d’un petit syndicat de ten-
dance communiste non reconnu par Nestlé Japon effectuent, moyennant des 
délégations comptant jusqu’à 70 personnes, le long voyage jusqu’à Vevey à 
quatre reprises au moins à la fi n des années 1980 et au début des années 1990, 
dans le but de défendre haut et fort leurs intérêts, efforts qui resteront vains.58 
Les confl its de travail qui apparaissent à la même époque aux Philippines et en 
Colombie sont plus sérieux et donnent lieu à des mouvements de grève et à 

4–5 Discussion avec les repré-
sentants du personnel à Himeji 
(Japon) (1) et à Springville (USA) 
(2). 

4

5
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des occupations d’usine. Quelques années après, le retour au calme sur le front 
du travail inspire le commentaire suivant au Centre: «Les relations entre Nestlé 
et les représentants du personnel sont restées bonnes en 1992; les deux par-
ties sont conscientes qu’une communication claire et un dialogue constructif 
sont indispensables pour une collaboration harmonieuse.»59

Fin 1994, Helmut Maucher fait état devant le Conseil d’administration 
d’une amélioration des relations avec les syndicats raisonnables mais d’une 
détérioration de celles avec les syndicats dogmatiques, ces derniers craignant 
une perte de leur infl uence compte tenu de la collaboration plus étroite avec 
le personnel et la direction de l’entreprise, en raison notamment du document 
«Management Commitment/Employee Involvement».60 

Perrier 
La reprise du groupe Perrier en 1992 confronte Nestlé à des problèmes sociaux 
d’une tout autre échelle qui ne manqueront pas de toucher aussi la Direction du 
Groupe. Il apparaît très vite, en effet, que les effectifs de la maison mère de Per-
rier, l’usine de Vergèze – ses 2400 personnes en font l’employeur le plus impor-
tant du département du Gard, dans le sud de la France – sont trop élevés et que 
leur productivité est trop faible. On observe en outre d’importantes surcapaci-
tés du fait de la chute des ventes au lendemain de la crise du benzène aux Etats-
Unis en 1990. La mise en place du premier plan de restructuration, lequel pré-
voit 450 suppressions d’emplois, pour l’essentiel dans le cadre de départs à la 
retraite anticipés, ne rencontre aucune résistance marquée auprès du syndicat 
à tendance communiste de la Confédération Générale du Travail (CGT), auxquel 
adhère la grande majorité du personnel. Dévoilé début 1994, le second plan an-
nonce la suppression de 600 emplois supplémentaires. Cette fois, les licencie-
ments sont inévitables car il n’est plus guère possible de procéder à des départs 
à la retraite anticipés.61 La CGT s’y oppose ouvertement et appelle à la grève 
ainsi qu’à une manifestation à Nîmes, le chef-lieu du département, où le taux de 
chômage (18%) est alors l’un des plus élevés du pays. Tout en maintenant son 
plan, la direction de Nestlé Sources International promet de faire en sorte que 
chacun des collaborateurs licenciés retrouve un emploi dans la région.62

Les ventes des petites bouteilles vertes ont entre-temps augmenté de 
10%, surtout grâce aux exportations vers les Etats-Unis, dont il s’agit de la pre-
mière reprise depuis la crise du benzène; en France, en revanche, les ventes 
ont reculé de 7%.63 Mais la situation reste bloquée. Début 1995, la Cour d’ap-
pel de Paris contraint Nestlé à retirer son plan initial. Cette victoire facilite l’ac-
ceptation par la CGT d’un compromis, lequel réduit le nombre de licenciements 
prévus de 10% à 550.64 

En dépit de nouvelles réductions de personnel, dans le cadre desquelles 
l’âge de la retraite anticipée est abaissé à 53 ans, la productivité de l’usine 
reste «inquiétante» fi n 1997. La marque Perrier enregistre une perte d’exploi-
tation de CHF 45 millions tandis que les autres marques d’eau du Groupe af-
fi chent un bénéfi ce d’exploitation de près de 10% et un taux de croissance 
réelle interne d’environ 7%.65
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Suite à l’introduction d’une série de mesures ciblées – lancement des bou-
teilles en PET et d’un demi-litre, commercialisation de Perrier Fluo avec diffé-
rents arômes et de l’Eau de Perrier, une variante avec moins de gaz carbonique 
naturel – les ventes reprennent à partir de 2000. Mais la productivité laisse tou-
jours à désirer à Vergèze: en 2004, elle est de 600 000 bouteilles par collabora-
teur, soit trois fois inférieure à celle des employés de San Pellegrino.66 Le pas-
sage partiel aux bouteilles en PET contribue lui aussi à l’affaiblissement de la 
rentabilité, déjà peu élevée, de l’usine de fabrication de bouteilles qui appartient 
à la Source. Sans oublier la pression croissante exercée par les concurrents prin-
cipaux que sont Danone et des marques propres, qui se renforcent. Fin 2003, la 
direction de Nestlé Waters France lance une nouvelle ronde de négociations 
avec les syndicats dans le but de poursuivre le redimensionnement des effec-
tifs du site de production de Vergèze au travers de nouveaux départs à la retraite 
anticipés à l’âge de 55 ans, une option réaliste au vu du nombre élevé de colla-
borateurs qui se situent dans cette classe d’âge. Tandis que les syndicats mino-
ritaires se déclarent prêts à un compromis, la CGT campe sur ses positions.

A bout de patience, Peter Brabeck reconnaît que seule une décision ra-
dicale permettra de débloquer cette situation. Le 2 mai 2004, en marge d’une 
rencontre avec des journalistes à Paris, il laisse entrevoir l’hypothèse d’une 
cession de Vergèze dans le cas où le nœud gordien ne se dénouerait pas. Cette 
menace est d’autant plus crédible que des enquêtes font apparaître que la mar-
que Perrier, contrairement à une idée défendue depuis longtemps, n’est pas 
associée à la source de ce village et qu’elle peut donc théoriquement être pro-
duite n’importe où dans le monde. Les déclarations de Peter Brabeck ne man-
quent pas de produire leur effet: au terme de nouvelles négociations avec 
 l’ensemble des syndicats de Nestlé Waters France, un accord est conclu le 
23 juillet 2004; sur trois ans, il prévoit les départs à la retraite anticipés de plus 
de 1000 collaborateurs âgés de plus de 55 ans dans tous les sites de produc-
tion en France – dont Vittel, Contrex et Hépar –, mais aussi 276 recrutements 
ainsi que de nouveaux investissements, surtout à Vergèze. Contrairement à la 
CFDT et la CFE-CGC, qui acceptent de signer l’accord, le syndicat majoritaire 
de la CGT s’y oppose, ce qui compromet son entrée en vigueur.67 En réponse 
à ce nouveau risque d’enlisement, la direction de Nestlé Waters France pré-
sente un nouveau plan, lequel prévoit une subdivision de l’entreprise en qua-
tre unités régionales («fi lialisation»). Ce faisant, la direction entend leur confé-
rer une plus grande autonomie dans les négociations avec les syndicats et 
affaiblir le poids de la CGT, qui est essentiellement concentré à Vergèze.68

C’est à ce stade de l’affaire qu’intervient Nicolas Sarkozy, alors ministre 
de l’Economie et des Finances. Il invite la direction de Nestlé Waters France 
à une discussion, au cours de laquelle il insiste tout particulièrement sur la né-
cessité de maintenir la production à Vergèze. Ses partenaires se montrent dis-
posés à poursuivre les pourparlers avec la CGT, à condition toutefois qu’elle 
lève son opposition à l’accord convenu par les parties au mois de juillet, étant 
entendu qu’une renégociation de l’accord n’entre pas en ligne de compte.69 
Une semaine plus tard, la CGT cède, mais refuse de participer à la mise en 
place de l’accord, qui est ainsi lancée sans elle.70 
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Nestlé renonce tacitement à la menace d’une revente de Perrier. Le confl it 
social le plus long et le plus délicat de l’histoire de Nestlé trouve fi nalement 
une issue: l’accord signé le 2 mai 2005 prévoit le départ à la retraite anticipé 
volontaire de 356 employés du site de Vergèze – sur un effectif total de 1954 
personnes – et des investissements en vue de la modernisation des unités de 
production.71 Point fi nal de la saga, la Verrerie du Languedoc est revendue en 
juillet 2006.72

Le comité d’entreprise européen

Parallèlement à l’affaire Perrier, Nestlé entame d’autres contacts avec le monde 
des syndicats au milieu des années 1990. Sur la base du Traité de Maastricht, 
une directive européenne faisant obligation à toutes les entreprises employant 
plus de 1000 personnes dans l’ensemble des Etats membres, dont respective-
ment 100 au moins dans deux Etats membres différents, d’instituer un comité 
d’entreprise européen, entre en vigueur en 1995. Cette règle s’applique éga-
lement à Nestlé, dont le siège ne se situe pas dans l’Union européenne, au 
même titre qu’à plus de 40 autres entreprises suisses. Aux termes de la direc-
tive, le conseil d’entreprise doit se réunir une fois par an au moins et vise en 
premier lieu à améliorer l’information et la consultation des travailleurs sur les 
intentions de l’entreprise susceptibles d’avoir des conséquences sur les em-
plois. Pour Nestlé, l’introduction de cette nouveauté n’a rien d’une surprise 
puisqu’elle a participé, en sa qualité d’employeur, à la discussion précédant 
l’entrée en vigueur de la directive dans le cadre de l’Union des Industries de 
la Communauté européenne73 et s’est dotée, dans les années 1980, de méca-
nismes de consultation informels à l’échelle européenne. Si l’idée de la direc-
tive, dont la mise en œuvre relève de la compétence des entreprises et de leurs 
partenaires sociaux,74 rejoint celle du concept «Management Commitment/Em-
ployee Involvement», Nestlé est toutefois moins favorable à la contrainte qui 
lui est imposée de l’extérieur d’institutionnaliser un dialogue qu’elle aurait pré-
féré mener sur une base volontaire et dans un «cercle familial». Dans l’inter-
valle, les séances du conseil d’entreprise européen de Nestlé, qui se tiennent 
même deux fois par an, s’inscrivent dans la routine. Le Rapport de gestion 
2004 donne la précision suivante: «Nous considérons que le Conseil d’entre-
prise européen travaille sur la base d’une relation constructive. Nous conti-
nuons à considérer les syndicats et les représentants des collaborateurs comme 
de précieux partenaires et à encourager un dialogue constant lorsque des 
confl its éclatent.» Nestlé entretient notamment des relations avec l’Union In-
ternationale des Travailleurs de l’Alimentation (UITA).75

Bien que le Centre se soit vu contraint de multiplier ses engagements 
dans des confl its du travail au cours des quinze dernières années, le principe 
ci-après reste applicable: «Les relations de travail relèvent clairement de la 
compétence du management local et sont traitées au niveau approprié, à sa-
voir d’abord dans les usines et les entrepôts, puis à l’échelon régional ou na-
tional, selon les lois et les usages locaux.» Il faut également mentionner la res-



287

10. Ressources humaines/syndicats 

triction suivante: «Nestlé entrera en contact avec des syndicats ou d’autres 
représentations des employés uniquement dans le cadre d’activités ou de dis-
cussions qui concernent les conditions de recrutement et de travail, et de ques-
tions relatives à l’emploi.» Dans le cadre des négociations avec les syndicats, 
le Centre entend conserver les prérogatives de la direction.76 «[…] Nous nous 
opposons aux exigences des syndicats lorsqu’elles sont irréalistes.»77 Quant 
aux Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé, ils mettent l’accent 
sur le droit des collaborateurs de créer des syndicats tout en précisant que ce 
droit doit être exercé librement et en condamnant «[…] toute action visant à 
restreindre le droit des collaborateurs à s’affi lier ou non à un syndicat.»78 Dans 
l’hypothèse d’une fermeture d’usine, il y a lieu de tenir compte de la législa-
tion locale et de proposer un plan social répondant aux intérêts légitimes des 
personnes concernées. «Des efforts seront déployés pour réduire, autant que 
possible, l’impact social négatif d’une telle situation.»79

Le groupe Nestlé est conscient qu’en présence d’un confl it entre des in-
térêts économiques et sociaux, l’horizon temporel joue un rôle non négligea-
ble: «Les marchés fi nanciers, les partenaires sociaux et les autorités de sur-
veillance ont une conception complètement différente du facteur temps. Ainsi, 
tandis que les marchés fi nanciers et l’environnement concurrentiel exigent des 
décisions rapides, les partenaires sociaux et les gouvernements ont tendance 
à associer les restructurations nécessaires de l’industrie à un horizon tempo-
rel beaucoup plus long. Comme par le passé, nous rechercherons des solu-
tions créatives et socialement acceptables dans le cadre de la restructuration 
et du redimensionnement de notre infrastructure industrielle, et nous conser-
verons notre stratégie à long terme qui, par défi nition, tient compte des inté-
rêts de toutes les parties.»80 

Colombie 

En Colombie, où elle est présente depuis plus de 60 ans, Nestlé est confron-
tée à des diffi cultés très particulières, la situation étant par moments compa-
rable à celle d’une guerre civile. Dans les années 1990, ses quatre usines ré-
parties à travers le pays et ses collaborateurs se sont ainsi retrouvés plus d’une 
fois entre les lignes de front des parties au confl it, à savoir les guérilleros de 
gauche des Fuerzas Armadas Revolucionarias de Colombia (FARC; forces ar-
mées révolutionnaires de Colombie), les paramilitaires de droite et les forces 
gouvernementales. Les tensions politiques affectent aussi les relations entre 
le management et le syndicat Sinaltrainal (Sindicato Nacional de Trabajadores 
de la Industria de Alimentos; syndicat national des ouvriers de l’industrie 
 alimentaire), auquel est affi liée plus de la moitié des quelque 1600 collabora-
teurs de Nestlé en Colombie. Après le meurtre par des inconnus de quelques-
uns de ses fonctionnaires, Sinaltrainal accuse la direction de Nestlé de  complicité 
avec les paramilitaires, qu’il soupçonne être à l’origine de ces actes. Des 
 membres de la direction Nestlé, parfois avec leur famille, font l’objet d’enlève-
ments qui, selon toute vraisemblance, sont imputables aux FARC. La situation 
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s’aggrave en 1998, après le rachat à la société américaine Borden de l’usine 
de production de lait en poudre de Valledupar, tout au nord du pays. En effet, 
il apparaît très vite que les coûts du travail y sont trois fois plus élevés que dans 
les autres usines de production de lait colombiennes. Forte de ce constat, la 
direction de Valledupar soumet au syndicat, début 2002, le projet d’une nou-
velle convention collective de travail.

En dépit des quelque 30 rondes de négociation menées en l’espace d’une 
année, aucune nouvelle convention ne voit le jour; comme le prévoit la légis-
lation colombienne dans le cas d’espèce, les deux parties saisissent en février 
2003 un tribunal arbitral, qui rejette l’ensemble des prétentions de Sinaltrai-
nal. Dans son jugement, le tribunal confi rme l’application des conditions de 
travail en vigueur aux collaborateurs actuels tout en accordant le droit à Nestlé 
de recruter des employés à des salaires moins élevés dans le cadre d’une nou-
velle convention collective de travail. Insatisfaites par le compromis proposé 
par le tribunal, les deux parties soumettent l’affaire à la Cour suprême, laquelle 
confi rme en tous points, dans un jugement majoritaire (5 juges sur 7) rendu 
en juillet 2003, la décision du tribunal arbitral et la rend exécutoire avec effet 
immédiat. Les négociations avec le syndicat n’ont donc plus d’objet.

Si le jugement rendu par la Cour suprême n’a entraîné aucune améliora-
tion directe de la compétitivité de Valledupar, il laisse néanmoins entrevoir une 
issue à la crise: en septembre 2003, Nestlé Colombie donne la possibilité aux 
collaborateurs de quitter l’usine de leur plein gré à des conditions très avanta-
geuses, qui se présentent sous la forme d’un dédommagement conséquent, 
d’offres de reconversion et d’une aide à la création de leur propre entreprise. 
Au total, la société débloque USD 8 millions pour ce plan. Des représentants 
du Ministère du travail surveillent sa mise en œuvre et s’assurent qu’elle inter-
vient hors de toute contrainte et sur une base libre et volontaire. Sur les 
192 collaborateurs auxquels l’offre est soumise, un seul la décline. Désireuse 
de poursuivre l’exploitation de l’usine, Nestlé recourt à une solution transitoire 
et recrute de la main-d’œuvre temporaire, en veillant à respecter les disposi-
tions légales applicables à cette catégorie de personnel. Suite à la reprise de 
Valledupar par Dairy Partners America (DPA), un joint-venture entre Nestlé et 
la société néo-zélandaise Fonterra81, Nestlé met tout en œuvre pour transfor-
mer les emplois temporaires en postes fi xes selon les conditions défi nies par 
le tribunal arbitral.82

De par son issue inhabituelle mais aussi en raison de la forte valeur émo-
tionnelle qu’il véhicule sur fond de tensions politiques et sociales, ce confl it 
suscite également de l’intérêt au-delà des frontières de la Colombie. Ainsi, cer-
tains membres de syndicats en Suisse ne se gênent pas – entre autres lors de 
l’Assemblée générale de 2004 – d’accuser Nestlé de machinations déloyales 
et de lui reprocher de réprimer les syndicats colombiens. Peter Brabeck réagit 
à cette attaque en précisant que le degré d’organisation des usines Nestlé en 
Colombie atteint jusqu’à 60%, contre 5% seulement en moyenne nationale, et 
que le salaire moyen d’un collaborateur de Nestlé est près de quatre fois su-
périeur au salaire minimum légal du pays. Les visites personnelles du chef de 
la zone AMS, Carlos Represas, en avril 2003, et de Peter Brabeck en novem-



289

10. Ressources humaines/syndicats 

bre de la même année, attestent en outre de l’importance accordée à cette af-
faire. Si les deux hommes souhaitent s’entretenir avec les représentants de Si-
naltrainal, ils décident néanmoins de ne pas s’immiscer dans les négociations 
en cours qui, conformément à la pratique en vigueur chez Nestlé, relèvent là 
aussi de la compétence exclusive de la société affi liée locale.

Travail des enfants

En termes d’effectifs, les 250 000 collaborateurs de Nestlé représentent tout 
juste un quart des personnes qui travaillent indirectement pour l’entreprise. 
Parmi elles, on trouve en premier lieu les producteurs de lait et de café, avec 
lesquels Nestlé est en contact régulier dans le cadre de la livraison de la ma-
tière première, mais aussi un nombre encore bien plus élevé de planteurs de 
café et de cacao, avec lesquels l’entreprise n’entretient aucun contact direct, 
étant donné qu’elle s’approvisionne surtout auprès d’intermédiaires sur le mar-
ché mondial. Si ces collaborateurs indirects – dont le nombre dépasse le mil-
lion –, pour la plupart des agriculteurs indépendants ou des membres de co-
opératives, ne sont pas soumis aux Principes de conduite des affaires du groupe 
Nestlé, il reste toutefois qu’il est aujourd’hui attendu d’une entreprise opérant 
à l’échelle mondiale qu’elle transpose les règles qu’elle a défi nies en interne à 
ses relations avec ses partenaires externes. Nestlé met un point d’honneur à 
satisfaire cette exigence, comme en attestent les Principes de conduite des af-
faires: «Nestlé insiste sur l’honnêteté, l’intégrité et la loyauté dans tous les as-
pects de ses activités et attend la réciprocité dans ses relations avec l’ensem-
ble de ses partenaires d’affaires et ses fournisseurs de matériaux, biens et 
services.»83 Ou encore la Politique des Ressources Humaines: «De plus, nos 
principaux fournisseurs et prestataires de services externes doivent connaître 
les Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé et s’y conformer.»84

Précisons tout de même que Nestlé n’a pas les moyens d’imposer ses princi-
pes en dehors de ses usines et bureaux, car «[…] c’est aux gouvernements 
qu’incombe en dernière instance la mise en place d’un cadre légal garantis-
sant le respect des droits de l’homme dans leurs pays respectifs.»85

Provoqué en 2001 par un rapport du bureau de l’UNICEF au Bénin, le dé-
bat auquel donne lieu le travail des enfants dans les plantations de cacao d’Afri-
que de l’Ouest, dont la production couvre les deux tiers des besoins de cacao 
dans le monde, illustre de manière particulièrement claire cette problématique, 
jusqu’alors largement ignorée.86 A l’instar des autres grands fabricants de cho-
colat, Nestlé est confrontée à des questions auxquelles elle n’a pas de réponse. 
Si ses Principes de conduite des affaires affi rment qu’elle n’emploie pas 
 d’enfants en âge de scolarité obligatoire et qu’elle s’est engagée à appliquer 
les conventions 138 et 18287 de l’OIT, elle ne peut donner aucune garantie quant 
au respect de ces mêmes principes par les quelque 1,5 million de planteurs de 
cacao en Afrique de l’Ouest. Face à l’urgence de la situation, des représen-
tants de l’industrie du chocolat britannique, parmi lesquels des collaborateurs 
de Nestlé, se réunissent dès le 4 mai 2001 au Foreign Offi ce à Londres avec 
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une «Task Force» du gouvernement constituée à la hâte. Ils décident de man-
dater une étude sur les conditions de travail dans 2000 plantations de cacao 
en Côte d’Ivoire et 1000 au Ghana, qui constituent les principaux pays produc-
teurs.88 Il ressort de l’étude publiée l’année suivante par l’Institut international 
d’agriculture tropicale (IITA) en collaboration avec l’OIT, que la grande majo-
rité des paysans ne pratiquent pas l’esclavage et que plus de 96% des enfants 
qu’ils emploient dans les plantations sont des membres de leur famille. Ce 
n’était pas de l’esclavage, mais du travail d’enfants tout de même. Il convient 
donc plutôt de parler de travail des enfants que d’esclavage.89 L’étude révèle 
aussi des aspects inquiétants quant aux conditions de travail: on apprend no-
tamment que les enfants sont exposés sans protection à des pesticides nocifs 
et qu’ils arrachent des mauvaises herbes à l’aide de machettes dangereu-
ses.90

A la lumière des conclusions de cette étude, Nestlé, en collaboration avec 
des fabricants de chocolat, des ONG et des syndicats, fonde en novembre 2002 
l’Initiative internationale du cacao (ICI), à laquelle l’OIT participe à titre consul-
tatif. Des initiatives similaires voient le jour aux Etats-Unis. L’ICI, dont le siège 
est à Genève, a pour objectif de défi nir des conditions de travail responsables 
pour la production de cacao en veillant notamment à abolir les pires formes 
du travail des enfants. A cette fi n, elle entend mettre en place une certifi ca-
tion, laquelle suppose des contrôles sur place. Mais les troubles liés à la guerre 
civile dans le principal pays producteur qu’est la Côte d’Ivoire entravent la pro-
cédure prévue, si bien que la date de conclusion du protocole, initialement 
fi xée au 1er juillet 2005, est différée. Actuellement, l’ICI a bon espoir de sou-
mettre la moitié de tous les producteurs de cacao de Côte d’Ivoire et du Ghana 
à la certifi cation d’ici à la mi-2008. Dans l’intervalle, elle a lancé de nombreu-
ses mesures visant à accroître le revenu et le rendement des producteurs d’Afri-
que de l’Ouest: au travers de programmes de formation pour les enfants dif-
fusés à la radio, il s’agit notamment de combler les défi cits en la matière. A la 
mi-2005, ces mesures profi taient déjà à 33 000 fermes et à 200 000 enfants:91 
Grâce à elles, le travail des enfants a été réduit de moitié en Côte d’Ivoire. Si 
l’industrie du chocolat a apporté une réponse appropriée au problème, il fau-
drait néanmoins se garder d’oublier que les objectifs fi xés n’auraient jamais 
été atteints sans la pression exercée par les ONG.92

Les expériences faites en Afrique de l’Ouest sont prises en compte dans 
la nouvelle version des Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé de 
novembre 2004. Elles refl ètent les multiples facettes d’un problème qui est 
bien plus complexe qu’il n’y paraît au premier abord: «Il est généralement ad-
mis que les causes de travail des enfants sont complexes et englobent la pau-
vreté, les différences de niveau dans le développement économique, dans les 
valeurs sociales et les particularités culturelles. Nestlé estime que le dévelop-
pement de toute politique en la matière doit tenir compte de la situation so-
ciale et légale propre à chaque pays. Toute action visant à éliminer le travail 
des enfants doit être guidée par le respect de l’intérêt de l’enfant. Des politi-
ques et des mesures commerciales irréfl échies peuvent aggraver la situation 
des enfants.»93 Le Rapport de gestion 2005 énonce clairement à cet égard: 
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«[…] nous attendons de nos fournisseurs industriels qu’ils se conforment aux 
Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé, sous peine de perdre toute 
relation d’affaires avec nous.»94

Perspectives 

Au cours des quinze dernières années, la politique de Nestlé en matière de res-
sources humaines a gagné en professionnalisme tout en acquérant une dimen-
sion de plus en plus mondiale. Bien que la responsabilité principale reste du 
ressort des marchés, la Direction du Groupe à Vevey a renforcé son engage-
ment dans ce domaine pendant cette période, l’un des objectifs premiers étant 
de garantir une uniformité au niveau des valeurs fondamentales qui guident la 
gestion du personnel en dépit de la diversité des situations qui prévalent dans 
les différents pays. On assiste ainsi à une multiplication des directives sur le 
sujet, en particulier depuis l’année 2000. La pression croissante de la concur-
rence sur le marché de l’emploi et le vieillissement de la population en Europe 
et au Japon dans les années à venir ne laissent présager aucun allègement des 
diffi cultés dans le domaine de la politique du personnel. Plus que jamais, Nestlé 
doit s’efforcer de trouver – et de garder – les meilleurs collaborateurs, faute de 
quoi elle risque de ne plus pouvoir se prévaloir de résultats aussi enviables 
qu’un taux de fl uctuation annuel du personnel de seulement 5% et qu’une 
 moyenne d’ancienneté de 27 ans.95

Dans le sillage des réfl exions qu’il avait formulées en 1998 sur la concep-
tion d’une mentalité nouvelle dans le domaine des ressources humaines, Pe-
ter Brabeck rappelle, lors de la conférence des chefs de marché d’avril 2005, 
qu’une structure fl exible et une culture axée sur la performance présupposent 
la capacité de s’accommoder aussi de solutions différentes selon les secteurs 
d’activité. Il insiste aussi sur la nécessité d’avoir le courage de critiquer les 
mauvaises performances, l’humilité de demander de l’aide ainsi que la volonté 
de motiver les autres tout en leur accordant la liberté d’action dont ils ont 
 besoin.96
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Controverse

Un héritage du passé: 
la controverse liée à l’alimentation infantile 
En essayant de comprendre les relations que Nestlé a entre-
tenues avec l’opinion publique au cours des quinze dernières 
années, l’on ne saurait omettre une expérience datant d’une 
période bien antérieure qui, outre le fait qu’elle ait profondé-
ment secoué la Société, l’a occupée pendant toute une dé-
cennie: la controverse liée à l’alimentation infantile dans les 
pays en développement.1 Tout commence en août 1973, au 
moment de la publication, par le journal britannique «New In-
ternationalist», d’un rapport rédigé, entre autres, par la grande 
organisation charitable Oxfam, lequel émet à l’égard de l’in-
dustrie alimentaire, tout particulièrement de Nestlé en raison 
de sa position de leader du marché, trois critiques liées à la 
vente de laits infantiles dans les pays en développement: l’uti-
lisation de méthodes de vente non éthiques, la dissuasion de 
l’allaitement maternel ainsi que la mise en danger de la santé, 
voire de la vie, des nourrissons du fait de l’adjonction d’eau 
insalubre aux préparations. Nestlé avait transposé aux pays 
en développement certaines des méthodes de marketing aux-
quelles elle recourt avec succès depuis des décennies dans 
les pays industrialisés sans tenir suffi samment compte des 
conditions qui y prévalent. Une pratique que les activistes ne 
manquent pas de relever et de porter à la connaissance de 
l’opinion publique, souvent en dramatisant les faits. En revan-
che, la qualité des préparations n’est jamais remise en cause, 
pas même par les détracteurs les plus virulents. 

Partie III Nestlé et ses partenaires
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Le Code de l’OMS
Mais le théâtre de la véritable crise sont les Etats-Unis, un pays dans lequel 
Nestlé n’est encore pas active dans le secteur des formules infantiles. En 1977, 
les milieux de l’Eglise appellent au boycott des produits Nestlé. Une confé-
rence organisée dans le cadre de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
et du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), à laquelle participent 
les fabricants, ceux qui les critiquent et d’autres organisations non gouverne-
mentales (ONG), débouche sur l’adoption, en mai 1981, d’un Code par l’As-
semblée annuelle de l’OMS réunie à Genève. Tout en admettant que le lait ma-
ternel constitue le meilleur aliment pour les nourrissons, le document soutient 
l’existence d’un marché légitime pour des produits de substitution en rempla-
cement partiel ou total de l’allaitement. Il énumère un certain nombre de res-
trictions applicables à la vente des produits de substitution au lait maternel. 
(cf. encadré)2

Helmut Maucher, qui entre précisément en fonction au poste d’Administrateur 
délégué à cette époque, s’engage fortement pour surmonter la crise. En 1982, 
il dote la Société d’une réglementation interne relative à l’application du Code 
de l’OMS, dont la rigueur est en partie supérieure à celle du texte initial, et ins-
titue la même année aux Etats-Unis un comité indépendant qui, sous la prési-
dence du sénateur Edmund Muskie, est chargé de surveiller la mise en œuvre 
du Code. Ces efforts conduisent en 1984 à la levée du boycott sur les produits 
Nestlé aux Etats-Unis qui, s’il n’a guère de répercussions sur les affaires de la 
Société, entache fortement sa réputation.
Début 1991, Nestlé décide en outre de répondre à une demande de la Com-
mission Muskie et de mettre un terme à ses livraisons gratuites de formules 
infantiles dans les hôpitaux des pays en développement.3 Certes, le Code de 
l’OMS ne les interdit pas, mais la disposition y relative est, à l’instar de nom-
breuses autres dans ce document de compromis, formulée de manière à lais-
ser une large marge d’interprétation, laquelle profi te également aux person-
nes désireuses d’émettre des critiques.4

Les principales dispositions du Code de l’OMS

1. Il est interdit aux fabricants de faire de la publicité 
vers le grand public pour leurs produits, d’entretenir des 
contacts directs avec les mères et de leur donner des 
échantillons gratuits, pas même par l’intermédiaire des hô-
pitaux ou d’autres établissements de santé.

2. Il est interdit de recourir à des incitations matériel-
les en vue d’encourager le personnel de vente à accroître 
son chiffre d’affaires.

3. Les emballages doivent être étiquetés dans les prin-
cipales langues nationales du pays concerné et contenir 
une notice sur les précautions d’emploi.

4. Ils doivent en outre mentionner qu’il convient de pré-
férer l’allaitement à une alimentation au biberon.
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Tandis que la polémique s’estompe progressivement aux Etats-Unis, elle 
se prolonge en Grande-Bretagne, où la «Church of England» appelle, durant 
l’été 1991, au boycott de Nescafé, une marque très appréciée des consomma-
teurs britanniques,5 estimant que Nestlé n’est pas crédible en renonçant uni-
latéralement à ses livraisons gratuites aux hôpitaux. Elle ne lève le boycott 
qu’en 1994, après que l’OMS interdit offi ciellement à son tour les livraisons 
gratuites.6 Là encore, ce boycott n’a aucune incidence sur les affaires – les 
ventes de Nescafé augmentent même en Grande-Bretagne pendant la durée 
de son application – mais le fait qu’il soit soutenu temporairement par une ins-
tance nationale de grand prestige confère un poids moral aux critiques qui sub-
sistent bien après la fi n de cet épisode. En Grande-Bretagne, le sujet fait l’ob-
jet de polémiques pendant toute la décennie 1990. La présidente de la «Baby 
Milk Action Coalition» s’en fait la porte-parole, abordant la question lors de 
chacune de ses interventions à l’Assemblée générale de Nestlé en accusant 
sans cesse l’Entreprise de prétendues violations à l’encontre du Code de 
l’OMS. Notons à cet égard qu’elle ne trouve qu’un faible écho auprès des 
 actionnaires. 

Le sida donne une nouvelle dimension au débat 
L’expansion rapide du sida, en particulier dans le sud de l’Afrique, confère une 
nouvelle dimension au débat. Bien que l’OMS arrive à la conclusion que près 
d’un tiers des enfants nés de mères séropositives sont également infectés par 
le virus et qu’une transmission par le lait maternel n’est pas à exclure, l’orga-
nisation préconise la poursuite de l’allaitement dans un rapport publié en 1992 
avec l’UNICEF, estimant que la protection du lait maternel contre d’autres ma-
ladies est supérieure aux risques de contamination.7 Nestlé fait part de son 
 adhésion à ce principe8, consciente que toute autre prise de position aurait ra-
vivé le débat. Les activistes de la «Baby Milk Action» qui, dès le début des 
 années 1990, accusent la Société d’utiliser l’argument de l’épidémie pour 

2

1 Des membres du Bureau 
Veritas vérifi ent la conformité de 
Nestlé au code de l’OMS.

2–4  Depuis 2000, Nestlé est 
partenaire de la Croix-Rouge 
 nigérienne pour l’édition de 
 brochures d’information sur le 
problème du SIDA. Elle organise 
également des rencontres 
 animées par des personnes 
 formées à la problématique et à 
ses conséquences médico-
 sociales.

4

1

3
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 prôner le recours à des laits infantiles au détriment de l’allaitement au sein, se-
raient très certainement montés au créneau.9

Dans une autre déclaration de mai 1997, l’OMS et l’UNICEF admettent offi ciel-
lement le risque de transmission du virus VIH par l’allaitement, concluant à 
l’hypothèse selon laquelle plus d’un tiers des nourrissons concernés auraient 
pu être infectés par le virus de cette manière. Le rapport publié en 1992 et 
cette déclaration divergent néanmoins sur un point, puisque cette dernière af-
fi rme que le risque que les enfants dont la mère est séropositive tombent ma-
lades ou meurent est beaucoup moins grand en l’absence d’allaitement, pour 
autant qu’ils aient accès en contrepartie à une alimentation de remplacement 
équilibrée.10 Nestlé n’a jamais utilisé cette révélation pour promouvoir ses ven-
tes de laits infantiles dans les pays touchés par le sida VIH/SIDA. En revanche, 
à la demande des autorités de santé locales, Nestlé Afrique du Sud met de tels 
produits à la disposition d’un programme spécial visant à éviter que les mères 
ne transmettent le virus VIH à leurs enfants.11 

Nestlé en quête d’un règlement défi nitif de la controverse
En dépit d’un apaisement progressif des tensions depuis la levée du boycott 
britannique en 1994, la controverse subsiste, incitant Helmut Maucher à pour-
suivre les efforts en vue de son règlement. Alors qu’il juge ses relations avec 
les responsables de l’OMS constructives, il est d’avis que celles avec les direc-
teurs de l’UNICEF sont diffi ciles. En dépit de tentatives relativement réussies 
aux Etats-Unis au début des années 1980, il voit de moins en moins l’utilité 
d’entretenir des contacts avec des activistes, dont il estime qu’ils ne sont pas 
intéressés par des solutions, dans la mesure où dès qu’un problème est réglé, 
ils en soulèvent un autre. Helmut Maucher se console à la pensée que les ac-
tivistes perdent progressivement le soutien des gouvernements. Dès lors, 
Nestlé n’a plus d’autre choix selon lui que de faire preuve d’honnêteté tout en 
travaillant sérieusement.12

Lorsqu’il reprend le poste d’Administrateur délégué en 1997, Peter Bra-
beck se fi xe comme objectif de mettre un terme défi nitif à la controverse d’ici 
à 2000. A cette fi n, il opte pour une politique plus offensive, allant jusqu’à re-
connaître que la Société a commis des erreurs par le passé et qu’il n’est pas 
exclu qu’elle en commette d’autres à l’avenir.13 Mais il ne recueille guère plus 
d’approbation que son prédécesseur, tout du moins auprès de l’UNICEF. La pre-
mière visite offi cielle que Peter Brabeck rend à la Directrice générale de l’orga-
nisation à New York, Carol Bellamy, reste d’ailleurs sans suite, cette dernière 
niant l’utilité d’une poursuite des discussions. Sa prise de contact avec la nou-
velle Directrice générale de l’OMS, Gro Harlem Brundtland, est en revanche 
plus positive,14 puisque cette dernière se montre disposée à réunir des repré-
sentants de l’industrie et des activistes en vue de trouver une solution aux 
confl its persistants sur l’interprétation du Code. Après avoir largement délégué 
sa compétence en la matière à l’UNICEF au cours des dernières années, l’OMS 
reprend ainsi le dossier en main. En fi n de compte c’est elle, et non l’UNICEF, 
qui est la gardienne du Code, l’organe directeur suprême de l’OMS, l’Assem-
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blée mondiale de la Santé (AMS), se penchant tous les deux ans sur sa mise en 
œuvre et sur son interprétation. L’un des débats permanents porte sur la du-
rée de la période pendant laquelle il s’agit d’alimenter un nourrisson exclusive-
ment avec du lait maternel ou des produits de substitution. Le Code préconise 
l’allaitement au lait maternel ou l’utilisation de substituts à celui-ci jusqu’à l’âge 
de quatre à six mois15. Cette formulation ouverte fait régulièrement le jeu des 
activistes, qui accusent les fabricants de violer les dispositions du Code. Tan-
dis que l’industrie donne son accord à la proposition de table ronde de Madame 
Brundtland, les activistes ne répondent pas à l’invitation, témoignant une fois 
encore du peu d’intérêt qu’ils montrent pour la résolution du confl it.16 Face à 
leurs atermoiements, Peter Brabeck se mobilise en faveur d’un règlement clair. 
Lors de sa conférence de 2001, l’AMS fi xe défi nitivement la durée de cette pé-
riode à six mois. Nestlé met en œuvre la décision prise en veillant à adapter le 
contenu des instructions internes à l’intention des sociétés affi liées.17

Interprétation et contrôle de l’application du Code de l’OMS
La question relative à la compétence du contrôle de l’application du Code est 
une autre source d’ambiguïté. Le document, qui l’attribue tant aux Etats qu’aux 
fabricants, charge par ailleurs les ONG de signaler aux fabricants toute infrac-
tion dont ils se sont rendus coupables.18 Cette situation a pour conséquence que 
les divers acteurs se renvoient la compétence. Dès le départ, Nestlé s’engage 
en faveur de l’introduction de codes à l’échelle nationale, comme le prévoit le 
texte de l’OMS.19 Force est de constater toutefois que les résultats de ces ef-
forts sont modestes dans un premier temps: dix ans après l’adoption du Code 
de l’OMS, neuf pays seulement ont transposé les dispositions y relatives dans 
leur législation nationale, alors que 66 pays n’ont encore entrepris aucune dé-
marche allant dans ce sens.20 Sous l’égide de Peter Brabeck, le projet prend un 
nouvel élan à la fi n des années 1990. Grâce en partie à ces efforts, de nombreux 
pays en développement ont à ce jour transposé, sous une forme ou une autre, 
les dispositions du Code de l’OMS dans leur droit national. Lors d’une enquête 
conduite en 1999 dans le cadre de cette initiative, les gouvernements de 54 pays 
en développement confi rment que Nestlé applique cette réglementation.21

La révision des instructions de Nestlé, formulées vingt ans auparavant, 
en vue de l’application interne du Code constitue un autre élément clé de la 
stratégie offensive de Peter Brabeck. Dans leur nouvelle version de 2004, les 
instructions codifi ent une série de mesures individuelles introduites au cours 
des années précédentes, telles que la conduite, à intervalles réguliers, d’une 
révision dont les résultats sont soumis chaque année au Comité de contrôle 
du Conseil d’administration. Outre la procédure interne, la réglementation pré-
voit l’exercice, par un organe indépendant, d’un contrôle externe dans les 
cas particulièrement diffi ciles, selon le modèle appliqué en son temps par la 
 Commission Muskie. Nestlé a recours à cette possibilité dès la fi n des années 
1990 en chargeant un bureau d’experts externe d’étudier les critiques formu-
lées publiquement à l’égard de la société affi liée au Pakistan par l’un de ses 
anciens collaborateurs, qui l’accuse de prétendues infractions au Code de 

 Un des buts des actions 
sociales de Nestlé est de 
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bonne alimentation des enfants, 
au Brésil comme ailleurs.
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l’OMS, dont les médias se font l’écho jusqu’en Europe.22 Les nouvelles instruc-
tions ancrent aussi le système de «médiateur du Code de l’OMS» qui, précé-
demment introduit de manière informelle, autorise les collaborateurs de Nestlé 
à communiquer à la Société, de manière confi dentielle et en contournant la 
voie hiérarchique, toute infraction au Code. En cas de contradiction entre un 
code national et les dispositions énoncées par Nestlé, les instructions prévoient 
la primauté de la règle la plus stricte.23 Peter Brabeck ne laisse planer aucun 
doute sur sa volonté de sanctionner les violations aux instructions, n’excluant 
pas le licenciement en cas de faute grave.24

Bien que les activités de Nestlé n’aient jusqu’alors été soumises à une 
révision externe que dans des cas spéciaux, à l’image de celui que nous ve-
nons d’évoquer au Pakistan25, Peter Brabeck se laisse convaincre de l’utilité de 
cette procédure, même en l’absence d’un motif concret. Ainsi, en 2002, il 
confi e à Bureau Veritas, une société d’audit opérant à l’échelle mondiale, la 
mission d’évaluer la commercialisation de laits infantiles dans trois pays afri-
cains que le Bureau pouvait choisir lui-même. Dans le cadre de l’examen des 
pratiques Nestlé en Afrique du Sud, au Nigeria et au Mozambique auquel se 
livre Bureau Veritas pendant cinq semaines, seules trois infractions légères 
sont constatées, ces dernières n’étant toutefois pas considérées comme des 
violations systématiques du Code de l’OMS.26

Ces dernières années, diverses tentatives de dialogue avec les activistes, 
qui se sont regroupés au sein du Réseau international d’action pour la nutri-
tion infantile (International Baby Food Action Network, IBFAN) dans les années 
1990, ont été initiées. Or, leur bilan ne fait malheureusement que confi rmer le 
constat dressé par Helmut Maucher dans les années 1990, à savoir que les ac-
tivistes s’opposent à l’instauration d’un dialogue, puisque ce dernier leur ôte-
rait toute raison d’être.27 Précisons par ailleurs que si l’IBFAN s’est dotée d’une 
dimension internationale, son action s’est pour l’essentiel limitée à la Grande-
Bretagne, où elle jouit d’une crédibilité certaine jusque dans des milieux dans 
lesquels on ne soupçonnerait pas nécessairement la présence d’activistes. 
Ainsi, en 2003, le Financial Times refuse d’intégrer les fabricants de formules 
infantiles dans son indice des investisseurs socialement responsables, les as-
similant aux producteurs de tabac ou d’armes.28 La même année, le renommé 
British Medical Journal (BMJ) publie un rapport sur les pratiques de commer-
cialisation de différents fabricants d’aliments pour nourrissons, dont Nestlé, 
au Togo et au Burkina Faso qui, outre le fait qu’il repose indéniablement sur 
des sources de l’IBFAN, n’a fait l’objet d’aucune audition des entreprises 
concernées.29 Ces dernières années, on observe toutefois un déclin de la cré-
dibilité des activistes et de l’intérêt que leur porte l’opinion publique.30

Communication

De la controverse à une nouvelle politique en matière de communication
Si, comme nous l’avons mentionné précédemment, cette controverse n’a 
aucune incidence négative sur les affaires de Nestlé, elle entame néanmoins 
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l’image de la Société, ainsi que l’humeur de ses collaborateurs. Se sentant 
agressés à tort, ces derniers s’enferment dans une position de défense, qui ne 
rend la compréhension de l’attitude de Nestlé que plus diffi cile. Cette ambiance 
entre dépit et résignation prévaut encore lorsque Helmut Maucher arrive à Ve-
vey en 1980. Plus tard, il en donnera la description suivante: «Pour nos colla-
borateurs suisses, il ne fait aucun doute que l’épisode des laits infantiles, par 
exemple, dans lequel Nestlé était également impliquée, était un choc. Leur 
réaction témoigne d’une grande colère. On observe un mécanisme très parti-
culier dans les bonnes entreprises employant des collaborateurs compétents, 
à savoir que les gens se regroupent pour former un «cercle des chariots» der-
rière lequel ils se protègent en niant la réalité. Certes, ce comportement est 
humain, mais il n’est pas du tout approprié.»31

La Société, qui pense alors se trouver en état de siège, se coupe de son 
environnement, ce qui renforce encore davantage son image négative. Conscient 
de la nécessité de rompre ce cercle vicieux, Helmut Maucher ne voit de solu-
tion que dans une politique ouverte en matière de communication, laquelle 
permettrait de régler le double problème d’image et de motivation. Ce faisant, 
il entend passer de la défensive à l’offensive, ce qui lui est d’autant plus facile 
qu’il a suivi les premières années diffi ciles de la crise à distance, alors qu’il oc-
cupait le poste de chef de marché de Nestlé Allemagne et a donc une réaction 
moins émotionnelle que les collaborateurs et la direction du Centre. Exonéré 
de toute responsabilité personnelle dans cet épisode, il se sent libre et saisit 
toutes les opportunités qui se présentent pour donner des interviews ou pu-
blier des articles. Ainsi, on dénombre plus de 300 prises de position – discours 
non compris – au cours des près de vingt années de son mandat en tant qu’Ad-
ministrateur délégué et Président.32 Il n’est guère de sujet en rapport direct ou 
indirect avec Nestlé et son environnement économique, social et politique sur 
lequel il ne se soit pas exprimé. La propagation de ce thème lui permet de dé-
tourner progressivement l’attention de l’opinion publique des formules infan-
tiles. Il parvient à utiliser la réputation négative que l’Entreprise a acquise au 
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travers de la controverse pour présenter Nestlé de manière positive. En ce sens, 
l’on peut dire que cette polémique est le point de départ d’une nouvelle poli-
tique en matière d’information.33

Mais loin d’être une simple révision cosmétique, la nouvelle politique 
marque un tournant radical. Pendant les plus de cent ans que compte son his-
toire, Nestlé s’est quasi exclusivement défi nie au travers de ses produits. En 
tant que telle, la Société reste en retrait, estimant qu’en dehors du Rapport de 
gestion, qui contient des chiffres consolidés depuis 1968, et d’événements 
comme l’Assemblée générale annuelle et les conférences de presse, elle n’a 
aucun compte à rendre au public. L’ouverture de la politique d’information va 
de pair avec le renforcement de l’identité d’entreprise et de la nouvelle politi-
que des marques34 et fait partie intégrante d’une stratégie de communication 
bien plus étendue, car en dépit de la mise en valeur de la Société, les produits 
restent sa préoccupation principale et son objet d’identifi cation. Depuis tou-
jours chez Nestlé, la communication s’entend en premier lieu avec les consom-
mateurs, que ce soit au travers de la publicité, d’informations sur les emballa-
ges ou par l’intermédiaire d’Internet, dont l’importance va croissant ces 
dernières années. Dès lors, dans un marché Nestlé, le «Communication Direc-
tor» n’est pas le responsable de la presse mais celui de la publicité. C’est éga-
lement le cas à Vevey, où le département de la communication («Business Com-
munications», B/COM, SGDU à l’heure actuelle) est en charge de la publicité. 
Quant aux relations avec les médias, elles sont du ressort du service de presse. 
Le choix de l’appellation Communications du Groupe (CC) en 1995 répond à 
la volonté de présenter le département comme un élément de la communica-
tion globale de l’entreprise. Cela étant, les tâches restent clairement réparties 
entre les deux unités, B/COM-SGDU assurant la vente des produits, CC celle 
de l’image de la Société. CC voit ses effectifs renforcés dans le milieu des an-
nées 1990, notamment dans la perspective de l’arrivée d’Internet. 

La communication: une affaire de chef
Si CC se développe, il n’en reste pas moins clair que le véritable «porte-parole» 
de Nestlé vis-à-vis de la presse demeure Helmut Maucher. Le travail de rela-
tions publiques relève de sa compétence directe, et il décrit les relations avec 
les journalistes comme une «affaire de chef»: «Je consacre beaucoup de mon 
temps, par nécessité, à établir des contacts avec les responsables des orga-
nes de presse et d’information […] c’est le travail et la responsabilité directe 
de l’Administrateur délégué», déclare-t-il en 1989 devant le Conseil d’adminis-
tration.35 Très rares sont les autres membres de la Direction générale à  prendre 
la parole devant les médias. Lors des deux conférences de presse annuelles – à 
Zurich au printemps et à Vevey en automne – l’on ne trouve à ses côtés sur le 
podium que le chef des fi nances et le chargé de presse. 

Mais dans toutes ses interventions personnelles, Helmut Maucher n’a 
de cesse de mettre Nestlé au premier plan: «[…] le dirigeant est sans doute la 
courroie de transmission de la communication la plus fi able mais il est évident 
que le culte de la personnalité n’est pas une bonne méthode. C’est l’entreprise 
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et non la personne qui doit profi ter de la communication pour améliorer son 
image. Les patrons passent et doivent avoir conscience qu’ils ne sont qu’un 
maillon dans une chaîne.»36

Helmut Maucher profi te en outre des interviews pour aborder des sujets 
de controverse, une pratique qu’il désigne par les termes de «management by 
provocation.»37 Exemple éloquent, celui de l’interview qu’il accorde à l’illustré 
allemand «Stern» en novembre 1996, au cours de laquelle il se prononce clai-
rement en faveur de l’utilisation du génie génétique dans l’alimentation, ce qui 
n’est pas sans déplaire fortement à quelques personnes chez Nestlé en Alle-
magne qui, eu égard à l’opposition croissante à cette technologie, craignent 
pour leur chiffre d’affaires.38 Convaincu de la nécessité de cette technologie 
pour garantir l’alimentation de l’humanité sur le long terme, Helmut Maucher 
avait défendu cette même position trois ans auparavant, dans un entretien avec 
un grand quotidien allemand. A l’époque, ses déclarations n’avaient déclen-
ché aucune réaction.39 Or, force est de constater que, dans l’intervalle, les men-
talités ont changé, et pas uniquement en Allemagne. Bien qu’il n’y ait pas le 
moindre rapport entre les deux problèmes, le scandale de l’ESB en Angleterre 
suscite dans toute l’Europe des craintes sur les risques d’aliments insalubres, 
dont l’acception est étendue aux produits génétiquement modifi és. Alors que 
ces derniers ne sont pas encore commercialisés en Europe en 1996, les pre-
miers maïs et soja transgéniques sont récoltés en grande quantité aux Etats-
Unis à l’automne de la même année, ne rendant le danger présumé que plus 
tangible. Helmut Maucher a parfaitement conscience de la situation lorsqu’il 
s’entretient avec les reporters du «Stern», et la provocation le titille. De temps 
à autre, il profi te aussi des interviews aux médias pour faire passer un mes-
sage à l’adresse de ses collaborateurs: «Il est évident que les collaborateurs 
de Nestlé lisent plus volontiers les articles que les journaux publient à mon su-
jet que les communiqués ou les circulaires que je leur adresse directement. 
Fort de cette constatation, je pratique donc ce que j’appelle le ‹management 
par interview›.»40

Helmut Maucher confi e la responsabilité de la conduite des relations pu-
bliques à Peter Brabeck dès 1995, à savoir avant que ce dernier ne soit désigné 
comme son successeur au poste d’Administrateur délégué. Pour Peter Brabeck, 
la forte identifi cation de son prédécesseur à l’entreprise – l’image de Nestlé et 
celle de son chef ne formaient quasiment plus qu’un – constitue tant une chance 
qu’un risque dans le cadre de l’exercice de son nouveau mandat. La chance ré-
side dans la possibilité de s’appuyer sur une base solide et dans le fait que Hel-
mut Maucher continue de faire profi ter l’entreprise de son charisme pendant 
trois années supplémentaires. Une fois Peter Brabeck nommé Administrateur 
délégué, Helmut Maucher ne parle plus offi ciellement au nom de la Société, 
exception faite à l’Assemblée générale. Il continue toutefois à s’exprimer dans 
le cadre d’interviews, d’articles et de discours en se concentrant toutefois sur 
des thèmes généraux qui ne sont pas en rapport avec les affaires quotidiennes. 
Peter Brabeck dirige les conférences de presse dès son entrée en fonction, et, 
contrairement à son prédécesseur, s’entoure à cette occasion de l’ensemble 
des Directeurs généraux pour montrer qu’à la tête de Nestlé, il y a une équipe, 
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même si – dans la droite ligne de Helmut Maucher – c’est une «équipe avec un 
chef»41. En dehors de ces interventions offi cielles, Peter Brabeck se tient plu-
tôt à l’écart de l’opinion publique au cours des trois années précédant le dé-
part de Helmut Maucher de la Présidence, mettant cette période à profi t pour 
préparer sa propre politique en matière de communication. Il est conscient – 
et c’est là le risque évoqué précédemment – qu’une entreprise dont l’image a 
été si longtemps associée à une seule personnalité peut avoir de la diffi culté 
dans la quête d’une nouvelle image après le départ défi nitif de cette dernière. 
Rainer E. Gut, le successeur désigné de Helmut Maucher en tant que Président, 
fait savoir clairement dès sa nomination qu’il se tiendrait en retrait.

Dans la perspective du changement à venir à la présidence, Nestlé est 
donc contrainte d’apprendre à s’exprimer davantage pour elle-même. A cette 
fi n, elle a besoin d’une politique de communication plus fortement axée sur 
les faits que sur les personnes et misant davantage sur la planifi cation que sur 
l’intuition. L’adoption, à la demande de Peter Brabeck, d’une «Nestlé Informa-
tion Policy» lors de la première séance de la Direction générale qu’il préside 
en tant qu’Administrateur délégué, n’est donc pas le fruit du hasard. Elaboré 
par le porte-parole, le document formule pour la première fois un ensemble de 
règles contraignantes relatives aux relations du management et des sociétés 
affi liées avec les médias.42 Loin de vouloir limiter l’information, il vise à doter 
le management et les sociétés affi liées des compétences qui leur permettront 
de multiplier leurs interventions dans les médias. Ces nouvelles instructions 
ne s’inscrivent pas non plus en opposition à la décentralisation, dont le bien-
fondé est tout particulièrement avéré dans le cadre de la conduite des affaires 
publiques, mais entendent sensibiliser les sociétés affi liées à la portée de leurs 
propos, qui sont susceptibles d’avoir des répercussions pour le Groupe dans 
son ensemble, et à la nécessité, en cas de doute, de prendre contact avec Ve-
vey au préalable.43 Sous la pression d’une tendance générale à une accéléra-
tion du rythme de publication des rapports fi nanciers, Peter Brabeck impose 
aussi un nouveau rythme à la politique d’information. Ainsi, alors que jusqu’en 

 Conférence de presse 
2003.
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1999, la conférence de presse sur le bilan se tenait systématiquement fi n avril 
ou début mai, elle est organisée à la mi-mars en 2000 et en 2001. L’année sui-
vante, il va même jusqu’à la faire coïncider avec la date de publication du ré-
sultat annuel, dont il avait déjà avancé la date de fi n mars à fi n février en 1999. 
Dans le sillage de ces changements de calendrier, le lieu de la conférence de 
presse sur le bilan, qui se tenait traditionnellement à Zurich est déplacé au Cen-
tre, à Vevey à partir de 2002, pour des raisons pratiques.44 Quant à la confé-
rence de presse d’automne, organisée de tout temps déjà à Vevey, elle est 
avancée d’un mois, de fi n novembre à fi n octobre. 

Informations fi nancières
L’ouverture de la politique d’information n’est pas uniquement le résultat de la 
polémique autour des laits infantiles. En effet, la pression croissante des milieux 
fi nanciers ainsi que des analystes et journalistes de la presse spécialisée dans 
ce domaine, qui exigent une présentation plus détaillée du rapport fi nancier, 
exerce une infl uence au moins égale, si ce n’est supérieure. Jusqu’au milieu des 
années 1980, force est d’admettre qu’à cet égard aussi, la position de Nestlé 
était plutôt réservée. Certes, l’entreprise entretenait des relations avec ses in-
vestisseurs depuis le début des années 1970, mais les rencontres étaient tou-
jours organisées à l’initiative de ces derniers. Après que les investisseurs amé-
ricains montrent eux aussi un intérêt croissant pour ces informations à la suite 
de la reprise de Carnation en 1985 et de l’introduction, l’année suivante, des 
«American Depositary Receipts» (ADR), Nestlé organise de son propre chef, en 
1986, une rencontre avec des analystes travaillant dans des grandes banques et 
d’autres établissements fi nanciers dans pas moins de sept villes en Europe et 
aux Etats-Unis.45 Ces rencontres, qui donnent naissance aux «roadshows» ac-
tuellement conduits par la Direction du groupe dans diverses places fi nancières 
après la publication des résultats annuels et semestriels, font depuis lors partie 
intégrante de la politique d’information de la Société. De par les conséquences 

1 Roadshow à Zurich en 
2003.

1 
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directes qu’elles sont susceptibles d’avoir sur le cours de l’action, leur impor-
tance est au moins égale, sinon supérieure, à celle des conférences de presse. 
A la fi n des années 1980, Nestlé est l’une des premières entreprises suisses à 
créer un département «Relations Investisseurs» (IR) dans un souci d’entretenir 
ses contacts avec le milieu fi nancier. Directement subordonnée au chef des fi -
nances, la nouvelle unité est en contact au quotidien avec les analystes qui, de 
par leurs relations constantes avec les journalistes, infl uencent indirectement la 
formation de l’opinion sur l’entreprise et, partant, son image. 

Helmut Maucher, qui est conscient des relations étroites des analystes 
fi nanciers et des journalistes, se sent bien plus proche de ces derniers. «L’en-
treprise n’a pas été construite sur la seule base de calculs d’analystes fi nan-
ciers», déclare-t-il en 1994 devant le Conseil d’administration, avant de pour-
suivre: «la notion de ‹return on investment› doit être vue dans une perspective 
industrielle et non pas uniquement fi nancière».46 Son scepticisme à l’égard du 
monde fi nancier se manifeste aussi dans ses remarques occasionnellement 
sarcastiques sur le «fétichisme de la valeur actionnariale».47 Il ne participe que 
rarement à des «roadshows» et s’en remet largement au chef des fi nances et 
au responsable du département Relations Investisseurs pour les autres contacts 
avec le milieu fi nancier. Sa réserve n’est pas toujours jugée positivement par 
les analystes. Conscient que son attitude est dépassée, il déclare lui-même 
dans une interview donnée vers la fi n de son mandat en tant que Président: «Il 
est des thèmes, comme Investor Relations, auxquels je ne me suis jamais vrai-
ment intéressé; à présent, il (Peter Brabeck) doit s’en occuper, mais si j’étais 
à sa place aujourd’hui, cette tâche m’incomberait tout autant.» 48 C’est préci-
sément ce que fait son successeur en prenant part aux «roadshows» dès le dé-
but de son mandat. Dans le sillage de la pression croissante sur la performance 
et sous l’effet de l’augmentation du besoin d’information des autorités et des 
Bourses, les exigences posées aux entreprises par le milieu fi nancier en ter-
mes de présentation des rapports fi nanciers se sont accrues de manière ful-
gurante depuis le milieu des années 1990. Alors qu’au début des années 1970, 
c’est la cotation à certaines Bourses d’Europe continentale qui faisait l’objet 
des premières rencontres avec les analystes fi nanciers, la première publication 
d’un rapport semestriel en 1989 répond à une exigence de la Bourse de Lon-
dres, où Nestlé est la première entreprise suisse à être cotée depuis 1954.49 
Momentanément considérée avec sérieux en 1994, une cotation à la Bourse 
de New York (New York Stock Exchange, NYSE) aurait contraint Nestlé à se 
soumettre aux règles extrêmement détaillées imposées par l’autorité de sur-
veillance des Bourses américaines, la Securities and Exchange Commission 
(SEC), lesquelles seront renforcées dans le cadre de la loi Sarbanes-Oxley. En 
Suisse également, la Bourse exerce une infl uence grandissante sur la politique 
d’information des sociétés qui y sont cotées. Ainsi, le règlement d’admission 
de la Bourse suisse SWX contient des dispositions détaillées relatives aux 
 communiqués de presse portant sur des informations boursières qui inter disent 
leur publication pendant les séances de la Bourse. 
L’augmentation de la taille de la partie fi nancière du rapport annuel depuis 1990 
atteste elle aussi de l’importance croissante accordée à la présentation des rap-

2 

2 Bourse de Zurich.
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ports fi nanciers: de 32 pages entre 1990 et 1998, elle est passée à près de 
67 pages en 1999; depuis, elle fait l’objet d’un document séparé – en 2005, le 
nombre de pages atteignait pas moins de 100. Depuis 1992, au sens d’une pré-
sentation du  rapport fi nancier par segment, le résultat d’exploitation est égale-
ment publié par zones géographiques et par groupes de produits, à l’instar du 
chiffre d’affaires.50 

Le génie génétique: un nouveau sujet de controverse
Dans les années 1990, la politique d’information de l’entreprise s’ouvre non 
seulement aux médias et au milieu fi nancier, mais aussi à un nombre croissant 
de groupes, parmi lesquels les organisations non gouvernementales (ONG), 
dont les intérêts vont de la protection du consommateur et de l’environnement 
au commerce équitable avec les pays en développement. Sous le couvert de 
la responsabilité sociale des entreprises (RSE), ces groupes exigent des entre-
prises qu’elles rendent des comptes quant à leur comportement environne-
mental au sens large. Pour Nestlé, qui a été l’une des premières multinationa-
les à être confrontée aux ONG dès le milieu des années 1970 dans le cadre de 
la controverse autour des laits infantiles, ces revendications n’ont rien de sur-
prenant, mais pour cette raison précisément, elle avait considéré les ONG pen-
dant longtemps comme une source de nuisance passagère. Le Groupe ne 
 commence à les prendre plus au sérieux qu’à partir du moment où elles se pro-
fi lent en tant que facteur de pouvoir potentiel sur le long terme. Fin 1998, ces 
organisations sont mentionnées pour la première fois dans un document stra-
tégique offi ciel à l’intention du Conseil d’administration, dans lequel on peut 
lire qu’elles sont à maints égards devenues des plates-formes politiques et que, 
quand bien même elles ne représenteraient que des groupes marginaux de la 
société, elles ont un profi l politique élevé. Selon ce même document, qui re-
connaît que le Code de l’OMS n’est qu’un exemple parmi tant d’autres, la quasi-
totalité des entreprises multinationales sont actuellement confrontées, sous 
une forme ou une autre, à la pression exercée par ces groupes.51

En raison de son engagement en faveur du génie génétique, Nestlé de-
vient l’année suivante la cible de Greenpeace qui, en tant qu’ONG particuliè-
rement active sur le front de l’environnement, organise plusieurs manifesta-
tions médiatiques devant diverses sociétés affi liées ainsi qu’au Centre, à Vevey. 
Vers la fi n des années 1990, tout laisse présager qu’après les laits infantiles, 
le génie génétique sera désormais au cœur des critiques les plus acerbes en-
vers Nestlé. Précisons toutefois qu’à la différence de la première controverse, 
Nestlé n’est que marginalement touchée par la seconde, avant tout en Europe, 
l’unique endroit dans le monde où les opposants à cette nouvelle technologie 
se mobilisent ouvertement et exercent une infl uence considérable sur l’opinion 
publique. Des sondages conduits dans les pays germanophones font apparaî-
tre qu’une grande majorité des consommateurs sont contre l’utilisation du gé-
nie génétique dans l’industrie alimentaire, mais globalement favorables à son 
emploi dans le domaine médical. Les initiatives lancées en vue d’informer les 
consommateurs – une brochure52 et une exposition à l’Alimentarium à Vevey53 1 Manifestation de 

Greenpeace contre les OGM en 
1996 devant le siège de Nestlé 
à Vevey.

2 En 1998, L’Alimentarium, 
Musée de l’alimentation, une 
fondation Nestlé, organise une 
exposition temporaire, sur le 
thème du génie génétique: 
 «L’alimentation au fi l du gène».
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qui est également présentée à l’étranger – ne suffi sent pas à atténuer les ré-
serves que cette technologie inspire à l’opinion publique, ce dont atteste l’échec 
des tentatives de commercialisation de produits contenant des organismes gé-
nétiquement modifi és (OGM) en Allemagne et en Suisse.54 En Grande-Breta-
gne, où l’opposition est tout aussi marquée, les OGM sont désignés par l’ex-
pression éloquente de «Frankenstein food». Au vu de la situation, Peter Brabeck 
déclare, lors d’une conférence à l’Université d’Oxford fi n 1999, que Nestlé ne 
doit et ne peut imposer aucune technologie aux consommateurs et que son 
action s’inscrira en tout temps dans le respect d’une transparence pleine et 
entière et de la liberté de choix de ces derniers. Néanmoins, à l’instar de son 
prédécesseur, il réitère son soutien au génie génétique, estimant qu’une re-
cherche et une utilisation responsables peuvent contribuer à satisfaire les be-
soins alimentaires de la planète. Il poursuit en expliquant que Nestlé, en tant 
qu’entreprise opérant au plan mondial, assume une responsabilité globale et 
ne saurait par conséquent risquer de négliger les besoins d’une grande majo-
rité de la population mondiale sur la base de critiques émises par une mino-
rité. Enfi n, Peter Brabeck précise que Nestlé continuera d’utiliser des matières 
premières génétiquement modifi ées dans les pays où elles sont autorisées par 
la législation et acceptées par les consommateurs, en veillant à respecter les 
critères de sécurité stricts auxquels sont soumis l’ensemble de ses produits 
et, le cas échéant, toute réglementation relative à la déclaration d’OGM.55

L’engagement marqué de Helmut Maucher en faveur du génie généti-
que fait naître l’impression que cette dernière revêt une importance aussi cru-
ciale pour Nestlé que pour Monsanto, Novartis ou encore Syngenta plus tard. 
Or, la réalité est toute autre, Nestlé ne produisant aucune plante génétique-
ment modifi ée et ne déployant des activités de recherche dans ce domaine 
que dans le but de rester en phase avec l’évolution scientifi que.56 Son implica-
tion se limite à un rôle d’acheteur de matières premières, dont certaines, à 
l’image du maïs et du soja, font de plus en plus l’objet de modifi cations géné-
tiques. Sans altérer la position défendue par son prédécesseur, Peter Brabeck 
met tout en œuvre pour ne pas laisser Nestlé sous les feux de la critique, adop-
tant une attitude discrète et renvoyant la responsabilité principale de l’infor-
mation des consommateurs aux entreprises pour qui, contrairement à Nestlé, 
le génie génétique fait partie des activités de base.

A partir de 2001, la position offi cielle de Nestlé sur le génie génétique 
refl ète elle aussi cette attitude différenciée, l’Entreprise affi rmant qu’elle tient 
toujours compte des divergences d’opinions de ses consommateurs dans les 
différentes régions du monde tout en exprimant son adhésion en faveur de 
cette technologie et sa confi ance dans la capacité de celle-ci d’accroître la pro-
duction d’aliments et de garantir des pratiques agricoles durables, par exem-
ple par une réduction de la consommation d’eau et de pesticides. Aussi Nestlé 
soutient-elle une utilisation responsable du génie génétique dans la produc-
tion alimentaire sur la base de travaux de recherche scientifi ques solides, in-
diquant que, selon l’OMS et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture (FAO), les plantes génétiquement modifi ées et les plantes 
conventionnelles présentent une sécurité égale. Partant qui plus est du constat 

3 

3 Nestlé s’attache au 
 développement durable 
 notamment en organisant la 
 récolte des détritus laissés par 
les alpinistes dans les camps 
de base de l’Evrest.

4 Après le passage de 
l’ouragan Katrina aux Etats-Unis 
en 2005, Nestlé Waters North 
America, Inc. a distribué, avec 
l’aide d’ONG, des millions de 
bouteilles d’eau aux victimes.

5 En 2002, l’Indonésie est 
victime de graves inondations. 
Nestlé convoie du Nescafé et 
d’autres produits dans les 
 régions touchées.
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qu’il n’existe aucune règle régissant la déclaration de produits contenant des 
OGM au plan mondial, Nestlé explique qu’elle respecte les lois nationales y re-
latives, si bien que les solutions retenues sont susceptibles de varier d’un pays 
à un autre.57 Par cette dernière remarque, la Société tente de couper l’herbe 
sous les pieds de ceux qui lui reprochent d’appliquer une double norme. 

Les Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé
Pendant de longues années, la concentration sur le problème de l’alimentation 
infantile empêche Nestlé de se consacrer à d’autres thèmes. Juste après son 
accession au poste d’Administrateur délégué, Peter Brabeck décide donc 
d’étoffer les effectifs du Département «Affaires publiques», qui se consacrait 

Les Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé 

1. Il faut respecter toutes les législations nationales et 
les recommandations internationales.

2. La communication de Nestlé doit refl éter une 
consommation alimentaire modérée et ne pas encourager 
les excès. Cela est particulièrement important quand il 
s’agit d’enfants. La communication sur les effets bénéfi -
ques de ses produits doit s’appuyer sur des arguments nu-
tritionnels fondés.

3. Respect strict du Code international de commercia-
lisation des substituts du lait maternel de l’OMS.

4. Protection des droits de l’homme dans le cadre de 
la sphère d’infl uence de Nestlé.

5. Respect des droits de ses collaborateurs: communi-
cation, sphère privée, intégrité, protection des données, 
formation continue, non-discrimination, salaires et presta-
tions sociales compétitifs, environnement de travail sûr, 
affi liation à des syndicats, interdiction du recours au tra-
vail forcé.

6. Interdiction du recours au travail des enfants.

7. Honnêteté, intégrité et loyauté dans les relations 
avec les partenaires d’affaires, interdiction de la corrup-
tion, exemption des confl its d’intérêts, engagement des 
fournisseurs à se conformer aux Principes de conduite des 
affaires du groupe Nestlé, concurrence loyale, dialogue 
permanent avec les pouvoirs publics et les ONG.

8. Protection de l’environnement: Système Nestlé de 
Management de l’Environnement (NEMS), utilisation effi -

cace et raisonnable des ressources renouvelables, réduc-
tion des impacts défavorables à l’environnement, élimina-
tion sûre et responsable des déchets.

9. Politique de Nestlé concernant les ressources en eau: 
utilisation durable de l’eau, protection des sources, mini-
misation de la consommation d’eau dans la production, 
traitement des eaux usées.

10. Matières premières agricoles: soutien aux systèmes 
de production agricole durables qui satisfont aux exigen-
ces économiques, écologiques et sociales à long terme, 
fourniture d’une assistance agricole aux producteurs, ap-
plication de technologies nouvelles, préservation de la di-
versité génétique, système d’achats directs et primes de 
qualité lorsque les conditions fi xées sont réunies, politique 
des prix transparente; membre fondateur de l’Initiative 
pour le développement durable dans l’agriculture (Sus-
tainable Agriculture Initiative, SAI).

11. Principes de gouvernement d’entreprise de Nestlé: 
droits et obligations des actionnaires, égalité de traitement 
des actionnaires, attributions et responsabilités du Conseil 
d’administration, publication des informations et transpa-
rence.61 

12. Principes généraux en matière de dons et contribu-
tions.62

13. Résumé de la politique de Nestlé en matière de com-
mercialisation des laits infantiles.63
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 Les dix principes du Pacte mondial des Nations Unies

1. Protection des droits de l’homme dans le cadre de 
la sphère d’infl uence de l’entreprise

2. Non complicité de violation des droits de l’homme 
au sein de l’entreprise

3. Liberté d’association et reconnaissance effective du 
droit  aux conventions collectives

4. Elimination de toute forme de travail forcé ou obli-
gatoire

5. Abolition effective du travail des enfants

6. Elimination de la discrimination en matière d’embau-
che et d’emploi  

7. Approche  de précaution concernant les défi s envi-
ronnementaux

8. Prise d’initiatives en faveur de pratiques environne-
mentales plus responsables

9. Encouragement du développement et de la diffusion 
de technologies respectueuses de l’environnement

10. Lutte contre la corruption64

Politique des dons

Pendant longtemps, Nestlé s’est montrée fi dèle à la devise 
«Fais le bien, mais n’en parle pas»65. Helmut Maucher est 
aussi à l’origine de l’ouverture vers l’extérieur dans ce do-
maine, reconnaissant qu’un engagement social, humani-
taire et culturel plus visible peut aussi contribuer à valori-
ser l’image de l’Entreprise. Forte de ce nouvel état d’esprit, 
Nestlé devient l’un des sponsors principaux des Salzbur-
ger Festspiele et du Festival de musique de Lucerne. En 
1991, à l’occasion du 125e anniversaire de sa création, 
Nestlé fonde la «Fondation Nestlé pour l’Art» qui soutient 
depuis lors, avec les revenus de son capital initial, majori-
tairement des jeunes artistes qui ont un rapport avec la 
scène culturelle suisse dans les domaines des beaux-arts, 
de la musique, du théâtre et de la danse. Si Nestlé est re-
présentée au Conseil d’administration, la Fondation jouit 
d’une autonomie totale dans le choix des projets; depuis 
sa création, il y a quinze ans, elle en a soutenus plus de 
1000.

Outre le mécénat culturel, Nestlé met aussi un point 
d’honneur à parrainer des projets dans les domaines de 
l’alimentation, de la santé, de l’éducation et du sport, aux-
quels vient s’ajouter l’aide d’urgence accordée lors de ca-
tastrophes naturelles ou de confl its armés, à l’instar du 
tsunami qui a touché l’Asie du Sud-Est fi n 2004 ou de la 
guerre au Liban en août 2006. Dans tous ces domaines, la 
structure décentralisée de Nestlé est un atout non négli-
geable, en ce sens que des projets peuvent être élaborés 
et contrôlés sur place par les sociétés affi liées en collabo-
ration avec les autorités et les ONG locales, et que l’aide 
d’urgence, notamment sous forme de produits alimen-

taires ou d’eau, peut être acheminée de façon rapide et 
non bureaucratique au bon endroit. Le Centre à Vevey se 
limite à assurer la coordination et à émettre des directives 
générales. En 2003, Peter Brabeck rapproche la politique 
de mécénat menée par Nestlé du processus de transfor-
mation du Groupe en «entreprise de santé, de nutrition et 
de bien-être» en privilégiant des projets qui incitent les 
gens, et plus particulièrement les enfants, à adopter un 
mode de vie sain dans lequel l’alimentation joue un rôle 
positif.66 La version révisée des Principes de conduite des 
affaires de 2004 précise ainsi qu’«au moins la moitié du 
budget des contributions annuelles faites par les sociétés 
du Groupe [doit être] consacrée à des programmes ou pro-
jets en relation avec la nutrition, la santé et le bien-être des 
enfants et de la jeunesse».67 La politique de dons actuelle 
veut aussi que le Groupe communique bien plus d’infor-
mations à ce sujet que par le passé.68
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jusqu’alors presque exclusivement à la controverse autour des formules infan-
tiles et à la mise en œuvre du Code de l’OMS, pour qu’il soit en mesure d’iden-
tifi er également d’autres problèmes ayant une incidence auprès du public dans 
le sens d’un «système d’alerte précoce» effi cace, de les analyser et de les ré-
soudre avec l’aide des instances responsables au Centre et dans les sociétés 
affi liées.58 La stratégie adoptée par Helmut Maucher dans les années 1980 à 
l’égard des médias, c’est-à-dire une ouverture et un élargissement des thèmes 
abordés, est reprise par Peter Brabeck, qui l’applique désormais aux autres 
parties prenantes (« stakeholders ») du Groupe. La publication, en 1998, des 
Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé constitue le premier résul-
tat de ces mesures.59 Non pas que Nestlé n’ait pas suivi de principes jusque-
là, mais ces derniers étaient dispersés dans différents documents d’importance 
variée ou il s’agissait, comme dans nombre d’autres domaines d’activités du 
Groupe, de lois non écrites – qui, force est de l’admettre, sont parfois celles 
qui sont le mieux respectées. Là encore, comme ce fut le cas l’année précé-
dente lors de la publication des Principes de gestion et de leadership60, la taille 
et la complexité de l’Entreprise requièrent une codifi cation dont la nécessité 
est encore renforcée par la pression exercée par les ONG et d’autres membres 
du public. Alors que les Principes de gestion et de leadership sont plutôt orien-
tés vers l’intérieur, les Principes de conduite des affaires visent à familiariser 
les nombreuses parties prenantes de Nestlé avec l’attitude du Groupe en ma-
tière de relations extérieures. Le lien étroit entre ces deux documents est at-
testé par le fait que les Principes de conduite des affaires reprennent, dans leur 
introduction, la phrase clé des Principes de gestion et de leadership, à savoir 
que Nestlé ne recherche pas un profi t à court terme au détriment d’un déve-
loppement durable. 

Dans la partie introductive, il est aussi souligné que Nestlé tient compte 
de la législation locale dans tous les pays où elle est présente. Si cela peut 
sembler une évidence, il est néanmoins important de le préciser puisque nom-
bre de milieux ont l’impression que les entreprises multinationales opèrent 
pour ainsi dire de manière extraterritoriale dans un espace sans droit. Les Prin-
cipes mentionnent aussi le fait que Nestlé respecte des accords internationaux, 
parmi lesquels le Code de l’OMS, les conventions de l’Organisation Internatio-
nale du Travail (OIT) appropriées ainsi que les Principes directeurs de l’Organi-
sation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) à l’inten-
tion des entreprises multinationales. 

Cette liste exhaustive de thèmes montre très clairement à quel point les 
problèmes se sont modifi és et multipliés au fi l des ans, l’alimentation infantile 
n’en étant plus qu’un parmi beaucoup d’autres. Les Principes de conduite des 
affaires se sont révélés très utiles depuis leur élaboration, puisqu’ils répondent 
à la quasi-totalité des questions posées à Nestlé par ses nombreuses parties 
prenantes. Les dix principes du Pacte mondial des Nations Unies ont été inté-
grés dans les Principes de conduite des affaires du groupe Nestlé en 2002: 

 Peter Brabeck, David Syz, 
alors secrétaire  d’Etat à l’éco-
nomie de la Confédération et 
Klaus Schwab, fondateur et 
 président du WEF, durant le 
 colloque organisé par le secré-
tariat d’Etat à l’économie, le 
Pacte mondial de l’ONU et la 
CNUCED à Genève le 29 octobre 
2002.
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Coopération

L’ONU et ses organisations spécialisées 
Les organisations internationales interétatiques fi gurent parmi les parties pre-
nantes les plus importantes et les plus infl uentes. Contrairement aux ONG, qui 
n’ont pas à rendre de comptes à un électorat, elles sont mandatées et contrô-
lées par les gouvernements nationaux. A la différence des ONG, qui ne dispo-
sent d’autre moyen d’action que la pression, les organisations internationales 
ont le pouvoir d’édicter des normes contraignantes, aussi pour l’économie pri-
vée. Nestlé a pu s’en rendre compte très tôt avec le Code de l’OMS, mais cela 
lui a aussi permis de recueillir, au contact avec des organisations telles que 
l’OMS, la FAO et l’UNICEF, des expériences que d’autres entreprises n’avaient 
pas (encore). En parallèle à ces contacts et indépendamment de cette théma-
tique, elle entretient des relations avec d’autres organisations au sein et en 
 dehors du système onusien, comme l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) ou encore l’Union européenne (UE). Nombre de ces contacts se 

Les huit Objectifs du Millénaire pour le développement  
des Nations Unies et leur application par Nestlé

Objectif 1 
réduire l’extrême pauvreté et la faim 
par l’achat de matières premières pour un montant annuel 
de CHF 8 milliards dans les pays en développement, par 
l’adoption d’une politique agricole durable ainsi que par la 
fourniture d’une assistance technique aux producteurs de 
lait et de café.

Objectif 2
assurer l’éducation primaire pour tous:  
par la promotion active de programmes scolaires dans de 
nombreux pays en développement.

Objectif 3 
promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes
au travers de projets spécifi ques au sein des entreprises 
et au niveau local.

Objectif 4
réduire la mortalité infantile 
au travers de programmes d’alimentation, p. ex. pour lut-
ter contre l’anémie.

Objectif 5
améliorer la santé maternelle 
au travers de la collaboration avec des ONG pour des pro-
grammes d’éducation de la santé et d’hygiène.

Objectif 6
combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d’autres maladies 
au travers du partenariat avec la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(FICR) à Genève dans le cadre de l’initiative «Une meilleure 
santé en Afrique (ARCHI 2010)»73 et au travers de propres 
initiatives, comme celles visant à éradiquer la fi èvre den-
gue et la cécité.

Objectif 7
assurer un environnement durable 
entre autres, par l’utilisation d’ammoniaque en tant que 
réfrigérant à la place des chlorofl uorocarbones (CFC) qui 
nuisent à la couche d’ozone, par la consommation modé-
rée d’eau et par le traitement des eaux usées.

Objectif 8
mettre en place un partenariat mondial pour 
le développement  
outre le partenariat avec la FICR, aussi au travers de la col-
laboration avec le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (UNHCR) pour assurer l’approvisionne-
ment en eau de plus de 200 000 réfugiés somaliens en 
Ethiopie.74
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1

3

1–4 Dès 2003, Nestlé colla-
bore avec le Haut Commissariat 
aux Réfugiés des Nations Unies, 
au développement, autant prati-
que que fi nancier, à des solu-
tions pour que les réfugiés soma-
liens établis dans la vallée du 
Jerer, dans l’est de l’Ethiopie, 
puissent accéder à l’eau potable. 
Pour ce faire, il aura fallu 
construire un pipeline de 22 km 
de long qui achemine l’eau du 
lac, après pompage et purifi -
cation, aux  villages. L’espoir est 
de faire  diminuer la très forte 
mortalité, notamment infantile 
dans ces populations.

2
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sont tissés dans le cadre du large réseau international établi par Helmut Mau-
cher et grâce à sa participation active à différents forums économiques, en 
particulier à la Table ronde des industriels européens (ERT), qui regroupe les 
chefs d’entreprise des 50 plus grandes entreprises d’Europe, et à la Chambre 
internationale du commerce (ICC). Après son retrait du poste d’Administrateur 
délégué, Helmut Maucher a d’ailleurs présidé ces deux organisations pendant 
deux ans chacune avec, en partie, un chevauchement dans le temps de ses 
deux mandats. Une autre plate-forme de contacts importante est le Forum éco-
nomique mondial (World Economic Forum, WEF), aux réunions duquel il s’est 
rendu régulièrement tous les ans à Davos. 

Lors du sommet du WEF en 1999, Kofi  Annan – alors Secrétaire général 
de l’ONU –, présente le «Pacte mondial des Nations Unies» (« UN,Global Com-
pact ») une charte de collaboration entre l’ONU et des entreprises actives au 
plan international qui repose sur dix principes (voir encadré à la page 309). 
Nestlé adhère immédiatement à cette charte, ses principes de conduite des af-
faires correspondant largement aux principes prônés par le Pacte mondial des 
Nations Unies, qui jette de bonnes bases pour la future collaboration avec 
l’ONU et ses organisations spécialisées. Une nouvelle opportunité s’offre à 
Nestlé lorsque Kofi  Annan, peu de temps après le lancement du Pacte, de-
mande à la ICC et à la CNUCED d’élaborer une série de «guides d’investisse-
ment» pour promouvoir des investissements directs dans les 49 pays les moins 
avancés du globe (PMA); le Groupe se déclare prêt à participer à la rédaction 
de tels guides. Grâce à sa présence traditionnellement forte et à sa longue ex-
périence dans des pays pauvres, Nestlé est en mesure de faire des proposi-
tions concrètes dans le cadre de ce projet, lequel a conduit à la publication de 
guides pour huit pays d’Afrique et d’Asie depuis 1999. Le premier d’entre eux 
concerne d’ailleurs l’Ethiopie, pays dans lequel Nestlé, sans s’en rendre compte, 
ouvre la voie à une évolution qui allait la rattraper quelques années plus tard.69 
Aussi avec le dessein de favoriser les investissements directs, Nestlé adhère-
t-elle en 2001 à un organisme de conseil de l’ONU nouvellement fondé, qui est 

 Au Brésil, le programme 
NUTRIR, soutenu par Nestlé, 
propose aux enfants des écoles 
une pédagogie autour du 
 phénomène alimentation: 
connaître, cultiver, équilibrer, 
 cuisiner, manger.
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chargé de l’Afrique subsaharienne (UN Advisory Council for Sub-Saharan 
Africa). Comme Nestlé possède des usines dans dix pays de cette région, elle 
peut là aussi dispenser de précieux conseils.70 Ce modèle de collaboration 
fondé sur la pratique est totalement en phase avec la philosophie de Peter Bra-
beck qui, après le départ de Helmut Maucher, reprend la majorité des mandats 
et contacts internationaux de ce dernier.

Le cas de l’OMS illustre bien le nouveau mode de collaboration avec les 
organisations spécialisées de l’ONU. Après avoir discuté avec elle presque ex-
clusivement de son Code et de la mise en œuvre de celui-ci pendant vingt ans, 
un domaine d’activités bien plus important pour l’avenir est apparu, à savoir 
l’obésité, un thème auquel Nestlé se consacre intensément depuis les années 
1980. Lorsque l’OMS, face aux problèmes croissants dans ce domaine, pré-
pare en 2003 une stratégie globale sur l’alimentation, l’activité physique et la 
santé, en particulier chez les enfants, l’industrie alimentaire se voit offrir l’op-
portunité de faire valoir son avis dans le débat et constitue à cette fi n une «task 
force», dont la présidence est assurée par un représentant de Nestlé. Le Groupe 
est bien préparé à cet exercice, puisqu’il a déjà fourni un grand travail de pré-
paration dans le cadre de sa stratégie axée sur la nutrition, la santé et le bien-
être et qu’il dispose d’une expérience certaine en la matière grâce à ses acti-
vités de recherche et à sa gamme de produits. Lors des discussions avec l’OMS, 
il s’avère que les points de vue des responsables de la santé publique et de 
l’industrie ne divergent pas tant que cela. Toute une série d’améliorations, qui 
sont déjà mises en œuvre au sein de Nestlé sous le concept «60/40+»71, sont 
intégrées dans la stratégie de l’OMS, laquelle est approuvée par l’Assemblée 
mondiale de la santé en mai 2004. Au nombre de ces améliorations fi gurent la 
réduction de la teneur en matières grasses, en sucre et en sel dans les produits 
alimentaires, le développement de nouveaux produits plus avantageux et plus 
sains à forte valeur nutritive, une stratégie d’information aux consommateurs 
ouverte et compréhensible, une communication sur les effets bénéfi ques sur 
la santé s’appuyant uniquement sur des arguments scientifi quement fondés 
et un marketing responsable. En revanche, l’industrie rejette d’autres recom-
mandations émises par l’Assemblée mondiale de la santé, notamment l’impo-
sition des produits «qui rendent obèse» ou le subventionnement des produits 
«sains» par les pouvoirs publics.72 Cela est d’autant plus important que dans 
les milieux proches de l’OMS, des voix se font aussi entendre pour imposer au 
secteur de l’alimentation des restrictions semblables à celles appliquées à l’in-
dustrie du tabac, par exemple sous forme de mises en garde sur la teneur en 
matières grasses et en glucides apposées sur les emballages de chocolat. A 
cet égard, Nestlé est d’avis qu’il n’existe pas de «bons» ou de «mauvais» ali-
ments, mais seulement de «bonnes» ou de «mauvaises» habitudes alimen-
taires. Le dialogue entre l’OMS, l’industrie alimentaire et les ONG se poursuit, 
en particulier au sein de la Commission du Codex Alimentarius qui existe de-
puis longtemps et qui est placée sous les auspices de l’OMS et de la FAO.

S’agissant de l’ONU, d’autres points sont d’intérêt pour Nestlé: comme 
pour l’intégration des dix principes du Pacte mondial des Nations Unies dans 
ses principes de conduite des affaires, Nestlé peut étayer les huit Objectifs du 



316

Partie III Nestlé et ses partenaires

Millénaire pour le développement, que l’ONU a fi xés au début du nouveau mil-
lénaire, avec des exemples concrets tirés de sa longue présence dans les pays 
en développement.

Peter Brabeck est aussi l’un des 15 membres du «Groupe des personnes 
éminentes» de l’ONU, dont le rôle consiste à élaborer des solutions pour des 
pays qui ne tirent pas suffi samment de revenus de leurs matières premières, 
que ce soit parce qu’ils produisent des excédents ou parce qu’ils pratiquent la 
monoculture.75

L’Organisation mondiale du commerce (OMC)
En tant qu’entreprise active au plan mondial bien avant l’apparition du terme 
mondialisation, Nestlé s’intéresse depuis ses débuts à l’instauration d’un 
 commerce mondial des matières premières et des produits fi nis aussi libre que 
possible, de marchés ouverts, de possibilités d’investissement non bureau-
cratiques, d’un fl ux des personnes et d’un échange de connaissances sans 
 entraves, mais aussi de règles internationales sans lesquelles les objectifs men-
tionnés précédemment ne pourraient pas être atteints.76 Il est donc tout à fait 
normal que l’Entreprise montre depuis toujours un grand intérêt pour le travail 
de l’OMC et s’emploie à soutenir ses buts dans la mesure de ses possibilités. 
Les contacts se font principalement dans le cadre de groupements d’intérêts 
économiques tels que la ICC ou la ERT. Nestlé profi te aussi indirectement de 
la position forte occupée jadis par Helmut Maucher dans ces forums. 

Depuis le début des années 2000, la principale cause défendue par Nestlé 
au sein de l’OMC est l’abolition des droits de douane sur les produits agrico-
les provenant des pays en développement et la suppression des subventions 
agricoles par l’UE et les Etats-Unis. Et ce, non seulement dans l’intérêt des 
pays en développement, qui verraient ainsi les prix de leurs matières premiè-
res augmenter, mais aussi dans celui des consommateurs et des contribuables 
dans les pays industrialisés, dont le pouvoir d’achat se renforcerait.77 Peter Bra-

1 Nestlé a construit une 
usine de produits laitiers à Moga 
en Inde en 1961 et développé un 
rayon laitier performant grâce à 
la collaboration avec les commu-
nautés locales. L’usine et ses 
employés font partie du paysage 
et du développement de l’endroit 

2 Cette collaboration s’est 
matérialisée dans la création de 
réseaux d’eau potable pour les 
écoles.

3 Peter Brabeck reçu par la 
communauté de Moga.

1 

2 

3
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beck a exprimé publiquement son avis à ce sujet à de nombreuses reprises. 
Dans un article publié en 2003 par «The Guardian», un quotidien britannique 
plutôt critique envers la mondialisation, il souligne qu’il faudrait non pas aug-
menter les subventions aux producteurs agricoles dans les pays industrialisés 
mais accroître l’aide au développement rural dans les pays pauvres, afi n de 
protéger ces derniers contre les fortes fl uctuations des prix des matières pre-
mières comme le café. Il critique par ailleurs le fait que les nations industriali-
sées rendent non seulement leurs marchés hermétiques aux produits agrico-
les en provenance des pays en développement, mais qu’en plus, elles vendent 
leurs propres produits agricoles fortement subventionnés à des prix de dum-
ping sur les marchés des pays du Sud.78 Nestlé se voit aussi confortée dans sa 
position par le Secrétaire général de la CNUCED, qui est d’avis que l’écono-
mie est le mieux à même d’assumer sa responsabilité sociale en s’engageant 
pour le libre échange et la mise en place de capacités propres dans les pays 
en développement.79 

L’Union européenne (UE)
Comme pour l’OMC, Nestlé défend ses intérêts face à l’Union européenne es-
sentiellement par voie indirecte. Sur le plan politique, elle opère avant tout par 
l’intermédiaire de la ERT qui, dans les années 1980 et 1990, a donné une im-
pulsion déterminante à la création du marché unique européen et de l’Union 
monétaire. Pour les questions économiques et juridiques d’ordre général, l’in-
fl uence sur la Commission européenne et le Parlement européen s’exerce au 
travers des groupements industriels. L’Union des Industries de la Communauté 
Européenne (UNICE) traite les questions relatives à la politique industrielle et 
sociale, tandis que la Confédération de l’Industrie Agro-Alimentaire (CIAA) s’oc-
cupe de celles ayant trait à cette industrie, par exemple la communication quant 
aux effets bénéfi ques sur la santé des produits alimentaires («health claims»).80 
La CIAA s’est aussi engagée pour la création de l’Autorité européenne de sé-
curité des aliments (EFSA), puisqu’il est dans l’intérêt de l’industrie alimentaire 
que l’UE se dote de règles communes. Pour les problèmes concernant une ca-
tégorie de produits spécifi que, ce sont les associations spécialisées compé-
tentes qui servent d’interlocuteur aux autorités de l’UE, comme ce fut le cas 
de l’Association des Industries de la Chocolaterie, Biscuiterie et Confi serie de 
l’UE (CAOBISCO) dans le cadre des très longues discussions portant sur la di-
rective européenne relative aux produits de cacao et de chocolat destinés à 
l’alimentation humaine.81

Les organisations non gouvernementales (ONG)
La collaboration avec les ONG se révèle plus complexe qu’avec les organisa-
tions internationales interétatiques. Depuis le début des années 2000, Peter 
Brabeck s’engage sur la voie d’une attitude différenciée envers les ONG. Lors 
d’un symposium organisé en mai 2001 à la Haute école de Saint-Gall, où il ren-
contre également l’ancien chef de Greenpeace International, Thilo Bode, il ex-
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plique que, selon lui, il existe deux types d’ONG: celles qui gèrent des projets 
concrets sur le terrain et les ONG militantes. Nestlé est elle-même membre 
d’ONG de la première catégorie, par exemple de Swisscontact, qui s’engage 
pour la formation professionnelle dans les pays en développement, et  d’Ecolink 
en Afrique du Sud, laquelle participe entre autres au repérage de sources pour 
l’approvisionnement en eau de villages reculés. Nestlé entretient aussi le dia-
logue avec la deuxième catégorie d’ONG et a de l’estime pour quelques-uns 
des aspects positifs de leur travail, en ce sens que les ONG militantes mettent 
au jour certains problèmes qui n’étaient pas jusque-là clairement identifi és. 
Parmi les quelque 25 000 ONG actives au plan international – sans parler des 
ONG locales –, la multiplication des problèmes soulevés rend toutefois impos-
sible tout maintien d’une vue d’ensemble. Par ailleurs, force est de constater 
que nombre d’ONG ont des intérêts complètement différents, ce qui empêche 
de pouvoir satisfaire tout le monde. Si Nestlé est disposée à écouter les ONG, 
elle est toutefois d’avis qu’en fi n de compte, c’est à l’entreprise de décider. En 
outre, Peter Brabeck reproche aux ONG de ne pas se concentrer sur les pro-
blèmes réels mais seulement sur ceux qui créent l’effet publicitaire le plus 
fort et, partant, de prendre dans leur ligne de mire surtout les grandes entre-
prises.82

Pour prouver la disposition au dialogue du Groupe, des représentants de 
Nestlé prennent contact peu de temps après avec Oxfam, l’une des ONG les 
plus infl uentes, qui avait été à l’origine de la campagne contre les formules in-
fantiles près de trente ans plus tôt. Dans le cas présent, il est question d’un 
autre produit important pour Nestlé, le café. En 2001, le prix mondial du café 
vert atteint un plancher historique et Oxfam, à l’instar d’autres ONG, rend 
Nestlé – plus grand acheteur de café dans le monde – coresponsable de la si-
tuation. Dans son dialogue avec Oxfam, Nestlé s’emploie à réfuter cette accu-
sation, en argumentant que le prix bas du café n’est pas le fruit de la politique 
pratiquée par les gros acheteurs, mais qu’il résulte de la surproduction qui rè-
gne suite à la culture forcée de café vert au Brésil et au Vietnam. Bien que 
Nestlé achète environ 12% de la récolte mondiale de café vert, son infl uence 
sur le prix est sensiblement plus faible, puisque sur les bourses du café à New 
York et à Londres, le décuple de la quantité de café effectivement échangée 
l’est à titre spéculatif. De plus, Nestlé n’a aucun intérêt au maintien de prix 
bas, puisque la qualité du café vert s’en ressent et que le Groupe a besoin de 
la meilleure qualité. En outre, pour Nescafé, le prix du café vert ne joue qu’un 
rôle secondaire puisque les coûts sont surtout déterminés par la technologie 
de pointe qui est utilisée dans la phase de production. Enfi n, Nestlé contribue 
à augmenter la consommation de café. Alors que cette dernière s’est accrue 
de 17% au cours des dix dernières années, les ventes de Nescafé ont progressé 
de 40% sur la même période. Parmi les 27 usines de Nescafé dans le monde, 
14 se situent dans des pays en développement, dont 11 dans des pays pro-
ducteurs de café, lesquels produisent ensemble plus de la moitié du volume 
mondial. Nestlé, qui n’exploite pas elle-même de plantations de café, couvre 
ses besoins de café vert sur le marché mondial. Depuis plus de trente ans, elle 
achète cependant près de 15% de son café vert directement auprès des pro-
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ducteurs, ce qui leur garantit un prix plus élevé ainsi qu’une prime de qualité. 
Cela correspond à 110 000 tonnes, soit une quantité largement supérieure à 
celle de toutes les organisations de commerce équitable comme Max Have-
laar réunies. Nestlé fournit par ailleurs une assistance technique pour la culture 
du café dans de nombreux pays et, avec d’autres entreprises alimentaires, est 
membre fondateur de la plate-forme «Sustainable Agriculture Initiative» (SAI) 
créée récemment, laquelle s’engage pour un développement agricole durable 
dans les pays en développement.83

Si, dans un premier temps, ces arguments semblent convaincre Oxfam, 
l’ONG déclare par la suite dans une lettre ouverte en mars 2002, que les ache-
teurs sont les grands gagnants de la situation diffi cile des producteurs de café: 
«Si les prix bas du café ont un effet néfaste sur la pauvreté dans les pays en 
développement, ils sont positifs pour Nestlé.»84 Le dialogue avec Oxfam ne 
s’avère toutefois pas vain, puisque dans un deuxième rapport publié au mois 
de septembre de la même année, l’ONG rectifi e le tir, reconnaissant que Nestlé 
n’a aucun intérêt au maintien de prix bas du café.85 Il se dessine un certain rap-
prochement des points de vue dans ce deuxième rapport sur d’autres points 
aussi. Ainsi, Nestlé est d’accord avec la revendication d’Oxfam de maintenir 
les prix du café dans une certaine fourchette grâce à un meilleur équilibre en-
tre l’offre et la demande, mais elle rejette la proposition de réduire la surpro-
duction en détruisant de grosses quantités de café vert de moindre qualité. 
Autre point de convergence entre Nestlé et Oxfam: l’abolition des subventions 
agricoles par les Etats industrialisés, laquelle fournirait aux pays producteurs 
de café de meilleures chances d’exporter aussi d’autres produits agricoles. 
Dans ce contexte, Nestlé reconnaît pour la première fois que le commerce équi-
table peut contribuer à améliorer la situation des producteurs de café.86

Une crise potentielle comme point de départ de nouvelles initiatives
La satisfaction ressentie quant aux premiers résultats d’une collaboration nais-
sante avec une ONG ne dure guère. En décembre 2002, Oxfam attaque à nou-
veau Nestlé sur deux fronts: dans un rapport sur la politique agricole commune 
de l’UE, l’ONG reproche au Groupe de tirer secrètement profi t des subventions 
communautaires aux exportations de lait tout en critiquant publiquement la 
politique agricole de l’UE.87 Si d’autres entreprises sont citées dans ce rapport, 
la deuxième attaque d’Oxfam vise directement Nestlé: une semaine avant Noël 
2002, l’ONG organise une manifestation de protestation devant le siège de la 
société affi liée britannique de Nestlé à Londres, affi rmant que le Groupe ré-
clame à l’Ethiopie, l’un des pays les plus pauvres de la planète et qui, de sur-
croît, traverse une période de famine, des dommages-intérêts à hauteur de 
USD 6 millions pour la nationalisation de l’une de ses usines sous le régime 
de Mengistu dans les années 1970. Cette attaque réveille immédiatement de 
vieilles associations d’idées datant de l’époque de la controverse sur les laits 
infantile, toujours latentes en Grande-Bretagne, et est encore renforcée sur le 
plan émotionnel par le timing soigneusement choisi par Oxfam, soit la période 
avant Noël – vraisemblablement aussi dans l’optique de sa collecte de dons. 

 Le centre de recherche de 
Tours travaille notamment sur 
l’amélioration des plantes de 
café.
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Elle prend Nestlé complètement par surprise. Au Centre à Vevey, personne 
n’est au courant des faits réels, si bien que plusieurs jours s’écoulent avant 
que Nestlé puisse prendre position sur les faits qui lui sont reprochés.  Résumons 
la situation: en 1986, Nestlé procède au rachat du groupe allemand Schweis-
furth, propriétaire de la fabrique de lait éthiopienne Elidco nationalisée de force 
en ce temps-là, et reprend par la même occasion à son compte la prétention 
en dommages-intérêts envers le gouvernement éthiopien. Cependant, vu que 
les chances de récupérer cet argent ont été extrêmement minces pendant des 
années, cette prétention tombe peu à peu dans l’oubli. En 1998, le gouverne-
ment vend Elidco pour plus de USD 8 millions à un investisseur privé, sans 
avoir remboursé l’argent au propriétaire légal. La situation se modifi e lorsqu’en 
2001, la Banque mondiale appelle l’Ethiopie à régler ses vieilles dettes afi n de 
créer un climat favorable aux nouveaux investissements. Le gouvernement 
lance donc un appel aux créanciers. Au nombre des 40 prétentions qui font 
suite à cet appel fi gure aussi celle d’un avocat local mandaté par le groupe 
Schweisfurth, qui avait déjà négocié par le passé – mais sans succès – avec le 
gouvernement éthiopien. Les informations sur toutes ces procédures n’étaient 
toutefois jamais remontées jusqu’à Vevey avant qu’Oxfam ne les rende publi-
ques. Bien que d’autres entreprises connues fi gurent parmi les créanciers et 
que toute cette action fasse partie d’une stratégie convenue entre le gouver-
nement éthiopien et la Banque mondiale, Oxfam la présente comme une me-
sure émanant uniquement de Nestlé.

Face à la menace d’une catastrophe en termes de relations publiques, 
Peter Brabeck publie une déclaration un dimanche trois jours avant Noël, dans 
laquelle il souligne l’importance pour le développement de l’Afrique que les 
gouvernements se conforment au droit international, sur lequel il s’appuie pour 
justifi er la prétention initiale. Dans la même phrase, il précise toutefois que 
Nestlé n’a aucun intérêt à obtenir de l’argent d’un pays qui se trouve confronté 
à une situation d’urgence extrême. Il indique que le montant de USD 1,6 mil-
lion d’ores et déjà proposé par le gouvernement éthiopien ainsi que les éven-

1 Aux Philippines, un 
 programme de soutien aux 
 producteurs de café existe 
 depuis 1962. 

2–3 Débutés au Costa Rica, le 
développement des programmes 
AAA de qualité durable de 
 Nespresso permettent aux 
 cultivateurs d’obtenir de 
 meilleures qualités de production 
et de vendre leur récolte à de 
meilleurs prix.

1

3 
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tuels autres fonds résultant des négociations seront intégralement mis à dis-
position pour lutter contre la famine en Ethiopie, aussi bien sous forme d’une 
aide d’urgence immédiate que d’une aide au développement à long terme. 
Cette opération sera assurée en collaboration avec la FICR, avec laquelle Nestlé 
a développé six mois plus tôt un partenariat dans la lutte contre le sida en Afri-
que. Pour fi nir, Peter Brabeck regrette que cette situation ait donné lieu à des 
annonces intempestives et à des interprétations erronées sur Nestlé, souli-
gnant qu’elle a eu au moins l’effet positif d’attirer l’attention du public sur 
l’Ethiopie.88

Avec ce geste d’apaisement, Peter Brabeck parvient à vider largement 
de leur substance les critiques formulées à l’égard du Groupe. En janvier 2003, 
Nestlé et le gouvernement éthiopien se mettent d’accord sur une compensa-
tion de USD 1,5 million, à régler en deux tranches.89 La première est versée 
pour moitié à la FICR et pour moitié à Caritas Suisse pour lutter contre la fa-
mine, l’autre étant remise dans sa totalité à l’UNHCR pour assurer l’approvi-
sionnement en eau d’un camp de réfugiés en Ethiopie, un projet auquel parti-
cipent aussi des spécialistes de Nestlé Waters en tant que conseillers. Autre 
conséquence directe de cet accord, la même année, des experts de Nestlé en 
provenance de Grande-Bretagne commencent à fournir une assistance tech-
nique pour la culture du café en Ethiopie. Ce qui avait débuté sous forme de 
crise et qui aurait pu entraîner une perte d’image pour Nestlé a fi nalement 
donné naissance à une collaboration plus intense avec une institution huma-
nitaire de poids (FICR), un organisme d’entraide important de l’ONU (UNHCR) 
et un pays dans lequel l’Entreprise n’était jusqu’alors guère présente. Et l’af-
fi rmation de Peter Brabeck selon laquelle la crise a permis d’attirer l’attention 
sur l’Ethiopie n’était pas de la simple rhétorique. 

Les relations avec Oxfam n’ont pas non plus été endommagées irrémé-
diablement. A preuve, les deux anciens adversaires se retrouvent en 2003 dans 
le cadre d’un organisme mis sur pied par l’industrie du café, le Code Commun 
de la Communauté du Café (CCCC), au sein duquel des producteurs, des né-
gociants et des transformateurs ainsi que des associations syndicales et des 
ONG œuvrent à améliorer toute la chaîne d’approvisionnement du café, de la 
culture jusqu’à la consommation, selon des critères respectueux de l’environ-
nement, durables et socialement responsables. En septembre 2004, l’initiative 
CCCC adopte un code de conduite, auquel Nestlé souscrit également, et lance 
des programmes visant à améliorer la qualité du café vert et les conditions de 
travail dans les plantations de café.90

La crise en relation avec l’Ethiopie provoque un autre effet secondaire 
inattendu. Dans ce pays, le projet de culture du café prend des dimensions 
plus grandes dès 2004, notamment du fait que l’Ethiopie, le pays d’origine de 
l’arabica, produit quelques-unes des meilleures variétés de café du monde. En 
2005, l’initiative concernait plus de 500 producteurs de café dans huit villages, 
avec pour objectif d’accroître la qualité du café grâce à de meilleures métho-
des de culture. 

En collaboration avec le Centre de Recherche Nestlé à Tours (France), 
spécialisé dans la recherche en biologie végétale, il est même possible de dé-

4

4 En 2005 Nestlé UK a 
lancé sur le marché Nescafé 
 Partner’s Blend, produit selon les 
règles du commerce équitable.
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velopper une nouvelle variété de café appelée «Aba Buna».91 Dès le début, ce 
projet est géré par Nestlé UK, qui veille à ce que Oxfam et d’autres ONG en 
soient informées. Ce projet retient aussi l’attention de la «Fairtrade Associa-
tion», une ONG spécialisée dans le commerce équitable qui s’intéresse à une 
éventuelle certifi cation du café ainsi produit sous son label «Fair Trade». Nestlé 
UK y voit une bonne opportunité de se lancer sur un marché de niche tout en 
valorisant son image, mais il lui faut d’abord convaincre Vevey. Nestlé couvre 
environ 15% de ses besoins en café vert en s’approvisionnant directement 
auprès de producteurs au Mexique, en Côte d’Ivoire, en Chine, en Indonésie, 
en Thaïlande, aux Philippines et au Vietnam, ce qui rapporte des revenus plus 
élevés à ces derniers du fait de l’exclusion des intermédiaires. Le Groupe four-
nit par ailleurs aux producteurs de café une assistance technique à long terme 
en matière de culture et d’amélioration de leurs caféiers, une politique que 
Nestlé communique au travers d’une brochure dès 1994.92 Cependant, Helmut 
Maucher est d’avis qu’il ne faut pas confondre «responsabilités sociales et mar-
keting d’entreprise», raison pour laquelle il est opposé au concept de «marke-
ting social».93 Peter Brabeck se montre également sceptique, mais Nestlé UK 
et l’UAS responsable pour le café restent persuadées de l’intérêt de pénétrer 
le marché, en pleine croissance, du café équitable, qui représente déjà 10% 
du marché du café en Grande-Bretagne. Les arguments qu’ils avancent fi nis-
sent par convaincre Peter Brabeck, si bien que Nestlé UK peut lancer en octo-
bre 2005 le Nescafé Partners’ Blend muni du sigle de la Fairtrade Foundation, 
une marque qui, outre le café arabica d’Ethiopie, contient aussi du café de la 
même variété en provenance du Salvador.94 Si d’autres marchés se voient of-
frir cette possibilité, seule Nestlé Suède en a fait usage jusqu’à présent, ven-
dant du café torréfi é certifi é «Fair Trade» sous sa marque traditionnelle Zoe-
gas. Indépendamment de cette initiative, Nespresso avait déjà introduit 
précédemment en 2003, en collaboration avec une autre ONG, la Rainforest 
Alliance, un «AAA Sustainable Quality Programme» au Costa Rica, au Mexi-
que et en Colombie.95

La responsabilité sociale de l’Entreprise
Le changement d’attitude de Peter Brabeck à l’égard du «marketing social» 
n’est pas lié à une tendance momentanée mais est le fruit d’une mûre réfl exion 
sur la manière dont la responsabilité sociale de l’Entreprise doit s’exprimer. 
Lors de la conférence des chefs de marché en avril 2005 à Vevey, il tient les 
propos suivants: «J’ai la forte impression que nous allons vers un nouveau pa-
radigme en matière de marketing des produits de consommation. Nos consom-
mateurs n’associent pas seulement nos marques à des avantages fonctionnels 
et émotionnels mais ils en attendent aussi une large responsabilisation (ac-
countability)… ils s’intéressent au sens des responsabilités de la marque, ils 
veulent par exemple savoir si une marque contribue à éviter d’éventuels effets 
secondaires négatifs comme l’obésité chez les enfants ou des atteintes à l’en-
vironnement, à assurer aux producteurs de café une meilleure qualité de vie 
et à prévenir le travail forcé. Cela signifi e que les défi s de la responsabilité so-
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ciale, qui étaient par le passé plutôt liés à l’entreprise elle-même, sont de plus 
en plus associés aux marques, et en particulier à nos marques stratégiques. 
Les questions sociales liées à la réputation ne relèvent ainsi plus du ressort ex-
clusif des Affaires publiques et du ‘Issue Management’, mais doivent être in-
tégrées au profi l de base d’une marque […] La marque doit apprendre à répon-
dre de manière cohérente et uniforme aux besoins de groupes cibles divers et 
variés […] une croissance rentable à long terme suppose tout un réseau de re-
lations non seulement avec nos consommateurs, nos clients et nos fournis-
seurs mais aussi avec les communautés locales, les groupes sociaux, les ci-
toyens, les collaborateurs, etc. […] Pour y parvenir, nous devons être plus à 
l’écoute de nos consommateurs, de nos collaborateurs et de tous ceux qui sont 
proches des communautés locales. […] Tout résidera dans l’art de distinguer 
entre le bruit et la persuasion, entre les gags superfi ciels et les évolutions en 
profondeur. C’est dans ce sens que nous devons revoir entièrement le contenu 
de notre communication avec les consommateurs. […] C’est pourquoi nous 
devons veiller à ce que le consommateur de Nescafé comprenne que Nescafé 
se préoccupe des producteurs de café et que le consommateur de chocolat 
Nestlé comprenne que ce chocolat apporte la garantie qu’aucun travailleur 
forcé n’a été impliqué dans sa production.»96

Pour Peter Brabeck, la création de valeur actionnariale n’exclut plus la 
prise en compte des préoccupations des diverses parties prenantes, mais in-
tègre celles-ci dans le sens de «valeurs partagées». Dans un entretien datant 
de mi-2006, il résume ainsi son point de vue en la matière: «Dans les années 
1990, le seul terme correct pour un CEO était la valeur actionnariale. J’avais 
déjà critiqué ce point de vue en ce temps-là, le jugeant trop unilatéral. Main-
tenant, plus personne n’ose parler de valeur actionnariale, il n’est plus ques-
tion que de la responsabilité sociale des entreprises. C’est de nouveau exagéré 
[…] Chez Nestlé, il y a fort longtemps que nous appliquons le principe calvi-
niste suivant: ‹Fais le bien, mais n’en parle pas›. Ce principe-là ne mène plus 
très loin. Aujourd’hui, lorsque l’on fait quelque chose de bien, il faut le dire, 
sous peine de laisser tous ceux qui se contentent de critiquer infl uencer l’en-
vironnement et l’opinion.»97

Si Nestlé tait pendant longtemps ses contributions à la responsabilité so-
ciale, c’est aussi parce qu’à Vevey, à une propagande retentissante, l’on privi-
légie plutôt les mesures concrètes comme l’instauration de districts laitiers et 
la fourniture d’une assistance technique dans les pays en développement, 
autant de mesures qui ne profi tent pas seulement aux paysans de ces régions 
mais qui sont aussi dans l’intérêt à long terme de l’Entreprise. Ce mode de 
soutien pragmatique s’est imposé comme une évidence au fi l des décennies, 
si bien qu’il n’était même plus nécessaire d’en parler, avec pour résultat l’ap-
parition d’une lacune dans la perception de cette réalité à l’extérieur du Groupe. 
Pour y remédier, Nestlé publie depuis l’année 2000 une annexe exhaustive à 
son rapport de gestion sous la forme d’un rapport spécial qui aborde chaque 
année un autre thème, de la protection de l’environnement au développement 
durable, en passant par les ressources humaines, le café et l’activité de Nestlé 
en Afrique et en Amérique latine.98
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Lors d’un exposé présenté en interne, Peter Brabeck fait le constat que 
la responsabilité sociale des entreprises est en fait une invention du capita-
lisme. Au début de l’ère industrielle, les entrepreneurs mettaient ainsi à la dis-
position de leurs ouvriers des logements, des écoles et des hôpitaux, un sys-
tème d’aide qui a essuyé par la suite les critiques des syndicats, qui réclamaient 
de l’argent pour pouvoir s’en charger eux-mêmes. Et aujourd’hui, ils se plai-
gnent que les entreprises n’en font pas assez dans ces domaines.99

Peter Brabeck s’est aussi insurgé en différentes occasions contre l’idée 
que l’entreprise doit «rendre» quelque chose à la société car cela présuppose 
que l’entreprise lui a pris quelque chose. Pour lui, bénéfi ce et conscience ne 
s’opposent nullement.100 Une activité ne peut être fl orissante à long terme que 
si elle est non seulement bénéfi que pour les actionnaires mais aussi pour tou-
tes les autres parties prenantes.101 Peter Brabeck n’admet pas non plus que la 
valeur actionnariale et la durabilité s’excluent mutuellement, expliquant que 
Nestlé a tiré des enseignements du passé: «Dans les années 1990, nous nous 
sommes opposés clairement à la maximisation unilatérale de la valeur action-
nariale à court terme et en avons payé le prix fort à la Bourse et auprès des in-
vestisseurs. Je suis d’avis que notre activité – aujourd’hui comme par le passé 
– doit être dictée par une vision claire et à long terme et par une responsabi-
lité sur le long cours.»102 De nos jours, les parties prenantes sont aussi des ac-
tionnaires, dans la mesure où un nombre croissant de personnes sont indirec-
tement devenues actionnaires au travers de leurs caisses de pension. Comme 
le dit Peter Brabeck, son objectif est de créer de la valeur à long terme pour 
les investisseurs et non de satisfaire les attentes à court terme des courtiers 
qui ne s’intéressent qu’aux résultats trimestriels. La responsabilité sociale ne 
doit pas dépendre du seul bon vouloir du CEO mais doit faire partie de la stra-
tégie globale d’une entreprise. Si Nestlé s’engage pour le bien-être des pro-
ducteurs de café et, plus généralement, pour une agriculture durable, elle le 
fait aussi – et c’est compréhensible – dans son propre intérêt, car si la respon-
sabilité sociale est perçue par l’entreprise essentiellement comme une règle 
imposée de l’extérieur ou comme une activité de bienfaisance, elle est vouée 
à l’échec.103 Aussi est-il nécessaire de se conformer à des codes de conduite 
mais cela n’est pas suffi sant.104

Il semble que les efforts consentis par Nestlé pour mieux informer le pu-
blic de son engagement social commencent gentiment à porter leurs fruits. 
Un sondage mené dans 21 pays par «GlobeScan», une agence internationale 
spécialisée dans l’évaluation de l’image des entreprises, fait apparaître en 2005 
que Nestlé, dont le taux d’approbation atteint 41%, est deux fois mieux éva-
luée que ses deux principaux concurrents dans l’industrie de l’alimentation et 
des boissons. Dans les pays en développement, ce taux atteint 56%, et aux 
Philippines, en Inde et en Indonésie, il dépasse même 70%. L’image de Nestlé 
est négative dans seulement 3 pays sur 21, à savoir en Australie, en Italie et 
en Grande-Bretagne. Dans le pays d’origine d’Oxfam, cette ONG, qui recueille 
72 points positifs, semble bénéfi cier d’une bien meilleure image que Nestlé, 
qui affi che 12 points négatifs.105
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L’eau, un thème d’avenir?
Parmi les thèmes qui viennent et passent, il arrive que certains refassent sur-
face, leur rythme d’apparition et de disparition dépendant sans conteste aussi 
de la situation politique générale. Dans le climat de confrontation idéologique 
qui règne vers la fi n de la Guerre froide dans les années 1970 et au début des 
années 1980, les entreprises multinationales deviennent pour la première fois 
la cible privilégiée des critiques dans le cadre du débat sur les pays en déve-
loppement. Nestlé a vécu cette période de près en raison de la controverse 
autour des laits infantiles. Après la fi n de l’opposition entre les deux blocs Est 
et Ouest au milieu des années 1980, les thèmes environnementaux prennent 
le devant de la scène, servant de catalyseur aux critiques exacerbées par des 
événements comme Bhopal et Tchernobyl. Nestlé n’est vraiment concernée 
qu’une décennie plus tard et plutôt de manière marginale en raison du débat 
sur le génie génétique. Avec la montée en puissance de la mondialisation, dont 
les adversaires se font entendre pour la première fois à l’occasion du sommet 
de l’OMC à Seattle en 1999, les critiques à l’encontre des entreprises multina-
tionales refont leur apparition, certes sous une forme moins idéologique mais 
non moins combative. Nestlé se retrouve à nouveau dans la ligne de mire, cette 
fois non pas à cause d’un problème précis mais en tant qu’incarnation même 
de la mondialisation. Ainsi, en juin 2003, le Centre à Vevey est le théâtre d’une 
manifestation d’altermondialistes en marge du sommet du G8 à Evian, et une 
année plus tard, d’une marche de protestation de paysans conduite par le syn-
dicaliste agricole français José Bové. Face à ces deux actions, Nestlé garde la 
tête froide et s’en sort sans dégâts, à l’exception d’une porte vitrée ayant volé 
en éclats dans le deuxième cas. Il est d’autres thèmes qui disparaissent après 
quelque temps, à l’instar de la vague de protestation soulevée par la question 
du café, qui est fortement retombée après que les prix du café vert sont re-
montés à un niveau plus ou moins normal. Il en va de même pour le travail des 
enfants dans les plantations de cacao en Afrique de l’Ouest, après qu’une en-
quête a révélé que l’ampleur du phénomène était bien moins importante que 
ce que l’on craignait à l’origine.106

Un thème qui préoccupera vraisemblablement fortement Nestlé au cours 
des années à venir est l’eau. Le motif est évident: Nestlé est aujourd’hui déjà 
le plus gros producteur d’eaux en bouteille dans le monde. La part de ce sec-
teur d’activités dans le chiffre d’affaires global est passée de 1% en 1990 à 
près de 10% en 2005, et est appelée à progresser encore davantage à l’ave-
nir.107 Parallèlement, l’eau s’établira selon toute probabilité comme la matière 
première la plus importante du XXIe siècle, ce qui laisse présager de nouveaux 
confl its. Fort de son expérience acquise avec les controverses passées, Peter 
Brabeck s’intéresse très tôt à ce débat et s’emploie à occuper le terrain avant 
que les esprits critiques ne le fassent. Ainsi, il saisit l’occasion du Forum mon-
dial sur l’eau à La Haye au printemps 2000 pour, dans un premier temps, met-
tre les pendules à l’heure en ce qui concerne les proportions. Il explique no-
tamment que les affaires d’eaux de Nestlé, qui exploitent 70 sources d’eau 
dans le monde entier, n’utilisent que 0,0006% des réserves mondiales d’eau 
douce.108 Il renvoie en la matière à la «Politique de Nestlé concernant les res-

 Slogans tagués devant le 
siège de Nestlé à Vevey durant la 
tenue du G8 à Evian en mai 
2003. 
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sources en eau», qui préconise l’utilisation durable des sources, la minimisa-
tion de la consommation d’eau dans la production109 et la promotion d’une 
agriculture respectueuse de l’environnement.110

Pour Peter Brabeck, il ne fait d’ores et déjà aucun doute que l’argument 
de la faible part de Nestlé dans l’utilisation d’eau mondiale ne suffi ra pas sur 
le long terme,111 ce qui explique pourquoi le Groupe n’est pas épargné par les 
critiques pour sa gestion des ressources en eau les années suivantes. Des 
 activistes brésiliens reprochent ainsi à Nestlé d’être responsable de la baisse 
du niveau de la nappe phréatique de Sao Lourenço suite à une surexploitation 
de cette source. Comme pour les prétendues violations du Code de l’OMS, 
Nestlé mandate dans ce cas aussi le Bureau Veritas en 2005 pour qu’il procède 
à une enquête. Celle-ci révèle que les reproches formulés sont sans fonde-
ment, que Nestlé se conforme à la législation brésilienne et que la Société a 
même puisé moins d’eau qu’elle n’y est offi ciellement autorisée.112 Peter Bra-
beck ajoute que Nestlé ne peut pas se permettre, déjà pour son propre intérêt 
commer cial, de surexploiter une source, puisque celle-ci fi nirait tôt ou tard par 
s’épuiser.113

Contrairement au cas Sao Lourenço, qui est aussi connu hors du Brésil 
du fait des activistes, des critiques de même nature portant sur l’exploitation 
de sources aux Etats-Unis restent limitées à la région directement concernée. 
Au-delà de ces cas isolés, le thème de l’eau représente une source potentielle 
de contentieux. Peter Brabeck indique à différentes occasions qu’indépendam-
ment des affaires d’eaux en bouteille, il faudrait laisser jouer les mécanismes 
du marché aussi pour la consommation d’eau générale114 et dit comprendre le 
point de vue selon lequel l’eau est un produit alimentaire comme un autre et, 
partant, qu’elle a aussi un prix.115 De telles déclarations ont amené certains es-
prits critiques à penser que Nestlé veut se lancer sur le marché des réseaux 
municipaux d’approvisionnement en eau, ce qui n’entre toutefois nullement 
dans les intentions du Groupe. D’une manière ou d’une autre, l’eau restera se-
lon toute vraisemblance un sujet épineux. Comme Peter Brabeck l’a fait remar-
quer en été 2005 à l’occasion d’une réunion des spécialistes des Affaires pu-
bliques des sociétés affi liées dans le monde entier, il ne faut pas oublier que 
dans ce domaine comme dans d’autres, «la meilleure gestion des problèmes, 
c’est d’en éviter l’apparition!»116
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En 140 ans d’existence, Nestlé a toujours fait preuve d’une fa-
culté d’adaptation qui était déjà celle de son fondateur: après 
avoir quitté Francfort-sur-le-Main pour s’établir sur les bords 
du lac Léman, il est non seulement passé d’aide-pharmacien 
à commerçant indépendant touche-à-tout et enfi n entrepre-
neur actif à l’échelle internationale, mais il a aussi transformé 
son nom Heinrich Nestle en Henri Nestlé pour lui donner une 
consonance locale. Pour Nestlé, l’expansion dans de nouveaux 
pays et cultures, la modifi cation des habitudes de vie des 
consommateurs et l’avènement de nouvelles technologies 
n’ont rien d’exceptionnels. Mais au cours des quinze derniè-
res années, le rythme et l’envergure des changements ont 
considérablement évolué, posant des exigences particulière-
ment élevées en termes d’adaptabilité et de capacité à conci-
lier continuité et transformation. Malgré la vive concurrence 
des marques des distributeurs et la faible croissance du mar-
ché mondial, Nestlé est parvenue à satisfaire les besoins 
contradictoires des consommateurs et à réaliser les progrès 
promis en matière de croissance organique et de rendement 
fi nancier. L’Entreprise a appliqué une «multi-stratégie» axée 
tant sur les pays en développement que sur ceux industriali-
sés et tenant compte des revenus faibles comme élevés, des 
segments de produits traditionnels comme des dernières 
 tendances. Bien avant nombre de ses concurrents, Nestlé a 
engagé, sous la houlette de Helmut Maucher, une stratégie 
d’expansion impressionnante, créant les conditions organisa-
tionnelles nécessaires à cette phase de développement, avant 
de se consacrer essentiellement à sa croissance interne sous 
l’ère de Peter Brabeck. Elle n’a par ailleurs pas entrepris de ré-
duire sa complexité – opération envisagée par de nombreuses 
entreprises – principalement en diminuant ses secteurs d’ac-
tivités, mais en cherchant à lier complexité et effi cacité. Le 
projet GLOBE lui a ainsi permis, sur le plan opérationnel, de 
standardiser ses processus, données et systèmes à l’échelle 
mondiale et de donner à certains de ses secteurs d’activité 
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des nouvelles structures d’organisation autonomes et adap-
tées à leurs besoins, tout en laissant aux décideurs locaux, 
dans les marchés, le soin de s’occuper de tous les éléments 
perçus directement par les consommateurs, tels que le goût, 
les marques, etc. Sur le plan stratégique, Nestlé s’est davan-
tage orientée vers les secteurs de la nutrition, de la santé et 
du bien-être et s’est défaite d’une bonne partie de ses activi-
tés de transformation des matières premières agricoles.
Globalement, par ces adaptations organisationnelles et stra-
tégiques, Nestlé a su, entre 1990 et 2005, trouver un équili-
bre dynamique entre continuité et changement. Une perfor-
mance d’autant plus remarquable qu’elle a eu lieu non 
seulement en pleine période de bouleversements politiques, 
économiques et technologiques, mais également au moment 
d’un changement de génération à la tête de l’Entreprise. Et la 
rénovation de son siège à Vevey, de 1997 à 2000, illustre par-
faitement la transition de Helmut Maucher à Peter Brabeck: 
les structures de base du bâtiment sont restées les mêmes et 
l’œuvre de l’architecte lausannois Jean Tschumi, classée mo-
nument historique, a pratiquement gardé le même aspect ex-
térieur une fois les travaux terminés, même si les fenêtres, les 
façades et surtout l’intérieur sont fl ambant neufs et ont été 
entièrement adaptés aux exigences des temps modernes. 
Ainsi, les bureaux ont été séparés des couloirs par des murs 
en verre, afi n de laisser entrer davantage de lumière. Les pa-
rois mobiles ont quant à elles rendu l’utilisation de l’espace 
plus fl exible et le faux-plancher des couloirs a offert une vaste 
place au câblage informatique. De manière à garantir un fonc-
tionnement permanent du Centre, la rénovation s’est toute-
fois faite par étapes. Les parallèles avec les changements qui 
ont touché l’Entreprise sont frappants: les deux opérations se 
sont appuyées sur des bases solides, associant judicieuse-
ment l’existant et la nouveauté, et toutes deux ont dans une 
large mesure été planifi ées et réalisées en commun par l’an-
cien chef d’entreprise et son successeur.
L’ancrage de Nestlé sur des bases et valeurs fi xes lui ont ainsi 
permis de s’avancer sans prendre de risques inconsidérés 
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dans de nouveaux secteurs, qu’il s’agisse de zones géogra-
phiques, de produits, de recherche et développement ou d’or-
ganisation, et, dans ce contexte, de revoir ses structures tra-
ditionnelles sans pour autant les remettre fondamentalement 
en question. La fi n de la controverse sur l’alimentation infan-
tile lui a permis de concentrer ses forces sur d’autres activi-
tés et de renforcer sa conscience de soi. Nestlé s’est alors 
ouverte à des évolutions longtemps restées quasi taboues. 
Elle s’est ainsi engagée dans la vente directe aux consomma-
teurs ou dans le commerce équitable et a établi le contact et 
collaboré avec des groupes et entreprises jusqu’ici plutôt 
considérés comme ses adversaires, tels que les chaînes de su-
permarchés hard-discount ou certaines organisations non gou-
vernementales. Des efforts pour lesquels son pragmatisme – 
partie intégrante de son origine suisse – lui a été grandement 
profi table, puisqu’il lui a évité de se laisser entraîner trop fa-
cilement par certains slogans ou de s’en remettre à des 
conseillers trop zélés. Elle a ainsi résisté aux tentations de la 
«valeur actionnariale» et de la «nouvelle économie», non qu’elle 
les ait obstinément refusées, mais du fait qu’elle a interprété 
ces notions de manière autonome et qu’elle les a intégrées 
dans ses activités: la première par le biais d’une constante 
augmentation de valeur en faveur des actionnaires, sans ja-
mais perdre de vue l’approche à long terme ni les requêtes 
des autres parties prenantes, la seconde en introduisant le 
concept «GLOBE». Nestlé a notamment su, dans le cadre de 
son cœur de métier, distinguer les tendances à long terme des 
effets de mode passagers: ce n’est ainsi que lorsque le besoin 
des consommateurs en alimentation saine – pourtant déjà per-
ceptible dès la fi n des années quatre-vingt – s’est révélé être 
une tendance durable qu’elle est passée d’une entreprise ali-
mentaire traditionnelle à une «Nutrition, Health and Wellness 
Company». Mais durant les quinze dernières années, Nestlé 
s’est aussi profi lée comme une organisation capable d’appren-
dre et de tirer des enseignements de ses erreurs dans un 
constant souci d’amélioration, comme l’illustre l’exemple de 
la commercialisation de LC1. Sa forte culture d’entreprise, qui 
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préfère l’évolution progressive aux ruptures abruptes, l’a em-
pêchée de commettre des fautes lourdes de conséquences, 
voire irréparables. Mais parallèlement, empreinte d’une forte 
tradition, elle n’a pas rendu la portée de certains changements 
intervenus ces quinze dernières années suffi samment visible 
de l’extérieur, raison pour laquelle, à ce jour, les perceptions 
interne et externe de Nestlé ne concordent pas pleinement. 
Nous espérons, en fournissant davantage d’informations, avoir 
au moins réduit – sinon comblé – d’éventuelles lacunes dans 
la perception de quelques secteurs. Cela dit, nous sommes 
conscients que, face à une histoire presque dix fois plus lon-
gue, quinze ans ne représentent guère plus qu’un instant et 
que seuls les historiens de demain pourront juger si les déci-
sions prises durant cette période auront été les bonnes pour 
le succès à long terme de l’Entreprise. Une chose est sûre ce-
pendant: à l’avenir aussi, le changement restera le principal 
défi  de chaque démarche économique, avec toutes les chan-
ces, mais aussi tous les risques qu’il comporte!
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I. Direction de Nestlé S.A., 
1990–2005

Administrateurs délégués

Maucher, Helmut. O

1980 Directeur général, membre du Comité Exécutif

1981–1997 Administrateur délégué; 
+ Etats-Unis d’Amérique (jusqu’en 1991), Ressources 
humaines, Affaires publiques, Environnement 
(jusqu’en 1995)

1990–2000 Président du Conseil d’administration

dès 2000 Président d’honneur

Brabeck-Letmathe, Peter

1992–1997 Directeur général: Groupe d’affaires stratégiques 2, 
 Communications, Marketing, 
+ Affaires générales (1995–1997)

1997– Administrateur délégué; 
+ Division d’affaires stratégiques Nutrition (1997–2003), 
Groupe Perrier Vittel (2000–2002)

2005– Président du Conseil d’administration 

Directeurs généraux (par ordre chronologique)

Pagano, Camillo 
1978–1991 Marketing, Produits, Canada

Daniel, José 
1979–1997 Afrique, Moyen-Orient, Produits pharmaceutiques et cos-

métiques, Exportations, Matières premières, Liaison avec 
L’Oréal, Ressources humaines

Domeniconi, Reto F. 
1985–1996 Finance, Contrôle, Juridique, Fiscalité, Administration

Masip, Ramón 
1986–1993 Zone Europe
1993–1996 Président de la Direction générale Alimentation, Afrique, 

Moyen-Orient, Eaux minérales, Joint-ventures

Tschan, Rudolf 
1986–1992 Zone Asie, Océanie

Mahler, Alexander E. 
1986–1993 Zone Amérique latine

Suter, Brian 
1987–1997 Recherche et Développement

Morf, Rudolf 
1987–1993 Technique

Gasser, Rupert 
1992–1997 Groupe d’affaires stratégiques 1, Coordination technique, 

Contrôle qualité, Environnement
1997–2002 Technique, Production, Environnement, Recherche et 

Développement

Crull, Timm F. 
1992–1994 Zone Etats-Unis d’Amérique, Canada

Véron, Philippe 
1993–1997 Zone Europe
1997–1999 Unité d’affaires stratégiques, Eaux minérales, Marketing

Garrett, Michael W. O. 
1993–1996 Zone Asie, Océanie
1996–2005 Zone Asie-Océanie-Afrique

Braun, Felix R. 
1993–1996 Zone Amérique latine

Represas, Carlos E. 
1994–1996 Zone Etats-Unis d’Amérique, Canada
1996–2004 Zone Etats-Unis d’Amérique, Canada, Amérique latine

Corti, Mario A. 
1996–2001 Finance, Contrôle, Juridique, Fiscalité, Systèmes d’Infor-

mations & Logistique, Achats, Exportations

Raeber, Robert 
1997–2001 Zone Europe

Castañer, Francisco 
1997– Produits pharmaceutiques et cosmétiques, liaison avec 

L’Oréal, Ressources humaines, Affaires générales

Cella, Frank 
2000–2003 Unités d’affaires stratégiques, Marketing
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Olofsson, Lars 
2001–2005 Zone Europe
2005– Unités d’affaires stratégiques, Marketing

Reichenberger, Wolfgang H. 
2001–2005 Finance, Contrôle, Juridique, Fiscalité, Achats, Exportations

Bauer, Werner 
2002– Technique, Production, Environnement, Recherche et 

Développement

Dijk, Frits van 
2003–2005 Nestlé Waters
2005– Zone Asie-Océanie-Afrique

Bulcke, Paul 
2004– Zone Etats-Unis d’Amérique, Canada, Amérique latine, 

Caraïbes

Marra, Ed 
2004–2005 Unités d’affaires stratégiques et Marketing

Cantarell, Luis 
2005– Zone Europe

Donati, Carlo M. 
2005– Nestlé Waters

Directeurs généraux adjoints

Blackburn, Peter H. 
1989–1991  Chocolat et confi serie

Johnson, Chris 
2000– Programme GLOBE, Systèmes d’informations, Chaîne 

d’approvisionnement stratégique, eNestlé, Sécurité de 
l’information

Dijk, Frits van 
2002 Nestlé Waters

Cantarell, Luis 
2003–2005 Division d’affaires stratégiques Nutrition

Laube, Richard T. 
2005– Nestlé Nutrition

I. Liste des directeurs généraux
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II. Organisation générale de Nestlé S.A., au 1er janvier 2005

 

Conseil d’administration
de Nestlé S.A. 

R. E. Gut
Président 

Administrateur délégué

P. Brabeck-Letmathe

Secrétariat général 

(B. Daniel)

GLOBE, IS/IT, 
SSC, eNestlé, GIS

Ch. Johnson

Produits pharmaceutiques 
et cosmétiques

F. Castañer

Nestlé Nutrition

L. Cantarell

Finance et Contrôle

W. H. Reichenberger

Technique, Production, 
R&D

W. Bauer

Ressources humaines/ 
Affaires publiques 

F. Castañer

Unités d’affaires stratégi-
ques et Marketing 1

E. Marra

Zone EUR: 
Europe

L. Olofsson

Zone AMS: 
Amériques 

P. Bulcke

Nestlé Waters

F. van Dijk

Zone AOA: 
Asie, Océanie et Afrique

M. W. O. Garrett

 Membre de la Direction du Groupe  Michael W. O. Garrett prend sa retraite le 
30 avril 2005 et est remplacé par Frits van Dijk à 
partir du 1er mai 2005. 
Carlo M. Donati, membre de la Direction du Groupe 
depuis le 1er janvier 2005, devient président et 
 directeur général de Nestlé Waters à partir du 
18 février 2005

1 UAS: Lait; Cafés et Boissons; Chocolats, 
Confi serie et Biscuits; Glaces; Alimentation; 
 Aliments pour Animaux de compagnie; FoodServi-
ces
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* Comme publiés au moment de leur an-
nonce. Les correctifs aux chiffres amenés a poste-
riori n’ont pas été pris en compte

III. Chiffres clés*, 1990–2005

  1990 1991 1992 1993 1994 1995 
En millions CHF

Chiffre d’affaires 46 369 50 486 54 500 57 486 56 894 56 484 

EBITA (avant 2002 = résultat d’exploitation) 4 656 5 086 5 637 6 140 6 004 5 498 

Bénéfi ce net 2 272 2 470 2 698 2 887 3 250 2 918 

Cash fl ow librea) 1 600 1 675 937 2 427 1 728 917 

Cash fl ow d’exploitation 3 828 4 301 3 816 5 198 4 620 3 839 

Données par actions

Dividendeb) (en CHF) 2.0 2.2 2.4 2.5 2.7 2.7 

Augmentation du dividende (en %) 0,0 7,5 9,3 6,4 6,0 0,0 

Rendement de l’actionc) (en %)  –16,5 25,0 33,8 13,9 –0,7 4,4 

Evolution du cours de l’action (en %) –19,3 22,5 31,7 12,0 –2,8 2,3 

Payout ratiod) (en %)  32,4 32,0 32,2 32,7 31,7 35,6 

Croissance interne réelle (Real Internal Growth, RIG), (en %) 3,3 4,1 3,3 1,7 2,3 3,4 

Croissance organique (Organic Growth, OG), (en %) 4,8 N.A. 6,3 3,7 4,0 6,5 

Personnel 199 021 201 139 218 005 209 755 212 687 220 172 

Fabriques 423 438 482 489 494 489 

a) Liquidités dégagées par l’exploitation après 
investissements et ventes des immobilisations cor-
porelles et incorporelles

b)  Dividende pour l’exercice en question mais 
payé l’année suivante
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

60 490 69 998 71 747 74 660 81 422 84 698 89 160 87 979 86 769 91 075

5 862 6 880 7 100 7 914 9 186 9 218 10 940 11 006 10 970 11 720

3 401 4 005 4 291 4 724 5 763 6 681 7 564 6 213 6 717 7 995

2 691 4 390 3 706 5 501 5 599 4 938 6 278 6 361 6 640 6 557

5 633 7 401 6 372 8 187 8 851 8 614 10 248 10 125 10 412 10 205

3.0 3.5 3.8 4.3 5.5 6.4 7.0 7.2 8.0 9.0

13,2 16,7 8,6 13,2 27,9 16,4 9,4 2,9 11,1 12,5

14,7 53,9 37,9 –1,0 31,0 –4,5 –14,8 7,8 –1,0 34,4

12,6 52,3 36,6 –2,4 29,6 –6,3 –17,2 5,5 –3,7 32,1

34,7 34,4 34,8 35,2 36,9 37,1 35,9 44,8 46,3 43,8

2,7 3,2 3,3 3,6 4,4 4,4 3,4 2,2 2,9 4,2

5,1 6,9 5,2 3,8 5,4 9,7 4,9 5,1 4,5 6,2

221 144 225 808 231 881 230 929 224 541 229 765 254 199* 253 000 247 000 253000

489 495 522 509 479 468 508* 511 500 487

c)  (Dividende pour l’exercice en question mais 
payé l’année suivante /cours de l’action au 31.12) + 
évolution du cours de l’action du 1.1 au 31.12

d) Dividende pour l’exercice en question mais 
payé l’année suivante / (bénéfi ce pour la période at-
tribuable au Groupe / nombre moyen d’actions en 
circulation)

*  y c. Purina

III. Chiffres clés
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IV. Acquisitions, participations, joint-ventures et cessions, 1990–2005 (sélection)

Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1990     874    237

 Curtiss Brands (US) Chocolat et  Division Chocolat   Swissôtel (CH) Hotels
  confi serie de RJR Nabisco    (JV avec Swissair)
   («Butterfi nger», 
   «Baby Ruth»)

 Superior Brand (US) Produits pour   Alupak (CH) Emballages 
  animaux de compagnie    en aluminium

 Walt-Disney (US)  JV
 Coca-Cola 
 Nestlé Refreshments Co.  JV
 (CCNR), (US)

1991     640     71

 Alco Drumstick (US) Glaces   Disch (CH) Confi serie

 La Campiña (MX) Lait

 Intercsokoládé (HU) Chocolat  97%

1992    4758    457

 Perrier (FR) Eau   Stouffer Restaurants  Gastronomie
     (US)

 Vittel (FR) Eau de 52% à 99%  Cain’s Coffee (US) Café, restauration industrielle

 Čokoládovny (CZ) Chocolat 46,12%, JV    Secteur du lait UHT en 
 Espagne et aux Etats-Unis

 Hirz (CH) Lait

 Clarke Foods (UK) Glaces

 Nestlé Dairy Farm  Glaces Accord
 (HK, CN)

 Allfelx (NZ) Produits pour animaux de compagnie

 Serti (FI) Produits pour animaux de compagnie

 Nanda Pasta (AU) Produits culinaires

 Bernard Food (US) Produits culinaires
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1993    1676   1641

 Finitalgel (IT) Glaces 62%  Volvic, Saint-Yorre,  (Eléments de la reprise
     Vichy, Thonon de Perrier)

 Magnolia (PH) Glaces   Favorite Foods (US) Lait

 Dairy Maid (ZA) Glaces   Stouffer Hotels (US) Gastronomie 

 Vera (IT) Eau

 San Bernardo (IT) Eau

 Deer Park (US) Eau

 Utopia (US) Eau

 Korpi (GR) Eau

 Lechera del Sur (CL) Lait

 Longa Vida (PT) Lait

 Confi ança (BR) Confi serie et biscuits

 Montarroio (PT) Boissons

1994    1973   1325

 Goplana (PL) Chocolat   Cosmair  Cosmétique > à L’Oréal
     (Etats-Unis, Canada)

 Alpo (US) Produits pour animaux de compagnie

 Warncke (DE) Glaces

 Miko-Avidesa (ES) Glaces

 Campina (NL) Glaces

 Foremost Foods (TW) Glaces

 San Bernardo (IT) Eau de 72% à 95%

 San Pellegrino –  Eau de 25% à 46%
 Garma (IT/FR)

 Dreyer’s Grand (US) Glaces 17%

IV. Acquisitions, participations et cessions
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1995    1576    448

 Rossiya (RU) Chocolat 49%  Wine World  Vin
     Estates (US)

 Conelsa (ES) Glaces

 Dolce (EG) Glaces

 Campina (NL) Glaces

 Peter’s (AU) Glaces

 Pacifi c Dunlop (AU) Glaces et Lait  uniquement 
certaines branches 

 Ducky (TH) Glaces

 Bona (FI) Nutrition

 Nestlé Milkpak (PK)  56%

 Torun Pacifi c (PL) Céréales par CPW

 La Azteca (MX) Chocolat

 Regina (NZ) Chocolat

 Compania Pozuelo  Confi serie et biscuits
 Hnos (CR)

 Costa Rican Cocoa  Chocolat et confi serie
 Products (CR)

 Čokoládovny (CZ) Chocolat de 46% à 68%

 Peñaclara (ES) Eau

 Hidden Springs (PH) Eau 50%

 Winiary (PL) Produits culinaires 73%, JV

 Supmi Satki (ID) Produits culinaires 80%
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1996    1122     96

 Permier/Eventyr (DN) Glaces

 Zhukowsky  Glaces JV
 Khladokombinat (RU)

 Sohat (LB) Eau 49%

 Konditer (RU) Confi serie 

 ZWZA Goplana (PL) Confi serie de 52% à 77%

 Osem (IL) Produits culinaires 40%

 Perrier Group of  Eau de 61% à 100%
 America (US)

 Société des Eaux  Eau 49%
 Minérales Libanaises 
 (LB)

 Nestlé Korea Ltd. (KR)   de 82% à 100%

 O’Pee Chee (CA) Confi serie

1997     903    332

 Ault (CA) Glaces uniquement cette branche Contadina (US) Conserves de tomates

 Dairy World (CA) Glaces uniquement cette branche

 D’Onofrio (PE) Glaces et Chocolat 81%

 Nestlé Dairy Farm Glaces de 51% à 100%
 (HK, CN)

 Shanghai Fuller  Glaces et Lait
 Foods (CN)

 Long An (VN) Eau de 33% à 43%

 Manantiales (MX) Eau de 50% à 100%

 Perrarina (VE)  Produits pour animaux 
de compagnie

 Basotherm (DE) Pharma par Galderma

IV. Acquisitions, participations et cessions
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1998    4031    236

 Borden Brands Int.  Lait de Borden Brands  Libby’s (US) Viande en boîte et poisson
 v.a. Klim 
 et Cremora brands

 Mis Süt (TR) Lait passé à 60%

 Drammen Is (NO) Glaces

 San Pellegrino (IT) Eau de 50% à 100% 

 Kamskaya (RU) Confi serie

 Altaï (RU) Confi serie

 Spillers (UK)  Produits pour animaux 
de compagnie

 Jupiter (HU)  Produits pour animaux 
de compagnie

 Darrow (BR) Pharma par Galderma

 Nycomed-Amersham Pharma par Galderma
 (Europe du Nord)

 Locéryl (CH) Pharma par Galderma

 Nestlé Philippines (PH)  de 55% à 100%

 Nestlé Bangladesh, Ltd. (BD) de 60% à 100%
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

1999     440    253

 Ghadeer (JO) Eau   Malaysia Cocoa  Traitement du cacao; 
     MFG (MY) joint-venture

 Guilems (AG) Eau JV  Laura Secord (CA) Chocolat et confi serie

 Nestlé USA novelty Glaces JV  Hills Bros. (US) Café
 ice cream business
 et Pillsbury’s U.S. 
 Häagen-Dazs Pillsbury

 Guangzhou  Glaces passé à 90%   Traitement du cacao
 Refrigerated Foods      en Italie
 (CA)

 La Universal (EC) Biscuits    Production de fromage 
      en Argentine

 Excelcia Food Ltd. (IN) Biscuits

 Svitoch (UA) Confi serie 89%

 Totole (CN) Produits pour cuisinier 80%

 La Cocinera (ES) Produits culinaires

2000    2846    780

 UCC Ueshima Coffee  Boissons  Distributeurs   Produits surgelés  Produits surgelés
 Co. Ltd (JP)  automatiques  Findus en Europe

 Kekkuti (HU) Eau

 Aberfoyle Springs Eau
 Ltd. (CA)

 Valvita (ZA) Eau

 Black Mountain (UA) Eau

 Fresh Water (AG) Eau

 PowerBar (US) Nutrition

 Cargill’s petfood  Produits pour animaux
 business (AG) de compagnie

 Joe (RO) Confi serie

 Nestlé Mackintosh KK  Chocolat et confi serie
 (JP)

 Summit Autonomous Pharma
 (US)

IV. Acquisitions, participations et cessions
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

2001    18 766    484

 Ralston Purina (US) Produits pour animaux   David & Sons (US) Snacks
  de compagnie

 Häagen-Dazs (US)  Glaces Achat de la participation  Gebr. Jung (DE) Ingrédients pour biscuits
    de 50% au JV Pillsbury 

aux Etats-Unis et au Canada

 Dar Natury (PL) Eau

 Al Manhal (SA) Eau 51%

 Aqua Cool  Eau Secteur de l’HOD
 (US, UK, FR)

 Sansu (TR) Eau

 Glaciar (AG) Eau

 Uzdrowisko Naleczow  Eau 
 (PL)

 Haoji (CN) Produits pour  60% nouveau: 
  cuisinier Haoji Food Co. Ltd.

 Snow Brand Milk Lait JV
 Products Co. Ltd. (JP)

2002    5395   4684

 Chef America (US) Produits culinaires   Food Ingredients Arômes
     Specialities (FIS), (CH)

 Schöller (DE) Glaces   Alcon Pharma, introduction
      en Bourse partielle de 25%

 Aqua Cool (GB/FR) Eau

 Sparkling Spring (US) Eau

 Saint Spring (RU) Eau

 Eden Vale (GB) Lait

 Sporting (DE) Nutrition

 Dairy Partners  Lait JV avec Fonterra
 Americas

 Sporting Sportler- Nutrition par PowerBar
 nahrung GmbH (DE)

 Laboratoires Innéov (FR) JV avec L’Oréal
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Acquisitions, participations, joint-ventures (JV)  Cessions
(en mio CHF)    (en mio CHF)

Année Raison sociale Secteur Précision CHF Raison sociale Secteur CHF

2003    1950    725

 Dreyer’s  Glaces   Trinks (DE) Société d’exploitation
 Grand Ice Cream (US)

 Mövenpick (CH) Glaces   Eismann (DE) Distributeur de 
      produits surgelés

 Powwow (GB) Eau, HOD

 Clearwater (RU) Eau

 OJSC Volynholding Produits pour cuisiner
 (UA)  

2004     633    266

 Valiojäätelö (FI) Glaces

 Boissons Gazeuses  Eau
 des Frères Zahaf 
 Group (DZ) 

2005    1180   108

 Wagner  Produits culinaires 49%   Secteur du lait condensé 
 Tiefkühlprodukte     en Grèce
 GmbH (DE)

 Delta Ice Cream (GR) Glaces

 Musashi (AU) Nutrition

 ESD SA (Européene  Nutrition
 de Santé et 
 de Diététique) 
 Propriété de 
 Protéika (FR)

 PT Nestlé Indofood  Produits culinaires JV avec PT Indofood 
 Citarasa Indonesia (ID)   Sukses Makmur Tbk

IV. Acquisitions, participations et cessions
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V. Centres de recherche Nestlé, 1990–2005 (par pays)

Site Pays  Fondation Fermeture/  Thèmes Statut 2005 
   Cession  (fusion avec)

Lausanne CH 1987  Recherche fondamentale CRN

Orbe CH 1958  Cafés, boissons, céréales, FoodServices (boissons) PTC

Broc CH 1975 1998 Chocolat –

Konolfi ngen* CH 1974  Lait, nutrition, FoodServices (lait) PTC

Kemptthal*  CH  1947/5198 2003 Produits culinaires, arômes (Singen)

Ludwigsburg* DE 1952/1972 1998 Café, sauces  –

Weiding* DE 1975 2003 Aliments infantiles, desserts (Singen)

Singen DE 2003  Produits culinaires, aliments infantiles PTC 

Badajoz SP 1977 1998 Tomates  –

Beauvais FR 1972   Crèmes glacées PTC

La Meauffe FR 1971 1990 Yogourts, fromages (Lisieux)

Lisieux FR 1990  Yogourts, produits laitiers réfrigérés PTC

Tours FR 1970/1985   Phytobiologie R&D

Corbie* FR  1986  Aliments pour animaux de compagnie (Amiens)

Creully FR 1989 1998 Nutrition clinique (Konolfi ngen)

Amiens* FR 1986  Aliments pour animaux de compagnie R&D

Vittel FR 2004  Eau PTC

Hayes* GB  1930/1974 1990 Conserves –

York* GB 1989  Chocolat, confi serie PTC

Casa Buitoni* IT 1988/2004  Cuisine italienne R&D

Robbio* IT 1961/1972 1992 Fromages –

Parma* IT  1988   Crèmes glacées R&D

Bjuv* SE  1963 2000  Produits surgelés –

Singapour SI 1982  Cuisine asiatique R&D

Quito EQ 1983 1998 Matières premières locales – 

Van Nuys* US 1953/1985 1994 Lait, crème à café –

St. Joseph* US 1953/1985 2002 Aliments pour animaux de compagnie (St. Louis)

St. Louis* US 2002  Aliments pour animaux de compagnie PTC

Fulton US  1984 1994 Chocolat –

* acquisition
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Site Pays  Fondation Fermeture/  Thèmes Statut 2005 
   Cession  (fusion avec)

Marysville US 1956  Café, thé, FoodServices (boissons) R&D

New Milford US 1981 2005 FoodServices  (Orbe)
     (Marysville)
     (Konolfi ngen)

Solon US 2001  Plats préparés surgelés R&D

Abidjan CI 1994 2003 Matières premières locales –

Sderot IL 2001  Snacks R&D

Schanghai CN 2001  Produits culinaires R&D

V. Centres de recherche
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VI. Abréviations et défi nitions 

AAA
Meilleure notation de crédit (Standard & Poor’s, Moody’s)

ABB
Asea Brown Boveri

ACTARES
Actionnariat pour une économie durable. Organisation qui a 
pris la suite de CANES

ADR
(American Depositary Receipts)
Certifi cats d’actions émis aux Etats-Unis par des banques 
dépositaires (depositary banks) américaines. Ils représentent 
un certain nombre d’actions déposées par une entreprise 
étrangère et sont négociés en lieu et place des actions sur le 
marché américain des capitaux.

AFTA 
(ASEAN Free Trade Area) 
Zone de libre-échange de l’ASEAN

AG
Assemblée générale 

AGT
Acide gras trans

ALENA
Accord de libre-échange nord-américain

AMS
Zone Amériques, soit Amérique du Nord, latine et Caraïbes 
(terme Nestlé)

AOA
Zone Asie, Océanie, Afrique (terme Nestlé) 

ARCHI
(African Red Cross/Red Crescent Health Initiative 2010)
Initiative de la Croix-Rouge internationale lancée en 1998 inti-
tulée «Une meilleure santé en Afrique (ARCHI 2010)»

ASEAN
(Association of Southeast Asian Nations) 
Association des nations du Sud-Est asiatique

B2B
(Business to Business) 
de l’entreprise à l’entreprise

B2C
(Business to Consumer)
De l’entreprise au consommateur

B/COM
(Business Communications)
Département communication et marketing (aujourd’hui devenu 
SGDU) au siège de Nestlé à Vevey

BAB
(Branded Active Benefi ts)
Additifs bénéfi ques pour la santé intégrés dans des produits 
existants et protégés par des marques

BECA
(Business Excellence and Common Application)
Projet IT de la zone AOA dans les années 1990, prédécesseur 
de GLOBE

BERD
Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développe-
ment

BIC
(Business Information Centre)
Unité au siège principal de Nestlé à Vevey

BL
Bifi dus Lactalis

BMJ
(British Medical Journal)
Célèbre journal anglais de médecine

BPW
(Beverage Partners Worldwide)
Joint-Venture entre Nestlé et Coca-Cola pour les boissons à 
emporter tels Nescafé et Nestea

BSN
Boussois, Souchon, Neuvesel (devient Danone)

BTC
(Business Technology Center)
Centre de recherche de GLOBE (Vevey)

CA
Conseil d’administration

CAGR
(Compound Annual Growth Rate)
Taux actuariel

CAN
(Comunidad Andina de Naciones)
Communauté andine des Nations

CANES
Convention d’actionnaires Nestlé (devient ACTARES)

CAOBISCO
Association des Industries de la Chocolaterie, Biscuiterie et 
Confi serie de l’UE 
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CC
(Corporate Communications)
Département Communications du Groupe au siège de Nestlé à 
Vevey

CCCC
(Common Code of the Coffee Community)
Code Commun de la Communauté du Café 

CCNR
(Coca-Cola Nestlé Refreshment Company)
Joint-Venture entre Nestlé et Coca-Cola (devient BPW)

CE
Communauté européenne

CEFTA
(Central European Free Trade Association)
Zone de libre-échange d’Europe centrale 

CEO
(Chief Executive Offi cer)
Administrateur délégué 

CERN
Conseil Européen pour la Recherche Nucléaire

CFC
Chlorofl uorocarbure

CFDT
Confédération Française démocratique du Travail (syndicat 
français)

CFE/CGC
Confédération française de l’encadrement – Confédération 
générale des cadres (syndicat français)

CFHR
Compagnie Financière du Haut-Rhin 

CFO
(Chief Financial Offi cer)
directeur fi nancier 

CGT
Confédération Générale du Travail (syndicat français)

CH
(Confoederatio Helvetica)
Suisse

CHF
Franc suisse

CIAA
Confédération de l’Industrie Agro-Alimentaire

CIRD
Centre International de Recherche dermatologique

CNN
Centre de Nutrition Nestlé

CNUCED
Conférence des Nations unies pour le commerce et le dévelop-
pement

COGS
(Cost of Goods Sold)
Prix de revient des produits vendus

CPW
(Cereal Partners Worldwide)
Joint-Venture entre Nestlé et General Mills pour la production 
de céréales pour le petit-déjeuner

CRN
Centre de Recherche Nestlé

CS
Crédit Suisse

CSN
(Comunidad Sudamericana de Naciones)
Communauté sud-américaine des Nations 

CSR
(Corporate Social Responsibility)
Responsabilité sociale des entreprises (aussi RSE)

D
(Deutschland)
Allemagne

DPA
(Dairy Partners America)
Joint-Venture entre Nestlé et Fonterra (Nouvelle-Zélande) dans 
le domaine des produits laitiers

EBITA
(Earnings before interest, taxes and amortization)
Revenu avant intérêt, impôts et amortisation (mesure de la ren-
tabilité)

EBITDA
(Earnings before interest, taxes, depreciation and amortisation)
Revenu avant intérêts, impôts, dotations aux amortissements 
et provisions (mesure de la rentabilité opérationnelle)

EEE
Espace économique européen 

EFSA
(European Food Safety Authority)
Autorité européenne de sécurité des aliments 

EMAS
(Eco-Management and Audit Scheme)
Système communautaire de management environnemental et 
d’audit

EPFL
Ecole Polytechnique Fédérale Lausanne

VI. Abréviations
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ERT
(European Round Table of Industrialists)
Table ronde des industriels européens

ESB
Encéphalopathie spongiforme bovine (maladie de la vache 
folle)

EUR
Zone Europe (terme Nestlé) 

EUR
Euro

F
France

F&A
Fusions et Aquisitions

FAO
(Food and Agriculture Organisation of the United Nations)
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture

FARC
(Fuerzas Armadas Revolucionarias de Colombia)
Forces armées révolutionnaires de Colombie

FFR
Franc français (monnaie en cours en France avant l’euro)

FICR
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge 

FIS
(Food Ingredients Specialties S.A.)
Ancienne société de Nestlé spécialisée dans la recherche et la 
fabrication d’arômes alimentaires vendue en 2002 à Givaudan

FoodServices
Produits pour la restauration professionnelle et la distribution 
automatique

GAS
Groupe d’affaires stratégiques (en anglais SBG). Regroupe-
ment de plusieurs unités d’affaires stratégiques (UAS) dans 
l’organisation de Nestlé

GATT
(General Agreement on Tariffs and Trade)
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce

GB
Great Britain
Grande-Bretagne

GBP
(Great Britain Pound)
Livre sterling

GC
(GLOBE Centers)
Centres régionaux de GLOBE dans les zones 

GLOBE
(GLObal Business Excellence)
Programme de standardisation des données, procédures et 
système d’informations de Nestlé

HHFG
(Hand-held Foods Group)
Unités d’affaires de Nestlé dans le domaine du «prêt à man-
ger» (dont Chef America)

HOD
(Home and Offi ce Delivery)
Distribution d’eau en grand conditionnement (en bonbonnes 
ou en fontaines) dans les bureaux, les centres commerciaux, 
les administrations, les grands magasins ou à domicile

html
(Hypertext Mark up Language)
Langage informatique qui sert à écrire et créer les pages sur 
Internet

IAS 
(International Accounting Standards)
Règles internationales de présentation des comptes 

IBFAN
(International Baby Food Action Network)
Réseau international d’action pour la nutrition infantile

ICC
(International Chamber of Commerce)
Chambre internationale du commerce

ICI
(International Cocoa Initiative)
Initiative internationale du cacao 

ICCO
(International Cocoa Organisation)
Organisation internationale du cacao

IITA
(International Institute of Tropical Agriculture)
Institut international d’agriculture tropicale 

IMD
(Internatioinal Institute for Management Development)
Ecole de management sise à Lausanne (CH)

IMEDE
Institut pour l’Etude des Méthodes de Direction d’Entreprise.
Devient IMD en 1989

IMI
(International Management Institute)
Institut international de management de Genève (devient IMD)
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IPO
(Initial Public Offering)
Introduction en Bourse

IR
(Investor relations)
Relations Investisseurs

IS/IT
(Information system / information technology)
Système d’information et technologie de l’information

ISO
(International Organization for Standardization)
Organisation internationales de normalisation

ISS 
(Institutional Shareholder Services)
Entreprise américaine de conseil aux investisseurs

ITN
Indice de transnationalité. Il se mesure à la moyenne du quo-
tient: actifs à l’étranger / actifs; chiffres d’affaires à l’étranger /
chiffre d’affaires et personnel à l’étranger / personnel

KMC
(Key Markets’ Conference)
Conférence des chefs des dix principaux marchés de Nestlé

Labior
Laboratoire Biologique Orbe

LERS
Laboratoire d’Etudes et de Recherche de Synthélabo

LGO
(Local GLOBE Oranisations)
Centres locaux de GLOBE dans les marchés

Linor
Laboratoire industriel Orbe

LTF
(Low Temperature Freezing)
Procédé spécial de production de glaces hypocaloriques

MERCOSUR
(Mercado Común del Sur)
Marché commun du Sud (Amérique du Sud)

MMC
(Market Managers’ Conference)
Conférence des chefs de marché de Nestlé

MH 97
(Market Heads 1997)
Programme de rationalisation de Nestlé

NCCE
(Nestlé Chilled Culinary Europe)
Affaires produits culinaires réfrigérés de Nestlé en Europe

NEMS
(Nestlé Environmental Management System)
Système Nestlé de Management de l’Environnement 

NICC
(Nestlé Ice Cream Company)
Filiale américaine de glaces de Nestlé qui a été reprise par 
Dreyer’s Grand Ice Cream, Inc. 

NICE
(Nestlé Ice Cream Europe)
Affaires glaces de Nestlé en Europe

NL
Pays-Bas

NPPC
(Nestlé Purina PetCare)
Affaires de produits pour animaux de compagnie de Nestlé

NSBD
(Nutrition Strategic Business Division)
Division d’affaires stratégiques Nutrition 

NYSE
(New York Stock Exchange)
Bourse de New York

NZZ
(Neue Zürcher Zeitung)
Grand journal suisse de langue allemande

OCDE
Organisation de coopération et de développement économi-
ques

OGM
Organismes génétiquement modifi és

OIT
Organisation Internationale du Travail

OMC
Organisation mondiale du commerce 

OMS
Organisation mondiale de la santé

ONG
Organisation non gouvernementale

ONU
Organisation des nations unies

OPA 
Offre publique d’achat

OTAN
Organisation du traité de l’Atlantique nord

OTC
(Over-the-counter [products])
Médicaments en vente libre
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OXFAM
(Oxford Committee for FAMine Relief)
ONG d’origine britannique militant contre les injustices et la 
pauvreté dans le monde

P/E-ratio
(Price-Earnings ratio)
Rapport cours / bénéfi ce (PER)

PDG
Président-Directeur Général

PET
Polyéthylène téréphtalate

PMA
Pays les moins avancés du globe

PPP
(Popularly Positioned Products)
Produits à positionnement populaire

PPP$
(Purchasing power parity [per capita) in US Dollar]
Revenu corrigé du pouvoir d’achat par habitant, en USD

PTC
(Product Technology Center)
Centre de technologie de produit (terme Nestlé)

PVC
Chlorure de polyvinyle

R&D
Recherche et développement 

R&G
(Roast & Ground)
Torréfi é & moulu (café)

RDA
République démocratique allemande 

RIG
(Real Internal Growth)
Croissance interne réelle

Reco
(Research Company)
Suffi xe apposé aux centres de recherche Nestlé jusqu’en 1995

ROIC
(Return On Invested Capital)
Retour sur capital investi

RSE
Responsabilité sociale des entreprises (aussi CSR)

SAARC
(South Asian Association for Regional Cooperation)
Association pour la coopération régionale de l’Asie du Sud

SAI
(Sustainable Agriculture Initiative)
Initiative pour le développement de techniques agricoles dura-
bles (fondée par Nestlé et d’autres entreprises en 2002)

SAP
(Systems, Applications and Products for data processing)
Entreprise de programmes informatiques allemande, impliquée 
dans GLOBE

SBG
(Strategic Business Group)
Groupe d’affaires stratégiques (terme Nestlé), (GAS)

SBS
Société de Banque Suisse

SBU
(Strategic Business Unit)
Unité d’affaires stratégiques (terme Nestlé), (UAS)

SEC
(Securities and Exchange Commission)
Autorité de surveillance des Bourses américaines

SGDU
(Strategic Generating Demand Unit)
Département responsable de l’identité visuelle et de la publi-
cité au siège social de Nestlé (remplace le B/Com)

SIDA
Syndrome immunodéfi citaire acquis

SKA
(Schweizerische Kreditanstalt aujourd’hui Credit Suisse)
Crédit Suisse 

SKU
(Stock Keeping Unit)
Unité de gestion des stocks

STOXX
Index boursier

SU-VI-MAX
(SUpplémentation en VItamines et Minéraux Anti-oXydants)
Etude épidémiologique française lancée en 1994 pour détermi-
ner les effets d’éléments nutritifs (vitamines, antioxydants) sur 
la santé

SWX 
(Swiss Stock Exchange)
Bourse suisse

Test 60/40+
Le but de Nestlé est que les consommateurs, lors de dégusta-
tions à l’aveugle, préfèrent ses produits à ceux de la concur-
rence dans un rapport de 60/40. Le + indique la valeur nutri-
tionnelle du produit qui en fait un aliment de bien-être. 
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UAS
Unités d’affaires stratégiques (SBU en anglais). Département 
responsable de la promotion et du développement de groupe 
de produits au siège de Nestlé

UE
Union européenne

UHT 
(Ultra high temperature)
Upérisation: procédé qui permet de chauffer à haute tempéra-
ture et de refroidir rapidement des liquides dans le but de pro-
longer leur durée de conservation

UITA
Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de 
l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des bran-
ches connexes

UNHCR
(United Nations High Commissioner for Refugees)
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

UNICE
Union des Industries de la Communauté européenne

UNICEF
(United Nations International Children’s Emergency Fund)
Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

URSS
Union des républiques socialistes soviétiques

USA
(United States of America)
Etats-Unis d’Amérique

USD
(US Dollar)
Dollar américain

US-GAAP
(Generally Accepted Accounting Principles in the US)
Principes de comptabilité américains

VIH
Virus d’immunodéfi cience humaine

WBCSD
(World Business Council for Sustainable Development)
Conseil mondial des entreprises pour le développement dura-
ble 

WEF
(World Economic Forum)
Forum économique mondial 

WWW
(World Wide Web)
Système hypertexte public fonctionnant sur Internet

Lexique 

Bottom line growth
(Croissance du résultat net)
Résultat net ou bénéfi ce. Figure au bas du compte de résultat.

Gouvernement d’entreprise
Ce vocable décrit le système de contrôles mutuels dans la 
direction d’une entreprise. Il recouvre concrètement la réparti-
tion des compétences, des responsabilités et des fonctions de 
surveillance entre le Conseil d’administration, la Direction et 
les actionnaires. Un gouvernement d’entreprise adéquat crée 
de la transparence et contribue à identifi er tôt des développe-
ments erronés au sein d’un groupe et à les éliminer. Les condi-
tions d’admission à la cote de la Bourse suisse défi nissent 
quelques exigences minimales pour les entreprises. Depuis le 
1er juillet 2002 existe par ailleurs le Code suisse de bonne prati-
que pour le gouvernement d’entreprise (Code suisse) élaboré 
par l’association faîtière de l’économie suisse (economie-
suisse). Ce code énumère les règles de conduite nécessaires à 
un bon gouvernement d’entreprise.

Marché
Entité de Nestlé responsable en propre de ses bénéfi ces et per-
tes. Le marché est dirigé – pour les activités menées au plan 
local (boissons, confi serie, p. ex.) – par un chef de marché, 
lequel est subordonné à un chef de zone, et pour les activités 
conduites au niveau mondial (Nestlé Waters, p. ex.) par un Glo-
bal Business Executive Offi cer, lequel est subordonné au res-
ponsable mondial du secteur d’activité concerné.

Mondialisation
Le concept de mondialisation englobe les interdépendances 
croissantes des relations économiques, politiques, sociales et 
culturelles au plan international. Pays et marchés sont de plus 
en plus interconnectés par les nouvelles technologies de 
 communication, la suppression des barrières douanières, la 
baisse du coût des transports et des transactions et les nou-
velles formes de traitement de l’information. Tous ces facteurs 
facilitent la circulation des personnes, des produits et des 
fonds par-delà les frontières étatiques. Une première vague de 
mondialisation eut déjà lieu au cours de la seconde moitié du 
XIXe siècle jusqu’à la Première Guerre mondiale, suite à 
laquelle les gouvernements et certains pans de l’économie se 
réfugièrent dans le protectionnisme et l’isolationnisme jusqu’à 
la fi n de la Deuxième Guerre mondiale. Les années qui suivi-
rent furent celles de la reconstruction et du boom de l’après-
guerre. Selon la perspective adoptée, on peut considérer 
qu’une seconde vague de mondialisation a peut-être déjà 
débuté dans les années 1970, mais avec certitude au début 
des années 1990.

Pays
Unité de marché chez Nestlé, laquelle comprend les activités 
conduites au plan local sur le territoire d’une nation indépen-
dante. Un pays est dirigé par un responsable de pays répon-
dant des bénéfi ces et des pertes, lequel est subordonné au 
chef de marché. 
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Top line growth
(Croissance du chiffre d’affaires)
Croissance des recettes. Chiffre d’affaires brut ou résultat d’ex-
ploitation. Ce chiffre ne prend en compte que le chiffre d’affai-
res additionnel dégagé par une entreprise, sans tenir compte 
de l’effi cacité opérationnelle qui peut fortement infl uencer le 
bénéfi ce. 

Zone
Concept utilisé en interne chez Nestlé signifi ant le regroupe-
ment géographique au sein d’une unité organisationnelle de 
plusieurs marchés (Allemagne, région Océanie, p. ex.) et d’ac-
tivités menées au plan régional (Nestlé Chilled Dairy Europe) 
selon des critères géographiques. Les 5 zones initiales I à V 
ont donné naissance aux trois zones Europe (EUR), Amériques 
(AMS) et Asie-Océanie-Afrique (AOA) en 1996. 
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Orientierungskrise und Innovationsfähigkeit der Anglo-Swiss 
Condensed Milk Co. (1866–1899)», Ms. Uni. Zurich, 2000; Stei-
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Page d’accueil de la ERT: www.ert.be; voir aussi chap. 11.

 6. En font partie la Thaïlande, l’Indonésie, la Malaisie, les Philip-
pines, Singapour, Brunei, le Viêtnam, Myanmar (Birmanie), le 
Laos et le Cambodge.
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22. Voir présentation de Peter Brabeck lors de la conférence de 
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